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PRÉSIDENCE DE M. ROLAND DU LUART

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à dix heures.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

SAISINES DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. 
le président du Conseil constitutionnel deux lettres par 
lesquelles il informe le Sénat que le Conseil constitutionnel 
a été saisi, en application de l’article 61, alinéa 2 de la 
Constitution, le 27 novembre 2007, par plus de soixante 
députés, et le 28 novembre 2007, par plus de soixante 
sénateurs, d’une demande d’examen de la conformité à la 
Constitution de la loi de fi nancement de la sécurité sociale 
pour 2008.

Acte est donné de cette communication.

Le texte de ces saisines du Conseil constitutionnel est 
disponible au bureau de la distribution.

3

DÉPÔT D’UN RAPPORT DU GOUVERNEMENT

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. 
le Premier ministre, en application de l’article 44 de la loi 
no 98-1267 du 30 décembre 1998 de fi nances rectifi cative 
pour 1998, le rapport sur l’activité du FMI et de la Banque 
mondiale en 2006-2007.

Acte est donné du dépôt de ce rapport.

Il sera transmis à la commission des fi nances et sera dispo-
nible au bureau de la distribution.

4

ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président. J’informe le Sénat que M. le Premier 
ministre a demandé au Sénat de bien vouloir procéder à 
la désignation d’un sénateur appelé à siéger au sein de la 
Commission supérieure du service public des postes et des 
communications électroniques.

Conformément à l’article 9 du règlement, j’invite la 
commission des affaires culturelles à présenter une candi-
dature.

La nomination au sein de cet organisme extraparlemen-
taire aura lieu ultérieurement, dans les conditions prévues 
par l’article 9 du règlement.

5

CANDIDATURES À DES ORGANISMES 
EXTRAPARLEMENTAIRES

M. le président. Je rappelle au Sénat que M. le Premier 
ministre a demandé au Sénat de bien vouloir procéder à la 
désignation de plusieurs sénateurs appelés à siéger au sein 
d’organismes extraparlementaires.

La commission des affaires sociales a fait connaître qu’elle 
propose les candidatures de :

– MM. Jean-Marc Juilhard et Claude Domeizel pour 
siéger respectivement comme membre titulaire et comme 
membre suppléant au sein du Conseil supérieur des presta-
tions sociales agricoles ;

– M. Dominique Leclerc pour siéger comme membre 
titulaire au sein du Comité de surveillance du fonds de 
solidarité vieillesse ;

– M. Alain Vasselle pour siéger comme membre titulaire 
au sein du Comité de surveillance de la caisse d’amortisse-
ment de la dette sociale.

Ces candidatures ont été affi chées et seront ratifi ées, 
conformément à l’article 9 du règlement, s’il n’y a pas 
d’opposition à l’expiration du délai d’une heure.

6

MISSION COMMUNE D’INFORMATION

M. le président. L’ordre du jour appelle l’examen d’une 
demande présentée par la commission des affaires sociales 
et la commission des fi nances tendant à obtenir du Sénat 
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l’autorisation de désigner une mission commune d’informa-
tion sur la prise en charge de la dépendance et la création du 
cinquième risque.

Il a été donné connaissance de cette demande au Sénat au 
cours de sa séance du lundi 26 novembre 2007.

Je vais consulter sur cette demande.

Il n’y a pas d’opposition ?...

En conséquence, la commission des affaires sociales et la 
commission des fi nances sont autorisées, en application de 
l’article 21 du règlement, à désigner cette mission commune 
d’information.

7

POLYNÉSIE FRANÇAISE

Adoption défi nitive d’un projet de loi organique 
et d’un projet de loi en deuxième lecture

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion en 
deuxième lecture du projet de loi organique et du projet de 
loi, modifi és par l’Assemblée nationale, tendant à renforcer 
la stabilité des institutions et la transparence de la vie 
politique en Polynésie française (nos 104,105 et108).

La conférence des présidents a décidé que ces deux textes 
feraient l’objet d’une discussion générale commune.

Dans la discussion générale commune, la parole est à M. 
le secrétaire d’État.

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État chargé de l’outre-mer. 
Monsieur le président, monsieur le président de la commis-
sion des lois, monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs 
les sénateurs, votre Haute Assemblée est appelée à se 
prononcer aujourd’hui sur les deux projets de loi, organique 
et ordinaire, dont le Gouvernement vous a saisis pour doter 
la Polynésie française d’une organisation institutionnelle 
stabilisée et plus transparente.

Malgré quelques divergences sur la méthode suivie, expri-
mées ici ou là, les deux assemblées du Parlement ont su, avec 
intelligence et talent, améliorer les textes du Gouvernement. 
Les objectifs de stabilité et de transparence ont été claire-
ment confortés.

Ainsi, l’Assemblée nationale a approuvé, dans leurs 
principes, les dispositions adoptées par votre Haute 
Assemblée, dont les plus signifi catives concernent le relève-
ment des seuils prévus pour l’admission à la répartition 
des sièges et pour la présence des listes au second tour de 
l’élection de l’assemblée de la Polynésie française ; l’élec-
tion du président de la Polynésie française ; le renforcement 
des principes gouvernant la répartition des compétences 
entre les collectivités, et le rappel de la prohibition de toute 
tutelle de la collectivité sur les communes ; une plus grande 
sécurité juridique avec, notamment, une meilleure défi ni-
tion du domaine des lois du pays, ou encore du régime 
d’applicabilité en Polynésie française des lois et décrets ; 
l’extension des attributions de l’assemblée de la Polynésie 
française appelée à jouer, en matière de transparence fi nan-
cière, un rôle pivot, comme cela doit être le cas dans toutes 
les collectivités territoriales de notre République, car – faut-
il le rappeler ? – c’est à « l’assemblée délibérante » que la 
Constitution confi e un rôle éminent.

L’Assemblée nationale a utilement complété ces initiatives 
avec, notamment, le rôle du Conseil d’État dans la constata-
tion de l’empêchement défi nitif du président de la Polynésie 
française ; la fi xation du nombre minimal de signataires 
exigé pour le dépôt d’une motion de défi ance constructive 
ou d’une motion de renvoi en matière budgétaire, au quart 
des représentants à l’assemblée ; l’encadrement plus précis 
du pouvoir exceptionnel de substitution du haut-commis-
saire de la République, afi n de lui permettre d’assurer, en 
cas d’urgence, la sécurité de la population et le respect des 
dispositions du statut, si elles font l’objet d’une violation 
grave et manifeste. Je précise, à cette occasion, qu’il s’agit, 
non pas du rétablissement d’une quelconque tutelle, mais 
du rappel des attributions que la Constitution reconnaît au 
représentant de l’État à l’égard de chaque collectivité terri-
toriale de la République.

Le Gouvernement se rallie très volontiers à l’ensemble de 
ces modifi cations.

Les objectifs de stabilité et de transparence, qui ont justifi é 
l’initiative du Gouvernement, n’ont, sur aucune travée, été 
remis en cause, dans leur principe.

La société polynésienne a elle-même exprimé une très 
forte attente de renouveau et de retour à la confi ance, dans 
la vie démocratique locale. Attachée à l’autonomie, elle ne 
supporte plus l’instabilité et l’opacité.

Aussi, le retour aux urnes est inéluctable, afi n de redonner 
au peuple l’opportunité de se donner, démocratiquement et 
dans la transparence, une majorité de gouvernement. (M. 
Bernard Frimat s’exclame.)

Qui pourrait légitimement critiquer, après ce qui s’est 
passé depuis le mois de mai 2004, que l’on rende enfi n la 
parole aux Polynésiens ?

M. Jean-Pierre Bel. Sans rire !

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Cependant, un 
renouvellement anticipé de l’assemblée de Polynésie 
française, sans changements institutionnels, n’aurait proba-
blement abouti qu’à la reconduction d’une assemblée sans 
majorité et d’un gouvernement sans perspective de durer, si 
nous avions laissé les dispositions statutaires de 2004.

Il nous fallait donc tirer les leçons du passé et apporter 
à ce statut les éléments de stabilité, de responsabilité et de 
transparence dont l’expérience récente a montré qu’ils lui 
faisaient, à l’évidence, défaut.

Il n’y a dans notre démarche, je le rappelle, aucune volonté 
d’ingérence dans le débat politique local, aucune volonté, 
non plus, de toucher à la répartition des compétences entre 
l’État et la Polynésie, bref, aucune volonté de revenir sur les 
acquis du statut d’autonomie de la Polynésie française.

M. Bernard Frimat. Bien sûr que non !

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Notre seul souci a été 
de répondre aux attentes de nos concitoyens de Polynésie,...

M. Bernard Frimat. Vous n’y croyez pas vous-même !

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. ...qu’ils soient élus, 
acteurs économiques, membres de la société civile, de 
remédier aux dysfonctionnements de leurs institutions, de 
privilégier l’intérêt général et de faire progresser un territoire 
qui le mérite et qui nous est cher vers un développement 
plus juste, plus équilibré, plus conforme aux intérêts de nos 
concitoyens de Polynésie française.
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Nous avons considéré qu’il était de notre devoir – celui 
d’un État impartial – de prendre cette initiative de rénova-
tion statutaire et de respiration démocratique.

Avant de conclure, je veux donc réaffi rmer que le statut 
d’autonomie de la Polynésie française sortira renforcé de 
vos débats, qui vont lui donner les moyens de fonctionner 
effi cacement, conformément à la volonté des Polynésiens 
eux-mêmes.

L’État travaillera ensuite avec l’assemblée, le président 
et le gouvernement polynésiens qui auront été choisis, 
dans un esprit de partenariat loyal pour faire avancer les 
projets auxquels nous travaillons déjà depuis des mois et 
qui n’ont pu aboutir, faute d’une gouvernance stable, et 
pour construire un développement respectueux de l’identité 
polynésienne, équitable et équilibré.

Je veux annoncer ici que M. le Président de la République 
se rendra en Polynésie française, au cours de la deuxième 
semaine du mois d’avril 2008, afi n de fi naliser la signature 
du grand contrat de projet pour lequel je rencontrerai moi-
même le président Oscar Temaru dans quelques jours afi n 
de signer le premier protocole.

Pour donner une impulsion nouvelle à la Polynésie 
française, afi n qu’elle puisse assurer son développement 
économique et social, sa prospérité et, surtout, l’égalité des 
chances pour chacun de nos compatriotes polynésiens, le 
temps est venu d’écrire une nouvelle page de l’histoire de la 
Polynésie française et de la Polynésie dans la France.

C’est pourquoi le Gouvernement vous demande d’adopter 
les deux présents projets de loi dans la rédaction issue des 
travaux de l’Assemblée nationale.

Nous laisserons ensuite la parole aux Polynésiennes et aux 
Polynésiens, comme l’exigent les règles de la démocratie. À 
eux de confi er les rênes de leur gouvernement à ceux qu’ils 
en jugeront dignes ! (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Christian Cointat, rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d’administration générale. Monsieur le prési-
dent, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
nous examinons à nouveau les projets de loi organique et 
ordinaire visant à renforcer la stabilité politique des insti-
tutions et la transparence de la vie politique en Polynésie, 
après que l’Assemblée nationale les a examinés en première 
lecture et apporté des amendements.

D’entrée de jeu, il m’est agréable de préciser que les deux 
textes adoptés par l’Assemblée nationale se fondent sur 
l’approche retenue par le Sénat et en conservent les aména-
gements essentiels. Ils ne modifi ent ni l’esprit, ni les lignes 
directrices de notre démarche et renforcent même le dispo-
sitif de contrôle que nous avons préconisé, en plaçant au 
cœur de celui-ci l’assemblée de Polynésie et sa commission 
de contrôle budgétaire et fi nancier.

Les dispositions votées par les députés prennent en 
compte la plupart de nos observations. Elles sont marquées 
par une même philosophie de recherche d’équilibre et par 
une même volonté affi rmée de répondre à l’attente des 
Polynésiens. Nous pouvons donc nous réjouir de cette 
vision commune des mesures qu’il convient de prendre 
pour améliorer substantiellement le fonctionnement des 
institutions de la Polynésie française, d’un point de vue tant 
politique que de gestion fi nancière.

Si nous pouvons être satisfaits des solutions fi nalement 
retenues par l’Assemblée nationale, il nous faut cependant 
reconnaître qu’elles présentent parfois quelques divergences 
avec les formules que nous avions adoptées, mais la plupart 
de ces divergences sont mineures. Les plus signifi catives sont 
les suivantes.

Tout d’abord, l’Assemblée nationale a réduit le nombre 
minimal de signatures requis pour le dépôt d’une motion 
de défi ance de un tiers à un quart des membres composant 
l’assemblée. À ce sujet, il faut rappeler que le projet initial 
du Gouvernement fi xait ce nombre à un cinquième desdits 
membres. Or, lors de mes consultations sur place, je m’étais 
rendu compte qu’il était diffi cile de comprendre que l’on 
puisse rechercher le renforcement de la stabilité des institu-
tions en favorisant le dépôt d’une motion de défi ance par 
un faible nombre d’élus. II y avait effectivement un certain 
déséquilibre qui devait être corrigé. II fallait donc augmenter 
ce nombre, mais dans une proportion raisonnable.

Si la commission des lois, sur la suggestion de votre 
rapporteur, avait proposé un tiers des élus, c’était unique-
ment pour rester en cohérence avec le dispositif identique 
adopté notamment pour Saint-Martin et Saint-Barthélemy. 
Il nous paraissait effectivement de bonne politique d’appli-
quer des références identiques à des procédures identiques, 
pour une bonne lisibilité des textes normatifs.

L’Assemblée nationale, ayant estimé, quant à elle, que la 
situation de la Polynésie française ne pouvait entrer dans ce 
schéma général compte tenu de ses spécifi cités, qui justifi ent 
un statut spécial, a préféré retenir un chiffre à mi-chemin 
entre un cinquième et un tiers. C’est une autre concep-
tion, mais tout aussi légitime, et nous pouvons donc nous 
y rallier.

L’Assemblée nationale a décidé de porter à trois heures, 
au lieu d’une heure, le délai pour le dépôt des candidatures 
entre les résultats du premier tour et le deuxième tour pour 
l’élection du président de la Polynésie française. Certes, cela 
va rallonger la durée de l’élection du président. Mais, si ce 
délai supplémentaire favorise l’émergence d’un candidat 
consensuel, on ne pourrait que s’en réjouir. Je suis sûr, 
monsieur Frimat, que vous vous en réjouirez avec moi !

M. Bernard Frimat. Vous vous réjouissez de tout !

M. Christian Cointat, rapporteur. Cette modifi cation 
n’appelle donc aucune objection de notre part.

Alors que le Gouvernement avait envisagé un délai de dix 
jours pour la publication du procès-verbal de l’assemblée de 
Polynésie, et que le Sénat l’avait suivi, l’Assemblée nationale 
a proposé de le ramener à huit jours, comme c’est le cas à 
l’heure actuelle. Il convient de rappeler que, dans son avis, 
l’assemblée de Polynésie avait demandé d’allonger ce délai 
et de le porter à douze jours. Mais il est apparu que cela 
risquait de poser des problèmes pour l’exercice des droits de 
recours Cette divergence entre les deux assemblées est loin 
d’être fondamentale.

L’Assemblée nationale a aussi réécrit l’article relatif aux 
pouvoirs spéciaux du haut-commissaire en cas de crise grave, 
afi n de les encadrer plus fortement. Elle a, en particulier, 
ajouté un critère d’urgence. Cette rédaction ne diffère pas 
de celle du Sénat sur le fond et l’adoption de cet article ne 
soulève pas de diffi cultés. Il faut souligner, cependant, que 
le texte voté par la Haute Assemblée se limitait à reprendre 
les dispositions déjà adoptées en l’état pour Saint-Martin, 
Saint-Barthélemy et Saint-Pierre-et-Miquelon. Cela marque 
son désir de cohérence.
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S’ajoutent à cela de nombreuses modifi cations purement 
rédactionnelles tendant à introduire des précisions, des 
références ou quelques différences de style, qui ne sont pas 
de nature à alimenter un débat.

Une seule modifi cation, parmi toutes celles qu’a appor-
tées l’Assemblée nationale, est vraiment d’importance, 
car elle remet en cause la solution retenue par la Haute 
Assemblée pour résoudre une diffi culté à la fois linguistique 
et juridique.

Bien que l’usage des langues tahitienne et polynésiennes 
ne soit pas autorisé à l’assemblée de Polynésie par le statut 
d’autonomie de 2004, tel n’est pas le cas en pratique. On 
m’a même rapporté les cas où des ministres polynésiens ne 
s’étaient exprimés que dans une langue polynésienne. C’est, 
d’ailleurs, à cause de ce fait linguistique qu’un délai supplé-
mentaire a été demandé par l’assemblée de Polynésie pour 
la publication du procès-verbal de ses travaux afi n de le 
traduire en français.

Or, cette pratique persistante, bien que non conforme 
à la loi, crée une insécurité juridique. Plusieurs textes, 
dont des lois du pays, ont été jugés illégaux par le Conseil 
d’État, les débats ne s’étant pas entièrement déroulés en 
langue française et un orateur ayant refusé de s’exprimer 
en français à la demande de représentants ne comprenant 
pas le tahitien. C’est la raison pour laquelle il nous avait 
semblé opportun, compte tenu de l’article 57 du statut de 
la Polynésie française, qui reconnaît les langues polyné-
siennes, d’en autoriser l’usage, mais à la condition expresse, 
en contrepartie, que cette utilisation fasse l’objet « d’une 
interprétation simultanée » en langue française, ce qui n’est 
pas le cas aujourd’hui.

L’Assemblée nationale ne s’est pas sentie en état de nous 
suivre dans cette politique d’ouverture linguistique dont, 
pourtant, la fi nalité était d’assurer concrètement dans les 
faits, et non pas d’une manière purement théorique et non 
appliquée, l’obligation de recourir systématiquement à la 
langue française, d’une manière directe ou indirecte.

Visiblement, les débats qui ont eu lieu à l’Assemblée 
nationale ont démontré que la question n’était pas encore 
mûre. Elle pourra être reprise à d’autres occasions. Aussi, la 
suppression de notre amendement, toute douloureuse soit-
elle, doit être considérée comme une nécessité de réfl échir 
davantage à la recherche d’une solution, puisqu’elle laisse 
un problème réel non résolu en l’état. J’ai cru comprendre, 
monsieur le secrétaire d’État, à l’issue de votre intervention, 
que le Gouvernement souhaitait que nous allions dans ce 
sens. Cela sera donc fait.

Le texte voté par les députés apporte également des 
compléments utiles à celui que nous avons adopté. Par 
exemple, il introduit, par analogie avec Saint-Martin et 
Saint-Barthélemy, un dispositif en cas d’élections partielles. 
De même, il ajoute la prise en compte de la position de la 
minorité dans les avis donnés par l’assemblée de Polynésie ; 
c’est une mesure excellente.

Les députés ont également validé la création, au sein de 
l’assemblée de Polynésie, d’une commission de contrôle 
budgétaire et fi nancier et la possibilité pour l’assemblée de 
saisir la chambre territoriale des comptes sur les projets de 
décision à caractère fi nancier. Ce rééquilibrage des pouvoirs 
permettra une gestion transparente et responsable des fonds 
publics. La lumière est toujours la meilleure des protec-
tions !

Bien entendu, les rapporteurs du Sénat et de l’Assemblée 
nationale se sont largement concertés avant la réunion de la 
commission des lois de l’Assemblée nationale comme avant 
la séance plénière et ont recherché ensemble des points 
de convergence. À ce sujet, je me félicite de la qualité des 
échanges que j’ai pu avoir avec notre excellent collègue et 
ami Jérôme Bignon. Le texte voté par les députés reprend, 
pour l’essentiel, ces orientations communes.

En ce qui concerne la divergence d’approche relative à 
l’usage des langues polynésiennes, les deux rapporteurs s’en 
étaient fi nalement remis à la décision du Gouvernement. 
Or, force est de constater que celui-ci a accepté la suppres-
sion de notre amendement, la question méritant d’être 
encore creusée.

Quant au projet de loi ordinaire, aucune divergence ne 
peut être notée ni sur le fond, ni sur la forme, les amende-
ments de l’Assemblée nationale améliorant le texte.

À la lumière de ce tour d’horizon, on constate, mes chers 
collègues, que la très grande majorité des dispositions votées 
par l’Assemblée nationale correspond aux souhaits de la 
Haute Assemblée et que les rares points de divergence sont 
soit suffi samment mineurs pour ne pas justifi er la poursuite 
du débat, soit pas encore mûrs pour trouver, dès à présent, 
une légitime solution.

Aussi, quelle que puisse être la sympathie, cher collègue 
Bernard Frimat, que je peux avoir pour certains des 
amendements présentés, à mon grand regret vis-à-vis de 
leurs auteurs, pour lesquels j’ai encore plus de sympathie, 
je serai conduit à émettre, au nom de la commission, un 
avis défavorable. Compte tenu de ce que je viens de vous 
exposer, la commission des lois vous propose de voter 
conformes les deux textes adoptés par l’Assemblée natio-
nale. Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d’administration générale. Bravo !

M. le président. Dans la suite de la discussion générale 
commune, la parole est à M. Bernard Frimat.

M. Bernard Frimat. Le débat à grande vitesse continue ! 
Nous avons le plaisir, monsieur le secrétaire d’État, de vous 
revoir à l’occasion d’une deuxième lecture qui, initiale-
ment, n’était pas prévue puisque l’urgence avait été déclarée 
sur les deux projets de loi que nous examinons ce matin. 
Mais, comme la procédure d’urgence ne va pas assez vite, la 
deuxième lecture conforme permettra encore de gagner du 
temps.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
La navette va plus vite que l’urgence quelquefois !

M. Bernard Frimat. À peine les textes étaient-ils votés dans 
la nuit de jeudi à vendredi à l’Assemblée nationale que nous 
les retrouvons aujourd’hui en deuxième lecture.

À défaut d’une commission mixte paritaire, que nous 
attendions, dans la logique des procédures habituelles, 
nous nous réunissons ce matin pour une deuxième lecture 
menant à un vote conforme.

Il nous faut respecter les dépêches de l’AFP, notamment 
celle qui a été publiée le 23 novembre dernier : « On a 
appris vendredi auprès du secrétariat d’État aux relations 
avec le Parlement et du secrétariat d’État à l’outre-mer que 
le Sénat adoptera conforme, jeudi en deuxième lecture, 
le texte voté dans la nuit de jeudi à vendredi par l’Assem-
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blée nationale. » Cela limite singulièrement l’épouvantable 
suspense qui demeure habituellement jusqu’au terme de nos 
débats ! (Sourires.)

Monsieur le secrétaire d’État, il me revient de m’attarder 
quelques instants sur ces méthodes. Cette façon d’aborder 
le statut de la Polynésie française n’est pas inédite. C’est 
une constante et mauvaise habitude. Souvenons-nous, le 
texte sur le statut actuellement en vigueur a été débattu au 
Sénat, après déclaration d’urgence, dans la précipitation, le 
18 décembre 2003, quelques jours avant la suspension de 
nos travaux pour les fêtes de fi n d’année. Je donne acte à M. 
Cointat qu’il n’en était pas le rapporteur.

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Donnez-moi acte 
que je n’étais pas le représentant du Gouvernement !

M. Bernard Frimat. Au mois de février dernier, les textes 
législatifs portant dispositions statutaires et institutionnelles 
relatives à l’outre-mer ont été promulgués, après déclaration 
d’urgence et débat au Sénat au mois d’octobre précédent, 
sans que la Haute Assemblée ait pu être saisie de l’amen-
dement relatif à la Polynésie tendant à supprimer la prime 
majoritaire qui avait été si gentiment demandée par M. 
Gaston Flosse qu’elle lui avait été accordée. Cette disposi-
tion avait été adoptée par la seule majorité de l’Assemblée 
nationale.

En 2007 toujours, en ce mois de novembre, nous avons 
l’occasion, cette fois-ci, d’examiner l’ensemble des disposi-
tions, toujours selon la procédure d’urgence et de préférence 
au milieu de la discussion budgétaire. Ce passage en force, 
même s’il est sympathique, devient une habitude !

Puisque le renforcement des pouvoirs du Parlement est, 
dit-on, un thème porteur et cher à Élysée, tous les espoirs 
nous sont permis. En effet, pour traiter les problèmes de la 
Polynésie selon des règles démocratiques, nous avons une 
immense marge de progression ! (Sourires.)

Vous me permettrez donc, monsieur le secrétaire d’État, 
de souhaiter que, pour le texte que vous avez annoncé sur 
les communes de Polynésie, le Gouvernement ose nous 
proposer une procédure parlementaire qui ne soit pas abrégée 
et qui pousse même l’extravagance jusqu’à permettre une 
navette classique, deux lectures, sans déclaration d’urgence 
et avec des espaces de temps suffi sants pour pouvoir prendre 
connaissance des travaux précieux du rapporteur et préparer 
le débat en séance publique.

Pour en revenir aux textes que nous examinons ce matin, 
et plus spécifi quement au projet de loi organique, je pense 
que celui-ci aurait mérité une commission mixte paritaire. 
Plus exactement, M. le rapporteur l’a confi rmé, il y a bien eu 
une sorte de « mini-CMP », mais limitée aux seuls rappor-
teurs du Sénat et de l’Assemblée nationale, avant la réunion 
de la commission des lois et du débat en séance publique à 
l’Assemblée nationale. (M. le rapporteur approuve.)

Dans les cours de procédure parlementaire que j’avais 
suivis, on m’avait appris que la commission mixte paritaire 
intervenait plus tard ! Sans doute mes professeurs étaient-ils 
défaillants !

M. le rapporteur nous dit que ce texte revient de l’Assem-
blée nationale avec des corrections mineures, en grande 
partie rédactionnelles et que, en conséquence, la faiblesse 
des modifi cations doit emporter un vote conforme.

Ce n’est pas, à mon avis, la raison qui entraîne le vote 
conforme, c’est l’urgence dans laquelle se trouve le 
Gouvernement, car il doit saisir le Conseil constitutionnel 
et promulguer les textes avant la date limite de dépôt des 

candidatures pour les prochaines élections, déjà fi xée. Cela 
ferait désordre si l’on tardait trop et s’il n’était plus possible 
de déposer les candidatures !

En ce qui concerne le projet de loi organique, sur les 
37 articles qu’il compte désormais, il nous revient avec 
seulement 7 articles conformes. Une opération arithmétique 
simple nous prouve donc qu’il y en a 30 qui ne le sont pas, 
ce qui laisse une grande marge à la discussion.

Il suffi t d’ailleurs de regarder le comparatif des articles 
pour s’apercevoir que l’Assemblée nationale a fait un travail 
important. Je concède que les articles modifi és par elle 
comportent des dispositions d’importance diverse.

Certaines sont de simples réécritures, d’autres procèdent 
à des rééquilibrages, d’autres enfi n prévoient des assouplis-
sements ou au contraire des encadrements plus stricts. Tout 
cela aurait quand même mérité de faire l’objet d’une discus-
sion.

Le texte de l’Assemblée nationale comporte également 
quelques nouveautés. Je pense aux dispositions propo-
sées par M. Lagarde, dont je ne sais plus s’il est député du 
Nouveau Centre ou du Fetia Api ! (Sourires.)

M. Lagarde a fait voter un amendement qui autorise les 
groupes minoritaires à l’assemblée de Polynésie à remettre 
au président un avis minoritaire sur un projet de texte.

Cette disposition vraiment merveilleuse est tout à fait 
louable ! Rendez-vous compte, on va pouvoir écouter les 
avis de la minorité. Mais pourquoi n’écoutez-vous pas, 
aujourd’hui, ceux de la majorité de l’assemblée de Polynésie, 
qui ne veut pas de votre texte et des propositions qu’il 
contient ?

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Non ! Le désaccord ne porte pas sur l’ensemble du texte.

M. Bernard Frimat. Vous anticipez déjà en quelque sorte 
sur cette disposition, puisque vous vous contentez de 
sponsoriser la minorité actuelle résultant de la conjonction 
de MM. Tong Sang et Schyle.

On introduit également plus de démocratie dans l’audio-
visuel. Qui s’en plaindrait ? Cela veut dire que « Télé-
Flosse » fait désormais partie des souvenirs. (Sourires.) Il est 
évident que les moyens d’expression audiovisuels deviennent 
démocratiques, ce dont tout le monde, même en métropole, 
devrait se féliciter. Il s’agit d’un objectif audacieux que nous 
souhaitons voir se réaliser dans les meilleurs délais.

Enfi n, le texte de l’Assemblée nationale comporte 
quelques points de désaccord avec le Sénat, tels que le choix 
de la langue pour les débats à l’Assemblée de Polynésie, que 
vous avez évoqué.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Ce n’est pas vraiment un désaccord !

M. Bernard Frimat. Sur ce point, il ne tient pas compte de 
la réalité existante. Je reviendrai sur cette question lors de la 
discussion des articles.

On conserve également la commission de contrôle 
budgétaire, mais en minimisant et en encadrant son rôle, ce 
qui revient à la mettre de côté. Là aussi, il aurait fallu une 
discussion plus approfondie.

Il nous faut aller vite ! Nous ne tenons pas vraiment à 
ralentir ce débat à grande vitesse. Nous n’avons déposé que 
trois amendements. L’adoption de ce texte ne souffre aucun 
délai. La campagne électorale est prête et vos amis piaffent 
d’impatience.
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La position du groupe socialiste sur ce texte n’a pas varié, 
contrairement à celle du rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Oh !

M. Bernard Frimat. Nous avions fait part en première 
lecture de notre satisfaction sur certains sujets, notam-
ment en ce qui concerne le renforcement de la transparence 
fi nancière. Nous nous réjouissons que la majorité UMP 
d’aujourd’hui nous rejoigne sur des éléments que nous 
réclamions hier à la même majorité.

Vous avez ainsi, au sujet de la transparence fi nancière, 
entrepris une opération de « défl ossifi cation », si je peux me 
permettre ce néologisme, (Sourires sur les travées du groupe 
socialiste et du groupe CRC.) que nous ne pouvons que 
saluer. Au demeurant, je regrette que vous ayez accepté dans 
le passé que l’opacité ait pu s’installer.

En ce qui concerne le rapport de la Cour des comptes, 
que vous citez à juste titre, monsieur le secrétaire d’État, je 
souhaiterais que, lorsque vous vous y référez, vous précisiez 
qu’il concerne la période antérieure aux élections de 2004. 
C’est de simple rigueur intellectuelle. La gestion des gouver-
nements qui se sont succédé depuis n’est pas visée par la 
chambre régionale des comptes.

Les « affaires » ne sont pas fi nies, elles auront des suites 
notamment celle qui concerne les personnels des cabinets 
impressionnants par leur nombre.

Pour le reste, nos points de désaccord restent profonds. 
Nous y reviendrons au cours du débat.

Vous nous proposez un nouveau mode de scrutin, dont 
vous avez vous-même la certitude qu’il n’apportera pas la 
stabilité aux institutions de Polynésie. Mais tel n’est pas, 
de toute façon, votre but. Ce que vous cherchez, c’est le 
changement du président et du gouvernement actuels de la 
Polynésie, qui ne vous plaisent pas.

En réalité, vous croyez si peu à votre nouveau mécano que 
vous envisagez d’emblée des garde-fous pour stabiliser ce 
merveilleux système d’instabilité que vous avez inventé.

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. C’est uniquement 
pour garantir la transparence !

M. Bernard Frimat. Vous proposez aux parlementaires une 
« dissolution » de l’assemblée qui ne dit pas son nom parce 
que vous refusez de l’assumer politiquement.

Le Gouvernement espère que la nouvelle assemblée de 
Polynésie sera plus conforme à ses vœux. Nous revien-
drons tout à l’heure sur les déclarations de responsables de 
la majorité qui ont clairement indiqué quels étaient leurs 
« poulains ». Le suspense est limité !

En défi nitive, vous nous présentez, comme d’habitude 
lorsqu’il s’agit de la Polynésie, un projet de loi de pure 
convenance, qui traduit votre espoir d’avoir un président de 
la Polynésie plus conforme à vos souhaits.

Les lois de pure convenance ne sont pas rares. Je dirai 
même qu’elles sont la règle pour la Polynésie. Nous en 
avons connu bien d’autres. Je pourrais certes me montrer 
optimiste et espérer qu’il s’agira de la dernière loi de conve-
nance, mais j’avoue que j’ai tout de même certains doutes 
sur ce point.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. En effet !

M. Bernard Frimat. Sans surprise, parce que nous n’accep-
tons pas la procédure du vote conforme que vous voulez 
nous imposer, le groupe socialiste votera contre ce texte. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Robert del Picchia.

M. Robert del Picchia. Monsieur le président, monsieur 
le secrétaire d’État, mes chers collègues, je serai plus bref 
que M. Frimat, car j’ai moins de choses à expliquer, et elles 
seront plus simples !

Nous sommes ici réunis pour adopter deux projets de loi 
particulièrement importants pour l’avenir de la Polynésie 
française. Ils sont importants, car ils constituent une 
nouvelle étape dans l’approfondissement de son autonomie 
et dans l’amélioration du fonctionnement de ses institu-
tions.

Il y a urgence à améliorer le statut de 2004, car la Polynésie 
française souffre de manière récurrente d’une forte instabi-
lité institutionnelle et politique qui est préjudiciable à son 
développement économique et social.

Ces deux textes visent trois objectifs nécessaires et 
légitimes, parce que nous approuvons avec force la stabilité, 
la transparence et le renforcement de la démocratie locale.

Il s’agit, tout d’abord, de garantir la stabilité des institu-
tions politiques en évitant, comme vous l’indiquiez à juste 
titre, monsieur le secrétaire d’État, les censures à répéti-
tion et en contraignant ceux qui veulent s’unir non pour 
renverser mais pour construire.

Il est notamment prévu un mode de scrutin à deux 
tours pour l’élection des représentants à l’assemblée de la 
Polynésie française.

Il s’agit d’une réforme majeure et nécessaire, qui tend à 
promouvoir une représentation juste de tous les territoires 
et à favoriser l’émergence d’une majorité stable au sein de 
l’assemblée de la Polynésie française.

L’autre grande ambition de ces deux projets de loi, c’est 
la transparence, avec une meilleure publicité des travaux de 
l’assemblée polynésienne, le renforcement de la pratique des 
questions au gouvernement, l’institution d’un débat d’orien-
tation budgétaire et de règles d’incompatibilité inspirées du 
droit commun, tant pour l’exécutif que pour l’assemblée.

Il s’agit, enfi n, de renforcer les modalités d’exercice des 
contrôles juridictionnels, fi nanciers et budgétaires par 
l’application des dispositions faisant partie, là aussi, du droit 
commun des collectivités territoriales de la République.

Je tiens à vous rendre hommage, monsieur le secrétaire 
d’État, au nom de l’ensemble de mes collègues du groupe 
UMP. L’ensemble des mesures proposées démontre l’atta-
chement du Gouvernement à la stabilité politique de la 
Polynésie et à l’affi rmation de sa démocratie.

Je tiens également à saluer l’important travail de la 
commission des lois du Sénat qui, sous l’impulsion de son 
président, M. Jean-Jacques Hyest, et de notre rapporteur et 
ami, Christian Cointat, a permis d’enrichir de façon perti-
nente le contenu du texte, notamment en ce qui concerne 
les élections à l’assemblée territoriale, avec le relèvement des 
seuils d’admission à la répartition des sièges et d’accession 
au second tour.

Pour l’ensemble de ces raisons, les membres de mon 
groupe et moi-même voterons ces deux projets de loi avec 
la conviction que, loin d’affaiblir l’autonomie statutaire de 
la Polynésie, ils contribueront à la renforcer en lui donnant 
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les moyens de fonctionner effi cacement et durablement. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et au banc de la 
commission.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale commune ?...

La discussion générale commune est close.

PROJET DE LOI ORGANIQUE

Nous passons à la discussion des articles du projet de loi 
organique.

Je rappelle que, aux termes de l’article 42, alinéa 10, du 
règlement, à partir de la deuxième lecture au Sénat des 
projets de loi, la discussion des articles est limitée à ceux 
pour lesquels les deux chambres du Parlement n’ont pas 
encore adopté un texte identique.

TITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES
À LA STABILITÉ DES INSTITUTIONS

Article 1er

I. – Après l’article 72 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, il est inséré un article 72-1 ainsi rédigé :

« Art. 72-1. – En cas d’absence ou d’empêchement du 
président de la Polynésie française, son intérim est assuré 
par le vice-président nommé dans les conditions prévues à 
l’article 73 ou, si celui-ci est lui-même absent ou empêché, 
par un ministre dans l’ordre de nomination des ministres. »

II. – L’article 69 de la même loi organique est ainsi 
rédigé :

« Art. 69. – Le président de la Polynésie française est élu 
par l’assemblée de la Polynésie française parmi ses membres, 
au scrutin secret.

« L’assemblée de la Polynésie française ne peut valable-
ment procéder à l’élection que si les trois cinquièmes des 
représentants sont présents. Si cette condition n’est pas 
remplie, la réunion se tient de plein droit trois jours plus 
tard, dimanche et jours fériés non compris, quel que soit le 
nombre des représentants présents.

« Le vote est personnel.

« Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’obtient 
la majorité absolue des membres composant l’assemblée, 
il est procédé à un troisième tour et l’élection a lieu à la 
majorité absolue des suffrages exprimés. Seuls peuvent se 
présenter au troisième tour les deux candidats qui, le cas 
échéant après retrait de candidats plus favorisés, ont recueilli 
le plus grand nombre de suffrages exprimés au deuxième 
tour. En cas d’égalité des voix, la présentation au troisième 
tour est acquise au bénéfi ce de l’âge.

« En cas d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfi ce 
de l’âge.

« Pour le premier tour de scrutin, les candidatures sont 
remises au président de l’assemblée de la Polynésie française 
au plus tard la veille du jour fi xé pour le scrutin. Des candi-
datures nouvelles peuvent être présentées au deuxième tour 
de scrutin. Les candidatures sont remises au président de 
l’assemblée de la Polynésie française au plus tard trois heures 
avant l’ouverture du deuxième tour de scrutin.

« Chaque candidat expose son programme devant l’assem-
blée avant l’ouverture de chaque tour de scrutin. »

III. – L’article 73 de la même loi organique est ainsi 
modifi é :

1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Le gouvernement comprend au plus quinze minis-
tres. » ;

2o Dans le dernier alinéa, après les mots : « les attribu-
tions », sont insérés les mots : « du vice-président et ».

IV. – Le second alinéa de l’article 80 de la même loi 
organique est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« L’empêchement provisoire du président de la Polynésie 
française est constaté par le conseil des ministres, d’offi ce ou 
à la demande de l’intéressé.

« En cas de décès, de démission, de démission d’offi ce 
ou d’empêchement défi nitif du président de la Polynésie 
française, ou lorsque son empêchement excède une période 
de trois mois à partir de l’exercice de l’intérim par le vice-
président, le gouvernement de la Polynésie française est 
démissionnaire de plein droit et il est pourvu à son rempla-
cement dans les conditions prévues aux sections 2 et 3 du 
présent chapitre. L’empêchement défi nitif du président 
de la Polynésie française est constaté par le Conseil d’État 
statuant au contentieux, saisi par le conseil des ministres de 
la Polynésie française, par le président de l’assemblée de la 
Polynésie française ou par le haut-commissaire. »

V. – Non modifi é.
M. le président. Je mets aux voix l’article 1er.

(L’article 1er est adopté.)

Article 3

I et II. – Non modifi és.

II bis. – Le deuxième alinéa du II de l’article 107 de 
la même loi organique est remplacé par six alinéas ainsi 
rédigés :

« Lorsque l’application de cette règle ne permet pas de 
combler une vacance, il est procédé dans les trois mois à une 
élection partielle.

« Lorsque la vacance porte sur un seul siège, l’élection a lieu 
au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. La déclara-
tion de candidature comporte l’indication de la personne 
appelée à remplacer le candidat élu en cas de vacance du 
siège. Celle-ci doit remplir les conditions d’éligibilité exigées 
des candidats. Nul ne peut fi gurer en qualité de remplaçant 
sur plusieurs déclarations de candidature. Nul ne peut être à 
la fois candidat et remplaçant d’un autre candidat.

« Lorsque la vacance porte sur deux sièges, l’élection a 
lieu au scrutin de liste majoritaire à deux tours, avec dépôt 
de listes comportant autant de candidats que de sièges à 
pourvoir, augmentés de un sans adjonction ni suppression 
de noms et sans modifi cation de l’ordre de présentation.

« Dans les cas prévus aux troisième et quatrième alinéas 
du présent II, est élu au premier tour le candidat ou la liste 
qui a obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés. Au 
second tour de scrutin, est élu le candidat ou la liste qui a 
obtenu le plus de voix. Seuls peuvent se présenter au second 
tour les candidats ou listes ayant obtenu au premier tour un 
nombre de suffrages au moins égal à 12,5 % du total des 
suffrages exprimés ; si un seul candidat ou une seule liste 
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obtient ce nombre de suffrages, le candidat ou la liste arrivé 
en deuxième au premier tour peut se présenter au second 
tour ; si aucun candidat ou aucune liste n’obtient un tel 
nombre de suffrages, les deux candidats ou listes arrivés en 
tête au premier tour peuvent se maintenir au second tour.

« Lorsque la vacance porte sur trois sièges ou plus, l’élec-
tion a lieu dans les conditions fi xées à l’article 105.

« Les nouveaux représentants sont élus pour la durée du 
mandat restant à courir. »

III et IV. – Non modifi és.
M. le président. L’amendement no 1, présenté par M. 

Frimat et les membres du groupe socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Bernard Frimat.

M. Bernard Frimat. Le groupe socialiste a déposé trois 
amendements, et je serai amené à prendre plusieurs fois la 
parole, pour bien marquer ses positions sur ce sujet, même 
si elles sont connues.

Ce premier amendement vise à supprimer l’article 3, 
instaurant un nouveau mode d’élection des représentants de 
l’assemblée de Polynésie française : c’est le troisième mode 
de scrutin que vous nous proposez en trois ans !

Le premier, en 2004, était un scrutin proportionnel avec 
prime majoritaire. Il avait été taillé sur mesure par notre 
collègue M. Gaston Flosse pour lui-même. Mais, contre 
toute attente, le costume fut endossé par M. Oscar Temaru, 
qui, à la surprise générale, remporta les élections.

Le deuxième fut cousu main pour M. Gaston Tong Song 
par nos collègues de l’Assemblée nationale MM. Michel 
Buillard et Guy Geoffroy, lors du débat sur la loi organique 
relative à l’outre-mer. Chacun, ici, s’en souvient, puisque 
nous n’avons pas eu à en débattre.

Cependant, ce nouveau costume n’a été revêtu par 
personne, puisque ce mode de scrutin est mort-né : ce qui 
était bon en février ne l’est plus en novembre et, dans la 
précipitation, le Gouvernement invente un nouveau proto-
type de scrutin qui n’existe nulle part : un scrutin à deux 
tours à la proportionnelle, sans prime.

Ce que l’on ne nous a pas dit – mais nous l’avons 
deviné – c’était pour qui était taillé le costume. Si je puis me 
permettre ce langage populaire, je souhaite que le peuple 
polynésien taille un costume à ceux qui ont façonné le 
scrutin. (Sourires.)

Ce type de scrutin ne contient aucun élément de stabilité. 
Je serais tenté de dire que, si l’on voulait créer de l’instabi-
lité, on ne s’y prendrait pas autrement. D’ailleurs, on croit 
tellement peu à ce type de scrutin, dont tout le monde voit 
bien les défauts, qu’immédiatement après l’avoir créé on 
invente un certain nombre de stabilisateurs qui sont censés 
le corriger.

Réserver ce prototype de scrutin à la Polynésie française, 
dont, nous le reconnaissons tous, la stabilité politique est 
fragile, ce qui tient beaucoup plus souvent à des comporte-
ments qu’à des modes de scrutin, ne nous paraît pas souhai-
table.

Nos collègues socialistes, à l’Assemblée nationale, ont 
présenté un mode de scrutin que vous avez refusé, monsieur 
le secrétaire d’État. Aujourd’hui, nous entendons simple-
ment marquer de la manière la plus claire possible nos 

positions. Ce nouveau mode de scrutin, s’il était adopté, 
se révélerait être un facteur d’instabilité. Nous ne pouvons 
donc l’approuver.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christian Cointat, rapporteur. Nous avons déjà eu un 
large débat à ce sujet.

La commission ne peut qu’être défavorable à cet amende-
ment allant à l’encontre de ce qui a été adopté en première 
lecture et de la position qu’elle a prise ce matin.

Adopter cet amendement reviendrait à conserver le 
scrutin actuel – la proportionnelle pure à un seul tour – qui 
ne saurait être considéré comme un facteur de stabilité.

Par ailleurs, le projet de loi organique doit être appréhendé 
dans sa globalité, en tenant compte du système électoral et 
du sous-système de gouvernance, globalité qui est gage de 
responsabilité et de stabilité.

Enfi n, ce projet de loi organique, loin d’être un projet de 
loi « de convenance », comme vous l’avez dit – peut-être 
est-ce un lapsus de votre part – est au contraire le projet de 
loi qui convient.

M. Robert del Picchia. Bravo !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Monsieur le sénateur, 
nous avons déjà longuement débattu de ce sujet.

M. Bernard Frimat. Bien sûr !

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Avec modestie, 
humilité, sans certitude aucune, je voudrais préciser de 
nouveau la position du Gouvernement.

Monsieur Frimat, vous êtes un fi n connaisseur de la 
Polynésie française, vous avez souvent travaillé sur les textes 
la concernant, notamment lorsqu’ils portaient sur la situa-
tion économique et sociale. Dans le cas présent, peut-être 
n’avez-vous pas assez approfondi votre réfl exion.

Je vous avoue que je n’ai pas envie de rouvrir ce débat de 
manière politicienne. Vous avez d’ailleurs eu, globalement, 
une démarche assez constructive tout au long de l’examen 
de ce projet de loi, et je vous en remercie. J’apprécie la 
manière dont nous avons échangé nos points de vue, vous, 
représentant de l’opposition sur ces bancs, et moi, représen-
tant du Gouvernement.

Lorsque vous évoquez d’autres modes de scrutin possi-
bles, vous n’avez pas non plus de certitudes : nous savons 
bien que tout modèle applicable en métropole n’est pas 
forcément transposable en Polynésie française, et que l’orga-
nisation politique de cette dernière n’est pas comparable à 
celle de la métropole.

J’ai simplement cherché à permettre aux Polynésiennes 
et aux Polynésiens de faire leur choix. Vous appartenez à 
une formation politique qui défend la proportionnelle ; la 
famille politique dont je fais partie, celle du Président de 
la République, considère comme anormal que, du fait de 
certains modes de scrutin, des Françaises et des Français, 
quel que soit le territoire dont ils sont issus, ne puissent être 
représentés dans telle ou telle assemblée.

C’est un grand débat que le Gouvernement va ouvrir 
pour l’ensemble de notre pays, dans les semaines et les mois 
qui viennent, à l’occasion de la prochaine réforme des insti-
tutions.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ah bon ?
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M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Ce débat, il est 
ouvert aujourd’hui pour la Polynésie française.

Le Gouvernement entend veiller à ce qu’aucun électeur 
de Polynésie française n’ait le sentiment de ne pas être repré-
senté à l’assemblée de Polynésie française.

Ce nouveau mode de scrutin ne sera certes pas la réponse 
à tous les problèmes ; du moins permettra-t-il à chaque 
électeur d’être représenté.

Le sentiment d’éloignement, de frustration, est grand, 
quand on est à 1 500 kilomètres, voire à 2 000 kilomètres 
de Papeete : on se sent loin, non pas de la métropole ou de 
Paris, mais simplement de Papeete.

C’est une réponse à ce sentiment d’éloignement et de 
frustration que, en toute bonne foi, j’ai essayé d’apporter.

Si je n’ai pas de certitude quant à la stabilité de la majorité 
qui sortira des urnes, – d’ailleurs, quel que soit le choix 
des Polynésiens, je le respecterai et je travaillerai avec celles 
et ceux qui seront élus – j’ai la certitude que ce nouveau 
mode de scrutin garantira la représentativité des territoires 
et des électeurs et que, de plus, les alliances éventuellement 
conclues entre les deux tours le seront en toute transparence, 
parce que ce seront les électeurs qui les valideront ou qui ne 
les valideront pas.

M. Robert del Picchia. Voilà !

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat, pour 
explication de vote.

M. Bernard Frimat. Je serai bref, parce que nous avons 
eu ce débat en première lecture ; mon unique souci est de 
souligner nos points de désaccord.

Monsieur le secrétaire d’État, on peut certes toujours 
réfl échir davantage. J’accepte votre remarque, et je vous la 
retourne : la réfl exion est un exercice stimulant et la suite 
de ce débat nous montrera certainement que, sur des sujets 
précis, nous aurions pu, nous comme vous, réfl échir davan-
tage.

J’ai bien noté que vous n’aviez pas du tout la certi-
tude que ce mode de scrutin garantirait la stabilité d’une 
majorité. Je vous en donne acte : vous nous l’aviez déjà dit 
lors de la première lecture et vous le répétez aujourd’hui. 
C’est un peu contradictoire avec l’intitulé du titre premier : 
« Dispositions relatives à la stabilité des institutions ».

Là où votre argumentation me semble plus faible, c’est 
que, la répartition géographique des représentants n’étant 
pas modifi ée et les circonscriptions restant les mêmes 
que lors des scrutins précédents, je ne vois pas en quoi le 
nouveau mode de scrutin permettrait à des représentants 
des îles Tuamotu, Gambiers ou Australes d’être représentés 
demain mieux qu’ils ne le sont aujourd’hui.

C’est le seul point sur lequel votre argumentation ne me 
semble pas pertinente. Sur le reste, nous avons des désac-
cords politiques, mais nous en avons déjà assez débattu.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 3.

(L’article 3 est adopté.)

Article 4

L’article 121 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 121. – L’assemblée de la Polynésie française élit son 
président pour la durée du mandat de ses membres. Elle élit 
chaque année les autres membres de son bureau à la repré-
sentation proportionnelle des groupes politiques et dans les 
conditions fi xées par son règlement intérieur.

« En cas de vacance des fonctions de président de l’assem-
blée de la Polynésie française, il est procédé au renouvelle-
ment intégral du bureau.

« Lors du renouvellement annuel des membres du bureau 
ou lors de la première réunion suivant le renouvellement 
d’une partie des membres de l’assemblée de la Polynésie 
française, celle-ci peut décider, à la majorité absolue de 
ses membres, de procéder au renouvellement intégral du 
bureau. »

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat, sur 
l’article.

M. Bernard Frimat. Ainsi que je vous l’ai signalé, monsieur 
le président, j’ai souhaité intervenir plusieurs fois, dans un 
souci de clarifi cation. Puisque, sur cet article, mon groupe 
n’a pas déposé d’amendement, il faut bien qu’il s’exprime 
malgré tout.

Monsieur le secrétaire d’État, monsieur le rapporteur, à 
l’article 4, n’y a-t-il pas une sorte de contradiction à prévoir 
dans le même temps l’élection du président de l’assem-
blée pour cinq ans, ce qui va dans le sens de la stabilité, 
et le renouvellement annuel des membres du bureau ? De 
surcroît, nos collègues de l’Assemblée nationale ont prévu 
qu’une élection partielle pouvait aussi entraîner un tel 
renouvellement.

Je suis convaincu que nous aurions tout intérêt à conserver 
des éléments de stabilité. Le maintien d’une assemblée, de 
son bureau et de son président sur une longue période peut 
contribuer à éviter bien des revirements.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
C’est la règle ! Avant, c’était tous les ans !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Christian Cointat, rapporteur. Monsieur Frimat, le 
nombre de sièges est, selon les différentes circonscriptions, 
très disproportionné : quatre circonscriptions ont trois 
sièges, une en a huit, une autre en a trente-sept. En cas 
d’annulation de l’élection dans la circonscription de trente-
sept sièges, une élection partielle peut, si une majorité le 
décide, entraîner une nouvelle élection du président. C’est 
la démocratie.

C’est la raison pour laquelle le Gouvernement n’avait 
pas estimé nécessaire que le Sénat prévoie cette possibilité. 
Les députés ont souhaité introduire cette disposition. Leur 
argumentation est tout à fait plausible. Voilà pourquoi je 
vous recommande, mesdames, messieurs les sénateurs, 
d’adopter cet article.

M. le président. Je mets aux voix l’article 4.

(L’article 4 est adopté.)

Article 5

I. – L’article 156 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 156. – L’assemblée de la Polynésie française peut 
mettre en cause la responsabilité du président de la Polynésie 
française et du gouvernement de la Polynésie française par le 
vote d’une motion de défi ance. Celle-ci n’est recevable que 
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si elle est signée par au moins le quart des représentants à 
l’assemblée de la Polynésie française.

« La motion de défi ance mentionne, d’une part, les motifs 
pour lesquels elle est présentée et, d’autre part, le nom du 
candidat appelé à exercer les fonctions de président de la 
Polynésie française en cas d’adoption de la motion de 
défi ance.

« Si elle est en session, l’assemblée de la Polynésie française 
se réunit de plein droit trois jours francs après le dépôt de la 
motion de défi ance. Si la motion de défi ance est déposée en 
dehors de la période prévue pour les sessions ordinaires, une 
session est ouverte de droit cinq jours francs après ce dépôt. 
Le vote intervient au cours des deux jours suivants ; faute de 
quorum, il est renvoyé au lendemain. Les délais mentionnés 
au présent alinéa s’entendent dimanche et jours fériés non 
compris.

« Seuls sont recensés les votes favorables à la motion de 
défi ance, qui ne peut être adoptée qu’à la majorité absolue 
des représentants à l’assemblée de la Polynésie française. 
Chaque représentant à l’assemblée de la Polynésie française 
ne peut signer, par année civile, plus de deux motions de 
défi ance.

« Le président de l’assemblée de la Polynésie française 
proclame les résultats du scrutin et les transmet immédiate-
ment au haut-commissaire. Les résultats du scrutin peuvent 
être contestés par tout représentant à l’assemblée de la 
Polynésie française ou par le haut-commissaire, devant le 
Conseil d’État statuant au contentieux, dans le délai de cinq 
jours à compter de cette proclamation.

« Lorsque la motion de défi ance est adoptée, les fonctions 
des membres du gouvernement de la Polynésie française 
cessent de plein droit. Le candidat au mandat de président 
de la Polynésie française est déclaré élu et entre immédiate-
ment en fonction. Il est procédé à la désignation des autres 
membres du gouvernement dans les conditions prévues à 
l’article 73. »

II. – Après l’article 156 de la même loi organique, il est 
inséré un article 156-1 ainsi rédigé :

« Art. 156-1. – I. – Si, au 31 mars de l’exercice auquel 
il s’applique, l’assemblée de la Polynésie française a rejeté 
le budget annuel, le président de la Polynésie française lui 
transmet, dans un délai de dix jours à compter du vote de 
rejet, un nouveau projet de budget élaboré sur la base du 
projet initial, modifi é le cas échéant par un ou plusieurs des 
amendements soutenus lors de la discussion devant l’assem-
blée. Ce projet est accompagné, le cas échéant, des projets 
d’actes prévus à l’article 140 dénommés «lois du pays», 
relatifs aux impôts et taxes destinés à assurer son vote en 
équilibre réel.

« Si l’assemblée de la Polynésie française n’a pas adopté 
ce nouveau projet de budget et, le cas échéant, les projets 
d’actes dénommés «lois du pays» qui l’accompagnent dans 
un délai de cinq jours suivant leur dépôt, le président de 
la Polynésie française peut engager sa responsabilité devant 
l’assemblée. Dans ce cas, le projet de budget et, le cas 
échéant, les projets d’actes dénommés «lois du pays» qui 
l’accompagnent sont considérés comme adoptés à moins 
qu’une motion de renvoi, présentée par au moins le quart 
des membres de l’assemblée de la Polynésie française, ne soit 
adoptée à la majorité absolue des membres de l’assemblée. 
La liste des signataires fi gure sur la motion de renvoi.

« La motion de renvoi est déposée dans un délai de 
cinq jours à compter de l’engagement de la responsabilité 
du président de la Polynésie française devant l’assemblée et 

comporte un projet de budget, accompagné, le cas échéant, 
des propositions d’actes prévus à l’article 140 dénommés 
«lois du pays», relatives aux impôts et taxes destinés à assurer 
son équilibre réel. Elle mentionne le nom du candidat appelé 
à exercer les fonctions de président de la Polynésie française 
en cas d’adoption de la motion de renvoi.

« Le jour du dépôt de la motion de renvoi, le président 
de l’assemblée de la Polynésie française convoque l’assem-
blée pour le neuvième jour qui suit ou le premier jour 
ouvrable suivant. La convocation adressée aux représentants 
est assortie de la motion de renvoi déposée et du projet de 
budget qu’elle comporte, accompagné, le cas échéant, des 
propositions d’actes prévus à l’article 140 dénommés «lois 
du pays», relatives aux impôts et taxes.

« Le vote sur la motion a lieu au cours de la réunion prévue 
au quatrième alinéa du présent I.

« Le président de l’assemblée de la Polynésie française 
proclame les résultats du scrutin et les transmet immédiate-
ment au haut-commissaire. Les résultats du scrutin peuvent 
être contestés par tout représentant à l’assemblée de la 
Polynésie française ou par le haut-commissaire, devant le 
Conseil d’État statuant au contentieux, dans le délai de cinq 
jours à compter de cette proclamation.

« Si la motion est adoptée, le projet de budget qu’elle 
comporte et les propositions d’actes dénommés «lois du 
pays», relatives aux impôts et taxes, qui accompagnent 
celui-ci sont considérés comme adoptés. Les fonctions 
des membres du gouvernement cessent de plein droit. Le 
candidat au mandat de président de la Polynésie française 
est déclaré élu et entre immédiatement en fonction. Il est 
procédé à la désignation des autres membres du gouverne-
ment dans les conditions prévues à l’article 73.

« Le budget est transmis au haut-commissaire de la 
République au plus tard cinq jours après la date à partir de 
laquelle il peut être considéré comme adopté conformément 
au deuxième alinéa du présent I ou la date de l’adoption ou 
du rejet et de la motion de renvoi.

« Par dérogation au premier alinéa des I et II de l’article 176 
et au premier alinéa des articles 178 et 180, les actes prévus 
à l’article 140 dénommés «lois du pays», relatifs aux impôts 
et taxes, qui accompagnent le budget sont publiés au Journal 
offi ciel de la Polynésie française et promulgués par le prési-
dent de la Polynésie française au plus tard le lendemain de 
leur adoption et peuvent, à compter de la publication de leur 
acte de promulgation, faire l’objet d’un recours devant le 
Conseil d’État au titre du contrôle juridictionnel spécifi que 
des actes dénommés «lois du pays» prévu par la présente loi 
organique.

« S’il est saisi à ce titre, par dérogation aux deuxième et 
troisième alinéas de l’article 177, le Conseil d’État annule 
toute disposition contraire à la Constitution, aux lois organi-
ques, aux engagements internationaux ou aux principes 
généraux du droit.

« II. – Le présent article est également applicable aux 
autres délibérations budgétaires relatives au même exercice, 
hormis le compte administratif, qui font l’objet d’un vote 
de rejet par l’assemblée de la Polynésie française. Le prési-
dent de la Polynésie française peut transmettre un nouveau 
projet à l’assemblée de la Polynésie française, dans un délai 
de dix jours à compter du vote de rejet, sur le fondement du 
projet initial, modifi é le cas échéant par un ou plusieurs des 
amendements présentés lors de la discussion. »

III. – Non modifi é...................................................
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IV. – La même loi organique est ainsi modifi ée :

1o Dans la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article 71, les mots : « ou par suite du vote d’une motion de 
censure » et les mots : « ou le vote de la motion de censure » 
sont supprimés ;

2o Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l’article 122, 
les mots : « motion de censure » sont remplacés par les mots : 
« motion de défi ance ou de renvoi » ;

3o Dans l’avant-dernier alinéa du II de l’article 127, les 
mots : « motion de censure » sont remplacés par les mots : 
« motion de défi ance ou de renvoi » ;

4o Dans l’avant-dernier alinéa du V de l’article 159, les 
mots : « motion de censure » sont remplacés par les mots : 
« motion de défi ance ou de renvoi ».

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat, sur 
l’article.

M. Bernard Frimat. Par cet article 5, le Gouvernement, 
soi-disant soucieux de remédier à une instabilité présumée 
et s’inspirant du système qui a existé un court moment dans 
les conseils régionaux, réalise une sorte de meccano insti-
tutionnel, en inventant la motion de défi ance « construc-
tive ».

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Vous ne pouvez pas être contre puisque c’est la gauche qui 
l’a inventée !

M. Bernard Frimat. Je vous l’accorde, monsieur le secré-
taire d’État, c’est parce que le scrutin est instable que vous 
n’avez pas confi ance, et c’est parce que vous n’avez pas 
confi ance que vous préconisez une telle mécanique. Chacun 
a effectivement pu constater que le renversement successif 
des alliances provoquait l’instabilité puisque, avec les mêmes 
élus, l’assemblée de la Polynésie a constitué des majorités 
différentes.

Si l’on attache quelque importance à l’avis exprimé sur 
ce texte par l’assemblée de la Polynésie, on constate que, 
selon celle-ci, les dispositions de cet article « ne contribuent 
absolument pas à renforcer la stabilité du Gouvernement, 
mais au contraire tendent à maintenir au pouvoir un 
gouvernement sans aucune majorité ».

Si vous maintenez au pouvoir un gouvernement sans 
aucune majorité, comment pourra-t-il gouverner ? 
Comment les institutions pourront-elles fonctionner ? 
Avec un tel dispositif, vous introduisez nécessairement un 
élément de blocage !

La motion de censure est un dispositif plus logique dans 
la mesure où elle permet de constater – ce que je dis n’a rien 
de très novateur – que le gouvernement en place n’a pas la 
majorité et qu’il n’a donc plus la capacité de gouverner.

En cas de blocage des institutions, la solution est de 
revenir devant le peuple et de lui donner la parole, car 
lui seul détient la légitimité fondamentale et peut donc 
l’octroyer aux personnes qu’il élit. C’est ce que nous avons 
réclamé quand pareille situation s’est produite à la fi n de 
2004 et au début de 2005. Or, à l’époque, cela avait été 
refusé par votre majorité.

Monsieur le secrétaire d’État, le système que vous avez 
inventé n’est donc pas de nature à simplifi er le problème.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Monsieur Frimat, 
vous êtes dans l’erreur !

M. Bernard Frimat. Non, nous avons simplement des avis 
différents !

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Vous êtes dans 
l’erreur, et je vais vous en faire la démonstration.

En raison du blocage de ses institutions, la Polynésie est 
en panne depuis 2004.

M. Bernard Frimat. C’est vous qui l’avez mise en panne !

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Monsieur Frimat, 
en somme, si je vous comprends bien, nos concitoyens de 
métropole ont, tous, droit à avoir accès à l’internet haut-
débit, mais pas les Polynésiens ! Nos concitoyens de métro-
pole ont, tous, droit à avoir accès à la télévision numérique 
terrestre, mais pas les Polynésiens ! Nos concitoyens de 
métropole ont, tous, droit à avoir accès un système de santé 
de qualité et performant,...

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Nous sommes heureux de 
vous l’entendre dire !

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. ... mais pas les 
Polynésiens ! Et je pourrais multiplier les exemples !

J’en citerai un dernier : dans l’enseignement supérieur, 
les étudiants polynésiens ne sont que 12 % à poursuivre 
leur cursus à l’issue des premières années, soit un taux bien 
inférieur à celui qui est constaté en métropole.

Si vous considérez que, depuis 2004, les choses vont 
plutôt bien en Polynésie française, je vous laisse la responsa-
bilité de cette analyse !

Pour ma part, je souhaite accorder toute mon attention à 
mes compatriotes polynésiens et à leurs familles, car, depuis 
2004, ils n’ont vraiment pas bénéfi cié d’une politique suffi -
samment dynamique pour leur permettre d’être au même 
niveau que tous nos compatriotes de métropole en matière 
d’équité et d’égalité des chances.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Les maux de la Polynésie sont 
bien plus anciens que cela !

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Si vous considérez 
que la situation en Polynésie française est stable depuis trois 
ans et que la motion de censure à répétition – cinq depuis 
2004 ! – est un bon système, alors même qu’il a contribué à 
placer la Polynésie dans l’état où elle se trouve aujourd’hui, 
alors, oui, nous sommes assurément en désaccord total !

M. Bernard Frimat. Ça, c’est sûr !

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Vous voulez faire 
perdurer ce système ? Moi, non !

Moi, je veux assurer la prospérité à mes compatriotes de 
Polynésie française, en leur ouvrant la voie du développe-
ment économique et social. C’est pourquoi je veux effecti-
vement leur garantir une majorité stable !

À partir du moment où l’on instaure la motion de défi ance 
« constructive », en lieu et place de la motion de défi ance 
« destructive », une majorité se dégagera nécessairement : 
personne ne peut en douter puisqu’il aura préalablement 
fallu que des hommes et des femmes se mettent d’accord 
pour désigner un éventuel président. Ainsi, en cas d’adop-
tion de la motion, le nouveau président, soutenu par une 
majorité, pourra, avec son exécutif, administrer la Polynésie 
française. À cet égard, la motion de défi ance constructive 
constituera non seulement un bouclier effi cace, mais égale-
ment un outil permettant d’aller de l’avant.
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Encore une fois, peu m’importe de quelle majorité sera 
issu cet exécutif pourvu que le président ait enfi n à ses 
côtés un exécutif stable, avec lequel il pourra travailler, dans 
l’intérêt des Polynésiennes et des Polynésiens.

MM. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois, et Christian Cointat, rapporteur. Très bien !

M. le président. Je mets aux voix l’article 5.

(L’article 5 est adopté.)

Article 6 bis

L’article 166 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 précitée est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« Afi n d’assurer la sécurité de la population, le fonction-
nement normal des services publics ou de mettre fi n à une 
violation grave et manifeste des dispositions de la présente 
loi organique relatives au fonctionnement des institutions 
et lorsque ces autorités n’ont pas pris les décisions qui 
leur incombent de par la loi, le haut-commissaire de la 
République peut prendre, en cas d’urgence et après mise en 
demeure restée sans résultat, les mesures qui s’imposent. Il en 
informe sans délai le président de la Polynésie française. » – 
(Adopté.)

TITRE II –

DISPOSITIONS RELATIVES À LA TRANSPARENCE 
DE LA VIE POLITIQUE

Article 7 A

L’article 7 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française est ainsi modifi é :

1o À la fi n du 1o, les mots : « et du Défenseur des enfants » 
sont remplacés par les mots : « , du Défenseur des enfants, 
de la Haute autorité de lutte contre les discriminations et 
pour l’égalité, de la Commission nationale de l’informatique 
et des libertés et du Contrôleur général des lieux de priva-
tion de liberté » ;

2o Après le 5o, sont insérés un 6o, un 6o bis et un 7o ainsi 
rédigés :

« 6o À la procédure administrative contentieuse ;

« 6o bis Aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations de l’État et de ses établissements publics 
ou avec celles des communes et de leurs établissements 
publics ;

« 7o À la lutte contre la circulation illicite et au blanchi-
ment des capitaux, à la lutte contre le fi nancement du 
terrorisme, aux pouvoirs de recherche et de constatation 
des infractions et aux procédures contentieuses en matière 
douanière, au régime des investissements étrangers dans 
une activité qui participe à l’exercice de l’autorité publique 
ou relevant d’activités de nature à porter atteinte à l’ordre 
public, à la sécurité publique, aux intérêts de la défense 
nationale ou relevant d’activités de recherche, de production 
ou de commercialisation d’armes, de munitions, de poudres 
ou de substances explosives. » ;

3o Le dernier alinéa est complété par les mots : « ainsi 
que toute autre disposition législative ou réglementaire qui, 
en raison de son objet, est nécessairement destinée à régir 
l’ensemble du territoire de la République ». – (Adopté.)

Article 7

Les trois derniers alinéas de l’article 9 de la loi organique 
no 2004-192 du 27 février 2004 précitée sont remplacés par 
cinq alinéas ainsi rédigés :

« Sauf lorsqu’est en cause la défi nition du statut de la 
Polynésie française prévue par l’article 74 de la Constitution, 
l’avis peut être émis par la commission permanente si elle y a 
été habilitée par l’assemblée de la Polynésie française.

« Les consultations mentionnées aux alinéas précédents 
doivent intervenir, au plus tard, avant l’adoption du projet 
de loi ou de la proposition de loi en première lecture par la 
première assemblée saisie. Les avis portant sur les projets de 
loi qui, dès l’origine, comportent des dispositions relatives 
à l’organisation particulière de la Polynésie française sont 
rendus de façon implicite ou expresse avant l’avis du Conseil 
d’État.

« Les avis émis au titre du présent article sont publiés 
au Journal offi ciel de la Polynésie française.

« Lorsque l’assemblée de la Polynésie française fait usage de 
la faculté qui lui est ouverte par l’article 133, les résolutions 
par lesquelles elle présente des propositions de modifi cation 
des dispositions législatives et réglementaires applicables 
en Polynésie française ont valeur d’avis au sens du présent 
article lorsque le Parlement ou le Gouvernement décident 
de suivre, en tout ou partie, ces propositions.

« À la demande du Président de l’Assemblée nationale 
ou du Président du Sénat, le haut-commissaire est tenu de 
consulter l’assemblée de la Polynésie française sur les propo-
sitions de loi mentionnées au présent article. » – (Adopté.)

Article 7 bis A

Après l’article 9 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 précitée, il est inséré un article 9-1 ainsi 
rédigé :

« Art. 9-1. – Au plus tard le lendemain de l’adoption d’un 
avis par l’assemblée de la Polynésie française émis en applica-
tion de l’article 9, les groupes constitués au sein de l’assem-
blée de la Polynésie française peuvent remettre au président 
de celle-ci un avis dit «avis minoritaire» sur le projet de texte 
ayant fait l’objet dudit avis.

« L’avis minoritaire est annexé à l’avis de l’assemblée de la 
Polynésie française. »

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat, pour 
explication de vote.

M. Bernard Frimat. L’article 7 bis A porte sur la possibilité 
pour les groupes minoritaires de remettre un avis.

Comme le présent projet de loi organique est proposé 
contre l’avis de la majorité des groupes de l’assemblée de 
Polynésie française, nous ne prendrons pas part au vote sur 
cet article, même si l’initiative de notre collègue député 
Jean-Christophe Lagarde est louable.

M. le président. Je mets aux voix l’article 7 bis A.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Le groupe CRC vote 
contre.

(L’article 7 bis A est adopté.)

Article 7 bis

I. – Le premier alinéa de l’article 13 de la loi organique 
no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est remplacé par 
trois alinéas ainsi rédigés :
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« Les autorités de la Polynésie française sont compétentes 
dans toutes les matières qui ne sont pas dévolues à l’État par 
l’article 14 et celles qui ne sont pas dévolues aux communes 
en vertu des lois et règlements applicables en Polynésie 
française.

« La Polynésie française et les communes de Polynésie 
française ont vocation, pour la répartition de leurs compé-
tences respectives et sous réserve des dispositions de 
la présente loi organique, à prendre les décisions pour 
l’ensemble des compétences qui peuvent le mieux être mises 
en œuvre à leur échelon.

« Les autorités de la Polynésie française ne peuvent, par les 
décisions prises dans l’exercice de leurs compétences, exercer 
une tutelle sur les communes de Polynésie française. »

II. – Non modifi é.
M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat, sur 

l’article.

M. Bernard Frimat. Monsieur le secrétaire d’État, je reviens 
un moment sur la réponse que vous m’avez apporté à propos 
de l’article 5.

Point n’était besoin, pour combattre la position que je 
défendais, de céder à la caricature en évoquant un certain 
nombre de fantasmes. Il s’agit d’une astuce de rhétorique, 
d’une technique oratoire un peu facile, même si je reconnais 
qu’il m’arrive aussi de la pratiquer.

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Vous n’avez cessé de 
la pratiquer !

M. Bernard Frimat. J’en arrive aux dispositions de cet 
article 7 bis, qui a été introduit par le Sénat sur proposition 
de la commission des lois. Il est relatif aux compétences des 
communes et aux conditions d’octroi du concours fi nancier 
de la Polynésie à ces communes.

Lors du débat à l’Assemblée nationale, vous avez été 
amené à répondre à une question sur la mise à disposition, 
par l’assemblée de la Polynésie et au profi t des communes, 
de personnels, y compris de personnels de cabinet.

Manifestement, cette pratique, à laquelle il a été recouru 
de manière plus que généreuse, est de nature à entraîner 
certaines dérives.

Si ma mémoire est bonne, monsieur le secrétaire d’État, 
vous avez précisé à nos collègues députés que vous étiez 
d’accord, sur le fond, pour y mettre fi n (M. le secrétaire 
d’État fait un signe d’assentiment), mais pas dans l’immédiat, 
car cela pourrait mettre en diffi culté un certain nombre de 
communes, voire un certain nombre de personnes, dont la 
situation statutaire deviendrait alors quelque peu complexe.

Cette question n’ayant pas été évoquée ici même en 
première lecture, pouvez-vous confi rmer devant la Haute 
Assemblée que le Gouvernement entend trouver le moyen 
de mettre fi n à une telle pratique, dans un délai raison-
nable et dans les formes requises ? Car il s’agit typiquement 
là d’une mesure à caractère réglementaire ; nous sortirions 
donc du domaine législatif si nous déposions un quelconque 
amendement à ce sujet.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Monsieur Frimat, 
j’ai effectivement été interrogé sur ce point par l’un de vos 
collègues de l’Assemblée nationale, M. Dosière. Celui-ci n’a 
d’ailleurs pas pris les mêmes précautions que vous puisqu’il 
a déposé un amendement tendant à la suppression de cette 
pratique.

Dans ma réponse, j’ai avancé les mêmes arguments que 
ceux que vous venez d’évoquer : un tel objectif n’est en 
effet ni conforme au texte ni opportun. Nous sommes donc 
totalement en phase sur ce sujet.

M. Bernard Frimat. Sur le fond, il n’a pas tort !

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Sur le fond, je lui ai 
donné raison. Je le répète, nous partageons la même analyse. 
Mais je préfère différer la mesure, et ce pour trois raisons.

Premièrement, je ne souhaite pas, aujourd’hui, mettre en 
diffi cultés des maires qui ont déjà très peu de moyens pour 
leur administration. Or la suppression de cette mise à dispo-
sition aurait pour eux de graves conséquences. Il est donc de 
notre devoir de veiller à ne pas déséquilibrer l’administra-
tion communale, qui reçoit par ce biais un soutien de la 
part l’assemblée de la Polynésie française.

Deuxièmement, à la suite de la convention que j’ai 
signée avec l’association des maires de Polynésie, lors de ma 
dernière visite sur place, nous avons créé, par ordonnance, 
une fonction publique communale, qui sera mise en place 
de façon progressive, sur sept ans. C’était un préalable indis-
pensable pour permettre aux communes de se doter de leur 
propre administration.

Troisièmement, en avril ou en mai prochain, je soumet-
trai au Parlement un projet de loi organique afi n de donner 
un certain nombre de compétences nouvelles aux maires de 
Polynésie.

D’abord, grâce à l’ordonnance que j’ai présentée en 
conseil des ministres, à partir du mois de mars prochain, 
les communes auront le droit de se constituer en intercom-
munalité. En outre, elles pourront passer d’un contrôle de 
légalité a priori à un contrôle a posteriori, comme c’est le 
cas, depuis 1982, pour les communes de métropole. Les 
communes polynésiennes seront donc enfi n maîtresses a 
priori de leurs actes.

Ensuite, ce projet de loi organique visera à faire en sorte 
que soient attribuées aux communes les ressources néces-
saires à l’exercice des compétences ainsi renforcées, afi n de 
permettre notamment aux maires de recruter leur propre 
administration communale, créée, je le répète, par l’ordon-
nance et par la convention signée avec l’association des 
maires de Polynésie.

Telles sont, monsieur le sénateur, les précisions qu’il me 
paraissait utile de vous apporter. Cela témoigne de la grande 
confi ance que le Gouvernement accorde à l’ensemble des 
maires de Polynésie française.

M. Christian Cointat, rapporteur. Très bien !

M. le président. Je mets aux voix l’article 7 bis.

(L’article 7 bis est adopté.)

Article 7 ter

I. – L’article 17 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 précitée est ainsi modifi é :

1o Le premier alinéa est complété par les mots : « , sous 
réserve d’y avoir été préalablement habilité par une délibé-
ration de l’assemblée de la Polynésie française lorsque la 
convention porte sur une matière relevant de la compétence 
de celle-ci » ;

2o La première phrase du second alinéa est complétée par 
les mots : « et, lorsqu’elles portent sur une matière relevant 
de sa compétence, de l’assemblée de la Polynésie française ».

II. – Non modifi é. – (Adopté.)
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Article 7 quater

Le II de l’article 25 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 précitée est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Cette convention doit être soumise à l’avis de l’assem-
blée de la Polynésie française. » – (Adopté.)

Article 8

L’article 29 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 précitée est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« Dans un but d’intérêt général lié au développement de 
la Polynésie française, la Polynésie française ou ses établis-
sements publics peuvent accorder des aides fi nancières aux 
sociétés d’économie mixte ou garantir leurs emprunts. Une 
convention conclue entre la Polynésie française et les sociétés 
d’économie mixte fi xe les obligations contractées par celles-
ci en contrepartie de ces aides fi nancières ou garanties 
d’emprunt. » – (Adopté.)

Article 9 bis

I. – Le sixième alinéa de l’article 64 de la loi organique 
no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est ainsi rédigé :

« Sous réserve des dispositions de l’article 90, de l’arti-
cle 91, des actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du 
pays » et des délibérations de l’assemblée de la Polynésie 
française qui en attribuent la compétence aux ministres, il 
prend les actes à caractère non réglementaire nécessaires à 
l’application des actes prévus à l’article 140 dénommés « lois 
du pays », des délibérations de l’assemblée de la Polynésie 
française et des règlements. »

II. – Non modifi é. – (Adopté.)

Article 10

I et II. – Non modifi és.

III. – L’article 91 de la même loi organique est ainsi 
modifi é :

1o Dans le 19o, après les mots : « domaniaux de la Polynésie 
française », sont insérés les mots : « , notamment les transac-
tions foncières, » ;

2o Sont ajoutés un 30o et un 31o ainsi rédigés :

« 30o Approuve les conventions conclues avec des 
personnes morales en application d’actes prévus à l’article 140 
dénommés « lois du pays » ou de délibérations de l’assem-
blée de la Polynésie française ;

« 31o Approuve, au vu de demandes motivées, dans les 
conditions et selon les critères défi nis par l’assemblée de 
la Polynésie française, l’attribution d’aides fi nancières ou 
l’octroi de garanties d’emprunt aux personnes morales. »

IV. – Après l’article 129 de la même loi organique, il est 
inséré un article 129-1 ainsi rédigé :

« Art. 129-1. – Dans les conditions fi xées par son règle-
ment intérieur, l’assemblée de la Polynésie française fi xe 
les attributions de la commission de contrôle budgétaire et 
fi nancier, ainsi que les modalités selon lesquelles les repré-
sentants élisent ses membres à la représentation proportion-
nelle des groupes politiques.

« La Polynésie française peut conclure avec l’État une 
convention qui détermine les conditions dans lesquelles des 
agents de l’État sont, en application du deuxième alinéa de 

l’article 169, mis à disposition de l’assemblée de la Polynésie 
française pour assister sa commission de contrôle budgétaire 
et fi nancier dans l’exercice de ses attributions. Cette conven-
tion est signée par le haut-commissaire de la République et 
le président de l’assemblée de la Polynésie française. »

V. – L’article 144 de la même loi organique est complété 
par un III ainsi rédigé :

« III. – L’assemblée de la Polynésie française défi nit, par 
une délibération distincte du vote du budget ou par un acte 
prévu à l’article 140 dénommé « loi du pays », les conditions 
et critères d’attribution des aides fi nancières et d’octroi des 
garanties d’emprunt aux personnes morales.

« Toutefois, pour les aides fi nancières dont l’attribution 
n’est pas assortie de conditions, l’assemblée de la Polynésie 
française peut décider :

« 1o D’individualiser au budget les crédits par bénéfi -
ciaire ;

« 2o D’établir, dans un état annexé au budget, une liste des 
bénéfi ciaires avec, pour chacun d’eux, l’objet et le montant 
de l’aide fi nancière.

« L’individualisation des crédits ou la liste établie confor-
mément au 2o vaut décision d’attribution des aides fi nan-
cières précitées. »

VI. – Après l’article 157 de la même loi organique, sont 
insérés deux articles 157-2 et 157-3 ainsi rédigés :

« Art. 157-2. – Le président de la Polynésie française 
transmet à l’assemblée de la Polynésie française tout projet 
de décision relatif :

« 1o À l’attribution d’une aide fi nancière ou d’une garantie 
d’emprunt à une personne morale ;

« 2o Aux participations de la Polynésie française au capital 
des sociétés mentionnées à l’article 30 et au capital des 
sociétés d’économie mixte ;

« 3o Aux opérations d’acquisition, de cession ou de trans-
fert de biens immobiliers réalisées par la Polynésie française.

« La commission de contrôle budgétaire et fi nancier émet 
un avis sur le projet de décision dans les vingt jours suivant 
sa transmission à l’assemblée de la Polynésie française ou, 
en cas d’urgence déclarée par le président de la Polynésie 
française, dans les dix jours. À l’issue de ce délai, un débat est 
organisé à l’assemblée de la Polynésie française ou, en dehors 
des périodes de session, au sein de sa commission perma-
nente, à la demande d’un cinquième de leurs membres, sur 
le projet de décision.

« Sur le rapport de sa commission de contrôle budgétaire 
et fi nancier, l’assemblée de la Polynésie française peut, par 
délibération, décider de saisir la chambre territoriale des 
comptes si elle estime que le projet de décision est de nature 
à accroître gravement la charge fi nancière de la Polynésie 
française ou le risque fi nancier qu’elle encourt. En dehors 
des périodes de session, cette saisine peut être décidée dans 
les mêmes conditions par la commission permanente de 
l’assemblée de la Polynésie française.

« Le projet de décision peut être délibéré en conseil des 
ministres de la Polynésie française, à l’issue d’un délai d’un 
mois ou, en cas d’urgence déclarée par le président de la 
Polynésie française, de quinze jours à compter de sa trans-
mission à l’assemblée de la Polynésie française.

« Art. 157-3. – Le président de la Polynésie française 
transmet à l’assemblée de la Polynésie française tout projet 
de décision relatif à la nomination des directeurs d’établis-
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sements publics de la Polynésie française, du directeur de 
la Caisse de prévoyance sociale et des représentants de la 
Polynésie française aux conseils d’administration et conseils 
de surveillance des sociétés d’économie mixte.

« La commission compétente émet un avis sur le projet 
de décision dans les vingt jours suivant sa transmission ou, 
en cas d’urgence déclarée par le président de la Polynésie 
française, dans les dix jours. À l’issue de ce délai, un débat est 
organisé à l’assemblée de la Polynésie française ou, en dehors 
des périodes de session, au sein de sa commission compé-
tente, à la demande d’un cinquième de leurs membres, sur 
le projet de décision.

« Le projet de décision peut être délibéré en conseil des 
ministres de la Polynésie française, à l’issue d’un délai d’un 
mois ou, en cas d’urgence déclarée par le président de la 
Polynésie française, de quinze jours à compter de sa trans-
mission à l’assemblée de la Polynésie française. »

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat, sur 
l’article.

M. Bernard Frimat. Sur cet article, portant création d’une 
commission de contrôle budgétaire et fi nancier, l’apport de 
M. le rapporteur a été important. Il a tenté, avec un succès 
désormais relatif, de substituer une procédure intelligente à 
une usine à gaz.

Nous nous étions abstenus en première lecture, invoquant 
notamment le fait qu’il s’agissait d’une modifi cation impor-
tante sur laquelle l’assemblée de la Polynésie n’avait pas été 
consultée, que sa portée pouvait apparaître comme mal 
ajustée et que cette disposition présentait donc un caractère 
d’imprécision.

Nous sommes aujourd’hui confortés dans cette position. 
En effet, si l’Assemblée nationale n’a pas totalement 
supprimé ce que le Sénat avait mis en place, elle en a, vous 
en conviendrez, considérablement réduit la portée. Le 
rapporteur du texte à l’Assemblée nationale a modérément 
apprécié – c’est une litote ! – la création de cette nouvelle 
instance, ne la considérant pas comme indispensable, ainsi 
que son rapport en fait foi.

Cette commission de contrôle budgétaire a donc été 
corsetée afi n qu’elle ne devienne pas un nouvel instrument 
de déstabilisation de l’exécutif local, ce qui aurait constitué 
un paradoxe. C’est pour cette raison que l’Assemblée natio-
nale n’a pas souhaité entrer dans le détail de l’organisation 
de ladite commission.

Une discussion plus approfondie, dans le cadre d’une 
commission mixte paritaire, nous aurait sans doute permis 
d’avancer sur ce point précis, mais le calendrier, les impéra-
tifs électoraux, l’intervention du Conseil constitutionnel ne 
nous en laissant pas le loisir, il a été décidé d’en rester là.

Par conséquent, monsieur le président, mon groupe s’abs-
tiendra, comme en première lecture, sur cet article.

M. le président. Je mets aux voix l’article 10.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Le groupe CRC s’abstient 
également.

(L’article 10 est adopté.)

Article 11

I. – Dans le second alinéa de l’article 74 de la loi organique 
no 2004-192 du 27 février 2004 précitée, les mots : « , 
pour une cause survenue au cours de son mandat, » sont 
supprimés.

II. – Les deux derniers alinéas de l’article 75 de la même 
loi organique sont ainsi rédigés :

« Le délai mentionné au troisième alinéa du II de 
l’article 112 commence à courir à compter, selon le cas, 
de l’élection du président de la Polynésie française ou de la 
nomination des membres du gouvernement.

« La procédure prévue au III du même article 112 est 
applicable au président de la Polynésie française ou au 
membre du gouvernement qui a méconnu les dispositions 
de l’avant-dernier alinéa de l’article 76. »

III. – L’article 76 de la même loi organique est ainsi 
rédigé :

« Art. 76. – Les fonctions de président de la Polynésie 
française ou de membre du gouvernement sont incompati-
bles avec les activités de direction dans :

« 1o Les sociétés, entreprises ou établissements jouissant, 
sous forme de garanties d’intérêts, de subventions ou, sous 
forme équivalente, d’avantages assurés par la Polynésie 
française ou ses établissements publics, sauf dans le cas où 
ces avantages découlent nécessairement de l’application 
d’une législation ou d’une réglementation de portée générale 
en vigueur en Polynésie française ;

« 2o Les sociétés ayant exclusivement un objet fi nancier et 
faisant publiquement appel à l’épargne, ainsi que les sociétés 
civiles autorisées à faire publiquement appel à l’épargne ;

« 3o Les sociétés ou entreprises dont l’activité consiste 
principalement dans l’exécution de travaux, la prestation de 
fournitures ou de services pour le compte ou sous le contrôle 
de la Polynésie française ou de ses établissements publics ;

« 4o Les sociétés ou entreprises à but lucratif dont l’objet 
est l’achat ou la vente de terrains destinés à des constructions, 
quelle que soit leur nature, ou qui exercent une activité de 
promotion immobilière ou, à titre habituel, de construction 
d’immeubles en vue de leur vente ;

« 5o Les sociétés dont plus de la moitié du capital est 
constituée par des participations de sociétés, entreprises ou 
établissements visés aux 1o à 4o.

« Pour l’application du présent article, est considérée 
comme exerçant une activité de direction dans une entre-
prise, outre le chef d’entreprise, le président de conseil 
d’administration, le président et le membre de directoire, 
le président de conseil de surveillance, l’administrateur 
délégué, le directeur général, le directeur général adjoint ou 
le gérant, toute personne qui, directement ou par personne 
interposée, exerce en fait la direction de l’entreprise.

« Il est interdit au président de la Polynésie française ou 
à tout membre du gouvernement en exercice d’accepter 
une fonction de membre du conseil d’administration 
ou de surveillance ou toute fonction de conseil dans l’un 
des établissements, sociétés ou entreprises mentionnés au 
présent article. Cette interdiction ne s’applique pas aux 
fonctions non rémunérées exercées en qualité de représen-
tant de la Polynésie française ou d’un établissement public 
de la Polynésie française.

« Il est interdit au président de la Polynésie française ou à 
tout membre du gouvernement de prendre une part active 
aux actes relatifs à une affaire à laquelle il est intéressé, soit 
en son nom personnel, soit comme mandataire.

« Il est interdit au président de la Polynésie française et à 
tout membre du gouvernement de la Polynésie française de 
faire ou de laisser fi gurer son nom suivi de l’indication de sa 
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qualité dans toute publicité relative à une entreprise fi nan-
cière, industrielle ou commerciale. »

IV. – L’article 111 de la même loi organique est ainsi 
modifi é :

1o Le 3o du I est ainsi rédigé :

« 3o Avec les fonctions de militaire en activité ; »

2o Le I est complété par un 6o, un 7o, un 8o et un 9o ainsi 
rédigés :

« 6o Avec les fonctions de dirigeant ou de membre de 
l’organe délibérant d’une des sociétés mentionnées aux 
articles 29 et 30, lorsqu’elles sont rémunérées ;

« 7o Avec les fonctions de président ou de membre de 
l’organe délibérant, ainsi que de directeur général ou de 
directeur général adjoint, exercées dans les entreprises natio-
nales et établissements publics nationaux ayant une activité 
en Polynésie française, ou avec toute fonction exercée de 
façon permanente en qualité de conseil auprès de ces entre-
prises ou établissements ;

« 8o Avec les fonctions de chef d’entreprise, de président 
du conseil d’administration, de président ou de membre du 
directoire, de président du conseil de surveillance, d’admi-
nistrateur délégué, de directeur général, directeur général 
adjoint ou gérant exercées dans :

« a) Les sociétés, entreprises ou établissements jouissant, 
sous forme de garanties d’intérêts, de subventions ou, sous 
forme équivalente, d’avantages assurés par la Polynésie 
française ou ses établissements publics, sauf dans le cas où 
ces avantages découlent nécessairement de l’application 
d’une législation ou d’une réglementation de portée générale 
en vigueur en Polynésie française ;

« b) Les sociétés ou entreprises dont l’activité consiste 
principalement dans l’exécution de travaux, la prestation de 
fournitures ou de services pour le compte ou sous le contrôle 
de la Polynésie française ou de l’un de ses établissements 
publics ;

« c) Les sociétés dont plus de la moitié du capital est 
constituée par des participations de sociétés, entreprises ou 
établissements visés aux a et b ;

« 9o Avec l’exercice des fonctions conférées par un État 
étranger ou une organisation internationale et rémunérées 
sur leurs fonds.

« L’incompatibilité défi nie au 7o ne s’applique pas au 
représentant désigné, soit en cette qualité, soit du fait d’un 
mandat électoral local, comme président ou comme membre 
de l’organe délibérant d’une entreprise nationale ou d’un 
établissement public en application des textes organisant 
cette entreprise ou cet établissement.

« Le 8o est applicable à toute personne qui, directement ou 
par personne interposée, exerce en fait la direction de l’éta-
blissement, de la société ou de l’entreprise en cause. » ;

3o Sont ajoutés un IV, un V, un VI, un VII, un VIII et un 
IX ainsi rédigés :

« IV. – Il est interdit à tout représentant à l’assemblée de 
la Polynésie française d’accepter, en cours de mandat, une 
fonction de membre du conseil d’administration ou de 
surveillance dans l’un des établissements, sociétés ou entre-
prises visés au I.

« V. – Il est interdit à tout représentant à l’assemblée de 
la Polynésie française de commencer à exercer une fonction 

de conseil qui n’était pas la sienne avant le début de son 
mandat.

« Cette interdiction n’est pas applicable aux membres des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou régle-
mentaire ou dont le titre est protégé.

« VI. – Nonobstant les dispositions du I, les représentants 
à l’assemblée de la Polynésie française peuvent être désignés 
par cette assemblée pour représenter la Polynésie française 
dans des organismes d’intérêt local, à la condition que ces 
organismes n’aient pas pour objet propre de faire ni de 
distribuer des bénéfi ces et que les intéressés n’y occupent pas 
de fonctions rémunérées.

« En outre, les représentants à l’assemblée de la Polynésie 
française peuvent exercer les fonctions de président du conseil 
d’administration, d’administrateur délégué ou de membre 
du conseil d’administration des sociétés d’économie mixte 
d’équipement local ou des sociétés ayant un objet exclusive-
ment social lorsque ces fonctions ne sont pas rémunérées.

« VII. – Il est interdit à tout avocat inscrit à un barreau, 
lorsqu’il est investi du mandat de représentant à l’assem-
blée de la Polynésie française, d’accomplir directement ou 
indirectement, par l’intermédiaire d’un associé, d’un colla-
borateur ou d’un secrétaire, aucun acte de sa profession dans 
les affaires à l’occasion desquelles des poursuites pénales 
sont engagées devant les juridictions répressives pour crimes 
et délits contre la Nation, l’État et la paix publique ou en 
matière de presse ou d’atteinte au crédit ou à l’épargne ; il 
lui est interdit, dans les mêmes conditions, de plaider ou de 
consulter pour le compte de l’une des sociétés, entreprises ou 
établissements visés au I dont il n’était pas habituellement le 
conseil avant son élection, ou de plaider contre l’État ou ses 
établissements publics, les sociétés nationales, la Polynésie 
française ou ses établissements publics, les communes de 
Polynésie française ou leurs établissements publics.

« VIII. – Il est interdit à tout représentant de faire ou de 
laisser fi gurer son nom suivi de l’indication de sa qualité 
dans toute publicité relative à une entreprise fi nancière, 
industrielle ou commerciale.

« IX. – Il est interdit à tout représentant à l’assemblée de 
la Polynésie française de prendre une part active aux actes 
relatifs à une affaire à laquelle il est intéressé soit en son nom 
personnel, soit comme mandataire. »

V. – Le II de l’article 112 de la même loi organique est 
ainsi rédigé et sont ajoutés un III et un IV ainsi rédigés :

« II. – Le représentant à l’assemblée de la Polynésie 
française qui, lors de son élection, se trouve dans l’un des 
cas d’incompatibilité prévus au présent titre doit, dans les 
trente jours qui suivent son entrée en fonction ou, en cas 
de contestation de l’élection, la décision du Conseil d’État, 
démissionner de son mandat de représentant ou mettre fi n 
à la situation incompatible avec l’exercice de celui-ci. Si la 
cause d’incompatibilité survient postérieurement à l’élection, 
le droit d’option est ouvert dans les mêmes conditions.

« À l’expiration du délai prévu au premier alinéa, le repré-
sentant à l’assemblée de la Polynésie française qui se trouve 
dans un des cas d’incompatibilité prévus au présent titre 
est déclaré démissionnaire d’offi ce par le Conseil d’État, 
statuant au contentieux, à la requête du haut-commissaire 
de la République ou de tout représentant.

« Dans le délai prévu au premier alinéa, tout représentant 
est tenu d’adresser au haut-commissaire de la République 
une déclaration certifi ée sur l’honneur exacte et sincère 
comportant la liste des activités professionnelles ou d’intérêt 
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général, même non rémunérées, qu’il envisage de conserver 
ou attestant qu’il n’en exerce aucune. En cours de mandat, il 
doit déclarer dans les mêmes formes tout élément de nature 
à modifi er sa déclaration initiale. Ces déclarations sont 
publiées au Journal offi ciel de la Polynésie française.

« Le haut-commissaire de la République examine si les 
activités ainsi déclarées sont compatibles avec le mandat de 
représentant à l’assemblée de la Polynésie française. S’il y a 
doute sur la compatibilité des fonctions ou activités exercées 
ou en cas de contestation à ce sujet, le haut-commissaire, 
le représentant lui-même ou tout autre représentant saisit 
le Conseil d’État, statuant au contentieux, qui apprécie si 
le représentant intéressé se trouve dans un cas d’incompa-
tibilité.

« Si une incompatibilité est constatée, le représentant à 
l’assemblée de la Polynésie française doit régulariser sa situa-
tion dans un délai de trente jours à compter de la notifi -
cation qui lui est faite de la décision du Conseil d’État. À 
défaut, le Conseil d’État le déclare démissionnaire d’offi ce 
de son mandat.

« Le représentant qui n’a pas procédé à la déclaration 
prévue au troisième alinéa est déclaré démissionnaire d’offi ce 
sans délai par le Conseil d’État à la requête du haut-commis-
saire ou de tout représentant.

« La démission d’offi ce est aussitôt notifi ée au haut-
commissaire, au président de l’assemblée de la Polynésie 
française et à l’intéressé. Elle n’entraîne pas d’inéligibilité.

« III. – Par dérogation au II, le représentant à l’assemblée 
de la Polynésie française qui a méconnu l’une des inter-
dictions édictées aux VII à IX de l’article 111 est déclaré 
démissionnaire d’offi ce, sans délai, par le Conseil d’État, à 
la requête du haut-commissaire de la République ou de tout 
représentant. La démission d’offi ce n’entraîne pas d’inéligi-
bilité.

« IV. – Un décret en Conseil d’État fi xe, en tant que de 
besoin, les modalités d’application du présent article. » – 
(Adopté.)

Article 11 quater A

L’article 124 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 124. – Le fonctionnement des groupes d’élus 
à l’assemblée de la Polynésie française peut faire l’objet 
de délibérations sans que puissent être modifi ées, à cette 
occasion, les décisions relatives au régime indemnitaire des 
élus prévu à l’article 126.

« Les groupes politiques à l’assemblée de la Polynésie 
française se constituent par la remise au président de l’assem-
blée d’une déclaration, signée de leurs membres, accompa-
gnée de la liste de ceux-ci et du nom de leur représentant.

« Dans les conditions qu’elle défi nit, l’assemblée de la 
Polynésie française peut affecter aux groupes d’élus, pour 
leur usage propre ou pour un usage commun, un local 
administratif, du matériel de bureau et prendre en charge 
leurs frais de documentation, de courrier et de télécommu-
nications. Lorsque des élus n’appartenant pas à la majorité 
de l’assemblée de la Polynésie française forment un groupe, 
ils disposent sans frais, à leur demande, du prêt d’un local 
commun et de matériel de bureau.

« Le président de l’assemblée de la Polynésie française 
peut, dans les conditions fi xées par l’assemblée de la 
Polynésie française et sur proposition des représentants de 
chaque groupe, affecter aux groupes d’élus une ou plusieurs 

personnes. L’assemblée de la Polynésie française ouvre dans 
son budget, sur un chapitre spécialement créé à cet effet, 
les crédits nécessaires à ces dépenses sans que les dépenses 
de personnel puissent excéder 30 % du montant total des 
indemnités versées chaque année aux membres de l’assem-
blée.

« Le président de l’assemblée de la Polynésie française est 
l’ordonnateur des dépenses susmentionnées. L’élu respon-
sable de chaque groupe d’élus décide des conditions et 
modalités d’exécution du service confi é que ces collabora-
teurs accomplissent auprès de ces groupes au sein de l’assem-
blée de la Polynésie française.

« Lorsque la collectivité diffuse, sous quelque forme que ce 
soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et 
la gestion de l’assemblée de la Polynésie française, un espace 
est réservé à l’expression des groupes d’élus. Les modalités 
d’application de cette disposition sont défi nies par le règle-
ment intérieur.

« Les autres conditions de fonctionnement des groupes 
politiques sont déterminées par le règlement intérieur. »

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat, pour 
explication de vote.

M. Bernard Frimat. L’article 11 quater A, qui concerne le 
fonctionnement des groupes d’élus, mériterait d’être placé 
dans une châsse puisque, après une longue discussion, il a 
été adopté à l’unanimité à l’Assemblée nationale.

Je tiens donc à préciser que nous voterons pour cet article. 
Il aurait été dommage, monsieur le président, qu’un vote 
trop rapide nous prive de ce fugace plaisir ! (Sourires.)

M. le président. Eh bien, je vais vous donner cette satis-
faction, mon cher collègue !

Je mets aux voix l’article 11 quater A.

(L’article 11 quater A est adopté.)

M. le président. Je constate que cet article a été adopté à 
l’unanimité des présents.

Article 11 quater

I. – Le troisième alinéa de l’article 126 de la loi organique 
no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est ainsi rédigé :

« L’assemblée de la Polynésie française détermine les 
garanties accordées aux membres qui la composent en ce qui 
concerne les autorisations d’absence ou le crédit d’heures, la 
formation et la protection sociale, ainsi que celles accordées 
dans l’exercice d’une activité professionnelle ou à l’issue du 
mandat. Ces garanties sont au moins équivalentes à celles 
prévues par le droit commun applicable aux autres collecti-
vités territoriales de la République. »

II. – L’article 195 de la même loi organique est complété 
par un II ainsi rédigé :

« II. – Les articles 7 et 12 de la loi no 92-108 du 
3 février 1992 relative aux conditions d’exercice des mandats 
locaux peuvent être modifi és par délibération de l’assemblée 
de la Polynésie française, sur le fondement de l’article 126 de 
la présente loi organique. » – (Adopté.)

Article 12

I. – L’article 128 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 précitée est ainsi modifi é :

1o Supprimé ;
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2o Le second alinéa est complété par les mots : « et rendu 
accessible au public sur support numérique, dans un délai de 
huit jours à compter de ces séances ».

II. – Non modifi é.

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat, sur 
l’article.

M. Bernard Frimat. L’article 12, qui a été évoqué par 
Christian Cointat dans son propos liminaire, concerne 
l’usage de la langue polynésienne lors des séances de l’assem-
blée de la Polynésie française.

Nous avions, en première lecture, débattu de cette 
question et recensé ensemble les diffi cultés constitution-
nelles qu’elle pouvait soulever. À cet égard, le raisonnement 
de M. le rapporteur nous avait semblé de nature à poser le 
problème de façon pertinente.

D’un côté, il y a un principe juridique, sur lequel nous 
sommes tous d’accord : le français est la langue de la 
République, et la seule. De l’autre côté, il y a la pratique, 
c’est-à-dire l’usage de la langue locale. Si nous appliquions 
le droit de façon stricte, il nous faudrait invalider nombre 
d’actes de l’assemblée de la Polynésie française parce que la 
langue utilisée lors des débats était la langue locale.

Il est facile d’affi rmer des principes et de se voiler les yeux, 
tout en laissant perdurer les pratiques, comme l’ont fait nos 
collègues de l’Assemblée nationale. Mais il faudra bien, à un 
moment ou à un autre, sans revenir sur le principe fonda-
mental que j’ai rappelé, trouver une solution qui convienne 
aux Polynésiens. Ces pratiques, non seulement nous ne les 
changerons pas, mais nous pouvons même – sauf les plus 
jacobins d’entre nous – les comprendre, étant donné la 
situation particulière de la Polynésie. Il conviendrait donc 
d’introduire plus de pragmatisme dans notre droit.

J’ai le sentiment que nous n’avons pas encore trouvé la 
bonne solution. Celle qui a été retenue, en l’espèce, par 
l’Assemblée nationale ne me convient pas. Je préfère, pour 
ma part, la proposition du rapporteur, même si celui-ci a 
admis qu’elle était inaboutie. Il s’en était d’ailleurs remis à 
la sagesse du Gouvernement, ce qui revenait à prendre un 
risque incommensurable ! (Sourires.) Je lui aurais conseillé, 
s’il m’avait demandé mon avis, de ne jamais faire cela ! Mais 
peut-être ne suis-je pas, en l’occurrence, très objectif...

Le groupe socialiste s’abstiendra donc sur cet article.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Je souhaite rappeler 
la position du Gouvernement sur ce sujet.

Lorsque Christian Cointat avait présenté son amende-
ment tendant à autoriser l’usage des langues polynésiennes 
lors des séances de l’assemblée de la Polynésie, je m’en étais 
remis à la sagesse du Sénat. Je rappelle qu’il existe, sur ce 
territoire, plusieurs langues, qui font d’ailleurs partie de 
notre patrimoine national : le marquisien, le mangarevien, 
le polynésien, etc.

Si j’ai bonne mémoire, l’amendement de Christian 
Cointat tendait à mettre en place une traduction simultanée 
en français lorsqu’une de ces langues serait utilisée en séance, 
afi n d’éviter toute diffi culté concernant la validation des 
actes pris par l’assemblée de la Polynésie. Or la commission 
des lois de l’Assemblée nationale a estimé que cet amende-
ment comportait un risque constitutionnel.

Je tiens à préciser un certain nombre de points.

Tout d’abord, le statut d’autonomie de la Polynésie 
française, issu de la loi organique du 27 févier 2004, est 
différent de celui des autres territoires français d’outre-mer. 
Je le souligne, car c’est important : il s’agit d’un exemple 
unique dans notre République.

L’article 57 de cette loi organique dispose :

« Le français est la langue offi cielle de la Polynésie 
française. Son usage s’impose aux personnes morales de 
droit public et aux personnes de droit privé dans l’exercice 
d’une mission de service public ainsi qu’aux usagers dans 
leurs relations avec les administrations et services publics.

« La langue tahitienne est un élément fondamental de 
l’identité culturelle : ciment de cohésion sociale, moyen 
de communication quotidien, elle est reconnue et doit être 
préservée, de même que les autres langues polynésiennes, 
aux côtés de la langue de la République, afi n de garantir 
la diversité culturelle qui fait la richesse de la Polynésie 
française. »

Ces simples phrases, qui font aujourd’hui partie de notre 
droit, me plaisent beaucoup. Je suis certain, monsieur 
Frimat, qu’elles ne vous déplaisent pas non plus.

L’article 57 dispose ensuite :

« Le français, le tahitien, le marquisien, le paumotu et 
le mangarevien sont les langues de la Polynésie française. 
Les personnes physiques et morales de droit privé en usent 
librement dans leurs actes et conventions ; ceux-ci n’encou-
rent aucune nullité au motif qu’ils ne sont pas rédigés dans 
la langue offi cielle.

« La langue tahitienne est une matière enseignée dans le 
cadre de l’horaire normal des écoles maternelles et primaires, 
dans les établissements du second degré et dans les établisse-
ments d’enseignement supérieur. »

J’avais pris l’engagement devant vous, mesdames, 
messieurs les sénateurs, quelle que soit l’issue de ce débat, 
d’aller plus loin et de trouver le moyen de légaliser un usage 
qui existe déjà, dans la pratique, au sein de l’assemblée de 
la Polynésie française. C’est également ce qu’avait proposé 
M. le rapporteur, Christian Cointat, et c’est tout à son 
honneur.

Depuis lors, la commission des lois de l’Assemblée natio-
nale a émis un jugement défavorable sur l’amendement de 
M. Cointat, qui avait également suscité, au sein de la Haute 
Assemblée, des remarques de la part d’éminents spécia-
listes de droit constitutionnel. Nous en sommes donc là 
aujourd’hui.

Je vous remercie de votre intervention, monsieur Frimat, 
car elle me conduit à réitérer ma proposition de mise en 
place, dans les prochaines semaines, d’une commission 
réunissant des représentants de l’Assemblée nationale, du 
Sénat, du Gouvernement et de l’assemblée de la Polynésie 
française, afi n d’envisager les solutions conformes à la 
Constitution qui pourraient être apportées à ce problème.

Il s’agit, d’une part, de garantir la validité des décisions et 
actes pris par l’assemblée de la Polynésie française et d’éviter 
leur éventuel rejet par le Conseil d’État ou par le Conseil 
constitutionnel et, d’autre part, de permettre aux membres 
de cette assemblée de s’exprimer, en toute légalité, dans leur 
langue locale.

Une telle disposition s’inscrirait dans le prolongement 
de l’article 57 de la loi organique de 2004 et donnerait aux 
parlementaires de la Polynésie française les mêmes droits, 
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ni plus ni moins, qu’aux personnes physiques et morales 
de droit privé, qui en usent désormais librement dans leurs 
actes et conventions.

M. le président. Je mets aux voix l’article 12.

M. Bernard Frimat. Le groupe socialiste s’abstient.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Le groupe CRC s’abstient 
également.

(L’article 12 est adopté.)

Article 13

L’article 131 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 précitée est ainsi modifi é :

1o Les mots :  »Une séance par mois au moins est réservée » 
sont remplacés par les mots : « Deux séances par mois au 
moins sont réservées » ;

2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les représentants à l’assemblée de la Polynésie française 
peuvent poser des questions écrites aux ministres, qui sont 
tenus d’y répondre dans un délai d’un mois. » – (Adopté.)

Article 13 bis

I. – Les dix-huit premiers alinéas de l’article 140 de la loi 
organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« Les actes de l’assemblée de la Polynésie française, 
dénommés « lois du pays », sur lesquels le Conseil d’État 
exerce un contrôle juridictionnel spécifi que, sont ceux qui, 
relevant du domaine de la loi, soit ressortissent à la compé-
tence de la Polynésie française en application de l’article 13, 
soit sont pris au titre de la participation de la Polynésie 
française à l’exercice des compétences de l’État dans les 
conditions prévues aux articles 31 à 36. »

II. – Non modifi é.

III. – Après les mots : « lois du pays, », la fi n du premier 
alinéa de l’article 142 de la même loi organique est ainsi 
rédigée : « un représentant à l’assemblée de la Polynésie 
française est désigné en qualité de rapporteur, dans les condi-
tions fi xées par le règlement intérieur. » – (Adopté.)

Article 13 ter

I. – Non modifi é.

II. – L’article 152 de la même loi organique est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le mandat des membres du conseil économique, 
social et culturel de la Polynésie française a pris fi n, il assure 
l’expédition des affaires courantes jusqu’à l’élection du 
nouveau président. » – (Adopté.)

Article 14

I. – Non modifi é.

II. – Le chapitre V du titre IV de la même loi organique 
est complété par une section 3 ainsi rédigée :

« Section 3

« Consultation des électeurs de la Polynésie française

« Art. 159-1. – Les électeurs de la Polynésie française 
peuvent être consultés sur les décisions que ses institutions 
envisagent de prendre pour régler les affaires relevant de leur 
compétence, à l’exception des avis et résolutions mentionnés 

au I de l’article 159. La consultation peut être limitée aux 
électeurs d’une partie du ressort de la Polynésie française, 
pour les affaires intéressant spécialement cette partie.

« Un dixième des électeurs peut saisir l’assemblée de 
la Polynésie française ou le gouvernement de la Polynésie 
française en vue de l’organisation d’une consultation sur 
toute affaire relevant de la décision de ces institutions.

« Dans l’année, un électeur ne peut signer qu’une seule 
saisine tendant à l’organisation d’une consultation.

« La décision d’organiser la consultation appartient à 
l’assemblée de la Polynésie française lorsque l’objet de la 
consultation relève de sa compétence ou au gouverne-
ment, après autorisation de l’assemblée, lorsqu’il relève de 
la sienne.

« L’assemblée de la Polynésie française arrête le principe 
et les modalités d’organisation de cette consultation. Sa 
délibération indique expressément que cette consultation 
n’est qu’une demande d’avis. Elle fi xe le jour du scrutin 
et convoque les électeurs. Elle est transmise deux mois au 
moins avant la date du scrutin au haut-commissaire de la 
République. Si celui-ci l’estime illégale, il dispose d’un délai 
de dix jours à compter de sa réception pour la déférer au 
tribunal administratif. Il peut assortir son recours d’une 
demande de suspension.

« Les électeurs font connaître par « oui » ou par « non » 
s’ils approuvent le projet de délibération ou d’acte qui leur 
est présenté. Après avoir pris connaissance du résultat de 
la consultation, l’institution compétente de la Polynésie 
française arrête sa décision sur l’affaire qui en a fait l’objet.

« Sont applicables à la consultation des électeurs les III à V 
et VII à XVI de l’article 159. » – (Adopté.)

Article 14 bis

I. – L’article 164 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 164. – Le président du haut conseil de la Polynésie 
française est désigné parmi les magistrats de l’ordre adminis-
tratif, en activité ou honoraires.

« Les autres membres du haut conseil de la Polynésie 
française sont désignés en considération de leur compétence 
en matière juridique, parmi les magistrats de l’ordre adminis-
tratif ou judiciaire, les professeurs et maîtres de conférence 
des universités dans les disciplines juridiques, les fonction-
naires de catégorie A, les avocats inscrits au barreau et les 
personnes ayant exercé ces fonctions.

« Les magistrats de l’ordre administratif ou judiciaire 
mentionnés aux deux premiers alinéas ne doivent pas exercer 
leurs fonctions en Polynésie française ou y avoir exercé de 
fonctions au cours des deux années précédant leur nomina-
tion.

« Les fonctions de membre du haut conseil de la Polynésie 
française sont incompatibles avec celles de président de 
la Polynésie française, de membre du gouvernement de 
la Polynésie française, de représentant à l’assemblée de la 
Polynésie française et de membre du conseil économique, 
social et culturel de la Polynésie française. Les incompatibi-
lités prévues à l’article 111 sont également applicables aux 
membres du haut conseil de la Polynésie française.

« Les membres du haut conseil de la Polynésie française 
sont nommés par arrêté délibéré en conseil des ministres de 
la Polynésie française, pour une durée de six ans renouvelable 
une fois, dans le respect des règles statutaires de leur corps le 
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cas échéant. Ils ne peuvent être démis de leurs fonctions que 
pour motifs disciplinaires.

« Le président de la Polynésie française transmet à l’assem-
blée de la Polynésie française le projet d’arrêté portant 
nomination. Dans le mois qui suit cette transmission, 
l’assemblée, sur le rapport de sa commission compétente, 
donne son avis sur cette nomination. Hors session, la 
commission permanente exerce, dans les mêmes conditions, 
les attributions prévues au présent alinéa. »

II. – Non modifi é.

III. – L’article 165 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 précitée est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« Cet arrêté détermine, notamment, le régime indemni-
taire des membres du haut conseil de la Polynésie française 
ainsi que le régime applicable aux fonctionnaires qui y sont 
nommés, dans le respect des règles statutaires de leurs corps 
d’origine. »

M. le président. L’amendement no 2, présenté par M. 
Frimat et les membres du groupe socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Bernard Frimat.

M. Bernard Frimat. Nous n’avions pas pu proposer la 
suppression de cet article en première lecture pour une 
raison toute simple : il est issu d’un amendement de notre 
collègue Gaston Flosse, adopté par la majorité de notre 
assemblée.

L’enfer est pavé de bonnes intentions !

Je dois vous rendre cette justice, monsieur le rapporteur : 
lorsque nous avons examiné cet amendement en commis-
sion des lois, puis en séance, vous vous êtes déclaré surpris 
par son caractère discriminatoire à l’égard des avocats et 
vous avez déposé un sous-amendement afi n de corriger 
ce qui constituait, selon vous, une mesure dangereuse et 
inacceptable.

Le débat a ensuite cheminé à la vitesse que nous savons et 
nous avons progressivement découvert les conséquences de 
cet amendement, et je ne pense pas, sauf démenti de votre 
part, qu’elles soient conformes à ce que vous recherchiez.

Mes chers collègues, nous sommes désormais dans une 
situation franchement embarrassante, voire caricaturale, 
puisque, en adoptant cette disposition, vous avez de fait 
approuvé la destitution, au terme des six prochains mois, 
d’une personne précise, qui peut être nommément désignée. 
Voilà tout de même une démarche législative pour le moins 
étonnante !

Je vous en donne acte : le fait que le haut conseil de la 
Polynésie française doive être présidé par un magistrat de 
l’ordre administratif n’est pas choquant en soi.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
C’est peut-être même mieux !

M. Bernard Frimat. Mais il se trouve qu’aujourd’hui, 
comme l’a écrit le président Temaru, le haut conseil est 
présidé par une Polynésienne, dont la compétence – je crois 
qu’elle est avocate et, en tout cas, elle est docteur en droit – 
n’est mise en cause par personne.

Je suis certain, monsieur le rapporteur, car je sais que ce 
n’est pas votre pratique, que votre but n’était pas la destitu-
tion de cette personne. Mais c’est pourtant bien à ce résultat 
que va aboutir le texte !

Cette personne aura, certes, six mois, une fois la promul-
gation intervenue, pour se faire à l’idée de sa destitution, 
mais la chose n’est pas acceptable.

Et elle l’est d’autant moins qu’il n’y a aujourd’hui aucun 
Polynésien qui soit magistrat de l’ordre administratif. Bien 
sûr, nous ne pouvons introduire dans la loi de données 
ethniques, qu’il s’agisse de statistiques ou de quoi que ce soit 
d’autre, mais cette réalité s’impose tout de même !

Or il va sembler que nous, parlementaires de la 
République – car nous, sénateurs socialistes, y sommes 
opposés –, envoyons aux Polynésiens le message suivant : le 
président de votre haut conseil doit à tout prix être destitué 
dans un délai de six mois et, surtout, il ne doit pas pouvoir 
être remplacé dans l’immédiat par un Polynésien.

C’est inacceptable et nous ne pouvons que proposer 
la suppression d’un article qui, à nos yeux, est tout à fait 
malvenu. Cela étant, encore une fois, monsieur le rappor-
teur, nous nous connaissons trop pour que je vous fasse un 
quelconque procès d’intention.

Je ne me prononcerai pas sur les intentions de l’auteur 
de l’amendement initial : il a une connaissance intime 
du terrain qui, sans doute, le conduit à déposer certains 
amendements dont nous ne voyons pas immédiatement les 
conséquences. Mais, aujourd’hui, les choses sont patentes.

Monsieur le secrétaire d’État, vous avez donné votre 
accord pour que cette situation advienne.

À n’en pas douter, le rapporteur va, puisqu’il me l’a dit et 
qu’il ne sait pas trahir, exprimer sa tristesse devant une telle 
situation et sa sympathie profonde pour mon amendement, 
mais les choses resteront en l’état.

Il est fort peu probable en effet, monsieur le secrétaire 
d’État, que vous fassiez le geste d’accepter cet amendement, 
car, à défaut d’un vote conforme, il faudrait trouver une 
« niche » non seulement dans l’ordre du jour de l’Assemblée 
nationale, ce qui serait possible, mais aussi dans le calen-
drier, ce qui ne le serait pas.

Vous laisserez donc perdurer l’inacceptable, et c’est bien le 
mot qui convient, car qui parmi nous, mes chers collègues, 
peut accepter qu’un texte de loi s’applique à une personne 
donnée à un moment donné ?

Monsieur le secrétaire d’État, l’idéal serait donc que vous 
émettiez un avis favorable sur mon amendement et que 
vous trouviez avec le président de l’Assemblée nationale 
le moyen de parvenir néanmoins rapidement à l’adoption 
défi nitive du projet de loi organique. Je sais bien quel est 
votre calendrier et quelle est pour vous l’urgence, mais je ne 
veux pas croire que la réalité à laquelle nous allons aboutir si 
vous maintenez votre position ait été l’un des buts visés par 
le Gouvernement ; si c’était le cas, il s’agirait d’un fait d’une 
extrême gravité.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christian Cointat, rapporteur. L’article 14 bis a en effet 
été introduit sur proposition du sénateur de la Polynésie 
française, qui connaît bien le terrain, et non pas de la 
commission des lois. Mais nous pensions effectivement que, 
sous réserve des modifi cations que nous avions fait fi gurer 
dans un sous-amendement, et qui ont d’ailleurs été approu-
vées par l’auteur de l’amendement, celui-ci offrait une 
rédaction meilleure que celle du statut de 2004,...

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Nous le pensons toujours !
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M. Christian Cointat, rapporteur. ... car elle précisait davan-
tage la compétence, la composition et le rôle du haut conseil. 
Or toute notre démarche visait à améliorer ce statut.

Étant logiques avec nous-mêmes, dès lors qu’une propo-
sition nous paraissait plus précise, nous nous devions de lui 
donner notre assentiment.

Et il est vrai que, s’agissant d’un organe dont la vocation 
est d’examiner les « lois du pays », comme le Conseil d’État 
le fait pour les lois de la République, il ne paraissait pas 
anormal que la personne appelée à conduire les destinées de 
cet organe soit un magistrat de l’ordre administratif.

Mais il est non vrai aussi que, si j’avais eu connaissance 
des effets que cette disposition pourrait produire, j’aurais 
vraisemblablement, je le reconnais, proposé une autre 
solution.

Cependant, si cela n’a pas été le cas au Sénat, l’Assem-
blée nationale, elle, a pris position en toute connaissance de 
cause puisqu’elle était informée de ces effets. Pour autant, 
elle n’a pas jugé opportun de modifi er la disposition que 
nous avons adoptée et, puisqu’elle l’a maintenue, nous 
sommes contraints d’agir de même dans la mesure où cette 
disposition correspond parfaitement à l’objectif, qui est 
de rendre le fonctionnement des institutions locales aussi 
effi cace que possible.

Par ailleurs, il est tout de même prévu, je le répète, un 
délai,...

M. Bernard Frimat. Six mois !

M. Christian Cointat, rapporteur. ... qui permettra de 
trouver, j’en suis intimement persuadé, certaines solutions.

Avec grand regret, je le dis, je suis donc obligé de donner 
un avis défavorable sur l’amendement de M. Frimat.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Monsieur Frimat, 
votre intention paraît a priori louable, mais à la condition 
qu’elle ne soit pas nourrie d’une arrière-pensée. Cependant, 
connaissant votre intégrité, je ne peux imaginer un seul 
instant qu’il en aille autrement.

Comme l’a rappelé M. le rapporteur, le sénateur UMP 
Gaston Flosse, qui n’est pas parmi nous ce matin, a déposé 
un amendement qui renforce, je le confi rme, la transparence 
à laquelle tend le projet de loi organique, et je veux lui en 
rendre l’hommage. Cet amendement, sous-amendé par la 
commission, a été adopté par la Haute Assemblée avec l’avis 
favorable du Gouvernement.

Monsieur Frimat, votre amendement de suppression me 
donne l’occasion de dire que le Gouvernement soutient 
toujours cette disposition. Voici pourquoi.

Il apparaît que l’auteur de l’amendement initial a jugé 
utile de renforcer les compétences juridiques requises pour 
présider le haut conseil, ainsi que la procédure applicable 
aux nominations des membres de cette institution.

Dans un souci de transparence, ces nominations seront 
désormais soumises à l’avis de l’assemblée de la Polynésie 
française, alors qu’elles n’étaient auparavant soumises qu’au 
conseil des ministres.

L’auteur de l’amendement a donc étendu au haut conseil 
les garanties de transparence que nous avions instituées 
dans le projet de loi pour d’autres nominations. Je ne vois 
là rien de choquant ni de critiquable. Bien au contraire, 

j’attire votre attention sur le fait que ces garanties peuvent 
protéger contre les nominations de complaisance, comme la 
nomination d’un membre de sa propre famille.

Vous avez parlé des qualités, que je n’ai pas à contester, de 
la présidente actuelle du haut conseil. Soit vous défendez 
la position de cette présidente pour ses seules qualités, soit 
pour d’autres raisons, mais je ne peux l’imaginer, et je vous 
demande donc de vous renseigner sur les conditions dans 
lesquelles elle a pu être nommée et par qui...

Désormais, le candidat pressenti pourra être auditionné 
par une commission de l’assemblée de Polynésie française, 
qui sera ainsi en mesure de se faire une idée de ses compé-
tences juridiques.

Je note également que le nouveau dispositif n’entrera 
en vigueur au plus tard que six mois après l’élection du 
nouveau président de la Polynésie française, qui suivra 
l’élection de l’assemblée de la Polynésie française devant se 
dérouler le 27 janvier et le 10 février 2008. Il n’y a donc 
aucune urgence à pourvoir immédiatement au remplace-
ment de l’actuelle présidente de l’institution.

Je note enfi n que le haut conseil est un organe purement 
consultatif, chargé de conseiller le gouvernement de la 
Polynésie française dans la rédaction de ses projets de textes 
législatifs et réglementaires. Ce n’est ni une juridiction ni 
une autorité administrative indépendante chargée de la 
protection d’une liberté publique. Le législateur est donc 
libre de modifi er à sa guise les conditions exigées pour y être 
nommé et la procédure de nomination, même si cela affecte 
les fonctions en cours.

Par ailleurs, je précise, pour vous rassurer, monsieur 
Frimat, que l’intéressée pourra en tout état de cause 
demeurer membre de l’institution.

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat, pour 
explication de vote.

M. Bernard Frimat. J’interviens pour remercier le rappor-
teur de sa sympathie attristée et pour répondre à M. le secré-
taire d’État, dont j’ai bien entendu l’hommage à Gaston 
Flosse.

Monsieur le secrétaire d’État, nous nous sommes refusé 
jusqu’ici à nous situer à un niveau polémique et il serait 
préférable de continuer à le faire.

La présidente du haut conseil de la Polynésie française 
a été nommée, selon le statut de 2004– que le gouverne-
ment de l’époque avait préparé et que la même majorité 
qu’aujourd’hui a voté –, par le président de la Polynésie, 
lequel, dans votre schéma initial, aurait dû être M. Gaston 
Flosse puisque vous n’aviez pas imaginé qu’il puisse perdre 
les élections. Elle a donc été nommée par M. Temaru, et 
je ne vois pas par qui d’autre elle aurait pu l’être puisque 
c’était lui qui occupait la fonction présidentielle au moment 
où cet organe a été mis en place. Je ne pense pas que le fait 
qu’elle ait été nommée par un certain président de Polynésie 
française soit de nature à la disqualifi er.

J’ai bien entendu vos arguments et je ne vous ferai pas 
de procès d’intention. Je signale simplement que le Sénat 
n’avait pas connaissance de cet élément au moment de la 
première lecture. Sachant l’intégrité du rapporteur, je ne 
suis pas du tout sûr que, si cet élément avait été connu, 
l’amendement de M. Flosse aurait reçu un avis favorable de 
la commission et je ne suis pas du tout convaincu que, s’il 
était « mort » au Sénat, cet amendement aurait « ressuscité » 
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à l’Assemblée nationale. Mais vous aviez été tellement dur 
avec votre ancien et, peut-être, futur ami que vous lui avez 
concédé un amendement que vous pensiez avoir rectifi é...

Cela restant quand même très grave, je maintiens mon 
amendement de suppression. La question sera sans doute 
reprise dans le débat global qui se déroulera en Polynésie 
française, où chacun pourra voir qui ce texte défend.

Par ailleurs, vous ne m’avez pas répondu sur un point, 
monsieur le secrétaire d’État, mais je ne vous demande pas 
de réponse immédiate : y a-t-il un magistrat, ou un ancien 
magistrat, de l’ordre administratif qui soit Polynésien et qui 
puisse accéder aux fonctions de président du haut conseil ?

Je sais bien qu’il n’y a aucune raison pour que ce soit néces-
sairement un Polynésien qui occupe le poste de président du 
haut conseil de la Polynésie française, mais il serait tout de 
même pour le moins paradoxal que nous adoptions cette loi 
en ayant, comme c’est le cas aujourd’hui, la certitude que ce 
poste ne pourra pas être occupé par un Polynésien.

Je croyais que l’époque où les postes ne pouvaient pas être 
occupés par les gens originaires du pays était révolue et que 
cette pratique appartenait à un passé que l’on qualifi ait, je 
crois, de... colonial.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 14 bis.

(L’article 14 bis est adopté.)

Article 14 quater

Dans la première phrase de l’article 174 de la loi organique 
no 2004-192 du 27 février 2004 précitée, après les mots : « et 
les communes », sont insérés les mots : « ou des dispositions 
relatives aux attributions du gouvernement de la Polynésie 
française ou de l’assemblée de la Polynésie française ou de 
son président, ».

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat, pour 
explication de vote.

M. Bernard Frimat. Monsieur le président, mon but n’est 
pas de retarder le débat, mais de préciser les positions de 
mon groupe : nous nous abstiendrons sur l’article 14 quater, 
nous ne prendrons pas part au vote sur les articles 15, 16 
et 17, mais nous voterons pour l’article 18.

Monsieur le secrétaire d’État, nous avions voté en première 
lecture ce dernier article, qui procède à une adaptation 
des dispositions du code des juridictions fi nancières à la 
Polynésie française, et je veux confi rmer que nous sommes 
favorables à la transparence fi nancière...

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Nous aussi !

M. Bernard Frimat. ... au moment où vous cessez de 
« sponsoriser » l’opacité. Je ne voudrais en effet pas être 
discourtois en vous abandonnant alors que vous recon-
naissez, grâce au talent du rapporteur, qui vous avait déjà 
convaincu pour Saint-Pierre-et-Miquelon, que la Polynésie 
française a droit, elle aussi, à la transparence fi nancière dans 
le processus « défl ossifi cateur » que j’évoquais.

M. le président. Je mets aux voix l’article 14 quater.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Le groupe CRC s’abstient 
sur cet article et fera de même sur les articles 15, 16 et 17.

(L’article 14 quater est adopté.)

TITRE III –

DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔLE 
JURIDICTIONNEL FINANCIER ET BUDGÉTAIRE

Article 15

I. – Non modifi é.

II. – Après l’article 144 de la même loi organique, sont 
insérés deux articles 144-1 et 144-2 ainsi rédigés :

« Art. 144-1. – Dans un délai de deux mois précédant 
l’examen du budget primitif, un débat a lieu à l’assemblée 
de la Polynésie française sur les orientations budgétaires 
de l’exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels 
envisagés.

« Le projet de budget de la Polynésie française est préparé 
et présenté par le président de la Polynésie française qui est 
tenu de le communiquer aux membres de l’assemblée de la 
Polynésie française avec les rapports correspondants, douze 
jours au moins avant l’ouverture de la première réunion 
consacrée à l’examen dudit projet.

« Le budget primitif, le budget supplémentaire et les 
décisions modifi catives sont votés par l’assemblée de la 
Polynésie française.

« Art. 144-2. – La commission de contrôle budgétaire 
et fi nancier remet au président de la Polynésie française, 
aux autres membres du gouvernement et aux membres de 
l’assemblée de la Polynésie française, au plus tard le 31 mai 
de chaque année, un rapport dressant le bilan de son activité 
et comportant en annexe le compte rendu de ses débats, 
ainsi que les décisions qu’elle a prises, au cours de l’année 
précédente. Ce rapport est publié au Journal offi ciel de la 
Polynésie française dans un délai de cinq jours à compter de 
son dépôt. Dans le mois suivant son dépôt, ce rapport fait 
l’objet d’un débat à l’assemblée de la Polynésie française. »

III. – L’article 145 de la même loi organique est ainsi 
rédigé :

« Art. 145. – Lorsque le budget de la Polynésie française a 
été adopté, les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois 
du pays », relatifs aux impôts et taxes, entrent en vigueur le 
1er janvier qui suit la date de la première réunion de l’assem-
blée de la Polynésie française consacrée à l’examen du projet 
de budget alors même qu’ils n’auraient pas été publiés avant 
cette date.

« Par dérogation au premier alinéa des I et II de l’article 176 
et au premier alinéa des articles 178 et 180, ils sont publiés 
au Journal offi ciel de la Polynésie française et promulgués par 
le président de la Polynésie française au plus tard le lende-
main de leur adoption et peuvent, à compter de la publica-
tion de leur acte de promulgation, faire l’objet d’un recours 
devant le Conseil d’État au titre du contrôle juridictionnel 
spécifi que des actes dénommés « lois du pays » prévu par la 
présente loi organique.

« S’il est saisi à ce titre, par dérogation aux deuxième et 
troisième alinéas de l’article 177, le Conseil d’État annule 
toute disposition contraire à la Constitution, aux lois organi-
ques, aux engagements internationaux ou aux principes 
généraux du droit. » – (Adopté.)

Article 16

I. – Non modifi é.

II. – Après l’article 172 de la même loi organique, sont 
insérés deux articles 172-1 et 172-2 ainsi rédigés :
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« Art. 172-1. – Tout représentant à l’assemblée de la 
Polynésie française peut, lorsqu’il saisit le tribunal adminis-
tratif ou le Conseil d’État d’un recours en annulation 
d’un acte de la Polynésie française autre qu’un acte prévu 
à l’article 140 dénommé « loi du pays », assortir ce recours 
d’une demande de suspension. Il est fait droit à cette demande 
si l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, 
propre à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte 
attaqué. Il est statué dans un délai d’un mois.

« Art. 172-2. – Sont illégales :

« 1o Les délibérations ou actes auxquels ont pris part 
un ou plusieurs membres du conseil des ministres ou de 
l’assemblée de la Polynésie française intéressés à l’affaire 
qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme 
mandataires ;

« 2o Les décisions et délibérations par lesquelles la 
Polynésie française renonce, soit directement, soit par une 
clause contractuelle, à exercer toute action en responsabi-
lité à l’égard de toute personne physique ou morale qu’elle 
rémunère sous quelque forme que ce soit. »

III. – Après l’article 173 de la même loi organique, il est 
inséré un article 173-1 ainsi rédigé :

« Art. 173-1. – Les articles 172 à 173 sont applicables au 
contrôle de légalité des actes des établissements publics de la 
Polynésie française. »

IV. – Non modifi é. – (Adopté.)

Article 17

Le titre VI de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 précitée est complété par un chapitre V ainsi 
rédigé :

« CHAPITRE V

« Dispositions diverses relatives au contrôle juridictionnel, 
fi nancier et budgétaire

« Art. 186-1. – Non modifi é.

« Art. 186-2. – Lorsqu’il est fait application du troisième 
alinéa de l’article 29, la commission de contrôle budgétaire 
et fi nancier de l’assemblée de la Polynésie française et le 
haut-commissaire de la République reçoivent communica-
tion, dans les quinze jours suivant leur adoption :

« 1o Des concessions d’aménagement, des comptes annuels 
et des rapports des commissaires aux comptes des sociétés 
d’économie mixte ;

« 2o Des actes des organes compétents de ces sociétés 
pouvant avoir une incidence sur l’exécution des conventions 
mentionnées au troisième alinéa de l’article 29.

« Si la commission de contrôle budgétaire et fi nancier 
estime qu’un de ces actes est de nature à augmenter grave-
ment la charge fi nancière de la Polynésie française ou de l’un 
de ses établissements publics, ou à accroître gravement le 
risque fi nancier encouru par la Polynésie française ou par 
l’un de ses établissements publics, elle transmet un avis 
motivé à l’assemblée de la Polynésie française dans le mois 
suivant la communication qui lui est faite de cet acte.

« L’assemblée de la Polynésie française ou, en dehors des 
sessions, la commission permanente peut saisir la chambre 
territoriale des comptes dans les deux mois suivant la commu-
nication de l’acte à la commission de contrôle budgétaire et 
fi nancier.

« Le haut-commissaire de la République peut, pour les 
motifs visés au quatrième alinéa, saisir la chambre territo-
riale des comptes dans le mois suivant la communication 
de l’acte.

« La saisine de la chambre territoriale des comptes est 
notifi ée à la société, au haut-commissaire de la République, 
à l’assemblée et au conseil des ministres de la Polynésie 
française, ainsi que, s’il y a lieu, à l’organe compétent de 
l’établissement public intéressé. La transmission de la saisine 
à la société impose à l’organe compétent de celle-ci une 
seconde délibération de l’acte en cause.

« Dans le mois suivant sa saisine, la chambre territoriale 
des comptes fait connaître son avis au haut-commissaire de 
la République, à la société, à l’assemblée et au conseil des 
ministres de la Polynésie française, ainsi que, le cas échéant, 
à l’organe compétent de l’établissement public intéressé. » 
– (Adopté.)

Article 18

I. – L’article L.O. 272-12 du code des juridictions fi nan-
cières est ainsi rédigé :

« Art. L.O. 272-12. – La chambre territoriale des comptes 
examine la gestion de la Polynésie française et de ses établis-
sements publics.

« Elle examine en outre celle des établissements, sociétés, 
groupements et organismes, quel que soit leur statut 
juridique, auxquels la Polynésie française et ses établisse-
ments publics apportent un concours fi nancier supérieur à 
179 000 francs CFP (1 500 €) ou dans lesquels ils détien-
nent, séparément ou ensemble, plus de la moitié du capital 
ou des voix dans les organes délibérants, ou exercent un 
pouvoir prépondérant de décision ou de gestion, lorsque la 
vérifi cation lui en est confi ée par un arrêté du premier prési-
dent de la Cour des comptes.

« Elle peut également assurer les vérifi cations prévues au 
deuxième alinéa sur demande motivée du haut-commissaire, 
de l’assemblée de la Polynésie française, du gouvernement de 
la Polynésie française ou de l’établissement public.

« Elle peut assurer la vérifi cation des comptes des fi liales 
des établissements, sociétés, groupements et organismes 
mentionnés au deuxième alinéa, lorsque ces derniers détien-
nent dans lesdites fi liales, séparément ou ensemble, plus de 
la moitié du capital ou des voix dans les organismes délibé-
rants, ou exercent un pouvoir prépondérant de décision ou 
de gestion.

« Elle peut aussi, dans le cadre du contrôle des comptes 
de l’autorité délégante, vérifi er auprès des délégataires de 
service public les comptes qu’ils ont produits aux autorités 
délégantes.

« L’examen de gestion porte sur la régularité des actes de 
gestion, sur l’économie des moyens mis en œuvre et sur 
l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs 
fi xés par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs 
ne peut faire l’objet d’observations. »

II. – Après l’article 185 de la loi organique no 2004-192 
du 27 février 2004 précitée, sont insérés quinze articles 185-
1 à 185-15 ainsi rédigés :

« Art. 185-1. – Le président de la Polynésie française 
dépose le projet de budget de la Polynésie française sur le 
bureau de l’assemblée de la Polynésie française au plus tard 
le 15 novembre.
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« Si le budget n’est pas exécutoire avant le 1er janvier de 
l’exercice auquel il s’applique, le président de la Polynésie 
française peut mettre en recouvrement les recettes et engager, 
liquider et mandater les dépenses de la section de fonction-
nement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année 
précédente.

« Dans les mêmes conditions, il peut mandater les dépenses 
de remboursement de la dette publique en capital venant à 
échéance avant que le budget ne devienne exécutoire.

« Si l’assemblée de la Polynésie française n’a pas adopté 
ou rejeté le budget avant le 31 mars de l’exercice auquel 
il s’applique, le haut-commissaire de la République en 
Polynésie française saisit sans délai la chambre territoriale des 
comptes qui, dans le mois, et par un avis public, formule des 
propositions pour le règlement du budget. Le haut-commis-
saire règle le budget et le rend exécutoire. Si le haut-commis-
saire s’écarte des propositions de la chambre territoriale des 
comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite. À 
compter de la saisine de la chambre territoriale des comptes 
et jusqu’au règlement du budget par le haut-commissaire, 
l’assemblée de la Polynésie française ne peut adopter de 
délibération sur le budget de l’exercice en cours. Les dispo-
sitions du présent alinéa ne sont pas applicables quand le 
défaut d’adoption résulte de l’absence de communication 
avant le 15 mars, à l’assemblée de la Polynésie française, 
d’informations indispensables à l’établissement du budget. 
La liste de ces informations est fi xée par décret. Dans ce cas, 
l’assemblée de la Polynésie française dispose de quinze jours 
à compter de cette communication pour arrêter le budget.

« Art. 185-2. – Le budget primitif de la Polynésie française 
est transmis au haut-commissaire au plus tard quinze 
jours après le délai limite fi xé pour son adoption par les 
articles 185-1 et 185-5. À défaut, il est fait application de 
l’article 185-1.

« Art. 185-3. – Lorsque le budget de la Polynésie française 
n’est pas voté en équilibre réel, la chambre territoriale des 
comptes, saisie par le haut-commissaire dans le délai de 
trente jours à compter de la notifi cation qui lui est faite de 
la délibération de l’assemblée de la Polynésie française, le 
constate et propose à l’assemblée de la Polynésie française, 
dans un délai de trente jours à compter de sa saisine, les 
mesures nécessaires au rétablissement de l’équilibre budgé-
taire. La chambre territoriale des comptes demande à l’assem-
blée de la Polynésie française une nouvelle délibération.

« La nouvelle délibération rectifi ant le budget initial doit 
intervenir dans un délai d’un mois à compter de la commu-
nication des propositions de la chambre territoriale des 
comptes.

« Si l’assemblée de la Polynésie française n’a pas délibéré 
dans le délai prescrit ou si la délibération prise ne comporte 
pas de mesures de redressement jugées suffi santes par la 
chambre territoriale des comptes, qui se prononce sur ce 
point dans un délai de quinze jours à compter de la trans-
mission de la nouvelle délibération, le budget est réglé et 
rendu exécutoire par le haut-commissaire. Si celui-ci s’écarte 
des propositions formulées par la chambre territoriale des 
comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite.

« Art. 185-4. – Si une dépense obligatoire a été omise ou si 
le crédit correspondant à cette dépense a été insuffi samment 
doté au budget de la Polynésie française, le haut-commissaire 
demande une seconde lecture à l’assemblée de la Polynésie 
française. Si, dans les quinze jours de la demande de seconde 
lecture, l’assemblée de la Polynésie française n’a pas rétabli 
les inscriptions de crédits nécessaires, le haut-commissaire 
saisit la chambre territoriale des comptes.

« Si la chambre territoriale des comptes constate, dans 
le mois de sa saisine, que la dépense obligatoire n’a pas été 
inscrite au budget de la Polynésie française ou l’a été pour 
une somme insuffi sante, elle adresse une mise en demeure 
au président de l’assemblée de la Polynésie française.

« Si, dans un délai d’un mois, cette mise en demeure 
n’est pas suivie d’effet, la chambre territoriale des comptes 
demande au haut-commissaire d’inscrire cette dépense au 
budget de la Polynésie française et propose, s’il y a lieu, la 
création de ressources ou la diminution de dépenses facul-
tatives destinée à couvrir la dépense obligatoire. Le haut-
commissaire règle et rend exécutoire le budget rectifi é en 
conséquence. S’il s’écarte des propositions formulées par 
la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision 
d’une motivation explicite.

« À défaut de mandatement d’une dépense obligatoire par 
le président de la Polynésie française, dans le mois suivant la 
mise en demeure qui lui a été faite par le haut-commissaire, 
celui-ci y procède d’offi ce.

« Art. 185-5. – À compter de la saisine de la chambre 
territoriale des comptes et jusqu’au terme de la procédure 
prévue à l’article 185-3, l’assemblée de la Polynésie française 
ne peut se prononcer en matière budgétaire, sauf pour la 
délibération prévue au deuxième alinéa de l’article 185-3 et 
pour l’application de l’article 185-8.

« Lorsque le budget de la Polynésie française a été réglé et 
rendu exécutoire par le haut-commissaire, les budgets supplé-
mentaires afférents au même exercice sont transmis par le 
haut-commissaire à la chambre territoriale des comptes. En 
outre, le vote de l’assemblée de la Polynésie française sur 
le compte administratif prévu à l’article 185-8 intervient 
avant le vote du budget primitif afférent à l’exercice suivant. 
Lorsque le compte administratif adopté dans les conditions 
ci-dessus mentionnées fait apparaître un défi cit dans l’exé-
cution du budget, ce défi cit est reporté au budget primitif 
de l’exercice suivant. Ce budget primitif est transmis à la 
chambre territoriale des comptes par le haut-commissaire.

« S’il est fait application de la procédure défi nie au 
deuxième alinéa du présent article, la date fi xée au dernier 
alinéa de l’article 185-1 pour l’adoption du budget primitif 
est reportée au 1er juin. Dans ce cas, le délai limite de la 
transmission du compte de gestion du comptable prévu à 
l’article 185-8 est ramené au 1er mai.

« Art. 185-6. – La transmission du budget de la Polynésie 
française à la chambre territoriale des comptes au titre des 
articles 185-3 et 185-10 a pour effet de suspendre l’exécu-
tion de ce budget jusqu’au terme de la procédure. Toute-
fois, sont applicables à compter de cette transmission les 
deuxième et troisième alinéas de l’article 185-1. En outre, 
les dépenses de la section d’investissement de ce budget ne 
peuvent être engagées, liquidées et mandatées que dans la 
limite de la moitié des crédits inscrits à ce titre.

« Art. 185-7. – Sous réserve du respect des articles 185-1, 
185-5 et 185-6, des modifi cations peuvent être apportées 
au budget par l’assemblée de la Polynésie française jusqu’au 
terme de l’exercice auquel elles s’appliquent.

« Dans le délai de vingt et un jours suivant la fi n de l’exer-
cice budgétaire, l’assemblée de la Polynésie française peut 
en outre apporter au budget les modifi cations permettant 
d’ajuster les crédits de la section de fonctionnement pour 
régler les dépenses engagées avant le 31 décembre et inscrire 
les crédits nécessaires à la réalisation des opérations d’ordre 
de chacune des deux sections du budget ou entre les deux 
sections.
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« Les délibérations relatives aux modifi cations budgétaires 
prévues au deuxième alinéa sont transmises au haut-commis-
saire au plus tard cinq jours après le délai limite fi xé pour 
leur adoption. Les mandatements découlant des modifi ca-
tions budgétaires ainsi décidées doivent être achevés au plus 
tard le 31 janvier suivant l’exercice auquel ils se rapportent.

« Art. 185-8. – L’arrêté des comptes de la collectivité est 
constitué par le vote de l’assemblée de la Polynésie française 
sur le compte administratif présenté par le président de la 
Polynésie française après transmission, au plus tard le 1er juin 
de l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par 
le comptable de la Polynésie française. Le vote de l’assemblée 
de la Polynésie française arrêtant les comptes doit intervenir 
au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice.

« Le compte administratif est arrêté si une majorité des 
voix ne s’est pas dégagée contre son adoption.

« Art. 185-9. – Le compte administratif est transmis au 
haut-commissaire au plus tard quinze jours après le délai 
limite fi xé pour son adoption par les articles 185-5 et 185-
8.

« À défaut, le haut-commissaire saisit, selon la procé-
dure prévue par l’article 185-3, la chambre territoriale des 
comptes du plus proche budget voté par l’assemblée de la 
Polynésie française.

« Art. 185-10. – Lorsque l’arrêté des comptes de la 
Polynésie française fait apparaître dans l’exécution du 
budget, après vérifi cation de la sincérité des inscriptions de 
recettes et de dépenses, un défi cit égal ou supérieur à 5 % 
des recettes de la section de fonctionnement, la chambre 
territoriale des comptes, saisie par le haut-commissaire, 
propose à la Polynésie française les mesures nécessaires au 
rétablissement de l’équilibre budgétaire, dans le délai d’un 
mois à compter de cette saisine.

« Lorsque le budget de la Polynésie française a fait l’objet 
des mesures de redressement prévues au premier alinéa, le 
haut-commissaire transmet à la chambre territoriale des 
comptes le budget primitif afférent à l’exercice suivant.

« Si, lors de l’examen de ce budget primitif, la chambre 
territoriale des comptes constate que la Polynésie française 
n’a pas pris de mesures suffi santes pour résorber ce défi cit, 
elle propose les mesures nécessaires au haut-commissaire 
dans un délai d’un mois à partir de la transmission prévue 
au deuxième alinéa. Le haut-commissaire règle le budget et 
le rend exécutoire. S’il s’écarte des propositions formulées 
par la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision 
d’une motivation explicite.

« En cas de mise en œuvre des alinéas précédents, la procé-
dure prévue à l’article 185-3 n’est pas applicable.

« Art. 185-11. – L’article 185-4 n’est pas applicable à 
l’inscription et au mandatement des dépenses obligatoires 
résultant, pour la Polynésie française et ses établissements 
publics, d’une décision juridictionnelle passée en force de 
chose jugée. Ces opérations demeurent régies par les dispo-
sitions législatives relatives aux astreintes prononcées en 
matière administrative et à l’exécution des jugements par les 
personnes morales de droit public et par le code de justice 
administrative.

« Art. 185-12. – Dans le cadre des commandes publiques, 
lorsque des intérêts moratoires ne sont pas mandatés en 
même temps que le principal, ce dernier étant d’un montant 
supérieur à un seuil fi xé par décret, le comptable assignataire 
de la dépense en informe l’ordonnateur et le haut-commis-
saire dans un délai de dix jours suivant la réception de 

l’ordre de paiement. Dans un délai de quinze jours, le haut-
commissaire adresse à l’ordonnateur une mise en demeure 
de mandatement. À défaut d’exécution dans un délai d’un 
mois, le haut-commissaire procède d’offi ce, dans un délai de 
dix jours, au mandatement de la dépense.

« Toutefois, si, dans le délai d’un mois dont il dispose, 
l’ordonnateur notifi e un refus d’exécution motivé par une 
insuffi sance de crédits disponibles ou si, dans ce même délai, 
le haut-commissaire constate cette insuffi sance, celui-ci, 
dans un délai de quinze jours à compter de cette notifi cation 
ou de cette constatation, saisit la chambre territoriale des 
comptes dans les conditions fi xées à l’article 185-4. Le haut-
commissaire procède ensuite au mandatement d’offi ce dans 
les quinze jours suivant la réception de la délibération inscri-
vant les crédits ou sa décision réglant le budget rectifi é.

« Art. 185-13. – L’assemblée et le conseil des ministres 
de la Polynésie française sont tenus informés dès leur plus 
proche réunion des avis formulés par la chambre territoriale 
des comptes et des arrêtés pris par le haut-commissaire de la 
République en Polynésie française en application du présent 
chapitre.

« Art. 185-14. – L’assemblée de la Polynésie française doit 
se prononcer sur le caractère d’utilité publique des dépenses 
ayant donné lieu à une déclaration en gestion de fait par la 
chambre territoriale des comptes au cours de la plus proche 
séance suivant la transmission de la demande adressée par 
la chambre territoriale des comptes au comptable de fait et 
à l’ordonnateur de la Polynésie française. Passé ce délai, la 
chambre territoriale des comptes statue sur les dépenses de 
la gestion de fait dont elle apprécie les justifi cations présen-
tées.

« Art. 185-15. – Les articles 185-1 à 185-14 sont applica-
bles aux établissements publics de la Polynésie française. »

III. – Les articles L.O. 273-1 à L.O. 273-3 du code des 
juridictions fi nancières sont abrogés.

IV. – Dans le premier alinéa de l’article L.O. 273-4 du 
même code, les références : « L.O. 273-1 à L.O. 273-3 » 
sont remplacées par les références : « 185-1, 185-3 et 185-4 
de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d’autonomie de la Polynésie française ».

V. – Dans le II de l’article 144 de la loi organique no 2004-
192 du 27 février 2004 précitée, les références : « L.O. 273-
1 du code des juridictions fi nancières », « L.O. 273-2 du 
même code » et « L.O. 273-3 du même code » sont rempla-
cées respectivement par les références : « 185-1 », « 185-3 » 
et « 185-4 ».

M. le président. Je mets aux voix l’article 18.

(L’article 18 est adopté.)

M. le président. Je constate que cet article a été adopté à 
l’unanimité des présents.

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Article 20

I. – Par dérogation aux dispositions de l’article 104 de la 
loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française, le premier tour des 
élections pour le renouvellement intégral de l’assemblée de 
la Polynésie française sera organisé en janvier 2008.
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Le mandat des représentants à l’assemblée de la Polynésie 
française en fonction à la date de publication de la présente 
loi organique prend fi n à compter de la réunion de plein 
droit de l’assemblée élue en application du premier alinéa 
du présent I, qui se tiendra dans les conditions prévues au 
second alinéa de l’article 118 de la loi organique no 2004-
192 du 27 février 2004 précitée.

Sans préjudice de l’application des dispositions de 
l’article 156 de la même loi organique, le mandat de 
l’assemblée de la Polynésie française élue en application des 
deux premiers alinéas du présent I expirera à compter de la 
réunion de plein droit prévue à l’article 118 de la même loi 
organique et, au plus tard, le 15 juin 2013.

I bis. – Pour les élections organisées en application du I, 
le délai de six mois prévu au III de l’article 109 de la même 
loi organique est remplacé par un délai d’un mois. La mise 
en disponibilité des agents publics qui souhaitent se porter 
candidats à ces élections est de droit dès réception de leur 
demande par l’autorité dont ils dépendent.

II. – Non modifi é.

III. – Les articles 1er, 5, 6, 11, 13 à 16 et 18 entrent en 
vigueur à compter du renouvellement de l’assemblée de la 
Polynésie française prévu au I du présent article.

Les autres dispositions de la présente loi organique entrent 
en vigueur à compter de sa publication au Journal offi ciel de 
la République française.

IV. – L’article 14 quater est applicable aux recours déposés 
à compter de la publication de la présente loi organique 
au Journal offi ciel de la République française.

V. – Les règles prévues au II de l’article 7 bis et aux articles 9, 
10 et 11 quater doivent être adoptées par les autorités de la 
Polynésie française au plus tard le 1er juillet 2009.

M. le président. L’amendement no 3, présenté par M. 
Frimat et les membres du groupe socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer le I de cet article.

La parole est à M. Bernard Frimat.

M. Bernard Frimat. Nous sommes là au cœur même du 
texte puisqu’il s’agit de la destitution de l’assemblée en place, 
ou de l’abréviation de son mandat, ou de sa dissolution : je 
vous laisse le choix des termes.

Il vous faut de nouvelles élections et vous utilisez une 
procédure dérogatoire parce que les conditions de dissolu-
tion qui sont aujourd’hui prévues dans le statut ne sont pas 
remplies.

M. Dominique Paillé, qu’il vous arrive de rencontrer, non 
plus à l’Assemblée nationale, mais à l’UMP, a émis le souhait 
d’un renouvellement profond des hommes et des idées en 
Polynésie, marquant sa préférence – et je suppose qu’il ne le 
faisait pas à titre personnel – pour M. Tong Sang plutôt que 
pour Gaston Flosse, ami de Jacques Chirac. Mes collègues 
de l’UMP apprécieront la fi nesse de cette déclaration dans 
laquelle M. Paillé a dit tout haut ce que l’on disait tout bas 
depuis si longtemps.

Nous estimions et nous estimons toujours que le 
Parlement n’a pas vocation à dissoudre l’assemblée de la 
Polynésie. Comme vous n’avez ni la volonté ni le courage 
politique d’assumer cette décision, vous utilisez la voie 
parlementaire. La majorité vous suit et vous accorde son 
soutien ; nous sommes en désaccord complet.

J’ai énoncé en première lecture l’ensemble des éléments 
qui nous semblent de nature à intéresser le Conseil consti-
tutionnel. Je n’abuserai donc pas de votre temps en les 
répétant, sachant les membres du Conseil constitutionnel 
ont sans doute l’heureuse idée, lors de leurs travaux, de 
consulter les comptes rendus de nos débats.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christian Cointat, rapporteur. Cet amendement s’inscrit 
dans la suite logique de la position exprimée par le groupe 
socialiste et je n’aurais pas compris qu’il ne soit pas déposé. 
Mais M. Frimat ne comprendrait pas que je lui donne un 
avis favorable.

M. Bernard Frimat. Je l’accepterais !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. On peut toujours changer 
d’avis !

M. Christian Cointat, rapporteur. J’émettrai donc un avis 
défavorable, conforme à la logique de la commission des 
lois.

Je tiens à rappeler que toutes les forces politiques de 
Polynésie ont réclamé au cours de cette année des élections 
immédiates. Il est vrai qu’elles n’étaient pas au pouvoir.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Comme je l’ai 
indiqué en première lecture, la décision a été prise par le 
Gouvernement le 1er août, lorsque M. Tong Sang était prési-
dent du gouvernement de la Polynésie française.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Pour l’asseoir !

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Ce n’est donc pas 
une décision de circonstance. Il s’agit d’engager la Polynésie 
française sur la voie de la stabilité, de la transparence, et de 
lui permettre, conformément aux demandes réitérées des 
responsables politiques polynésiens, M. Temaru comme M. 
Flosse, de prononcer des dissolutions précipitées.

Nous avons voulu prendre tout notre temps. Le 1er août, 
communication a été faite au conseil des ministres ; l’assem-
blée de Polynésie française a ensuite été consultée ; le projet 
de loi organique a été soumis au Conseil d’État, puis au 
conseil des ministres. Il a alors été examiné en première 
lecture au Sénat, puis par l’Assemblée nationale, avant 
de revenir aujourd’hui devant vous en deuxième lecture. 
Il appartiendra, enfi n, au Conseil Constitutionnel de se 
prononcer.

Lorsque nous arriverons au terme de ce processus, lorsque 
nous aurons rencontré tous les acteurs politiques qui l’ont 
pour la plupart, tant en France qu’en Polynésie, validé, et si 
le Conseil constitutionnel confi rme le vote qui interviendra 
tout à l’heure dans cet hémicycle, les Polynésiens pourront 
retourner devant les urnes le 27 janvier prochain et fi xer 
eux-mêmes leur propre destin.

Monsieur Frimat, qui a à craindre quoi que ce soit du 
choix des Polynésiens ?

M. Bernard Frimat. Pas nous !

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. C’est à eux et à eux 
seuls d’accorder souverainement leur légitimité à ceux qui, 
demain, assumeront le destin de la Polynésie française. Le 
Gouvernement et l’État travailleront de manière impartiale 
avec celles et ceux que les Polynésiens auront choisis.

Pour s’exprimer sur la situation politique de la Polynésie 
française, mieux vaut être fi n connaisseur de ce territoire. 
Ces propos ne s’adressent pas à vous, monsieur Frimat, mais 
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à une personne qui ne s’exprimait pas forcément au nom de 
sa formation politique. Vous savez que je suis un homme 
direct, qui n’a pas peur de dire les choses lorsqu’elles doivent 
être dites. J’ai entendu les Polynésiens exprimer leur souhait 
de retrouver rapidement la stabilité et d’avoir le sentiment 
que l’État, le gouvernement et l’assemblée de la Polynésie 
française s’occupent de leurs enfants pour placer la Polynésie 
française sur la voie de la prospérité.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 3.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 20.

(L’article 20 est adopté.)

M. le président. Les autres dispositions du projet de loi 
organique ne font pas l’objet de la deuxième lecture.

Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble 
du projet de loi, je donne la parole à Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat, pour explication de vote.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Tous les arguments ne 
sont pas bons pour prouver que l’on a raison, monsieur le 
secrétaire d’État.

Dire que, depuis 2004, à cause de l’instabilité, la Polynésie 
n’est pas au meilleur niveau en matière de santé, d’enseigne-
ment, ou que sais-je encore, ne correspond pas à la réalité. 
Il n’est pas non plus exact de dire que la corruption, les 
dysfonctionnements relevés par la Cour des comptes sont 
postérieurs à 2004, alors qu’ils sont antérieurs à cette année 
et qu’ils ont cessé depuis lors. Des arguments de ce genre ne 
sont pas convaincants.

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Ce sont ceux de M. 
Frimat, ce ne sont pas les miens !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Vous avez tout de 
même bien affi rmé que l’instabilité empêchait la Polynésie 
d’accéder à l’équité, à l’égalité, etc. !

Comme je l’ai dit en première lecture, le Gouvernement 
n’a pu se retenir de faire acte d’ingérence, adoptant une 
attitude que l’on connaît bien : Paris impose à la Polynésie 
française les conditions de son évolution politique. Ce 
simple fait contredit l’autonomie supposément garantie à ce 
territoire.

Les motivations du Gouvernement sont toujours les 
mêmes : ne pas laisser les Polynésiens et la Polynésie s’éloi-
gner politiquement de Paris. En d’autres termes, au couple 
Chirac-Flosse devrait impérativement succéder un autre 
couple, présentant les mêmes garanties à vos yeux. Bref, ni 
le président ni l’assemblée actuels ne vous conviennent.

Vous savez très bien que les dispositions de ce projet de loi 
sont contestées par l’assemblée de la Polynésie française, qui 
estime que, sous couvert de moralisation de la vie politique, 
l’État reprend certaines compétences et s’immisce dans le 
fonctionnement des institutions du territoire.

Cette préoccupation ayant été exprimée par la majorité 
des représentants élus, elle ne devrait pas pouvoir être 
ignorée.

J’avoue ne pas comprendre la précipitation qui vous 
conduit à retenir la date du 27 janvier pour l’organisation du 
premier tour de scrutin, même si des élections sont néces-
saires. Cet empressement ne correspond pas, me semble-t-il, 
au choix exprimé par l’assemblée de la Polynésie.

Les sénateurs du groupe CRC ne croient pas que ce projet 
de loi organique permettra d’assurer un meilleur fonction-
nement des institutions polynésiennes, encore moins d’en 
garantir la stabilité.

Les citoyens de Polynésie, c’est vrai, ne supportent plus 
que les querelles politiciennes l’emportent sur l’action 
concrète. Il est non moins vrai qu’ils ne supportent plus 
l’instabilité, qui nuit au développement du territoire. En 
général, l’instabilité est le résultat de problèmes non résolus, 
mais le choix que vous faites actuellement ne les réglera pas 
davantage.

Ces dispositions ne répondent pas aux attentes de fond 
de la population polynésienne, mais plutôt à votre volonté 
de disposer d’une assemblée et d’un gouvernement qui vous 
conviennent.

Nous voterons donc contre ce projet de loi organique, 
comme nous l’avions fait en première lecture.

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat.

M. Bernard Frimat. Monsieur le rapporteur, je me permet-
trai d’abord de vous faire remarquer que, si vous aviez été 
favorable à l’amendement no 3, j’aurais effectivement été 
surpris, mais vous auriez ouvert un immense champ de 
réfl exion dont nous aurions pu profi ter.

Cela dit, j’aurais souhaité que ce débat soit plus « polypho-
nique ». En tout cas, nous devions aux Polynésiens, même 
à l’occasion de cette deuxième lecture, de bien poser les 
problèmes.

Vous nous avez dit, monsieur le secrétaire d’État, qu’on 
avait pris tout le temps nécessaire. En ce qui vous concerne 
je n’en doute pas : il vous fallait bien préparer l’arrivée de 
vos amis ! Toutefois, je vous signale que Christian Cointat a 
présenté son rapport devant la commission des lois du Sénat 
le 7 novembre dernier et que nous sommes aujourd’hui 
le 29 novembre. Le processus parlementaire dans son 
ensemble aura donc duré vingt-deux jours ! (Exclamations 
sur les travées de l’UMP.)

M. Henri de Raincourt. Mais c’est très bien !

M. Bernard Frimat. Chers collègues, combien de textes ont 
été adoptés en vingt-deux jours ?

Le Gouvernement a voulu un débat à grande vitesse 
parce qu’il était obsédé par l’idée de changer au plus vite la 
composition de l’assemblée de la Polynésie française. Aussi, 
nous n’avons pas pris tout le temps nécessaire,...

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Mais si !

M. Bernard Frimat. ... pour apprécier toutes les consé-
quences des propositions qui nous étaient soumises. Notre 
débat de tout à l’heure sur le haut conseil de la Polynésie le 
montre à l’envi.

Vous vous êtes demandé, monsieur le secrétaire d’État, 
si je n’avais pas quelque chose à craindre du vote des 
Polynésiens. Rassurez-vous, par nature, je ne suis pas 
craintif ! Je n’ai donc pas peur du suffrage universel, pour 
lequel j’ai un immense respect, même s’il m’arrive parfois de 
déplorer le sens dans lequel il s’exprime. Mais la démocratie, 
c’est l’acceptation du suffrage universel.

Les gouvernements précédents auraient d’ailleurs été bien 
plus intelligents s’ils avaient suivi ce principe et accepté le 
suffrage universel au lieu de se livrer à de constantes opéra-
tions de déstabilisation de la présidence de la Polynésie 
française au motif que celle-ci ne leur convenait plus.
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Je ne raconterai pas de nouveau la saga de cette prési-
dence : nous sommes quelques-uns dans cet hémicycle à 
la connaître de manière précise, s’agissant en particulier du 
rôle joué par Mme Brigitte Girardin lorsqu’elle remplissait 
vos fonctions, monsieur le secrétaire d’État. Certes, aucun 
membre d’un gouvernement n’est responsable de l’acti-
vité personnelle de son prédécesseur, mais une majorité est 
comptable d’une politique qui a été menée dans la conti-
nuité.

Monsieur le secrétaire d’État, vous avez prononcé des 
mots qui sont sympathiques : vous avez parlé d’un État 
impartial. Ça va leur faire tout drôle aux Polynésiens ! Pour 
eux, un État impartial, c’est presque de la science-fi ction ! Si 
la volonté du Gouvernement est vraiment d’instaurer cette 
impartialité en Polynésie, les Polynésiens ne manqueront 
pas de le remarquer, car, jusqu’à présent, l’État était inter-
ventionniste et dominait par personnes interposées.

Nous ne vous ferons pas de procès d’intention et nous 
vous jugerons sur pièces.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Très bien !

M. Bernard Frimat. Toutefois, tout au long du processus 
qui mène aux élections en Polynésie, votre conception de 
l’impartialité nous a semblé tellement spécifi que que vous 
devrez faire beaucoup d’efforts pour nous prouver que ces 
termes ont pour vous un sens !

Nous souhaitons le développement de la Polynésie, et c’est 
sans doute un souci qui nous est commun. Or, monsieur 
le secrétaire d’État, vous m’avez tout à l’heure nommément 
pris à partie pour me demander si je souhaitais que l’assem-
blée soit paralysée, qu’il n’y ait pas d’accès à l’internet en 
Polynésie, bref, que tous les malheurs s’abattent sur ce terri-
toire.

Je fais la part de l’artifi ce oratoire dans cette déclara-
tion, car là n’est pas le problème. Toutefois, moi, je ne fais 
à personne le procès de souhaiter que la Polynésie peine 
à se développer ! Celle-ci a connu certaines dominations 
fâcheuses et doit se libérer d’un long passé clientéliste, sans 
doute en faisant évoluer les mentalités. À cet égard, le grand 
changement intervenu en 2004, et dont nous souhaitons 
qu’il se poursuive, a fait souffl er sur la Polynésie un vent de 
liberté.

Vous ne nous trouverez jamais pour adopter des mesures 
qui iraient à l’encontre du développement de la Polynésie : 
nous avons trop de respect pour ses habitants ! D’ailleurs, 
j’ai moi-même, ainsi que la formation politique à laquelle 
j’appartiens, trop souvent combattu, par le passé, certains 
de vos amis pour ignorer où se trouve l’intérêt des peuples 
de l’outre-mer, qu’ils vivent aujourd’hui dans la République 
ou qu’ils y aient vécu hier.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Christian Cointat, rapporteur. Monsieur le prési-
dent, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
je veux lever tout malentendu : on affi rme que l’assem-
blée de la Polynésie a émis un avis négatif sur le projet du 
Gouvernement. C’est exact, mais il faut bien préciser que 
cet avis portait sur la version initiale de ce projet.

Outre cet avis, l’assemblée a formulé une série de propo-
sitions qui attestaient son intérêt pour le texte qui lui était 
présenté. Or, grâce à la compréhension de la commission 
des lois, j’ai pu reprendre la plupart des propositions formu-
lées par l’assemblée de la Polynésie, et vous le savez d’ailleurs 
parfaitement, monsieur Frimat.

J’ajoute que le travail sur ce texte n’a pas été aussi court 
que vous le dites. J’ai commencé mes consultations en 
Polynésie le 17 octobre dernier, en rencontrant des repré-
sentants de toutes les forces politiques du territoire, dont la 
plupart des observations ont été reprises dans mon rapport 
et votées par la commission des lois, puis par le Sénat.

Entre le 16 octobre et aujourd’hui, il ne s’est pas écoulé 
trois semaines, mais presque un mois et demi. Certes, le 
processus a été rapide, mais c’est tout simplement parce 
que l’Assemblée nationale s’est rendue, pour l’essentiel, au 
point de vue du Sénat, ce dont nous ne pouvons que nous 
féliciter.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Tout à fait !

M. Christian Cointat, rapporteur. Et, je le répète, le point de 
vue du Sénat lui-même n’était que la synthèse de l’opinion 
des forces politiques polynésiennes, manifestée non seule-
ment dans l’avis voté par l’assemblée de la Polynésie, mais 
aussi dans les prises de position de chacune de ses compo-
santes, et même dans les observations des mouvements 
politiques qui n’étaient pas représentés à l’assemblée. Toutes 
ces contributions nous ont permis d’élaborer un texte qui 
devrait répondre à l’attente des Polynésiens. Et, fi nalement, 
il n’y a que cela qui compte !

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Christian Estrosi, secrétaire d’État. Mesdames, messieurs 
les sénateurs, nous arrivons au terme de ce débat. Je veux 
tout d’abord, très sincèrement, remercier les membres de la 
Haute Assemblée qui, sur toutes les travées, se sont attachés 
à intervenir dans cette discussion ou à soutenir les positions 
des uns ou des autres.

Je salue plus particulièrement la commission des lois, 
son président et son rapporteur, Christian Cointat, qui a 
accompli un travail tout à fait remarquable. La coordination 
entre l’Assemblée nationale et le Sénat a été excellente. Je 
tiens à dire aussi à Mme Borvo Cohen-Seat et à M. Frimat 
que je me réjouis des contributions apportées par leurs 
groupes respectifs.

Monsieur Frimat, vous avez suivi ce débat de bout en 
bout, en y participant abondamment, et j’ai apprécié votre 
explication de vote. Au cours de ces séances, nous nous 
sommes fi nalement beaucoup parlé. Il n’y a pas eu entre 
nous de confrontation, mais des contributions – c’est 
comme cela que je veux les interpréter –, et ces contribu-
tions étaient riches. Chacun, avec sa vision et ses convic-
tions, a fait de son mieux pour que les choses s’améliorent 
en Polynésie française. Même si certains désaccords subsis-
tent entre nous, d’autres étapes suivront, qui nous permet-
tront de nous retrouver pour poursuivre le dialogue.

D’ailleurs, vous avez formulé des propositions intéres-
santes, et il n’y a aucune raison pour que le Gouvernement 
ne les prenne pas en compte. Je veillerai donc à ce que vous 
soyez pleinement associé à la préparation des textes qui 
viendront et pour lesquels il n’y aura aucune urgence, ce qui 
signifi e que nous prendrons encore plus de temps que nous 
n’en avons consacré à ce projet de loi organique.

Mme Borvo Cohen-Seat et vous-même avez fait référence 
à la chambre territoriale des comptes, et je veux apporter 
une précision sur ce point.
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Je le rappelle, c’est le statut de 2004 qui a donné à cette 
chambre les pouvoirs de contrôle grâce auxquels elle a pu 
dénoncer certains faits. Sans la loi de 2004, les agissements 
que vous critiquez, à juste titre, monsieur Frimat, n’auraient 
peut-être pas été mis au jour.

Or je suppose que les magistrats fi nanciers s’intéressent 
aujourd’hui à la période postérieure à 2004. Nous verrons 
donc si les choses ont vraiment changé depuis lors, mais, 
pour tout vous dire, mesdames, messieurs les sénateurs, je 
n’en suis pas convaincu !

En défendant une motion de procédure à l’Assemblée 
nationale, M. René Dosière s’est lancé dans une intermi-
nable lecture des observations de la chambre territoriale des 
comptes, qui portaient, notamment, sur le parc automobile, 
les primes, les indemnités et l’effectif des personnels de la 
présidence de la Polynésie française.

Ces observations nous ont éclairés sur la situation qui 
prévalait avant 2004. Toutefois, j’ai le sentiment que, malgré 
ce rapport, les choses n’ont pas vraiment changé, quel que 
soit le président de la Polynésie français, monsieur Frimat.

Cela dit, non seulement je ne conteste pas les faits 
dénoncés par les magistrats fi nanciers, mais je souhaite que 
les dispositions qui viennent d’être débattues apportent 
davantage de transparence, renforcent encore les pouvoirs 
d’investigation de la chambre territoriale des comptes et 
permettent à l’assemblée territoriale, au gouvernement et 
aux autres institutions de la Polynésie d’assurer une gestion 
de qualité. Nous avons d’ailleurs veillé à ce qu’aucune des 
compétences qui garantissaient l’autonomie de ce territoire 
ne soit affectée.

Les Polynésiennes et les Polynésiens ont souvent nourri 
des sentiments de défi ance à l’égard de leurs élus. C’était 
injuste, d’ailleurs, pour un grand nombre d’hommes et de 
femmes qui, sans nul doute, accomplissaient leur mandat 
avec beaucoup d’intégrité. Mais il s’agissait d’un climat 
général.

Or, grâce au texte qui, je l’espère, sera adopté dans 
quelques instants, et notamment aux dispositions relatives 
à la transparence, que je vous remercie, monsieur Frimat, 
d’avoir soutenues, les Polynésiennes et les Polynésiens 
pourront nouer des relations de confi ance avec leurs 
nouveaux élus, car ils sauront que chacun des actes de ces 
derniers est décidé et assumé en toute transparence.

Nous aurons donc rétabli le lien de confi ance entre les 
Polynésiennes et les Polynésiens et leurs responsables politi-
ques, ce qui est dans l’intérêt des élus, qui verront leur 
dignité et leur honneur restaurés.

Pour le reste, je pense que nous nous sommes tout dit, 
monsieur Frimat. N’ayons pas peur des Polynésiennes et 
des Polynésiens ! Le Gouvernement agit différemment de 
ceux qui l’ont précédé, je vous remercie de l’avoir souligné, 
et depuis le 6 mai dernier le Président de la République 
porte une profonde volonté de changement, que j’essaie de 
traduire en défendant ce texte devant vous aujourd’hui.

Vous avez affi rmé également que vous ne nous feriez 
pas de procès d’intention et nous jugeriez sur nos actes. Je 
m’efforcerai donc de donner le meilleur de moi-même au 
sein du Gouvernement afi n que, l’heure des bilans venue, 
vous ne soyez pas déçu, monsieur Frimat, non plus, surtout, 
que les Polynésiennes et les Polynésiens.

En effet, nous leur devons un État transparent, impar-
tial et qui fasse de son mieux pour assurer à chacun de 
ses enfants la prospérité et l’égalité des chances qui, trop 

souvent, leur ont fait défaut. C’est, pour nous, une véritable 
exigence. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’UC-UDF.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l’ensemble du projet de loi.

En application de l’article 59 du règlement, le scrutin 
public ordinaire est de droit.

Il va y être procédé dans les conditions fi xées par l’article 
56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...

Le scrutin est clos.

(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 43 :

Nombre de votants .....................................  327
Nombre de suffrages exprimés ....................  326
Majorité absolue des suffrages exprimés ......  164

Pour l’adoption ........................... 200
Contre  ....................................... 126

Le Sénat a défi nitivement adopté le projet de loi 
organique.

Rappels au règlement

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat, pour 
un rappel au règlement.

M. Bernard Frimat. Ce rappel au règlement a le même 
objet que celui que j’ai fait lors de la première lecture.

Je sais parfaitement que la conférence des présidents a 
admis qu’un groupe, en l’occurrence celui de l’UMP, puisse, 
dès lors qu’il y a été habilité par écrit, voter en lieu et place 
d’un autre groupe, dont aucun des membres n’a pris part 
aux débats.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Pas forcément l’UMP !

M. Bernard Frimat. Aujourd’hui, c’est le groupe de l’UMP 
qui est concerné, monsieur le président de la commission.

À titre personnel, je trouve choquante cette manière de 
procéder. Aussi, monsieur le président, je vous saurai gré de 
vous faire l’écho de mon propos auprès de M. le président 
du Sénat et de l’informer que le président du groupe socia-
liste soulèvera de nouveau cette question. La faculté laissée à 
un groupe d’émettre un vote bien qu’aucun de ses membres 
ne soit présent est-elle conforme aux règles de fonctionne-
ment du Parlement ? Il me semble que tout groupe, quel 
qu’il soit, devrait prendre la peine d’être toujours représenté 
en séance publique, fût-ce a minima.

M. le président. Je vous donne acte de votre rappel au 
règlement, monsieur Frimat. J’en ferai part à M. le prési-
dent du Sénat et cette question sera de nouveau abordée à 
l’occasion de la prochaine conférence des présidents. Je vous 
précise néanmoins que je tiens entre mes mains les deux 
mandats en question.

M. Bernard Frimat. Je ne les remets pas en cause, monsieur 
le président.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-
Seat, pour un rappel au règlement
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Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Je ferai la même remarque 
que M. Frimat. Nous nous sommes opposés, en conférence 
des présidents, à ce qu’il en soit ainsi. Mais la majorité en a 
décidé autrement. Néanmoins, le problème demeure.

Constituer un groupe confère un certain nombre d’avan-
tages. Toutefois, si les groupes ne n’assument pas en tant 
que tels, il est permis de s’interroger sur l’organisation de 
notre assemblée.

M. Laurent Béteille. Tout est relatif ! Votre remarque est 
un peu singulière !

M. le président. Je vous donne acte de votre rappel au 
règlement, madame Borvo Cohen-Seat.

PROJET DE LOI ORDINAIRE

M. le président. Nous passons maintenant à la discussion 
des articles du projet de loi no 105 rectifi é.

Je rappelle que, aux termes de l’article 42, alinéa 10, du 
règlement, à partir de la deuxième lecture au Sénat des 
projets de loi, la discussion des articles est limitée à ceux 
pour lesquels les deux chambres du Parlement n’ont pas 
encore adopté un texte identique.

Article 1er

I. – Après l’article L. 390 du code électoral, il est inséré un 
article L. 390-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 390-1. – Par dérogation à l’article L. 50, en 
Polynésie française, les services municipaux peuvent se voir 
confi er la distribution des documents offi ciels de propagande 
par le haut-commissaire de la République et sous l’autorité 
de celui-ci, après avis de la commission de propagande. »

II. – L’article L. 392 du même code est ainsi modifi é :

1o Dans le 3o, les mots : « et la Polynésie française » et, 
dans le tableau, les mots : « et de l’assemblée de la Polynésie 
française » sont supprimés ;

2o Les 4o à 6o deviennent les 5o à 7o et le 7o devient le 8o ;

3o Après le 3o, il est rétabli un 4o ainsi rédigé :

« 4o Pour la Polynésie française, le tableau du deuxième alinéa de l’article L. 52-11 est remplacé par le tableau suivant :

« PLAFOND PAR HABITANT DES DÉPENSES ÉLECTORALES
(en francs CFP)

FRACTION DE LA POPULATION
de la circonscription 

ÉLECTION 
des conseillers municipaux

ÉLECTION DES MEMBRES 
de l’Assemblée

de la Polynésie française

Listes présentes 
au premier tour

Listes présentes 
au second tour

Listes présentes 
au premier tour

Listes présentes
au second tour

N’excédant pas 15 000 habitants  ....................................................... 156 214 136 186

De 15 001 à 30 000 habitants   ............................................................ 137 195 107 152

De 30 001 à 60 000 habitants  ............................................................. 118 156 97 129

De plus de 60 000 habitants  ............................................................... 107 147 68 94  ; »

4o et 5o Supprimés.

III. – Non modifi é.

IV. – Le dernier alinéa de l’article L. 409 du même code 
est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les déclarations de retrait des listes complètes qui inter-
viennent avant l’expiration des délais prévus pour le dépôt 
des déclarations de candidature sont enregistrées si elles 
comportent la signature de la majorité des candidats sur la 
liste. Pour le second tour de scrutin, cette signature peut être 
produite par télécopie ou par voie électronique.

« Il en est donné récépissé. »

V. – L’article L. 411 du même code est ainsi rétabli :

« Art. L. 411. – En cas de scrutin uninominal, toute candi-
dature est soumise aux conditions d’enregistrement prévues 
aux articles L. 407 et L. 408, sous réserve des adaptations 
imposées par ce mode de scrutin. »

VI à VIII. – Non modifi és.

IX. – Après l’article L. 415-1 du même code, il est inséré 
un article L. 415-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 415-2. – Dans les circonscriptions électorales 
mentionnées à l’article 104 de la loi organique no 2004-
192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la 
Polynésie française, à l’exception de celle des Îles du vent, 
les frais de transport aérien dûment justifi és, exposés à 

l’intérieur de la circonscription intéressée par les candi-
dats à l’élection des membres de l’assemblée de la Polynésie 
française, sont remboursés aux listes ayant obtenu au moins 
3 % des suffrages exprimés au premier tour de scrutin dans 
la circonscription concernée, dans la limite d’un plafond fi xé 
par arrêté du ministre chargé de l’outre-mer.

« Un arrêté du haut-commissaire de la République fi xe le 
barème et les modalités suivant lesquels ces dépenses sont 
remboursées par l’État. »

M. le président. Je mets aux voix l’article 1er.

(L’article 1er est adopté.)

Article 2

I. – Non modifi é.

II. – L’article L. 562 du même code est ainsi modifi é :

1o Le 2o devient le 3o ;

2o Après le 1o, il est rétabli un 2o ainsi rédigé :

« 2o Livre V : articles L. 386 et L. 390-1 ; ». – (Adopté.)

Article 4

I et II. – Non modifi és.

II bis. – Pour le renouvellement de l’assemblée de la 
Polynésie française prévu au I de l’article 20 de la loi 
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organique no du précitée, les inscriptions et radiations 
portées au tableau rectifi catif de la liste électorale de chaque 
commune de Polynésie française établi en 2008 entrent en 
vigueur à la date du premier tour de scrutin sous réserve 
des décisions intervenues en application des articles L. 25 et 
L. 27 du code électoral.

Les inscriptions effectuées au titre de l’article L. 11-1 
du même code ne sont valables que lorsque les intéressés 
remplissent la condition d’âge au plus tard la veille du 
premier tour de scrutin.

III. – Non modifi é. – (Adopté.)

Article 5

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifi é :

1o Dans le II de l’article L. 1822-1, les mots : « deuxième 
alinéa » sont remplacés par les mots :  »premier alinéa » ;

2o Dans l’avant-dernier alinéa de l’article L. 1852-5, les 
mots : « la présente ordonnance » sont remplacés par les 
mots :  »l’ordonnance no 2006-173 du 15 février 2006 
portant actualisation et adaptation du droit applicable en 
matière de sécurité civile en Polynésie française » ;

3o Dans le 1o des II et III de l’article L. 2573-28, le 
numéro : « 2004-193 » est remplacé par le numéro : « 2004-
192 » ;

4o Les subdivisions A, B et C des paragraphes 1 et 2 de la 
sous-section 3 de la section 4 du chapitre III du titre VII du 
livre V de la deuxième partie deviennent respectivement les 
sous-paragraphes 1, 2 et 3 ;

5o Dans le titre III du livre IV de la quatrième partie :

a) Le chapitre VI devient le chapitre VII et l’article 
L. 4436-1 devient l’article L. 4437-1 ;

b) Le chapitre V issu du II de l’article 2 de la loi no 2007-
224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l’outre-mer devient le chapitre 
VI et les articles L. 4435-1 à L. 4435-6 issus du II du même 
article 2 deviennent respectivement les articles L. 4436-1 à 
L. 4436-6 ;

6o Dans le 1o du II de l’article L. 5842-3, les mots : « et 
au dernier alinéa, les mots : « d’un département » sont 
remplacés par les mots : » de la Polynésie française »« sont 
supprimés ;

7o L’article L. 5842-2 est ainsi modifi é :

a) Le II est ainsi rédigé :

« II. – Pour l’application de l’article L. 5222-2, la dernière 
phrase du quatrième alinéa est supprimée. » ;

b) Dans le 1o du III, les mots : « Au quatrième alinéa » sont 
remplacés par les mots : « Dans les deuxième et quatrième 
alinéas » ;

8o L’article L. 5842-12 est ainsi modifi é :

a) Dans le I, la référence : « au II » est remplacée par les 
références : « aux II et III » ;

b) Il est ajouté un III ainsi rédigé :

« III. – Pour l’application de l’article L. 5211-54, les mots : 
« de la présente section » sont remplacés par les mots : » du 
présent paragraphe ». » ;

9o Dans le III de l’article L. 5843-1, la référence : « L. 5211-
3 » est remplacée par la référence : « L. 5711-3 » ;

10o Le II de l’article L. 5843-4 est ainsi rédigé :

« II. – Pour l’application de l’article L. 5722-1, la dernière 
phrase du deuxième alinéa est supprimée. »

II. – L’article 2 de l’ordonnance no 2007-1434 du 
5 octobre 2007 portant extension des première, deuxième 
et cinquième parties du code général des collectivités territo-
riales aux communes de la Polynésie française, à leurs groupe-
ments et à leurs établissements publics est ainsi modifi é :

1o Dans le tableau de concordance du II, après la ligne 
indiquant la nouvelle numérotation de l’article L. 2574-17, 
il est inséré une ligne mentionnant la nouvelle numérotation 
de l’article L. 2574-17-1 en article L. 2572-65-1 ;

2o Dans le tableau fi gurant au 2o du V :

a) Les références : « L. 2572-64 et L. 2572-65 » mention-
nées à la ligne : « Paragraphe 4 » dont l’intitulé est : 
« Dotations, subventions et fonds divers » sont remplacées 
par les références : « L. 2572-64 à L. 2572-65-1 » ;

b) À la suite de la section 3 intitulée :  »Administration et 
services communaux », les sous-sections 4 et 5 deviennent 
respectivement les sous-sections 3 et 4 ;

3o Le premier alinéa du VI est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés :

« VI. – Le chapitre III du titre VII du livre V de la deuxième 
partie du code général des collectivités territoriales est ainsi 
rédigé :

« » CHAPITRE III

« » Communes de la Polynésie française »« .

III. – Le présent article n’emporte pas ratifi cation de 
l’ordonnance no 2007-1434 du 5 octobre 2007 précitée – 
(Adopté.)

M. le président. Les autres dispositions du projet de loi ne 
font pas l’objet de la deuxième lecture.

Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à M. Bernard Frimat, pour 
explication de vote.

M. Bernard Frimat. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, nous le savons bien, il est 
possible à un groupe politique de prendre part activement 
à un débat en séance publique, aussi restreint que soit le 
nombre de ses membres. Désormais, nous savons aussi 
qu’il est possible à un groupe numériquement impor-
tant d’observer un silence respectueux au cours du même 
débat...

Le projet de loi ordinaire contient un certain nombre de 
dispositions visant, logiquement, à permettre la mise en 
œuvre du projet de loi organique, notamment en matière 
de transports. Autant nous sommes fondamentalement en 
désaccord avec ce dernier texte, autant nous considérons 
que, dès lors qu’il est devenu loi de la République après son 
adoption défi nitive, il n’y aurait aucun sens à voter contre 
le projet de loi ordinaire, qui n’en est que la conséquence 
logique.

C’est la raison pour laquelle nous nous abstiendrons.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l’ensemble du projet de loi.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Le groupe CRC vote 
contre !

(Le projet de loi est défi nitivement adopté.)
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NOMINATION DE MEMBRES D’ORGANISMES 
EXTRAPARLEMENTAIRES

M. le président. Je rappelle que la commission des 
affaires sociales a proposé plusieurs candidatures pour des 
organismes extraparlementaires.

La présidence n’a reçu aucune opposition dans le délai 
d’une heure prévu par l’article 9 du règlement.

En conséquence, ces candidatures sont ratifi ées et je 
proclame :

– MM. Jean-Marc Juilhard et Claude Domeizel respecti-
vement membre titulaire et membre suppléant du Conseil 
supérieur des prestations sociales agricoles ;

– M. Dominique Leclerc membre titulaire du Comité de 
surveillance du fonds de solidarité vieillesse ;

– M. Alain Vasselle membre titulaire du Conseil de 
surveillance de la caisse d’amortissement de la dette sociale.

Mes chers collègues, l’ordre du jour de ce matin étant 
épuisé, nous allons maintenant interrompre nos travaux ; 
nous les reprendrons à quinze heures.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à douze heures vingt-cinq, est reprise à 

quinze heures, sous la présidence de M. Christian Poncelet.)

PRÉSIDENCE DE M. CHRISTIAN PONCELET

M. le président. La séance est reprise.

9

QUESTIONS D’ACTUALITÉ AU GOUVERNEMENT

M. le président. L’ordre du jour appelle les réponses à des 
questions d’actualité au Gouvernement.

Je rappelle que l’auteur de la question de même que la 
ou le ministre pour sa réponse disposent chacun de deux 
minutes trente.

UNIVERSITÉS

M. le président. La parole est à M. Yves Détraigne. 
(Applaudissements sur les travées de l’UC-UDF.)

M. Yves Détraigne. Madame la ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, après un mois de mobilisation 
étudiante contre la loi relative aux libertés et responsabi-
lités des universités, vous venez d’annoncer l’accélération 
de deux réformes très attendues concernant les bourses et la 
lutte contre l’échec en premier cycle universitaire.

Vous avez également signé, hier, avec le Premier ministre 
et le président de la Conférence des présidents d’université, 
un protocole-cadre en vue de la conclusion d’un contrat 
national pour la réussite des universités, qui prévoit notam-
ment l’augmentation progressive du budget de l’enseigne-
ment supérieur de 50 % d’ici à 2012.

Je souhaiterais donc, madame la ministre, que vous nous 
indiquiez ce que vous envisagez d’inscrire dans ce contrat 
et les mesures que vous comptez prendre pour lutter contre 
l’échec en premier cycle universitaire.

Je souhaiterais également, alors même que le budget de 
l’enseignement supérieur et de la recherche pour 2008 est 
en cours d’examen dans notre assemblée, que vous nous 
disiez comment vous comptez fi nancer toutes ces réformes 
et en particulier l’augmentation, dès janvier 2008, de 7 % 
des bourses en faveur des étudiants les plus défavorisés. 
(Applaudissements sur les travées de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Valérie Pécresse, ministre de l’enseignement supérieur 
et de la recherche. Monsieur le sénateur, comme vous l’avez 
dit, j’ai reçu voilà quelques jours l’ensemble des organisa-
tions représentatives des étudiants à la fois pour les écouter 
et pour répondre aux craintes et aux préoccupations qui se 
sont exprimées depuis quelques semaines dans les univer-
sités, à propos de l’application de la loi du 11 août dernier 
sur l’autonomie des universités et des chantiers qui vont être 
menés par mon ministère.

Hier, le Premier ministre, le président de la Conférence 
des présidents d’université et moi-même avons signé un 
protocole-cadre, qui marque l’engagement pluriannuel de 
l’État vis-à-vis de l’université, conformément aux engage-
ments pris par Nicolas Sarkozy durant la campagne pour 
l’élection présidentielle de 2007.

Le budget de l’enseignement supérieur passera ainsi de 
10 milliards d’euros à 15 milliards d’euros, soit une augmen-
tation de 50 %. Cela signifi e que si, en 2007, nous consa-
crions 7 000 euros par an à un étudiant, en 2012, nous lui 
consacrerons 10 500 euros.

Pour répondre aux préoccupations des étudiants, qui nous 
ont dit qu’ils voulaient un changement très rapide dans 
leurs conditions de vie et d’études, j’ai souhaité accélérer un 
certain nombre de chantiers de réforme.

La première accélération concerne le plan « Réussite en 
licence », car l’échec en première année universitaire, vous le 
savez, est la plaie de l’université. Ce plan sera présenté sous 
une dizaine de jours à l’ensemble des organisations repré-
sentatives de la communauté universitaire. Il comprendra 
plusieurs volets : l’orientation active, l’entrée à l’université, 
le contenu de la licence, les compétences et les connais-
sances que les jeunes doivent acquérir, et l’insertion profes-
sionnelle.

Comment accélérer l’entrée en vigueur de ce plan ? 
Tout simplement avec l’aide des présidents d’université, 
qui, compte tenu de l’augmentation de leurs budgets pour 
l’année 2008, ont accepté de prendre sur leur fond de roule-
ment des moyens permettant de mettre en œuvre ce plan 
dès le mois de janvier prochain.

Concernant le plan « Bourses », il a aussi été décidé 
d’accélérer les choses, avec notamment une mesure emblé-
matique : les 100 000 étudiants les plus défavorisés verront 
le montant de leur bourse augmenter en janvier 2008 de 
7 % par rapport à janvier 2007. Cette mesure sera fi nancée 
par redéploiement budgétaire dans le cadre de mon budget 
« Bourses ». (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’UC-UDF.)

UNIVERSITÉS

M. le président. La parole est à M. Jean-François Voguet.

M. Jean-François Voguet. Madame la ministre, depuis 
plusieurs semaines, chacun le constate, le mécontente-
ment grandit dans nos universités parmi les étudiants, les 
enseignants et les personnels, et ce mouvement s’étend 
aujourd’hui dans les lycées.
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Nous comprenons ces inquiétudes qui s’expriment contre 
votre loi en faveur d’une fausse autonomie des univer-
sités. (Exclamations sur les travées de l’UMP.) Nous sommes 
solidaires de cette contestation, qui, quelle que soit sa forme, 
ne fera que s’étendre.

Un sénateur socialiste. C’est vrai !

M. Jean-François Voguet. Nous avons combattu cette loi 
que vous avez fait voter « à la hussarde », en plein été et dans 
l’urgence. (Protestations sur les mêmes travées.) Nous sommes 
toujours opposés à son application, car elle ne répond ni 
aux défi s de notre temps, ni aux besoins urgents de nos 
universités.

Même si le pire n’est jamais assuré, cette loi porte en elle, 
malgré vos démentis, la mise en concurrence des universités 
et le désengagement de l’État. Il y aura les facultés d’élites 
sélectionnant leurs étudiants et la grande masse des univer-
sités devant se contenter de maigres subventions d’État et 
du soutien toujours plus nécessaire des collectivités locales.

Cette loi casse aussi la vie démocratique universitaire au 
seul profi t des places offertes aux entreprises et d’un pouvoir 
renforcé des présidents. Elle précarise, enfi n, l’ensemble des 
personnels universitaires.

Pendant des semaines, vous avez parié sur le pourris-
sement du mouvement. (Mme la ministre fait un signe de 
dénégation.) Ce dernier est pourtant toujours là, et il vous a 
contraint à formuler une série de propositions pour, dites-
vous, encadrer votre loi.

M. Gérard Cornu. La question !

M. Jean-François Voguet. Vous reconnaissez donc là les 
risques qu’elle portait. Nous vous invitons à aller plus loin 
dans sa remise en cause.

Vous avez aussi fait un petit geste concernant la vie 
étudiante, admettant ainsi l’urgence sociale que vous 
refusiez d’entendre.

Mais tout cela reste très insuffi sant, d’autant qu’il ne s’agit 
que de promesses.

Alors, et c’est ma première question, allez-vous augmenter 
votre budget pour 2008,...

M. Yannick Bodin. Elle a déjà dit non !

M. Jean-François Voguet. ... trop faible pour faire face 
aux besoins ? Vos annonces d’augmentation ne servent qu’à 
boucher les trous de dépenses déjà engagées.

M. Jean-Pierre Michel. Ce sont des redéploiements !

M. Jean-François Voguet. Enfi n, madame la ministre, 
plutôt qu’un protocole, sans valeur, signé par le Premier 
ministre avec les présidents d’université, êtes-vous prête 
– c’est ma seconde question – à engager la nation dans une 
réelle réforme démocratique de l’université,...

M. le président. Monsieur Voguet, veuillez conclure !

M. Jean-François Voguet. ... en proposant un projet de 
loi d’orientation et de programmation qui pourrait être 
préparé par des États généraux de l’enseignement supérieur ? 
(Bravo ! et applaudissements sur les travées du groupe CRC et 
sur quelques travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Valérie Pécresse, ministre de l’enseignement supérieur 
et de la recherche. Monsieur le sénateur, vous avez parlé de 
démocratie, c’est donc que vous êtes un démocrate et que 
vous respectez le suffrage universel et la démocratie repré-
sentative.

La loi relative aux libertés et responsabilités des univer-
sités a fait l’objet d’une concertation de soixante heures 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP) et d’un 
débat démocratique au Parlement ; elle a été adopté le 
11 août 2007 et est aujourd’hui appliquée.

Vingt-cinq universités ont déjà voté les nouveaux statuts 
et les nouveaux conseils d’administration de trente univer-
sités ont d’ores et déjà fait connaître leur volonté de devenir 
autonomes au 1er janvier 2009. Je vous demande donc de 
respecter une loi de la République. (Bravo ! et applaudisse-
ments sur les mêmes travées. ‘ M. Yves Pozzo di Borgo applaudit 
également.)

Cela dit, j’entends bien les craintes et les préoccupa-
tions qui s’expriment. Je n’ai jamais pris des mesures pour 
encadrer ma loi, comme vous le dites, mais j’ai donné des 
garanties : il n’y aura pas de désengagement de l’État,...

Mme Éliane Assassi. Il n’y a pas d’argent !

Mme Valérie Pécresse, ministre. ... et, comme M. le 
Premier ministre l’a dit, c’est un engagement fi nancier et 
historique de l’État. Dès cette année, 1 milliard d’euros 
supplémentaires...

M. Jean-Pierre Michel. C’est du rattrapage !

Mme Valérie Pécresse, ministre. ... sera consacré au simple 
enseignement supérieur, soit 8 % d’augmentation du 
budget.

Mme Éliane Assassi. D’où viendra l’argent ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Celui-ci croîtra de 50 % 
en cinq ans ! C’est historique ! Jamais l’État français n’a fait 
un tel investissement dans son enseignement supérieur.

Par ailleurs, les étudiants se disent très préoccupés de la 
privatisation. C’est évidemment une peur irrationnelle, 
puisque les conseils d’administration des universités, où 
siègent les étudiants, les personnels et les enseignants farou-
chement attachés à leur indépendance, auront la totale 
maîtrise des fonds qui seront investis à l’université. (Mme 
Éliane Assassi s’exclame.)

Quant aux chantiers de réforme que nous allons 
poursuivre, ils sont extrêmement concrets : la réussite en 
licence, les aides sociales et les bourses, l’immobilier univer-
sitaire, les carrières des personnels et l’attractivité de la 
recherche.

Monsieur le sénateur, vous souhaitez connaître les moyens 
fi nanciers. Je vous réponds : 15 milliards d’euros ! (Très 
bien ! et applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-
UDF.)

DÉSENCLAVEMENT AUTOROUTIER 
DANS LE DÉPARTEMENT DE L’ORNE

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet.

Mme Nathalie Goulet. Ma question s’adresse à M. 
Dominique Bussereau, secrétaire d’État chargé des trans-
ports.

Le département de l’Orne connaît depuis ces dernières 
années un désenclavement autoroutier exceptionnel.
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Après l’autoroute A28, le tronçon Argentan-Sées a été 
ouvert au public le 26 novembre dernier, sans que cet 
événement donne lieu à une inauguration offi cielle, ce qui 
est tout de même curieux pour une réalisation très attendue 
et dispendieuse ! Notre département rural n’est pas coutu-
mier d’une telle discrétion à la veille d’une consultation 
électorale.

Chacun, dès lors, s’interroge...

Ce même département a vécu une expérience désastreuse 
avec l’autoroute A28, laquelle a mis plus de trente ans à voir 
le jour, et il a fallu toute la persévérance du sénateur Daniel 
Goulet et du président René Garrec, qui est ici présent, 
pour venir à bout des différents obstacles.

C’est pourquoi les élus d’Argentan s’inquiètent légitime-
ment de tout retard qui pourrait différer la signature du 
contrat et l’achèvement de cet axe autoroutier essentiel pour 
le développement économique du bassin d’Argentan.

Madame le secrétaire d’État, pouvez-vous aujourd’hui 
nous donner toute assurance que le concessionnaire sera 
connu en temps et en heure et que rien ne viendra entraver 
l’achèvement de ce tronçon de l’A88 et le désenclavement 
défi nitif du département de l’Orne ? (Applaudissements sur 
certaines travées du groupe socialiste. ‘ MM. René Garrec et 
Jean-Claude Carle applaudissent également.)

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, secrétaire d’État chargée 
de l’écologie. Madame la sénatrice, je vous prie tout d’abord 
de bien vouloir excuser Dominique Bussereau, qui est 
retenu au Conseil « Transports » à Bruxelles.

La liaison Caen-Le Mans est la seule ouverture de la 
Basse-Normandie vers le centre et le sud de la France. Cette 
liaison est constituée de deux sections principales, Caen-
Sées et Sées-Le Mans.

La section Caen-Sées, qui totalise soixante-dix-sept 
kilomètres, est d’ores et déjà en service. Elle a vocation à 
devenir l’autoroute A88.

À son autre extrémité, entre Argentan et Sées, quinze 
kilomètres d’autoroute ont été réalisés dans le cadre 
du contrat État-région et ont été mis en service voilà 
une semaine. Restent donc quelque vingt kilomètres à 
aménager.

Afi n d’accélérer cet aménagement, l’État, la région Basse-
Normandie, les départements de l’Orne et du Calvados 
sont convenus de recourir à la concession. C’est l’objet de la 
procédure d’appel d’offres qui est en cours.

Il faut noter que cette autoroute a déjà été déclarée d’uti-
lité publique. Le recours à la concession a pourtant obligé à 
relancer une enquête publique en vue d’une nouvelle décla-
ration d’utilité publique.

Cette enquête est terminée depuis plusieurs mois et le 
projet de décret relatif à la concession est techniquement 
prêt à être envoyé au Conseil d’État.

Ne pas poursuivre dans les meilleurs délais la procé-
dure d’appel d’offres en cours obligerait à lancer une 
nouvelle consultation puisque la validité des offres émises 
par les candidats expire à la fi n du mois de janvier 2008. 
L’échéancier pour aboutir à la publication du décret approu-
vant la concession avant cette date est d’ores et déjà très 
tendu.

Par ailleurs, renoncer à la concession conduirait l’État 
et les collectivités territoriales à devoir fi nancer les travaux 
sur leurs ressources budgétaires pour un montant de 
213 millions d’euros. Gageons que cela les intéressera ! La 
réalisation de cet aménagement apparaît donc hautement 
nécessaire. (Applaudissements sur les travées de l’UMP. ‘ Mme 
Anne-Marie Payet applaudit également.)

VIOLENCES DANS LE VAL-D’OISE

M. le président. La parole est à M. Hugues Portelli. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. Hugues Portelli. Ma question s’adresse à M. le Premier 
ministre.

Des violences ont émaillé la nuit du 26 novembre, dans 
le Val-d’Oise, à la suite du décès de deux adolescents. Nos 
pensées vont bien évidemment à leur famille, car la perte de 
deux enfants est toujours une tragédie.

Mais nos pensées vont également aux forces de l’ordre, 
qui ont fait preuve d’un sang-froid et d’un courage qui font 
honneur à la République, alors qu’elles étaient prises pour 
cible par des tirs de fusils. Peu de police au monde auraient 
réagi comme la nôtre.

Dans l’immédiat, le rétablissement complet, dans chaque 
commune, dans chaque quartier, dans chaque rue, de l’ordre 
républicain est un impératif absolu et non négociable, car 
l’autorité de l’État ne se partage pas.

Mais à moyen terme, peut-on envisager de tenir davan-
tage compte des problèmes spécifi ques de l’ordre public sur 
ces territoires, notamment avec une police plus adaptée aux 
différentes formes de violence et de délinquance ?

M. David Assouline. Une police de proximité !

M. Hugues Portelli. Une police plus stable...

M. Jean-Pierre Michel. De proximité !

M. Hugues Portelli. ... qui soit incitée à demeurer dans 
ses affectations et à être logée autant que possible dans la 
circonscription où elle travaille.

Une police plus proche...

M. Charles Gautier. De proximité !

M. Hugues Portelli. ... qui connaisse bien les particularités 
de chaque territoire, de chaque population et, surtout, une 
police plus expérimentée.

M. Charles Gautier. De proximité !

M. Hugues Portelli. Enfi n, au-delà des problèmes de 
l’ordre public, quelle réponse sociale donner...

M. Charles Gautier. Une réponse de proximité !

M. Hugues Portelli. ... à des jeunes qui n’ont aucune 
notion de l’autorité, qu’elle soit parentale, éducative ou 
professionnelle ? Comment les sortir de leur milieu patho-
gène (Protestations sur les travées du groupe socialiste)...

M. Jean-Luc Mélenchon. Qu’est-ce qu’un « milieu patho-
gène » ?

M. Hugues Portelli. ... afi n de leur inculquer des règles de 
vie commune. (Très bien ! et applaudissements sur les travées 
de l’UMP et sur quelques travées de l’UC-UDF. ‘ Exclamations 
sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. Jean-Luc Mélenchon. Les milieux pathogènes, c’est là 
que nous vivons ! Qu’est-ce que ce genre d’insulte ?
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M. le président. Mes chers collègues, un peu de silence, 
s’il vous plaît !

La parole est à Mme la ministre.

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales. Monsieur le sénateur, vous 
avez rappelé qu’à Villiers-le-Bel un dramatique accident, 
dont nous ne pouvons que déplorer qu’il ait causé la mort 
de deux adolescents, a servi de prétexte à des scènes de 
violences.

M. Jacques Mahéas. « Prétexte », ce n’est pas le mot qui 
convient !

M. Charles Gautier. Ce n’était pas prévu !

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre. Certains ont utilisé la 
situation pour commettre des vols, des pillages, des dégrada-
tions d’équipements publics, notamment une bibliothèque, 
et se sont attaqués aux forces de l’ordre et aux pompiers en 
faisant feu à tir tendu avec des armes de chasse.

M. Rémy Pointereau. C’est inadmissible !

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre. Je vous remercie et je 
pense pouvoir dire que nous vous remercions tous d’avoir 
rendu hommage aux forces de l’ordre auxquelles M. le 
Premier ministre et moi-même avons rendu visite à plusieurs 
reprises. Elles ont fait preuve, dans ces circonstances, d’un 
sang-froid remarquable...

M. le président. C’est vrai !

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre. ... alors qu’elles 
étaient attaquées très directement. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP et sur quelques travées de l’UC-UDF.)

M. Jean-Guy Branger. Absolument !

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre. Sur le fond, il est 
évident que, dans un certain nombre de villes, nous avons 
des problèmes avec de petits groupes d’individus, qu’il ne 
faut pas confondre avec l’ensemble des habitants de ces cités 
ou de ces villages...

M. Jean-Luc Mélenchon. Très bien !

M. Rémy Pointereau. Tout à fait !

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre. ... qui sont double-
ment victimes des délinquants.

Mme Éliane Assassi. Ce n’est pas pathogène !

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre. Victimes, parce qu’ils 
sont les premiers à être attaqués, volés ou agressés ; victimes 
aussi, parce que c’est l’image de leur ville, de leur quartier 
qui est atteinte. Cela rejaillit sur eux et accentue parfois les 
diffi cultés qu’ils rencontrent pour trouver un emploi.

M. Alain Milon. Très juste !

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre. Nous devons apporter 
une réponse globale à ces diffi cultés. La chaîne de la sécurité 
doit faire intervenir les maires, qui sont en première ligne, 
les services éducatifs, les associations, la police, la justice, les 
acteurs de la réinsertion. C’est ensemble que nous pourrons 
trouver des solutions pour permettre à ceux qui ne sont pas 
des délinquants, notamment aux plus jeunes, de s’en sortir.

M. Robert del Picchia. Très bien !

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre. Mais nous avons 
aussi besoin que l’autorité de l’État soit toujours affi rmée et 
réaffi rmée. Pour cela, il faut agir à plusieurs niveaux.

Tout d’abord, je ne saurais laisser dire qu’il n’y a pas de 
policiers au contact des habitants.

M. Jacques Mahéas. Ce n’est pas pathogène, alors !

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre. Nos commissariats, 
nos gendarmeries, nos postes de police sont là.

M. Jacques Mahéas. Ils sont fermés parfois !

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre. Et je rappelle, 
mesdames et messieurs de l’opposition, que nous, nous 
avons créé, entre 2002 et 2007, 13 000 postes de policiers et 
de gendarmes pour renforcer la sécurité qui s’était dégradée 
au cours des précédentes années. (Bravo ! et applaudissements 
sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ce n’est pas concluant !

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre. Cela nous permet 
d’avoir une réelle implantation sur le terrain. (Exclamations 
sur les travées du groupe socialiste.)

Cela dit, il est vrai qu’en région parisienne il y a un 
problème parce que trop de policiers sortent de l’école sans 
avoir l’âge ou la maturité suffi sants pour faire face à toutes 
les situations auxquelles ils peuvent être confrontés.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. La faute à qui ? S’ils n’ont 
pas la maturité, pourquoi leur donne-t-on ces affectations ?

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre. C’est pourquoi nous 
sommes en train de mettre au point, avec le directeur 
général de la police nationale, une action de fi délisation, qui 
s’appuie sur nos relations avec les maires.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Les maires vont tout 
payer ! C’est incroyable !

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre. Le logement, par 
exemple, est un élément essentiel de cette fi délisation et 
les maires doivent y être associés. (M. Daniel Raoul lève les 
bras au ciel.) D’ailleurs, je crée 5 000 nouvelles places de 
logements dans la région parisienne au cours de l’année 
2008, sur un budget que vous n’avez pas voté... (Bravo ! et 
applaudissements sur les travées de l’UMP.)

J’ajoute nous nous employons également à créer des 
crèches, parce que toute la famille doit être bien accueillie.

Au-delà, parce qu’il faut parfois faire face à des poussées 
de violence, nous avons prévu de créer, sur le budget pour 
2008, des unités de sécurisation, qui nous permettront, 
sur un département ou une zone, de renforcer telle ou telle 
police locale, sans déshabiller les autres.

Enfi n, il est évident que nous aurons toujours besoin, 
dans les cas les plus graves, des forces mobiles de gendar-
merie ou de police.

À tous, nous devons beaucoup de gratitude, de recon-
naissance et je pense que nous pouvons les assurer de toute 
notre confi ance. (Bravo ! et applaudissements sur les travées 
de l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que sur certaines travées du 
RDSE. ‘ Mme le secrétaire d’État chargée de la politique de la 
ville applaudit également.)

SITUATION SOCIALE DANS LES BANLIEUES

M. le président. La parole est à Mme Raymonde Le 
Texier.

Mme Raymonde Le Texier. Ma question s’adresse à M. le 
Premier ministre.
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Si je rappelle ici que je suis élue de Villiers-le-Bel depuis 
trente ans, personne ne sera surpris par l’objet de ma 
question.

Monsieur le Premier ministre, vous êtes venu à plusieurs 
reprises à Villiers-le-Bel, ainsi que Mme Alliot-Marie. Vous 
avez vu une ville dévastée, des écoles, des commerces et une 
bibliothèque brûlés, les policiers et les pompiers pris pour 
cible. Vous avez rencontré deux familles qui pleurent leurs 
enfants.

Tandis que d’aucuns étaient sincèrement bouleversés par 
la mort de leurs deux amis, d’autres laissaient libre cours 
à leur haine et utilisaient ce drame pour justifi er destruc-
tions et agressions. Le déchaînement de la violence a atteint 
un niveau inouï et plusieurs dizaines de policiers en ont été 
directement victimes. Nous condamnons tous cette bruta-
lité sans nom.

Mais au-delà de ce constat, ce qui nous explose au visage 
est la conséquence d’un abandon. Dans nos quartiers vivent 
6 millions de personnes, 10 % de la population, et c’est là 
que se cumulent toutes les diffi cultés et toutes les impasses 
de notre société. Ces quartiers sont depuis bien longtemps 
des ghettos où jamais ne se concrétisent les promesses de 
notre pacte républicain.

Certes cette semaine, pendant les émeutes, l’État était 
présent et le déploiement considérable des forces de police 
a été déterminant dans l’arrêt des violences. Mais au quoti-
dien, la République a déserté, et ce constat n’est pas récent.

L’image des banlieues suscite le rejet alors même que c’est 
le désespoir et le sentiment d’être méprisé qui alimentent la 
colère, nourrissent la haine et attisent la violence.

Les émeutes de 2005 n’ont rien changé. Certains jeunes 
qui, depuis bien longtemps, n’avaient plus d’horizon n’ont 
maintenant plus de limite.

Pourtant, les maires de villes de banlieues ont depuis 
longtemps préconisé des solutions concrètes. Ici, au Sénat, 
droite et gauche rassemblées, nous avons travaillé dans le 
cadre d’une mission d’évaluation des politiques de la ville. 
Nous nous sommes retrouvés sur un diagnostic commun et 
sur des propositions d’action.

À l’époque, nous étions plusieurs à dire : « Ne croyez pas 
que novembre 2005 est derrière nous, il est toujours devant 
nous » parce que le niveau d’échec scolaire désespère les 
familles et fait fuir celles qui le peuvent, accentuant l’effet 
de ghetto. Parce que le niveau de chômage et la discrimina-
tion à l’embauche renforcent encore le sentiment de rejet. 
Parce que la concentration des familles les plus fragiles dans 
les mêmes lieux entraîne tout le monde vers le bas.

Monsieur le Premier ministre, il n’est pas utile aujourd’hui 
de parcourir à nouveau l’ensemble du territoire, comme 
si nous manquions d’informations et d’outils d’analyse. 
Le travail est déjà fait, le diagnostic est posé, les actions 
concrètes à mettre en œuvre sont identifi ées. Ne manquent 
que la volonté et les moyens.

M. le président. Poser votre question !

Mme Raymonde Le Texier. Je la pose, monsieur le prési-
dent !

Afi n de rétablir les fondements de la République et 
de dégager des perspectives d’espoir pour ces 6 millions 
d’habitants, êtes-vous prêt à écouter enfi n les maires de ces 
communes ? (Applaudissements prolongés sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et sur quelques 
travées de l’UC-UDF.)

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Il aurait été bien que le 
Premier ministre réponde !

Mme Fadela Amara, secrétaire d’État chargée de la politique 
de la ville. Cette semaine, comme vous l’avez rappelé, 
madame la sénatrice, des phénomènes de violences urbaines 
ont éclaté dans Villiers-le-Bel – commune que vous 
connaissez particulièrement – à la suite d’un dramatique 
accident de la route qui a causé la mort de deux jeunes 
adolescents.

M. Jean-Luc Mélenchon. Ça, on le sait !

M. Jacques Mahéas. Ce n’est pas la peine de répéter la 
question !

Mme Fadela Amara, secrétaire d’État. Après avoir assisté 
à des actes de violences inouïs et condamnés par tous, la 
situation semble revenir à la normale grâce à l’important 
travail des forces de l’ordre, auxquelles je tiens, moi aussi, à 
rendre hommage.

Le Président de la République a parlé d’un plan Marshall. 
(Exclamations sur les travées du groupe socialiste.)

M. Jacques Valade. Laissez la parler !

Mme Fadela Amara, secrétaire d’État. L’élaboration de ce 
plan traduit sa détermination, ainsi que de celle de tous les 
membres du Gouvernement, à changer la situation dans les 
banlieues.

M. Yannick Bodin. Zorro est arrivé !

Mme Fadela Amara, secrétaire d’État. Sa seule ambition, 
sa détermination, c’est, et je sais que cela vous agréera, de 
reconstruire la République au cœur de nos cités. Ce défi  
nous engage tous. Il nous oblige à revisiter nos pratiques, à 
améliorer notre gouvernance. C’est pourquoi, dès ma prise 
de fonctions, j’ai engagé une vaste concertation.

Certes, madame la sénatrice, il y a déjà eu des concerta-
tions.

M. Yannick Bodin. Depuis 30 ans !

Mme Fadela Amara, secrétaire d’État. Pour ma part, je 
considère qu’il faut aller là où les gens ne parlent pas, là où 
ils n’assistent pas aux concertations. C’est pour cette raison 
que, dès le 1er août, sur Skyblog, j’ai ouvert un blog, qui, il 
est vrai, a fait polémique,...

Mme Éliane Assassi. C’est ça la réponse dont ont besoin 
les gens des quartiers ?

M. Jean-Pierre Raffarin. Est-ce que l’on peut respecter la 
ministre !

Mme Éliane Assassi. Qu’elle nous respecte aussi !

Mme Fadela Amara, secrétaire d’État. ... mais qui a permis 
à une certaine jeunesse de prendre la parole, de libérer sa 
parole pour présenter des propositions en vue de l’élabora-
tion du plan « Respect et égalité des chances ».

De la même manière, les réunions d’appartements ont 
permis à un très grand nombre de personnes qui ne parti-
cipent pas aux concertations classiques, à des papas et à des 
mamans des quartiers diffi ciles, de libérer leur parole et de 
participer, eux aussi, à l’élaboration du plan « Respect et 
égalité des chances » en présentant des propositions concrètes 
ou en disant simplement que, dans leurs quartiers, il existe, 
malheureusement, un vrai problème, un vrai souci.
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Outre l’emploi des jeunes, qui les touche particulièrement, 
ils sont inquiets devant l’insécurité et souhaitent avec force 
que la police soit présente dans les quartiers populaires.

Un sénateur socialiste. Pas celle-là !

Mme Fadela Amara, secrétaire d’État. Depuis le 1er sep-
tembre, j’ai demandé à tous les préfets d’organiser ces 
concertations territoriales. Dans chaque département, j’ai 
tenu à organiser des réunions d’appartements. L’attente, 
nous le savons tous, est considérable.

Madame la sénatrice, je partage votre constat d’une évolu-
tion encore trop timide dans nos quartiers. Les inégalités 
sociales et territoriales se sont accentuées au fi l des années, 
comme le montrent toutes les statistiques.

Ces quartiers, où vivent plus de 6 millions de personnes, 
connaissent des diffi cultés structurelles qui demeurent 
fortes, au point d’alimenter les sentiments d’exclusion de 
leurs habitants. Mais je ne peux pas laisser dire que rien 
n’est fait.

M. le président. Veuillez conclure, madame la secrétaire 
d’État !

Mme Fadela Amara, secrétaire d’État. L’Agence nationale 
pour la rénovation urbaine, l’ANRU, agit sur le cadre bâti. 
Depuis sa création, ce sont, concrètement, 9,8 milliards 
d’euros qui sont d’ores et déjà programmés sur 200 opéra-
tions dans les quartiers. Je rappelle que l’engagement total 
de l’État pour la période 2004–2012 est de 12 milliards 
d’euros.

En même temps que nous conduisons la rénovation 
urbaine, il nous faut œuvrer à la rénovation sociale. Pour 
cela, le travail de l’ACSÉ, l’Agence nationale pour la 
cohésion sociale et l’égalité des chances, est énorme.

M. le président. Il faut conclure, madame, je vous prie !

Mme Fadela Amara, secrétaire d’État. Elle bénéfi ciera donc, 
en 2008, de 794 millions d’euros de crédits de paiement.

M. le président. Madame, par respect pour les autres 
intervenants, je vais me voir obligé de couper votre micro ! 
(Protestations sur les travées de l’UMP.)

Mme Fadela Amara, secrétaire d’État. Je terminerai en 
évoquant l’élaboration du plan banlieues.

Nous travaillons principalement sur trois axes extrême-
ment importants : le désenclavement des quartiers ; l’édu-
cation et les pôles de réussite, dont tout le monde attend 
beaucoup ; ainsi que, tout simplement, l’emploi des jeunes, 
un axe fort qui, justement, permettra de faire reculer le 
chômage des jeunes, notamment la déshérence de certains 
d’entre eux. (Bravo ! et applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que sur certaines travées du 
RDSE.)

M. le président. Si les intervenants ne font pas l’effort 
de respecter la durée convenue, certains d’entre eux ne 
pourront pas bénéfi cier de la retransmission télévisée. Or 
c’est ce qu’ils souhaitent ! Je tiens à le signaler.

Il ne faudra pas, ensuite, adresser de reproches à la prési-
dence !

M. Jacques Valade. Mais non !

M. le président. Par conséquent, je demande un peu de 
discipline, un peu de correction, un peu de fraternité !

CONTRÔLE DES ÉLECTIONS EN RUSSIE

M. le président. La parole est à M. Josselin de Rohan. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. Josselin de Rohan. Monsieur le président, monsieur 
le Premier ministre, mesdames, messieurs les ministres, mes 
chers collègues, le 2 décembre prochain vont se dérouler en 
Russie des élections législatives.

L’opinion publique a été alertée à plusieurs reprises par des 
atteintes graves et répétées à la liberté d’opinion, à la liberté 
d’expression, et même par l’incarcération des opposants.

M. Marcel-Pierre Cléach. Kasparov !

M. David Assouline. Et en Chine ?

M. Jean-Luc Mélenchon. Et en France ?

M. Josselin de Rohan. Or la Russie appartient au Conseil 
de l’Europe et à l’OSCE, l’Organisation pour la sécurité et 
la coopération en Europe.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ah oui !

M. Josselin de Rohan. Il entre dans la vocation de ces 
organisations internationales de contrôler les élections dans 
les pays membres.

M. Jean-Luc Mélenchon. Ça leur va bien !

M. Josselin de Rohan. Le Bureau des institutions 
démocratiques et des droits de l’homme, ou BIDDH, qui 
est une émanation de l’OSCE, s’est vu imposer par la Russie 
des restrictions sans précédent : limitation de la période 
d’observation, plafonnement draconien du nombre des 
observateurs, prétention à infl uer sur la composition de la 
mission.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Vraiment, ça ne va pas du 
tout !

M. Josselin de Rohan. Devant ces obstructions répétées, 
le BIDDH a dû renoncer à exercer sa mission.

M. Yannick Bodin. Dommage qu’il n’aille pas en Chine !

M. Josselin de Rohan. Quant à l’assemblée parlementaire 
de l’OSCE, elle s’est vu proposer 30 postes d’observateurs 
pour 95 000 bureaux de vote. Dans ces conditions, le prési-
dent de la délégation française à l’assemblée parlementaire 
de l’OSCE comme le président de la délégation britannique 
ont refusé de se rendre en Russie.

M. Yannick Bodin. Ils ont eu raison !

M. Josselin de Rohan. Parallèlement, le gouvernement 
français, comme d’autres gouvernements européens, a reçu 
une invitation bilatérale du gouvernement russe à envoyer 
des observateurs. Il a également été invité à prier son ambas-
sadeur à Moscou d’assister à une réunion où le président 
de la commission de contrôle présenterait les observations 
de ladite commission et de se présenter le jour de l’élection 
pour observer la légalité dans les bureaux de vote.

M. le président. Exact !

M. Josselin de Rohan. Madame la secrétaire d’État, ma 
question est la suivante.

Le gouvernement français va-t-il accepter l’invitation des 
Russes, au risque de cautionner des élections antidémocrati-
ques ? (Mme Nicole Borvo Cohen-Seat s’exclame.)

Deuxièmement,...

M. Ivan Renar. Une seule question !
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M. Josselin de Rohan. ... le gouvernement français est-il 
disposé à intervenir auprès de la Russie pour qu’elle respecte 
ses engagements internationaux ?

Troisièmement, et enfi n, le gouvernement français est-il 
disposé à intervenir pour qu’on libère les opposants qui ont 
été injustement incarcérés ? (Bravo ! et applaudissements sur 
les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. Henri de Raincourt. Très bien !

M. Jean-Luc Mélenchon. La guerre froide est fi nie, mon 
pauvre monsieur de Rohan !

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

Mme Rama Yade, secrétaire d’État chargée des affaires 
étrangères et des droits de l’homme. Monsieur le sénateur, le 
2 décembre, vous venez de le rappeler, de nouvelles élections 
législatives se tiendront en Russie. Ce scrutin marquera une 
étape essentielle avant l’élection présidentielle du 2 mars 
prochain.

Vous le savez également, le seuil minimal pour qu’une 
formation puisse siéger à la Douma a été récemment relevé 
de 5 % à 7 % des suffrages.

Compte tenu des conditions strictes fi xées à l’enregistre-
ment des partis politiques et des diffi cultés faites à des forces 
d’opposition divisées, ces élections opposeront pour l’essen-
tiel le parti présidentiel « Russie Unie » et le parti commu-
niste.

M. Jean-Luc Mélenchon. Eh bien ! Il n’y a qu’à voter 
communiste !

Mme Rama Yade, secrétaire d’État. Ce tête-à-tête n’est 
malheureusement pas un gage de pluralisme politique.

Les conditions dans lesquelles se déroule la campagne 
électorale ont conduit le mouvement d’opposition « Une 
autre Russie » aux « marches du désaccord » du week-end 
dernier, qui se sont soldées par l’arrestation de son chef, 
Gary Kasparov, condamné depuis à cinq jours de prison 
ferme.

Ce lundi, la France a exprimé publiquement son inquié-
tude devant ces événements, comme l’Allemagne et comme 
l’Union européenne dans son ensemble.

Vous l’avez rappelé, l’OSCE a effectivement dû renoncer 
à l’envoi d’une mission d’observation. Les autorités russes 
l’ont en effet invitée tardivement et ont fi xé des règles draco-
niennes qui ne permettaient pas à cette mission d’observa-
tion de se dérouler dans de bonnes conditions.

La France, comme la plupart de ses partenaires européens, 
a décidé de ne pas envoyer d’observateurs dans un cadre 
bilatéral, parce que, comme l’OSCE, elle considère que les 
conditions d’un suivi sérieux de ce scrutin – 95 000 bureaux 
de vote répartis sur un territoire immense de 17 millions de 
kilomètres carrés – ne sont pas réunies.

Une présence internationale sera néanmoins assurée, et je 
tiens à remercier les parlementaires français qui y prendront 
part, soit au titre de l’assemblée parlementaire de l’OSCE, 
soit au titre de celle du Conseil de l’Europe.

Sur le terrain, il y aussi des ONG russes, des représentants 
de petits partis politiques, certes en nombre insuffi sant, 
mais qui auront une part active dans la dénonciation des 
éventuelles errances du scrutin.

C’est d’ailleurs là que se trouve notre espérance : dans le 
développement de la société civile. Le combat mené par les 
avocats, par les journalistes, par les défenseurs des droits de 
l’homme, par les militants politiques, au péril de leur vie 
ou de leur liberté, est la preuve manifeste de sa vivacité. 
Nous avons tous à l’esprit le cas emblématique d’Anna 
Politkovskaïa.

Certes, ce combat s’accompagne de souffrances, mais 
nous ne devons pas nous contenter d’espérer que le temps 
fasse son œuvre, au prix de nombreux sacrifi ces. Ici, notre 
devoir est double : d’une part, favoriser, multiplier les 
contacts de société civile à société civile et, d’autre part, sur 
le plan politique, convaincre le président Poutine, dans sa 
responsabilité d’homme d’État, que la Russie, ce grand pays, 
a tout à gagner à accélérer sa marche vers la démocratie. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, 
ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

Un sénateur socialiste. C’est parler pour ne rien dire !

POUVOIR D’ACHAT

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat.

M. Bernard Frimat. Ma question s’adresse à M. le Premier 
ministre.

Monsieur le Premier ministre, « la France a un problème 
de pouvoir d’achat ». Ce sont vos propres termes. Enfi n, 
les diffi cultés quotidiennes des Français sont arrivées à la 
connaissance du Gouvernement ! (Protestations et rires sur les 
travées de l’UMP.)

M. René Garrec. Le « enfi n » est de trop !

M. Bernard Frimat. Depuis plusieurs semaines, les 
sénateurs socialistes vous interrogent sans obtenir une 
réponse qui prenne en compte les inquiétudes des ménages 
n’arrivant plus à joindre les deux bouts.

Votre réponse se limite à décliner le slogan de campagne 
« Travailler plus pour gagner plus » et à développer sur les 
ondes une campagne glorifi ant le supposé bonheur futur du 
salarié qui verrait ainsi son revenu majoré.

Cette propagande sera appréciée à sa juste valeur par ceux 
dont les revenus stagnent...

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ou baissent !

M. Bernard Frimat. ... ou baissent.

« Gagner moins et payer plus » est un slogan plus illus-
tratif des conséquences de votre politique.

Plusieurs sénateurs socialistes. C’est vrai !

M. Bernard Frimat. Que proposez-vous pour augmenter 
les salaires des travailleurs postés qui ne peuvent pas faire 
d’heures supplémentaires ?

Que proposez-vous pour augmenter les salaires des 
travailleurs auxquels leur patron n’accorde pas d’heures 
supplémentaires ?

Que proposez-vous pour améliorer la situation des 
chômeurs, qui demandent non pas à travailler plus, mais, 
tout simplement, à travailler ?

Les choix de votre gouvernement ont aggravé la situation. 
Vous avez refusé de donner un coup de pouce au SMIC. 
Vous avez refusé d’augmenter la prime de rentrée scolaire.

M. Josselin de Rohan. Et Jospin, qu’a-t-il fait ?
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M. Bernard Frimat. Vous ignorez la vie diffi cile des 
bénéfi ciaires des petites retraites et vous ne leur proposez 
dans le budget prochain qu’une augmentation de 1,1 %. 
(Protestations sur les travées de l’UMP.)

Aucune négociation salariale sérieuse n’a été engagée ni 
dans le privé ni dans le public. Vous maltraitez les fonction-
naires. (Exclamations sur les travées de l’UMP.)

M. Jacques Mahéas. Ah oui !

M. Jacques Valade. Démagos !

M. Bernard Frimat. Ils vous l’ont crié dans la rue. (Nouvelles 
exclamations sur les mêmes travées.)

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ne vous plaignez pas de 
ce qui est fait !

Mme Éliane Assassi. Assumez !

M. Bernard Frimat. Vous répétez, monsieur le Premier 
ministre, qu’il n’y a pas d’argent à distribuer. Vous devriez 
dire que vous n’avez plus d’argent, puisque vous avez préféré 
arroser généreusement les plus favorisés. (Protestations sur les 
mêmes travées.)

Les Français ont besoin de mesures concrètes et rapides 
pour améliorer le pouvoir d’achat. Le parti socialiste a 
fait des propositions (Oh ! sur les travées de l’UMP), le 
Gouvernement attend.

Ma question sera simple : l’action du Gouvernement en 
faveur du pouvoir d’achat se limite-t-elle à attendre passi-
vement que le Président annonce à la télévision des recettes 
miracles ? (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et du groupe CRC. ‘ M. Nicolas Alfonsi applaudit également.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre de l’économie, des fi nances 
et de l’emploi. Eh bien non, monsieur le sénateur : nous ne 
sommes pas restés dans l’attente.

M. Jacques Mahéas. Ça ne s’est pas vu !

Mme Christine Lagarde, ministre. En revanche, j’ai 
l’impression que vous, vous n’étiez pas dans l’écoute ! 
Car la préoccupation du pouvoir d’achat a été au cœur 
de la campagne de Nicolas Sarkozy pendant des mois. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP. ‘ Vives exclama-
tions sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. Jean-Pierre Bel. Quelle arrogance !

Mme Christine Lagarde, ministre. J’ai déjà indiqué quel 
était l’ensemble des mesures qui avaient été prises, et je vous 
rappellerai un certain nombre des principes qui fondent la 
logique de notre action.

Je vais, puisque après tout je suis ministre de l’économie, 
des fi nances et de l’emploi, vous raconter une histoire de 
chiffres : 1, 2, 3, 4, 5.

1 : c’est moins 1 % en termes de salaires.

2 : ce sont 2 années, les années 1999 et 2000.

3 et 4 : c’était la croissance au cours de ces deux années-
là.

5 : c’est un chiffre qui était à mon avis une erreur histo-
rique, celui qui a été accolé au chiffre 3 pour faire les 
35 heures. (Bravo ! et applaudissements nourris sur les travées 
de l’UMP ; M. Yves Pozzo di Borgo applaudit également. 
‘ Vives protestations sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC.)

Cette logique était celle du « travailler moins pour gagner 
moins ». (Nouveaux applaudissements nourris sur les travées 
de l’UMP. ‘ Fort brouhaha sur les travées du groupe socialiste et 
du groupe CRC.)

Plusieurs sénateurs de l’UMP. Et 1, et 2, et 3, et 4, et 5... 
(Rires.)

Mme Christine Lagarde, ministre. La logique que nous 
avons adoptée... (Le brouhaha persiste.)

M. le président. Mes chers collègues, laissez le calme 
revenir, s’il vous plaît ! Ce n’est pas sérieux ! (Le brouhaha 
continue.)

Nous ne bénéfi cierons pas de la retransmission télévisée ! 
(Le brouhaha s’éteint lentement.)

Veuillez poursuivre, madame la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre. La logique que nous 
avons adoptée était une logique exactement inverse 
puisqu’elle consiste non pas à travailler moins et à gagner 
moins, mais à travailler plus et à gagner plus.

À nouveau quelques chiffres rapides : quatre heures 
supplémentaires par semaine, c’est la possibilité d’un 
treizième, parfois même d’un quatorzième mois pour les 
salariés. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. Charles Gautier. Encore des histoires !

M. Yannick Bodin. Quinze milliards d’euros pour les 
riches !

Mme Christine Lagarde, ministre. Vous nous reprochez de 
ne pas nous occuper du chômage. Eh bien, le chômage, et 
depuis des mois, continue de baisser : actuellement, il est de 
8,1 %. Qui plus est, aujourd’hui, les chiffres de la direction 
de l’animation de la recherche, des études et des statistiques, 
la DARES, indiquent une poursuite de la baisse du nombre 
de chômeurs en France.

M. Yannick Bodin. Formidable !

M. Jean-Pierre Michel. C’est à cause de la démographie ! Il 
n’y a pas d’emplois nouveaux, vous le savez bien !

Mme Christine Lagarde, ministre. Ce combat-là, nous 
sommes en train de le gagner.

Vous nous reprochez également de ne rien faire non plus 
en matière de négociation salariale. Je me contenterai de faire 
de nouveau appel à votre mémoire. Oh ! je ne remonterai 
pas très loin : le 23 octobre dernier, lors de la conférence 
« emploi-pouvoir d’achat », qui portait également sur le 
coût du travail, nous avons posé au nom du Gouvernement, 
sous la direction du Premier ministre François Fillon, le 
principe que l’allégement des charges serait subordonné à 
l’engagement de la négociation annuelle des salaires.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. C’est mal parti !

Mme Christine Lagarde, ministre. C’est un principe fonda-
mental, et il devra s’appliquer dans les entreprises.

M. Yannick Bodin. On verra !

Mme Christine Lagarde, ministre. Nous en entendrons 
certainement parler de nouveau !

Alors, ne nous dites pas que nous ne faisons rien en 
matière de salaires et de pouvoir d’achat ! (Bravo ! et applau-
dissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que 
sur certaines travées du RDSE.)

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat et plusieurs sénateurs 
socialistes. Si ! Vous ne faites rien du tout !

M. Yannick Bodin. Vous avez oublié de nous parler de 
1929 ! Et de 1913 !
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AUTOROUTES MARITIMES

M. le président. La parole est à Mme Gisèle Gautier. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Mme Gisèle Gautier. Monsieur le président, mesdames, 
messieurs les ministres, mesdames, messieurs les secrétaires 
d’État, monsieur le haut-commissaire, mes chers collègues, 
la table ronde « Mobilité et transports » organisée dans le 
cadre du Grenelle de l’environnement a conclu, à la fi n du 
mois d’octobre dernier, au lancement de programmes de 
développement d’autoroutes maritimes sur la Méditerranée 
et la façade Atlantique.

Étant ligérienne, cette partie du territoire m’intéresse plus 
particulièrement. Le « merroutage », on le sait, participe à la 
protection de l’environnement. Il s’inscrit dans une perspec-
tive d’alternative au transport routier.

Cette décision a été fort bien accueillie par tous les acteurs 
qui travaillent depuis plusieurs années sur cette troisième 
voie autoroutière dédiée au trafi c de marchandises à longue 
distance pour plusieurs raisons. En effet, la voie maritime 
est d’une durée plus courte. Par exemple, sur un parcours 
donné nécessitant vingt-deux heures de route, la voie 
maritime restreint ce laps de temps à quinze heures. En 
outre, cette option coûte deux fois moins cher que la route, 
ce même parcours revient à 400 euros au lieu de 810 euros. 
De plus, cela permet de décongestionner les axes terrestres, 
notamment pour le franchissement des Pyrénées. En outre, 
ce mode de transport présente l’énorme avantage – il va de 
soi – d’être beaucoup moins polluant.

Il existe déjà une ligne régulière avec plusieurs rotations 
par semaine entre Montoir, près de Saint-Nazaire, et Vigo, 
au nord de l’Espagne. Celle-ci connaît une progression de 
16 % depuis le début de l’année.

Reste le coût des lignes fi nancées, majoritairement, par les 
armateurs.

Madame la secrétaire d’État, je souhaiterais savoir si le 
Grenelle de l’environnement peut contribuer à apporter un 
concours fi nancier, et surtout à quelle hauteur ?

Par ailleurs, afi n d’assurer la continuité à terre du trans-
port par mer, il est nécessaire que soient réalisées des infras-
tructures ferroviaires et terrestres pour l’acheminement des 
camions et, bien sûr, des remorques.

Madame la secrétaire d’État, vous est-il possible de m’indi-
quer la participation fi nancière que l’État prévoit d’apporter, 
avec l’Europe, dans ce dossier ?

Au-delà d’éventuelles aides espérées au lancement des 
lignes, il serait souhaitable d’imaginer de simplifi er les 
formalités administratives et douanières afi n de permettre 
aux remorques et aux bateaux d’opérer rapidement. Je vous 
remercie de répondre à ces questions.

Monsieur le président, si vous me le permettez, je ferai un 
petit aparté.

Mes collègues et moi-même apprécions beaucoup que 
les membres du Gouvernement qui répondent aux dix 
questions qui ont été posées aujourd’hui soient toutes des 
femmes. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.) C’est un 
moment historique ! Je voudrais vous féliciter, mesdames. 
Je remercie également MM. les ministres qui sont à leurs 
côtés, et en particulier le premier d’entre eux, auquel je 
rends hommage. (Nouveaux applaudissements sur les travées 
de l’UMP. ‘ Exclamations sur les travées du groupe socialiste et 
du groupe CRC.)

Mme Catherine Tasca. La parité, un jour par an !

Mme Raymonde Le Texier. C’est parce que le niveau de 
leurs questions est médiocre !

Mme Catherine Tasca. Nous sommes comblées !

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, secrétaire d’État chargée 
de l’écologie. Madame la sénatrice, je vous remercie de ce bel 
hommage.

Le Président de la République, en tirant les conclusions 
du Grenelle de l’environnement, a fi xé un objectif de deux 
millions de trajets de camions en moins traversant la France 
en 2020, objectif, me semble-t-il, que nous pouvons tous 
partager.

La mise en place d’autoroutes de la mer fait partie de cette 
politique de report modal au côté du transport ferroviaire 
et fl uvial.

Le transit de camions en provenance et à destination 
de l’Espagne et de l’Italie est, en effet, de moins en moins 
supportable, et c’est un constat que nous pouvons égale-
ment tous partager. C’est la raison pour laquelle le Grenelle 
de l’environnement préconise « un programme de dévelop-
pement massif d’autoroutes maritimes ».

Sur la façade Atlantique, plusieurs lignes de cabotage 
existent déjà, comme la ligne maritime que vous avez citée, 
entre Nantes et Vigo.

Dans le cadre de l’appel à projets lancé conjointement 
par la France et par l’Espagne pour le projet d’autoroutes 
de la mer, les États ont choisi d’apporter un soutien fi nan-
cier sous forme d’une aide au démarrage, c’est-à-dire en 
fait de subventions aux opérateurs pendant les premières 
années d’exploitation. Plusieurs offres de qualité ont déjà 
été déposées début novembre et elles sont actuellement en 
cours d’examen conjointement avec l’Espagne.

Les conditions de fi nancement – je le précise pour être 
exhaustive sur ce sujet – sont encadrées de façon très stricte 
par des règles communautaires auxquelles il nous faut, bien 
entendu, nous conformer. Les autoroutes de la mer fi gurent 
dans les projets prioritaires du réseau transeuropéen de 
transport, le programme Marco Polo II, elles sont éligibles 
aux fonds structurels comme le Fonds européen de dévelop-
pement régional, le FEDER, et à la coopération transfronta-
lière. Nos dispositifs nationaux de fi nancement s’inscrivent 
donc dans ce cadre, qui est à la fois utile et contraint.

En matière de fi nancement, la France a d’ores et déjà 
programmé, pour commencer, un budget de 41 millions 
d’euros. L’Espagne a, pour sa part, prévu un montant 
maximal de 15 millions d’euros.

Pour ce qui est des simplifi cations douanières et adminis-
tratives pour le trafi c maritime, le constat que vous faites 
est partagé à travers l’Europe et la Commission européenne 
travaille d’ores et déjà à des éléments de simplifi cation qui 
nous seront proposés prochainement.

Pour conclure, dans les suites du Grenelle de l’environ-
nement, le Gouvernement compte aller plus loin. C’est la 
raison pour laquelle, avec Jean-Louis Borloo, un comité 
opérationnel a été mis en place sur ce sujet comme sur 
d’autres, visant à mettre en œuvre de façon concrète les 
propositions du Grenelle de l’environnement. Ce comité 
opérationnel accueillera tous les acteurs concernés pour 
faire des propositions très concrètes afi n d’aller plus loin 
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en matière technique et en matière fi nancière, au-delà des 
41 millions d’euros que j’ai déjà cités. (Très bien ! et applau-
dissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

VIDÉOSURVEILLANCE

M. le président. La parole est à M. Louis de Broissia. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. Louis de Broissia. Ma question s’adresse à une femme 
ministre...

M. Henri de Raincourt. Il n’y a que cela aujourd’hui !

M. Louis de Broissia. ... puisque c’est aujourd’hui la série 
et je m’en réjouis.

Madame le ministre de l’intérieur, après déjà deux 
questions et deux réponses concernant les dramatiques 
événements et la disparition tragique de Moushin et 
de Larami, après les violences faites aux policiers et aux 
pompiers – que je ne saurais oublier –, j’aimerais évoquer 
aussi les violences faites aux enseignants – il y a quinze 
jours, l’agression à l’arme blanche d’un principal-adjoint 
de collège –, tout cela nous indiquant – tous mes collè-
gues l’ont dit quelles que soient les travées sur lesquelles ils 
siègent dans cet hémicycle – qu’un climat de contestation 
de l’autorité, de l’ordre ou de la cohésion sociale peut être 
observé.

À cela, beaucoup de réponses sont possibles. Il va de soi 
qu’il s’agit – Fadela Amara y a très bien répondu, nous 
semble-t-il – de changer les mentalités, de résorber un 
problème d’éducation, de passer à l’emploi des jeunes ; 
nous nous en occupons dans nos villes, nos départements 
et nos régions. C’est une tâche qui nécessite des mesures 
d’urgence, madame le ministre, car les premières victimes 
sont les Français les plus modestes.

À cet égard, j’aimerais vous interroger sur le développe-
ment de la vidéosurveillance.

À l’image de ce qui se pratique en Grande-Bretagne 
avec des résultats encourageants, c’est un des moyens de 
confondre les auteurs de violences ou de dégradations. Et 
je voudrais le relier à l’assassinat il y a quelques jours dans 
le RER D d’Anne-Lorraine Schmitt car la vidéosurveillance 
a joué un rôle important pour confondre son meurtrier. 
Cette jeune femme s’est d’ailleurs comportée d’une façon 
héroïque, puisqu’elle s’est défendue contre son agresseur et 
c’est ainsi qu’il a pu être arrêté.

Madame le ministre, vous avez installé voilà quelques 
semaines au sein de votre ministère une commission natio-
nale de la vidéosurveillance, dont font partie nos excellents 
collègues Jean-Paul Alduy et Christian Cambon.

Je souhaiterais que vous indiquiez au Sénat où en est cette 
commission et quels seraient les obstacles qui s’opposeraient 
à ce qu’elle aboutisse à des résultats concrets. (Très bien ! et 
applaudissements sur les travées de l’UMP. ‘ M. André Vallet 
applaudit également.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales. Monsieur le sénateur, s’il 
est vrai que notre attention a été attirée principalement sur 
les événements ponctuels mais très violents de ces derniers 
jours dans certains endroits, c’est au quotidien et sur tout le 
territoire national que le ministère de l’intérieur doit assurer 
la protection de nos concitoyens.

La sécurité, c’est la première des libertés des Français, celle 
qui conditionne toutes les autres et c’est aussi la première 
obligation de l’État.

Or nous sommes dans une société qui bouge : la délin-
quance bouge, la violence bouge, les technologies bougent et 
il est normal que nous utilisions au mieux ces technologies 
à la fois pour essayer de prévenir les éléments d’insécurité 
de nos compatriotes, pour élucider, pour intervenir quand 
c’est possible. Et il est vrai que si le train où Anne-lorraine 
Schmitt a été sauvagement agressée et mortellement blessée 
avait été équipé de vidéosurveillance, on aurait sans doute 
pu intervenir tout de suite.

D’ailleurs, nos compatriotes ne s’y trompent pas. Alors 
que voilà quelques années ils étaient réticents à la pose de 
caméras, aujourd’hui plus de 78 % d’entre eux estiment que 
la vidéosurveillance les protège. C’est la raison pour laquelle 
je pense qu’il est important de parler, en effet, de vidéopro-
tection dans tous les endroits sensibles.

Il existe, en effet, un certain nombre de textes à l’élabo-
ration desquels vous avez participé les uns et les autres et 
qui encadrent la vidéoprotection, mais il faut maintenant 
développer les moyens.

La mise en place de la commission n’est qu’un élément 
pour accompagner une politique qui a commencé dès 
aujourd’hui. Actuellement, nous sommes très en retard sur 
d’autres pays. Nous avons en effet très peu de caméras.

J’ai décidé de mettre en place sur la voie publique trois fois 
plus de caméras. Il y en a vingt mille aujourd’hui, l’objectif, 
qui n’est pas énorme, est de passer à soixante mille dans les 
deux ans car la protection doit se faire rapidement.

Mais ce qui est important aussi, c’est que nombre de 
communes et d’institutions se sont déjà dotées de caméras, 
et pour développer nos possibilités d’action, j’ai décidé de 
réaliser des raccordements avec les mairies et les institutions 
qui le souhaitent.

D’ores et déjà cette année, alors que vingt-deux 
communes sont reliées au commissariat national dans leur 
ville, vingt et une autres communes se sont inscrites pour 
être raccordées dans les prochaines semaines ou au début 
de 2008. L’objectif est d’en raccorder quatre-vingts d’ici à 
2009. Nous aurons ainsi, avec tous les investissements de la 
RATP et de la SNCF, accompli de véritables progrès pour 
la protection de nos concitoyens. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

POUVOIR D’ACHAT

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt. (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste.)

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Ma question s’adresse à M. 
le Président de la République (Exclamations sur les travées de 
l’UMP)...

M. René Garrec. Il n’est pas là !

M. Robert del Picchia. Il faut accepter qu’il vienne !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. ... puisqu’il se veut et est 
responsable de la situation, en particulier de l’appauvris-
sement croissant de celles et ceux qui, parce qu’ils sont les 
plus nombreux, se voient réclamer tous les sacrifi ces.

Il est curieux d’ailleurs que le même Président de la 
République n’aspire pas encore à répondre aux questions 
d’actualité. (Sourires sur les travées du groupe socialiste.)
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M. René Garrec. Il veut bien, mais il n’en a pas le droit !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Ce que nous voulons savoir, 
c’est ce que nous devons répondre à toutes celles et à tous 
ceux que nous rencontrons et qui nous interrogent. À 
celles et à ceux qui nous demandent comment faire devant 
l’augmentation de 15 % depuis le début de l’année du 
prix du carburant, soit en moyenne 150 euros de plus par 
ménage, doit-on répondre que, pour aller travailler, ils n’ont 
qu’à prendre une bicyclette, selon votre originale sugges-
tion, madame la ministre de l’économie, des fi nances et 
de l’emploi, même si vous vous gardez bien de renoncer à 
l’usage de votre propre voiture de fonction ? (Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat s’esclaffe.)

M. Jacques Valade. C’est minable !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Que répondre à celles et à 
ceux qui se chauffent au fi oul ? De changer de chaudière ou 
de s’installer à Agadir ?

Que répondre à celles et à ceux qui se plaignent que les 
loyers augmentent de 3 % par an depuis cinq ans, ce qui 
représente une dépense supplémentaire de 380 euros en 
moyenne pour un couple avec deux enfants ?

Que répondre aux 780 000 personnes âgées qui, doréna-
vant, paieront 116 euros par an de redevance audiovisuelle, 
alors qu’elles en étaient jusqu’à présent exonérées ?

M. Yannick Bodin. Effectivement !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Que répondre à celles et à 
ceux qui ont déjà du mal à vivre et à se soigner et qui, avec 
les franchises médicales, subiront, dès le 1er janvier 2008, un 
véritable impôt santé ?

Que répondre à celles et à ceux dont la retraite ne 
progresse pas et qui doivent faire face à de considérables 
augmentations des prix alimentaires,...

M. Jacques Valade. La question ?

M. Michel Dreyfus-Schmidt. ... soit, depuis l’été, 8 % 
pour le pain – c’est ce qui s’appelle « mener les gens à la 
baguette » ! (Exclamations sur les travées de l’UMP) – et 
40 % pour les produits laitiers ? Les augmentations sont 
également très importantes pour la viande, le poisson, les 
pâtes, et plus généralement pour les produits des grandes 
surfaces.

Aujourd’hui, consommer 400 grammes de fruits et 
légumes par personne et par jour coûte, chaque mois, 
60 euros pour un couple et 115 euros pour une famille avec 
deux enfants !

M. le président. Poser votre question, mon cher collègue !

M. Robert Hue. Il ne dit pas la vérité ?

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Que pouvez-vous nous 
répondre, monsieur le Président de la République ? Nous 
le saurons ce soir ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste et du groupe CRC. ‘ Exclamations sur les travées de 
l’UMP.)

M. René Garrec. C’est le président Poncelet qui va 
répondre ! (Sourires.)

M. le président. Monsieur Dreyfus-Schmidt, je suis 
dans l’impossibilité de demander à M. le Président de la 
République de répondre à votre question ! (Très bien ! et 
applaudissements sur les travées de l’UMP. ‘ Murmures sur 
diverses travées.)

M. Jean-Pierre Raffarin. Il faut modifi er la Constitution !

M. René Garrec. Il faut attendre ! (Sourires.)

M. le président. Mes chers collègues, je sais que vous êtes 
nombreux à vouloir prendre ma place, mais, pour l’instant, 
c’est moi qui préside ! (Nouveaux sourires.)

La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre de l’économie, des fi nances 
et de l’emploi. Monsieur Dreyfus-Schmidt, la retransmission 
télévisée étant achevée, je vais prendre le temps de répondre 
point par point à chacune de vos propositions, en vous 
rappelant quelques-unes des mesures que nous avons déjà 
prises.

Pour ce qui concerne l’augmentation des carburants, 
qu’avons-nous fait ?

M. Yannick Bodin. Rien !

Un sénateur socialiste. Vous proposez le vélo !

Mme Christine Lagarde, ministre. Nous avons doublé, 
pour les ménages les plus modestes, la prime à la cuve, qui 
est passée de 75 euros à 150 euros.

Mme Éliane Assassi. La TIPP !

Mme Christine Lagarde, ministre. C’est le bénéfi ce que 
les ménages modestes retireront de cette mesure lorsqu’ils 
rempliront leur cuve à fi oul.

Par ailleurs, nous avons demandé à toutes les compagnies 
pétrolières de prendre l’engagement de lisser les hausses et 
de répercuter immédiatement les baisses des prix.

M. Yannick Bodin. Cela ne s’est pas vu !

Mme Christine Lagarde, ministre. Il s’agit de mesures 
concrètes. Nous leur avons également demandé d’être 
transparentes et de nous communiquer en permanence 
l’ensemble des augmentations et des diminutions des prix 
à la pompe.

M. Yannick Bodin. Vous pouvez toujours demander ! Mais 
ne vous faites pas trop d’illusions !

Mme Christine Lagarde, ministre. Voilà pour ce qui est des 
carburants.

S’agissant de la TIPP fl ottante, puisque vous m’incitez à 
vous répondre sur ce point, j’indique que ce mécanisme a 
coûté à la France 2,7 milliards d’euros, pour une diminu-
tion du prix à la pompe d’à peine trois centimes !

M. François Marc. Ce n’est pas vrai !

M. David Assouline. Vos chiffres sont faux !

Mme Christine Lagarde, ministre. Ce n’est donc pas vérita-
blement une mesure effi cace ! (Exclamations sur les travées 
du groupe socialiste.)

Vous avez ensuite parlé, monsieur le sénateur, de la condi-
tionnalité des aides à l’ouverture de négociations sur les 
salaires. C’est une bonne mesure, que nous avons préco-
nisée, et nous nous sommes mis d’accord avec un certain 
nombre d’organisations syndicales, lors de la conférence du 
23 octobre dernier, pour lier les allégements de charges à la 
négociation annuelle sur les salaires, pour laquelle le sénateur 
Gérard Larcher avait beaucoup œuvré en son temps...

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Hélas !

Mme Christine Lagarde, ministre. ... et que nous nous 
engageons à poursuivre.
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Pour ce qui concerne les baisses des prix à la consom-
mation, que proposez-vous ? Le blocage, une économie 
administrée ? Ce sont des recettes d’un autre âge ! 
(Exclamations sur les travées du groupe socialiste.)

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Il faut tenir vos promesses !

Mme Christine Lagarde, ministre. Le Gouvernement vous 
proposera prochainement d’examiner le projet de loi pour le 
développement de la concurrence au service des consomma-
teurs. Voilà qui est tout de même un peu plus innovant et 
plus moderne, et qui permettra, là aussi, de faire bouger les 
prix au bénéfi ce des consommateurs, la grande distribution 
devant répercuter dans ces prix de vente les baisses dont elle 
profi tera sur les prix des produits.

M. le président. Veuillez conclure, madame la ministre !

Mme Christine Lagarde, ministre. J’en ai terminé, monsieur 
le président, mais je n’ai cité que quelques-unes des multi-
ples actions que tous les membres du Gouvernement ont 
engagées, sous l’autorité de François Fillon, dans l’intérêt 
des Français. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’UC-UDF.)

M. le président. Nous en avons terminé avec les questions 
d’actualité au Gouvernement.

10

SOUHAITS DE BIENVENUE 
À DEUX DÉLÉGATIONS ÉTRANGÈRES

M. le président. Mes chers collègues, j’ai le plaisir et l’hon-
neur de saluer la présence, dans notre tribune offi cielle, 
d’une délégation du Haut Conseil des collectivités du Mali, 
conduite par son président M. Oumarou Ag Mohamed 
Ibrahim Haïdara. (M. le Premier ministre, Mmes, MM. les 
ministres, Mmes, MM. les sénateurs se lèvent et applaudis-
sent.)

L’objet de cette mission est notamment de renforcer les 
compétences des conseillers nationaux et des cadres du 
Haut Conseil des collectivités du Mali en vue de sa transfor-
mation en Sénat, en s’inspirant du Sénat français. (Bravo ! et 
applaudissements.)

Je me réjouis de cette perspective, et je les encourage 
vivement dans cette voie.

Je formule enfi n des vœux pour que cette visite contribue 
également à renforcer, d’une façon plus générale, les relations 
entre nos deux pays.

Je salue également la présence d’une délégation de parle-
mentaires membres du groupe d’amitié du Sénat du Burundi 
(Applaudissements), pays avec lequel nous entretenons des 
relations de coopération soutenues et particulièrement 
amicales. Mes chers amis, soyez les bienvenus ici au Sénat 
de la République française. (Nouveaux applaudissements.)

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux quelques instants.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à seize heures cinq, est reprise à seize 
heures quinze, sous la présidence de M. Adrien Gouteyron.)

PRÉSIDENCE DE M. ADRIEN GOUTEYRON

vice-président

M. le président. La séance est reprise.

11

LOI DE FINANCES POUR 2008

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi de fi nances pour 2008, adopté 
par l’Assemblée nationale (nos 90 et 91).

Nous en sommes parvenus aux dispositions de la seconde 
partie du projet de loi de fi nances.

SECONDE PARTIE

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

M. le président. Nous allons commencer l’examen des 
missions.

Aide publique au développement

Compte spécial : « Prêts à des États étrangers »

Compte spécial : « Accords monétaires internationaux »

M. le président. Le Sénat va examiner les crédits de la 
mission : « Aide publique au développement », du compte 
spécial : « Prêts à des États étrangers » et du compte spécial : 
« Accords monétaires internationaux ».

La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial de la commission des 
fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Monsieur le président, messieurs les ministres, 
mes chers collègues, avec une part du revenu national brut 
de 0,42 % en 2007, la France ne respectera pas l’objectif 
fi xé par le précédent président de la République d’un seuil 
de 0,5 % du RNB pour notre aide publique au développe-
ment, APD.

Toutefois, mes chers collègues, cette infl exion n’est pas 
propre à la France, puisque l’APD des membres de l’OCDE 
a diminué de 5 % en 2006 pour la première fois depuis dix 
ans. Les prévisions pour 2008 tablent sur une augmentation 
de près de 1 milliard d’euros de l’aide française, mais rien 
n’est moins sûr.

Baisse de l’aide, préoccupation moins marquée lors des 
sommets du G8, report de l’objectif de 0,7 % à une date 
lointaine, c’est-à-dire au moins 2015, essouffl ement des 
initiatives d’annulations de dettes... Le contexte a bel et bien 
les apparences d’une fi n de cycle. Pourtant, alors que nous 
sommes à mi-parcours de la trajectoire vers les Objectifs du 
millénaire pour le développement, OMD, nous savons déjà 
qu’il sera très diffi cile, voire impossible, de les remplir tous.

(Mme Christine Lagarde, ministre de l’économie, des fi nances 
et de l’emploi, fait son entrée dans l’hémicycle.)

Madame le ministre, bonjour !



5594 SÉNAT – SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2007

Les facilités internationales pour la vaccination et l’achat 
de médicaments et le Fonds mondial de lutte contre le sida, 
la tuberculose et le paludisme, FMLSTP, auxquels la France 
contribue largement, donnent toutefois des raisons d’espérer 
sur les objectifs 4, 5 et 6, qui concernent la santé.

Comme vous le savez, la mission interministérielle que 
nous examinons aujourd’hui ne constitue qu’une fraction 
minoritaire de l’effort global d’APD notifi é à l’OCDE. 
Elle en représenterait ainsi un peu plus du tiers en 2008. 
Une douzaine d’autres programmes budgétaires contri-
buent pour environ un tiers de l’APD, et le solde se répartit 
entre les prêts qui ne sont pas budgétairement comptabi-
lisés, l’aide des collectivités territoriales, la quote-part du 
prélèvement sur recettes au profi t du budget européen, et 
surtout, mes chers collègues, les annulations de dette, qui 
devraient encore s’élever à plus de 2 milliards d’euros, après 
1,3 milliard d’euros en 2007.

L’aléa sur ces prévisions d’annulation demeure cependant 
élevé, j’ajouterai comme tous les ans, car elles concernent en 
priorité la Côte d’Ivoire et la République démocratique du 
Congo. Or la situation politique instable a conduit à reporter 
les accords avec le FMI et les annulations de dette bilatérale, 
notamment dans le cadre des contrats de désendettement-
développement, que l’on appelle aussi C2D. Messieurs les 
ministres, madame le ministre, le Gouvernement a-t-il à 
présent une vision plus claire de ces perspectives d’annula-
tion ? Mais je ne lui en voudrai pas s’il me répond qu’il n’en 
sait rien, puisque cela ne dépend pas que de nous.

En outre, le fi nancement des C2D est désormais intégra-
lement débudgétisé, en particulier par prélèvement sur le 
résultat de l’Agence française de développement, AFD. Je 
ne suis pas certain que cette procédure, qui s’apparente un 
peu, et même beaucoup, à une contraction de recettes et de 
dépenses, soit bien conforme aux principes du droit budgé-
taire français, notamment de la loi organique relative aux 
lois de fi nances.

La complexité de la comptabilisation est une donnée 
structurelle de l’APD, mais je m’interroge sur plusieurs 
points.

Sur le plan de la « nomenclature LOLF », je pense que 
certaines actions devraient sortir de la mission APD, telles 
la promotion de la culture française, la francophonie 
multilatérale et les dotations à trois fonds de dépollution 
et sécurité nucléaires. Inversement, d’autres pourraient y 
fi gurer, comme la quote-part de subvention aux organismes 
de recherche. Où en sont les réfl exions des ministères 
concernés ? J’écouterai avec attention ce que nous dira le 
Gouvernement à ce sujet.

Il subsiste de réelles zones d’ombre sur les critères de 
notifi cation à l’OCDE de dépenses qui comptent pour une 
part substantielle dans l’APD : écolage et aide aux réfugiés, 
qui représentent 15 % de notre aide en 2008, prise en 
compte des dépenses de recherche, forte hausse de l’aide à 
Mayotte et Wallis-et-Futuna.

Les explications très sommaires ou inexistantes, tant 
dans le document de politique transversale que dans les 
réponses aux questionnaires budgétaires, créent un malaise. 
Ces instruments ne sont-ils pas un moyen commode de 
« gonfl er » notre aide dans une logique d’affi chage ?

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Tout à fait !

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Les chiffres sont-
ils fi ables et conformes aux directives du Comité d’aide au 
développement, CAD, en particulier sur l’écolage ? Mes 
chers collègues, le Parlement doit en tout cas être mieux 
informé.

En termes d’organisation administrative et de mesure 
de l’impact de la politique d’APD, je relève les tendances 
suivantes.

Premièrement, la réduction et la clarifi cation des interve-
nants de l’aide relevant pour l’instant de la gageure, les outils 
de pilotage et de coordination ont au moins été étoffés, ce 
qui était indispensable compte tenu du caractère fondamen-
talement interministériel de l’aide. Les documents-cadres 
de partenariat deviennent des instruments de référence, 
mais je m’interroge sur leur portée juridique et sur le 
respect de réelles priorités dans certains pays, par exemple 
à Madagascar.

Deuxièmement, l’externalisation auprès d’opéra-
teurs publics est croissante et leurs relations avec le Quai 
d’Orsay sont de plus en plus structurées : regroupements 
d’organismes, par exemple au sein de CulturesFrance et 
de CampusFrance, conventions d’objectifs et de moyens, 
recours aux partenariats public-privé.

J’en tire au moins trois conclusions : l’AFD doit être juridi-
quement considérée comme un « opérateur LOLF » car elle 
l’est au moins dans les faits ; les subventions pour charges de 
service public aux opérateurs doivent être cohérentes avec 
l’augmentation du volume d’activités ; enfi n, la Direction 
générale de la coopération internationale et du développe-
ment, DGCID, doit traduire dans son organisation et ses 
effectifs son recentrage sur des fonctions de stratégie, de 
pilotage et de coordination. C’est le sens d’ailleurs de deux 
des trois amendements que la commission des fi nances vous 
proposera tout à l’heure et qui sont relatifs à l’ADETEF, 
Assistance au développement des échanges en technologies 
économiques et fi nancières, et au plafond d’emplois de la 
DGCID.

Troisièmement, la mesure de la performance s’est 
améliorée au niveau des administrations centrales, et les 
grands axes de la DGCID sont désormais beaucoup mieux 
restitués dans la présentation du programme « Solidarité à 
l’égard des pays en développement ». Il subsiste cependant 
des imperfections et incohérences, que je relève dans mon 
rapport.

De même, l’appropriation par le réseau culturel et de 
coopération est encore trop lente, même si le futur logiciel 
unique de gestion devrait contribuer à l’accélérer. Quand 
l’expérimentation actuelle pourra-t-elle être généralisée à 
l’ensemble des services de coopération et d’action cultu-
relle, SCAC, afi n que ceux-ci participent pleinement à la 
recherche, à la mesure et à la restitution de la performance ? 
C’est la question qui se pose.

Les canaux multilatéraux représentent une part impor-
tante de notre aide globale, plus d’un tiers en 2007. Cette 
fraction est de surcroît sous-évaluée en 2008, puisque la 
contribution au profi t du FED me paraît sous-budgétisée 
à hauteur d’au moins 60 millions d’euros, chiffre qui a été 
vérifi é avec le rapporteur général du budget puisque nous 
avions une petite différence d’appréciation à ce sujet. Les 
décaissements du Fonds européen de développement, 
FED, s’accélèrent de manière très sensible, et j’ai suffi sam-
ment critiqué son inertie dans le passé pour m’en réjouir 
aujourd’hui. Mais le FED n’agit trop souvent que comme 
un « sas » pour de nouveaux versements à des initiatives et 
fonds multilatéraux plutôt aveugles.
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De même, le recours croissant à l’aide budgétaire est 
croissant. Certes, cette aide facilite l’harmonisation entre 
bailleurs et l’appropriation par le pays bénéfi ciaire, mais 
il y a deux écueils à éviter : les détournements faute d’une 
administration fi nancière solide, et l’anonymat généralisé 
de l’aide, la dilution des apports de la France alors qu’on 
ne peut nier que l’APD est aussi un vecteur d’infl uence. En 
préalable de l’aide budgétaire, il y a donc la fi abilisation du 
contrôle fi nancier et de la justice des pays aidés.

Je constate néanmoins que ce projet de budget ne sacrifi e 
pas l’aide-projet, à laquelle, dans cette assemblée, nous 
demeurons très attachés, puisque c’est celle qui est visible 
sur le terrain et palpable par les bénéfi ciaires. L’AFD en est 
le principal attributaire, puisqu’elle bénéfi cie d’une hausse 
de ses subventions de près de 40 %, dans le cadre de ses 
nouveaux secteurs d’intervention et de son plan stratégique 
pour 2007-2011. Les administrateurs de l’Agence, à savoir 
le président Adrien Gouteyron et moi-même, s’en réjouis-
sent !

Si j’approuve les principales orientations de ce plan, je 
maintiens que l’exposition croissante sur les pays émergents, 
tels que la Chine, l’Inde, le Brésil ou la Thaïlande, ne doit 
pas distraire l’Agence de son cœur de métier ni doublonner 
les instruments d’aide au commerce extérieur. Je serai donc, 
et la commission avec moi, particulièrement vigilant sur 
l’indépendance et les conclusions de l’évaluation qui sera 
conduite en 2008.

Pour terminer, je formulerai quelques observations sur le 
nouveau programme relatif au codéveloppement.

(Brice Hortefeux, ministre de l’immigration, de l’intégration, 
de l’identité nationale et du codéveloppement, fait son entrée 
dans l’hémicycle.)

Je salue l’apparition dans ce débat de mon compatriote 
auvergnat M. le ministre Hortefeux.

J’avais souhaité la création du programme relatif au 
codéveloppement voilà quelques mois, au moment de la 
mise en place de son ministère.

À mon sens, cette approche du développement présente 
de nombreux avantages. Elle permet notamment de capita-
liser sur les compétences des migrants, de les faire participer 
fi nancièrement au développement de leur pays, de faire 
converger des intérêts des pays d’origine et d’accueil.

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. C’est du paternalisme 
auvergnat !

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Pas du tout ! De 
grands Auvergnats ont contribué au développement de 
l’Afrique, madame !

Le programme budgétaire reçoit une dotation modeste, 
mais ses axes sont clairs et ses indicateurs peuvent encore 
être améliorés. Ce sera un succès ou un échec selon que le 
ministère chargé du codéveloppement saura travailler en 
étroite liaison avec le ministère de M. Bockel. Il serait en 
effet dramatique que, sur ces sujets-là, les deux ministères 
cherchent à se concurrencer ou à se lancer dans une compé-
tition qui serait tout à fait fâcheuse. Nous verrons dans un 
an ce qu’il en est. Pour l’instant, il nous paraissait bon que 
chaque ministre dispose quand même de sa dotation propre 
en crédits.

En tant que membre de la commission des fi nances, 
je m’interroge également – le président Arthuis en a été 
témoin lorsque la commission de fi nances s’est penchée sur 
ce sujet – sur les perspectives du compte et du livret épargne 
codéveloppement.

Ces dispositifs sont techniquement bien calibrés, leur 
impact est certes positif en termes de communication, 
mais peut-on garantir que l’épargne ainsi constituée servira 
bien le développement ? En outre, la dépense fi scale corres-
pondante devrait à mon sens être comptabilisée en aide 
publique au développement, car les niches fi scales ne sont 
pas indolores,...

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Très bien !

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. ...elles consti-
tuent en réalité de véritables dépenses ! J’espère, madame, 
messieurs les ministres, que vous saurez faire les démar-
ches nécessaires auprès du CAD pour que l’on parvienne à 
inclure cette niche fi scale dans nos dépenses d’APD.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Quelle sagesse !

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Sous le bénéfi ce 
de ces observations – que je ne compléterai pas en ce qui 
concerne les deux comptes spéciaux, puisqu’ils n’appel-
lent pas d’autres observations particulières que celles qui 
fi gurent dans mon rapport et auxquelles je vous renvoie –, 
la commission des fi nances vous propose donc, mes chers 
collègues, de voter les crédits de cette mission et ceux des 
deux comptes spéciaux qui lui sont liés, sous réserve des 
amendements que la commission a approuvés et que j’aurai 
l’honneur de vous présenter tout à l’heure. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP et au banc des commissions.)

M. le président. La parole est à M. Jacques Legendre, 
rapporteur pour avis.

M. Jacques Legendre, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles. Monsieur le président, madame le 
ministre, monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État, 
mes chers collègues, l’examen de la mission « Aide publique 
au développement » recouvre aussi, bien que cela soit loin 
d’être évident, des crédits consacrés à la francophonie, qui 
sont inscrits en partie au sein du programme « Solidarité 
à l’égard des pays en développement », et en partie dans 
les missions « Action extérieure de l’État », « Culture » et 
« Médias ». C’est une première diffi culté, sur laquelle je 
reviendrai.

Globalement, l’effort fi nancier de la France en faveur de 
la francophonie demeure important en 2008. Il est proche 
du niveau des années précédentes, et je m’en réjouis.

Ainsi, 58,4 millions d’euros sont consacrés à l’organisa-
tion internationale de la francophonie et à ses opérateurs, ce 
qui démontre la constance de l’engagement français.

Plus de 15 millions d’euros sont inscrits dans la sous-
action « Langue française et diversité linguistique » du 
programme « Rayonnement culturel et scientifi que » de la 
mission « Action extérieure de l’État ». Ils seront en parti-
culier utilisés pour mettre en œuvre le plan de relance du 
français, notamment en Europe, qui est, selon moi, un axe 
essentiel de notre politique francophone.

TV5 Monde bénéfi cie d’une légère hausse de ses crédits, 
qui sont portés à 65,7 millions d’euros sur le budget de 
l’État, un dégel récent étant en outre intervenu pour pallier 
les diffi cultés. C’est la chaîne de la francophonie, et il faut 
la soutenir !

Les crédits de la délégation générale à la langue française 
et aux langues de France sont, quant à eux, maintenus 
autour de 4 millions d’euros.



5596 SÉNAT – SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2007

En dépit de ces enveloppes satisfaisantes, l’examen des 
crédits de la francophonie pour 2008 provoque chez moi 
une certaine impression de déjà vu. En effet, la France, 
année après année, consacre des sommes importantes à 
une politique qu’elle pilote mal et dont elle ne semble pas 
toujours convaincue.

Les majorités changent ; les gouvernements changent ; 
mais la responsabilité du domaine de la francophonie 
continue à être confi ée à un secrétaire d’État auprès du 
ministre des affaires étrangères et européennes, chargé de la 
coopération et de la francophonie.

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État chargé de la coopéra-
tion et de la francophonie. C’est vrai !

M. Jacques Legendre, rapporteur pour avis. Est-ce bien 
pertinent ? Comme les années précédentes, je répéterai 
que je ne le crois pas. La coopération et la francophonie ne 
concernent pas les mêmes pays. D’une part, ce n’est pas la 
même géographie et, d’autre part, l’histoire et la force des 
choses condamnent le secrétaire d’État à s’occuper, pour 
l’essentiel, de la coopération. Je ne vous en fais pas grief, 
monsieur le secrétaire d’État, je ne vous intente pas non 
plus un procès d’intention, mais vous ne disposez pas d’une 
autorité directe et totale sur la direction générale de la 
coopération internationale et du développement,...

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État. Hélas !

M. Jacques Legendre, rapporteur pour avis. ... qui dispose 
de l’essentiel des moyens. Il est par ailleurs diffi cile de mener 
une action concertée avec le ministère de la culture, qui a la 
responsabilité de la langue française en France. Par consé-
quent, les secrétaires d’État qui se succèdent, y compris 
ceux qui sont connus pour leur engagement en faveur de 
la francophonie, ont du mal à piloter des projets dans une 
telle situation.

Je répète donc, une fois de plus, qu’un vrai changement 
nécessiterait de réunir dans une même main les relations 
culturelles extérieures, la francophonie et l’audiovisuel 
extérieur de la France, au sein du ministère chargé des 
affaires étrangères.

Rien n’a bougé non plus quant à l’idée que l’on se fait de 
la francophonie. Elle attire chaque année des pays supplé-
mentaires. Mais jusqu’où irons-nous dans cette expansion ?

Je considère que la vision de la francophonie à travers le 
prisme étatique est insuffi sante : la francophonie a vocation 
à concerner le monde entier, parce qu’il y a partout sur la 
planète des hommes et des femmes qui aiment la langue 
française, qui la pratiquent, qui souhaitent échanger en 
français, lire des journaux ou des livres français. La franco-
phonie est ainsi, avant tout, une notion linguistique. 
Privilégions donc la notion de réseau mondial, plutôt que 
ce rassemblement d’États plus ou moins francophones.

Ce fut par ailleurs un beau combat que celui auquel a 
contribué le monde francophone en faisant adopter par 
l’UNESCO une convention en faveur de la diversité cultu-
relle, et donc linguistique. Mais nous n’en tirons pas toutes 
les conséquences. Pour défendre la diversité culturelle et 
linguistique, il faut veiller à ce que les langues gardent la 
capacité à exprimer les réalités du XXIe siècle. Sommes-nous, 
sur ce point, suffi samment vigilants ?

Nous nous résignons à ce que le français soit de moins 
en moins utilisé dans le domaine des sciences. Croit-on 
vraiment – c’est à mon avis un point essentiel – qu’une 
langue qui n’est plus employée pour exprimer la création 
nouvelle, la découverte, la modernité, peut rester une langue 

dont le rayonnement est mondial ? Le débat sur le proto-
cole de Londres a montré que cette évidence est loin d’être 
toujours comprise.

Beaucoup de Français, surtout ceux qui ont des respon-
sabilités, semblent se résigner au repli de l’usage du français 
sur la sphère privée. Le prétexte du coût des traductions est 
souvent mis en avant. Oui, la traduction a un coût, mais il 
n’est pas aussi élevé qu’on veut bien le dire. Et le recours à la 
traduction, avec l’apprentissage des langues étrangères, est la 
seule façon de permettre aux langues de s’exprimer sur tout 
et de favoriser un véritable dialogue entre les différentes 
aires linguistiques.

Parce que j’aime et respecte le français, j’aime et respecte 
toutes les langues : je fais donc le choix d’un monde qui 
traduit, et c’est dans ce monde-là que la francophonie peut 
trouver sa raison d’être.

En conclusion, en dépit des réserves que j’ai émises quant 
à l’absence de vision stratégique de l’action francophone, 
notamment, la commission des affaires culturelles est 
favorable à l’adoption de ces crédits, dont le montant, je le 
répète, est globalement satisfaisant.

Je vous poserai enfi n trois questions, monsieur le secré-
taire d’État.

Où en est le projet de la Maison de la francophonie, 
dont les problèmes ne doivent pas être imputés aux services 
chargés de la francophonie ?

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Très bon sujet !

M. Jacques Legendre, rapporteur pour avis. Où en est le 
chantier de la réforme de l’audiovisuel extérieur et quelle est 
votre ambition pour TV5 Monde ?

Enfi n, le Gouvernement va-t-il inciter l’Assemblée natio-
nale à examiner enfi n la proposition de loi de notre excellent 
collègue Philippe Marini, par ailleurs rapporteur général, 
adoptée à l’unanimité par le Sénat, qui compléterait heureu-
sement la loi Toubon ? Je vous remercie, monsieur le secré-
taire d’État, de nous apporter des éclaircissements sur ces 
points. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Très bien !

M. le président. La parole est à Mme Paulette Brisepierre, 
rapporteur pour avis.

Mme Paulette Brisepierre, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées. Devant notre commission, monsieur le secrétaire 
d’État, vous avez utilisé l’expression « pause dynamique » 
pour qualifi er l’évolution de l’aide française au dévelop-
pement. Après cinq années de progression, cette aide se 
stabilise en effet cette année, pour la première fois depuis 
longtemps.

L’objectif d’y consacrer 0,7 % de notre richesse nationale 
reste cependant notre horizon, le Président de la République 
s’y est engagé, et cet engagement sera tenu. Mais, dans 
l’immédiat, cette « pause dynamique » nous oblige à faire 
des choix pour respecter notre impératif d’effi cacité.

Nous devons d’abord faire un choix d’organisation : 
depuis 1998, notre dispositif d’aide est sans cesse revu, 
toujours dans l’attente d’une réforme ultérieure. Nous 
devons le stabiliser, conforter les personnels qui le servent et 
donner une vision claire à tous.
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Nous devons ensuite faire un choix géographique : 
la France ne peut pas tout faire partout. L’urgence est en 
Afrique et les attentes à l’égard de notre pays sont en Afrique 
francophone. Concentrons donc nos moyens ; choisissons 
les secteurs où nous sommes les plus effi caces et les plus 
demandés.

Il faut enfi n effectuer des choix stratégiques, s’agissant des 
instruments à mettre en œuvre pour obtenir les résultats 
attendus.

Ne l’oublions pas, nos contributions multilatérales ne 
doivent pas répondre à une simple logique de dépense. Ne 
cédons pas à la facilité de faire des chèques, mais deman-
dons-nous ce que nous attendons exactement de telle ou 
telle institution. Quelle est celle qui sera la plus positive, la 
plus réaliste, la plus performante ?

À cet égard, il n’est pas certain que notre contribution 
au FED, le Fonds européen de développement, soit suffi -
sante : elle pourrait atteindre plus de 860 millions d’euros 
si la Commission européenne n’accède pas à la demande de 
lissage sur plusieurs années que les gouvernements allemand 
et français ont formulée devant la véritable envolée des 
contributions. Je souhaiterais que vous nous indiquiez, 
monsieur le secrétaire d’État, quel accueil a été réservé par la 
Commission européenne à cette demande.

Dans le même esprit, il serait à tout le moins paradoxal 
d’augmenter nos contributions volontaires avant l’abou-
tissement des réformes du système de développement des 
Nations unies et d’affranchir, dans cette période de diffi -
cultés budgétaires pour la France, les organisations multila-
térales de la rigueur à laquelle nous soumettons nos propres 
instruments.

Tout effort supplémentaire devrait s’effectuer au sein 
même de l’enveloppe multilatérale actuelle, sous peine de 
mettre en péril nos instruments bilatéraux.

En effet, la préservation des instruments de l’aide-projet 
ne s’effectue, comme dans le budget de 2007, qu’au prix 
d’une sollicitation de la totalité du résultat de l’Agence 
française de développement, l’AFD. Notre budget peine à 
dégager de l’argent « frais » pour l’aide bilatérale, et ce sont 
les intérêts des prêts de l’Agence qui fi nancent les subven-
tions.

Je ne suis pas hostile à cette forme de recyclage de l’argent 
du développement, au contraire, et je ne peux qu’apprécier 
une fois de plus la parfaite gestion de l’AFD et la qualité 
de cette direction. Mais justement, pour cette raison, je 
vous invite à la vigilance pour tout ce que nous demandons 
actuellement à l’Agence, en nous fondant sur son bilan et 
en ayant l’impression que ses possibilités sont inépuisables.

L’Agence doit pouvoir prendre des risques, ce qu’elle 
s’apprête à faire en intervenant de nouveau sur prêts dans 
le cadre d’une ambitieuse stratégie pour l’Afrique. Mais 
n’oublions pas que le rôle de l’AFD sera non seulement 
précieux, mais également indispensable dans le dévelop-
pement de l’union des pays riverains de la Méditerranée, 
union que la France s’efforce de promouvoir. Nous devons 
conserver ce point en mémoire et ne pas hypothéquer 
l’avenir.

Cela étant dit, le déclin de nos instruments bilatéraux, 
qui semblait inexorable, est enrayé : les crédits progressent 
de 9,4 %, et il importe donc désormais de renouer avec une 
stratégie offensive en matière d’assistance technique. Les 
coopérants ne font pas obstacle, bien au contraire, à une 
démarche de partenariat : ils sont désormais recrutés et 
payés par les pays bénéfi ciaires. Il y a un grand besoin de 

renforcement des capacités en Afrique, et le nombre d’assis-
tants techniques devrait être augmenté ; c’est la condition 
même d’une absorption utile de l’aide et ce serait une faute 
d’en priver nos partenaires.

Telles sont, madame le ministre, monsieur le ministre, 
monsieur le secrétaire d’État, les principales observations 
de la commission des affaires étrangères. Certes, les crédits 
n’augmentent pas, mais les orientations sont positives. Elles 
devront être confortées, au service d’une vision claire des 
besoins et d’une vraie stratégie.

La tâche est gigantesque, mais passionnante, car il faut 
souligner que nous sommes désormais sortis de la phase 
d’ajustement structurel en Afrique. Il y a actuellement place 
pour un nouvel élan, une nouvelle ambition. Il convient 
maintenant d’optimiser la « pause dynamique » que vous 
avez évoquée, monsieur le secrétaire d’État, afi n de la rendre 
réellement dynamique. C’est dans cet esprit que la commis-
sion des affaires étrangères a émis un avis favorable sur 
l’adoption de ces crédits. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP. ‘ M. Georges Othily applaudit également.)

M. le président. Je vous rappelle que le temps de parole 
attribué à chaque groupe pour chaque discussion comprend 
le temps d’intervention générale et celui de l’explication de 
vote.

Je vous rappelle également qu’en application des décisions 
de la conférence des présidents aucune intervention des 
orateurs des groupes ne doit dépasser dix minutes.

Par ailleurs, le Gouvernement dispose au total de vingt-
cinq minutes pour intervenir.

Dans la suite de la discussion, la parole est à Mme 
Catherine Tasca.

Mme Catherine Tasca. Monsieur le président, madame, 
monsieur les ministres, messieurs les secrétaires d’État, mes 
chers collègues, la mondialisation, c’est plus d’échanges 
de toutes sortes dans le monde. Cela ne signifi e pas pour 
autant, loin s’en faut, moins de confl its et moins d’inéga-
lités. Organiser les solidarités à l’échelle de la planète, en 
particulier en direction des pays du Sud, c’est une respon-
sabilité qui nous incombe, avec d’autres, mais sans doute 
aussi plus qu’à d’autres, en raison de notre histoire, du poids 
de la France et de l’Europe.

La politique française en faveur du développement devrait 
traduire en actes cette priorité. Or le budget de la mission 
« Aide Publique au développement », que le Gouvernement 
nous présente aujourd’hui, constitue à mes yeux une révision 
à la baisse de cette ambition.

Je souhaite évoquer plusieurs points qui posent parti-
culièrement problème : l’abandon d’objectifs chiffrés qui 
engageaient la France, le gonfl ement artifi ciel de l’aide 
multilatérale au détriment de l’aide bilatérale, l’insuffi sant 
soutien aux ONG, les organisations non gouvernementales, 
et le nouveau programme « Codéveloppement », qui risque 
fort de ressembler à un faux nez.

Je commencerai par les objectifs abandonnés ou différés.

La France s’était engagée à atteindre l’objectif de consacrer 
au moins 0,7 % de sa richesse nationale à l’Aide publique 
au développement d’ici à 2012. Depuis 2005, cet objectif 
a déjà été revu à la baisse, puisque, avec nos partenaires 
européens, il a été repoussé à 2015. Le Président Sarkozy 
a confi rmé cet engagement à l’occasion du dernier sommet 
du G8. Cette annonce repousse encore de trois ans, donc 
au prochain quinquennat, l’atteinte d’un objectif pourtant 
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adopté par la communauté internationale voilà déjà plus de 
trente ans. Au rythme actuel, je ne vois pas comment nous 
parviendrons à tenir effectivement cette échéance.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. On n’y arrive pas !

Mme Catherine Tasca. Après plusieurs années d’augmen-
tation, les crédits de l’APD ont en effet reculé en France, 
si l’on considère l’exécution du budget 2007 : 0,42 % du 
revenu national brut, contre 0,47 % en 2005 et en 2006. Je 
rappelle que, en 2002, la France s’était fi xé comme objectif 
intermédiaire 0,50 % du RNB pour 2007. Ce rendez-vous 
a également été manqué.

Le budget réel 2007 a donc constitué une rupture regret-
table, à rebours des engagements internationaux de la 
France.

Compte tenu du fait que le montant des annulations 
de dettes inscrit dans les statistiques de l’APD française 
entamera une forte décrue à l’horizon 2010 ou 2011, il 
faudrait que l’APD devienne une véritable priorité budgé-
taire de l’État, et ce de manière conséquente et régulière 
tout au long de la législature. On en est très loin.

Bien sûr, le niveau d’APD prévu pour 2008, d’un montant 
de 8,77 milliards d’euros, soit 0,45 % du RNB, est en 
augmentation de 931 millions d’euros si on le compare aux 
prévisions d’exécution du budget 2007.

Mais, dans l’hypothèse probable d’un nouveau retard des 
annulations de dettes de la République démocratique du 
Congo et de la Côte d’Ivoire, l’APD française en 2008 sera 
en réalité en stagnation, voire à nouveau en diminution.

Madame, monsieur les ministres, monsieur le secrétaire 
d’État, que comptez-vous faire pour éviter un nouvel écart 
majeur entre l’objectif affi ché et la réalisation effective ?

Plutôt que de préparer la forte progression de l’APD néces-
saire au respect de l’engagement des 0,7 %, votre projet de 
loi de fi nances pour 2008, en autorisations d’engagement 
comme en crédits de paiement, aligne la mission APD sur la 
règle générale de la croissance zéro des dépenses publiques.

Dans ce cas, pourquoi continuer de faire croire à des 
objectifs dont on sait à l’avance qu’ils ne seront pas 
respectés ? Cela entame forcément la crédibilité de la France 
vis-à-vis de nos partenaires du Sud, comme de nos voisins 
européens.

Le deuxième défaut de ce budget est une mauvaise répar-
tition interne des crédits.

Précisément, la France s’est engagée à contribuer de 
manière importante à plusieurs fonds multilatéraux d’aide 
au développement, comme le Fonds européen de dévelop-
pement, le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuber-
culose et le paludisme, l’Agence internationale de dévelop-
pement de la Banque mondiale.

Tout en saluant cet effort, comme l’ont fait de nombreuses 
ONG, nous regrettons qu’il ne soit guère articulé avec les 
outils actuels de l’APD française.

En outre, et surtout, l’augmentation de l’aide multila-
térale n’est pas additionnelle et s’opère au détriment de 
l’aide bilatérale. Ainsi, les crédits des programmes 110 
« Aide économique et fi nancière au développement » et 209 
« Solidarité à l’égard des pays en voie de développement » 
sont en baisse par rapport à la loi de fi nances pour 2007. 
Malheureusement, l’aide bilatérale semble faire fi gure de 
variable d’ajustement afi n de tenter d’honorer les engage-
ments européens et multilatéraux de la France.

D’ailleurs, certaines contributions, comme celle du Fonds 
européen de développement, ont sans doute été sous-budgé-
tisées dans le projet de loi de fi nances pour 2008, ce qui 
signifi e donc un risque de redéploiement en cours d’exer-
cice, encore au détriment de l’aide bilatérale, j’imagine.

Du point de vue de la politique globale d’aide au dévelop-
pement, je pense pourtant que la France doit garder des 
instruments d’actions variés et effi caces ; l’aide bilatérale en 
est un, et il ne faut pas l’abandonner.

En outre, cette baisse de l’aide bilatérale est durement 
ressentie sur le terrain par les acteurs français de la coopé-
ration. Parmi eux fi gurent naturellement les ONG. Je 
rappelle que, malheureusement, la France est toujours le 
dernier pays de l’OCDE pour la part de son aide publique 
au développement transitant par les ONG : un peu plus 
de 1 %, contre 8 %, par exemple, pour le Royaume-Uni et 
pour l’Allemagne.

Certes, le Président de la République a confi rmé l’engage-
ment de son prédécesseur de doubler cette part d’ici à 2009, 
mais, là encore, on a de sérieuses raisons de douter de sa 
réalisation effective.

Beaucoup d’ONG s’inquiètent à juste titre du fait qu’une 
partie de leurs crédits n’apparaît plus dans le projet de loi 
de fi nances pour 2008. Il y a là une réorientation à faire 
d’urgence.

La surmédiatisation de la récente mésaventure d’une 
pseudo-ONG au Tchad ne doit pas occulter l’immense 
travail effectué par les ONG françaises, particulièrement en 
Afrique. Beaucoup d’entre elles se sont engagées dans un 
dialogue sérieux avec les pouvoirs publics, notamment sous 
le label Coordination Sud. Ne les décevez pas.

J’ai aussi noté une illustration des incohérences de 
votre projet de budget à propos de la contribution au 
Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le 
paludisme.

La France est un des principaux contributeurs de ce fonds. 
Sa contribution a été doublée depuis 2005, ce qui constitue 
un effort notable. Elle s’est engagée, lors de la conférence 
de reconstitution du Fonds sida, en septembre dernier, à y 
contribuer pour 900 millions d’euros par an sur la période 
2008-2010.

Pourtant, seuls 280 millions d’euros sont inscrits 
dans le budget pour 2008 en crédits de paiement, 
contre 300 millions d’euros en 2007, soit une baisse de 7 %. 
En outre, il n’est même pas sûr que ces 300 millions d’euros 
prévus l’année dernière soient réellement affectés cette année 
dans leur intégralité.

Il est pourtant essentiel que la France honore ses engage-
ments dans ce secteur crucial. Et il n’est pas normal que les 
recettes levées par le biais de la taxe sur les billets d’avion 
soient utilisées pour fi nancer la contribution de la France 
au Fonds sida, alors qu’elles sont en principe destinées à 
UNITAID, c’est-à-dire au fi nancement et à l’approvision-
nement en médicaments des populations qui en ont le plus 
besoin.

Enfi n, les objectifs réels et les moyens du programme dit 
« Codéveloppement », ne sont pas à la hauteur des enjeux. 
Le programme 301 « Codéveloppement » constitue une 
innovation budgétaire. Il se voit doté de 60 millions d’euros 
en autorisations d’engagement et de 29 millions d’euros en 
crédits de paiement, ces crédits provenant d’ailleurs pour 
une bonne part du redéploiement des programmes 110 et 
209 précédemment cités.
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Ne nous y trompons pas : les trois actions engagées, 
« aides multilatérales en faveur du codéveloppement », 
« aides à la réinstallation des migrants dans leur pays d’ori-
gine », « autres actions bilatérales de codéveloppement », 
sont, en réalité, presque entièrement centrées sur le contrôle 
des fl ux migratoires et l’accompagnement des retours. Ce 
n’est évidemment pas une surprise quand on connaît l’inti-
tulé de votre ministère et votre politique de l’immigration, 
monsieur Hortefeux. Le volet « codéveloppement » de 
chaque accord avec les pays d’origine n’est en fait destiné 
qu’à « vendre » ces accords aux pays réticents – et l’on peut 
comprendre leurs réserves.

Pour ma part, je regrette ce mélange très préjudiciable 
entre une partie de la politique d’aide publique au dévelop-
pement et la politique dite de « maîtrise des fl ux migra-
toires ».

C’est ce type de confusion qui pèse, par exemple, sur la 
gestation du Centre d’information et de gestion des migra-
tions de Bamako. Qu’en est-il de ce projet aujourd’hui, 
monsieur le ministre ?

Les migrations sont largement dues à la misère, qui sévit 
dans de trop nombreux pays. La politique française d’aide 
au développement doit se centrer sur l’éradication de la 
pauvreté, plutôt que d’empêcher les hommes et les femmes 
de la fuir.

Je préférerais, madame, monsieur les ministres, monsieur 
le secrétaire d’État, que l’on replace le codéveloppement dans 
le cadre d’une coopération partenariale ambitieuse avec les 
pays du Sud, dont beaucoup – faut-il le rappeler ? – appar-
tiennent, tout comme nous, à l’ensemble francophone.

Obtenir une réelle implication des pays d’origine est la 
condition première de la réussite d’une politique d’aide 
au développement. Ce n’est certainement pas la perspec-
tive ouverte par ce budget avec vos engagements revus à la 
baisse.

Pour toutes ces raisons, mes collègues du groupe socia-
liste du Sénat et moi-même voterons contre votre projet de 
budget.

J’ajoute, madame, monsieur les ministres, monsieur le 
secrétaire d’État, que l’une des conditions de la réussite du 
dialogue entre le Gouvernement et le Parlement est aussi 
que, dans l’hémicycle, les ministres prêtent attention aux 
propos des parlementaires ! (Applaudissements sur les travées 
du groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. Robert del Picchia.

M. Robert del Picchia. Monsieur le président, madame, 
monsieur les ministres, monsieur le secrétaire d’État, mes 
chers collègues, dans le cadre de l’examen de ce projet de 
budget de la mission « Aide publique au développement », 
je souhaite attirer votre attention sur un cas particulier, qui 
nécessite une aide « à l’envers », si je puis dire, c’est-à-dire 
vers la France. C’est une question de morale et d’éthique, et 
je m’en explique.

Depuis mon élection au Sénat, voilà neuf ans,...

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Déjà ! (Sourires.)

M. Robert del Picchia. ... j’attire sans relâche l’attention du 
ministère des affaires étrangères et du ministère de la coopé-
ration sur le cas de nos compatriotes retraités d’Afrique, 
problème que Mme Brisepierre connaît bien.

Alors qu’ils ont travaillé et cotisé aux régimes obligatoires 
de sécurité sociale locaux, conformément aux conventions 
bilatérales, ils ne perçoivent pas, en retour, leur pension de 
retraite des caisses africaines de sécurité sociale.

S’ils résident aujourd’hui généralement en France, ils ont 
passé la majeure partie de leur vie active en Afrique et ne 
possèdent bien souvent pas d’autres sources de revenus que 
ces retraites – qu’ils ne touchent pas –, qui sont déjà réduites 
de moitié en raison de la dévaluation du franc CFA en 1994. 
Beaucoup d’entre eux se retrouvent à devoir quémander les 
minima sociaux, alors qu’ils ont travaillé et cotisé pendant 
toute leur vie active.

Allons-nous attendre encore des années pour que, une 
fois tous ces compatriotes retraités décédés, le problème 
disparaisse avec eux ?

Mes chers collègues, c’est une situation intolérable !

Certes, des solutions ont déjà été apportées dans de 
nombreux pays. À Djibouti, par exemple, la situation s’est 
améliorée pour certains de nos ressortissants, et ceux qui 
attendent encore, et ce depuis des années, la liquidation de 
leurs droits à pension, le paiement des arriérés ou le verse-
ment régulier de leur pension, ne sont plus très nombreux

En revanche, au Congo, ce sont des centaines de 
personnes qui sont piégées par une mauvaise volonté insti-
tutionnalisée. Et malgré tous les efforts déployés depuis une 
dizaine d’années – Mme Brisepierre s’y était engagée dès 
avant mon élection au Sénat –, la France n’est pas parvenue 
à convaincre son partenaire de régler les arriérés et de verser 
les pensions courantes.

Certes, me direz-vous, le Congo a versé, en septembre 
dernier, 184 000 euros à une centaine de retraités, mais les 
arriérés s’élèvent à 16 millions d’euros et concernent 505 re-
traités français. Il s’agit là des chiffres offi ciels résultant de 
l’audit réalisé sur place, au début de l’année, à la demande 
du ministère des affaires étrangères, par un grand cabinet 
international d’audit, au-dessus de tout soupçon, et dont je 
peux vous communiquer le nom hors séance publique.

Nous pensons que ce versement est moins un signe de 
bonne volonté qu’une manœuvre dilatoire destinée à 
empêcher la France de prendre les mesures qui s’imposent.

La preuve en est que le Congo souhaite renégocier le 
fameux Document-cadre de partenariat, ou DCP, qui le lie 
France, et qui a été signé voilà quelques mois, en mars, me 
semble-t-il. On comprend mieux son souhait quand on sait 
que le calendrier de paiement des arriérés de pension est 
lié à ce fameux DCP, qui stipule : « En cas de diffi culté, la 
France pourra ajuster en conséquence son aide publique au 
Congo ».

Mme Paulette Brisepierre, rapporteur pour avis. 
Exactement !

M. Robert del Picchia. Je considère qu’il y a une diffi culté 
et que la France doit donc ajuster son aide publique au 
Congo.

Prélever le montant des arriérés sur l’aide publique 
accordée au développement du Congo est, en effet, la 
seule solution dans le cas de ce pays. Le Président de la 
République ne s’y est d’ailleurs pas trompé, puisqu’il subor-
donne la renégociation du DCP au paiement total des 
arriérés de pension.

J’ai donc déposé un amendement en parfaite conformité 
avec le DCP, visant à la création d’un programme – c’est 
une nécessité – intitulé « Prise en compte de la dette aux 
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ressortissants français dans l’aide au développement ». Doté 
de 16 millions d’euros, ce programme est destiné unique-
ment à l’apurement de la dette de l’État congolais à l’égard 
de nos retraités.

En effet, il est incompréhensible et inadmissible de conti-
nuer à verser de l’argent au Congo, alors que nos ressor-
tissants retraités en sont réduits à mendier le minimum 
vieillesse parce que le Congo, qui n’est pas aujourd’hui en 
diffi cultés fi nancières, bien au contraire, compte tenu de la 
manne pétrolière et des récentes découvertes sur son terri-
toire,...

M. Jacques Legendre, rapporteur pour avis. C’est vrai !

M. Robert del Picchia. ... persiste à ne pas payer les 
retraites.

Mes chers collègues, l’adoption de cet amendement 
prouverait la solidarité de la France envers ses ressortis-
sants français du Congo, en permettant de régler enfi n et 
défi nitivement leurs arriérés de pension grâce à la création 
d’un programme qui leur est dédié Ce serait également un 
signal fort, au regard de tous les États défaillants, quant à 
la volonté de notre pays de faire respecter les obligations 
réciproques qui découlent des conventions bilatérales. Nous 
sommes à une époque où la réciprocité devrait être respectée 
par tous ! (Applaudissements sur les travées de l’UMP. ‘ M. 
Georges Othily applaudit également.)

M. le président. La parole est à M. Robert Hue.

M. Robert Hue. Monsieur le président, madame, monsieur 
les ministres, messieurs les secrétaires d’État, mes chers 
collègues, à la suite de l’Appel mondial contre la pauvreté, 
lancé à Porto Alegre en 2005, on se souvient que les États 
européens, notamment la France, avaient, à grand renfort 
de promesses, annoncé que l’aide en direction des pays les 
plus pauvres augmenterait.

Deux années se sont écoulées et ce projet de budget, qui 
affi che un véritable recul, révèle, me semble-il, que tel n’est 
plus la priorité du Gouvernement.

L’année 2007 aurait dû être une étape décisive, d’autres 
l’ont dit avant moi, et constituer un palier symbolique. 
L’aide aurait dû franchir la barre des 0,5 % du revenu 
national brut. Il n’en est rien : l’effort de la France est 
ramené à 0,42 %, alors que les crédits consacrés par nos 
amis anglais, allemands et espagnols sont en progression 
sensible.

Il s’agit là, je le répète, d’un véritable recul. L’Afrique est 
d’ailleurs le premier continent touché. À ce rythme, il est 
malheureusement probable que les objectifs du Millénaire 
pour le développement ne seront pas respectés à l’horizon 
de 2015.

L’Afrique, dont a parlé le chef de l’État à Dakar au mois 
de juillet dernier dans un discours empreint de suffi sance 
que beaucoup de nos amis africains ont vécu comme une 
humiliation, reste au premier rang des continents frappés 
par la misère, dans un monde qui compte actuelle-
ment 800 millions de personnes souffrant de la faim, des 
milliers d’enfants qui font la guerre ou un travail harassant, 
tandis que 300 000 d’entre eux meurent de maladies qui 
pourraient être soignées.

Il est temps d’agir. Sur cette question, le document budgé-
taire qui nous est soumis ne nous aide pas à cerner la réalité 
de l’aide de l’État aux pays en voie de développement. Les 
allégements et les annulations de dettes représentent encore 
une part non négligeable en volume de crédits, mais ils ne 
suffi sent pas à masquer la réalité d’un budget en baisse.

Que prévoirons-nous, madame, monsieur les ministres, 
monsieur le secrétaire d’État, pour maintenir ou augmenter 
nos efforts quand ces lignes budgétaires n’existeront plus ? 
Rien n’est fait pour lever nos inquiétudes quant à la clarté et 
à l’effi cacité de notre aide sur le terrain. Ainsi, il est question 
d’une annulation de dette de 2 milliards d’euros en faveur 
de la Côte d’Ivoire et de la République démocratique du 
Congo. Or on sait que la France a été à l’initiative d’une 
proposition à l’ONU visant à poursuivre la restriction des 
aides destinées notamment à la Côte d’Ivoire. La question 
se pose alors : ce budget est-il sincère ?

Pourtant, vous le savez, mes chers collègues, la représen-
tation internationale doit se concentrer sur les objectifs du 
Millénaire pour le développement, classés comme priori-
taires par le Programme des Nations unies pour le dévelop-
pement : éliminer l’extrême pauvreté et la faim, en Afrique 
subsaharienne, où 50 % de la population vit avec moins 
d’un dollar par jour ; assurer une éducation primaire pour 
tous ; promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation 
des femmes ; réduire la mortalité infantile ; améliorer la 
santé maternelle ; combattre le sida, le paludisme et autres 
maladies – bien qu’elle ait doublé dernièrement, grâce à la 
taxe sur les billets d’avion, la contribution de la France à 
l’ONUSIDA n’en reste pas moins nettement insuffi sante et 
peu valorisée : 7 millions de personnes dans les pays en voie 
de développement attendent un traitement contre le sida – ; 
assurer un environnement durable – en Asie occidentale 
par exemple, 80 % des habitants n’ont pas accès à l’eau 
potable – ; mettre en place un partenariat mondial pour 
le développement, en poursuivant la mise en place d’un 
système commercial et fi nancier fondé sur des règles non 
discriminatoires.

Le Fonds européen de développement, principal instru-
ment de la coopération entre la Communauté européenne 
et les États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifi que, ACP, 
y participe, de façon moins importante que l’année 
dernière, la contribution de la France s’élevant cette année 
à 725 millions d’euros. Je plaide bien sûr pour un renforce-
ment de ce fonds. Nous avons eu l’occasion d’en débattre 
récemment, monsieur le ministre, lors de l’examen du 
projet de loi relatif aux accords de partenariat ACP-CE. J’ai 
voté contre ce texte, qui ne respecte en aucune façon nos 
partenaires des pays ACP. Eux-mêmes le disent avec force : 
accordez-moi que le président Abdoulaye Wade, qui s’est 
récemment exprimé à ce propos dans Le Monde, n’est pas le 
dernier recruté d’une cellule communiste de la Seine-Saint-
Denis ! (Exclamations amusées sur les travées de l’UMP.)

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Il faut vérifi er ! 
(Sourires.)

M. Robert Hue. C’est pourquoi il serait infi niment plus 
réaliste de repousser la signature de cet accord et d’envisager 
une période transitoire, afi n que les négociations puissent 
continuer.

Même si 984 millions d’euros sont consacrés à l’aide 
fi nancière aux pays en voie de développement – qui est gérée 
par le ministère des fi nances –, ce qui représente une hausse 
de 13 %, c’est peu, compte tenu des objectifs prioritaires 
que je viens d’énumérer. Et le problème de la dette est loin, 
très loin d’être résolu. Ainsi, le Kenya ne pourra pas réaliser 
les objectifs du Millénaire pour le développement tant que 
40 % de son budget sera consacré au remboursement de la 
dette.
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On peut aussi s’interroger sur le fonctionnement de 
l’Agence française de développement, qui n’aurait utilisé 
que la moitié des 327 millions de crédits qui lui ont été 
alloués pour 2007.

Je souhaite formuler une observation particulière sur 
l’aide apportée aux organisations non gouvernementales, 
les ONG. Dans un contexte particulier, celui de l’affaire 
de l’Arche de Zoé dont les activités apparaissent condam-
nables – tout le monde s’accorde sur ce point –, certains 
voudraient profi ter de l’occasion pour jeter l’opprobre sur 
ces associations.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Pas besoin ! Elles 
s’en chargent elles-mêmes !

M. Robert Hue. Je renouvelle donc plus que jamais mon 
souhait de voir soutenir ce type de coopération qui reste 
encore trop timide : les ONG reçoivent 1 % du budget 
total de l’Aide publique au développement. Ces crédits ne 
sont pas des plus lisibles...

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Leur utilisation 
non plus !

M. Robert Hue. ...et infl uent sur l’action et l’effi cacité des 
ONG sur le terrain. Celles-ci sont terriblement désappoin-
tées par la faible évolution des pays en voie de développe-
ment, par l’échec des politiques successives mises en place 
depuis des décennies et par le comportement de certaines 
élites, peu scrupuleuses du bien-être de leur population. 
Elles ont donc le sentiment, tout comme nous d’ailleurs, 
que leur action diffi cile – je tiens à le souligner – ne profi te 
que très peu aux populations concernées.

Enfi n, je terminerai mon propos sur un problème 
purement politique mais qui ternit néanmoins sensible-
ment l’image de la France en Afrique et dans le monde, à 
savoir la délimitation des compétences entre le ministère 
de la coopération et de la francophonie et le ministère de 
l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et 
du codéveloppement. Ce dernier ministère, nouvellement 
créé sur fond de politique de l’immigration encadrée par des 
statistiques ethniques et autres tests ADN (Mme la ministre 
s’offusque), aurait prétendument pour mission de participer 
à la politique d’aide au développement. Le ton est donné, il 
choque fortement l’opinion africaine, à juste titre d’ailleurs. 
Ce n’est pas avec cette conception régressive que nous 
aiderons les pays du Sud à sortir de la pauvreté : c’est en 
apportant l’aide nécessaire à leur développement.

Les pays riches, quoi qu’on en dise, sont favorisés dans 
les négociations commerciales face aux pays pauvres. Le 
Président de la République souhaite un « nouvel ordre 
mondial ». Soit ! Mais nous exigeons qu’il soit guidé par des 
motivations d’humanité, de justice et d’équité sociale.

Ne considérant pas que ce soit là la priorité affi chée du 
Gouvernement, le groupe communiste républicain et 
citoyen ne votera pas les crédits que vous nous proposez 
et demande que la représentation nationale soit saisie plus 
régulièrement, afi n qu’elle exerce son rôle de contrôle de la 
politique étrangère du Gouvernement.

Le développement des pays du Sud ne peut être lourde-
ment hypothéqué par des choix totalement incompris de nos 
partenaires africains. La poursuite d’une telle politique brise-
rait la dynamique nécessaire d’un codéveloppement partagé 
entre la France, l’Europe et l’Afrique. (Applaudissements sur 
les travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Georges Othily.

M. Georges Othily. Monsieur le président, madame, 
monsieur les ministres, messieurs les secrétaires d’État, mes 
chers collègues, la continuité, me semble-t-il, prévaut dans 
notre politique d’aide au développement. Depuis la création 
du ministère de la coopération au début des années soixante, 
l’effort français ne s’est jamais démenti.

Certes, il existe toujours un décalage entre les objec-
tifs déclarés et les résultats obtenus : cette mission est sans 
doute l’une des rares qui peut provoquer l’indignation, 
dès lors que ses dépenses ne sont pas toutes engagées. Le 
caractère virtuel des annulations de dettes, qui dépendent 
des réformes menées par les États – je pense aux opérations 
fi nancières engagées l’année dernière en faveur de la Côte 
d’ivoire et de la République démocratique du Congo –, 
compromet la véracité budgétaire.

De même, le récent rapport du Programme des Nations 
unies pour le développement indique que l’objectif défi ni 
par la déclaration de Paris dans le cadre du Millénaire pour 
le développement d’atteindre 0,7 % du revenu rational brut 
des États développés d’ici à 2015 risque d’être diffi cilement 
atteint.

Toutefois, peut-on inverser les termes du problème ? 
Ne nous focalisons pas autant sur l’état de pauvreté 
– indéniable – d’une grande partie du monde. Demandons-
nous plutôt ce qu’il serait advenu sans les actions menées 
depuis plus d’une quarantaine d’années. Le principal enjeu 
porte bien, aujourd’hui, sur l’effi cience de notre politique 
d’aide au développement

Ainsi, les critères de ce que l’on pourrait appeler « l’effi -
cience exogène » doivent être clairement défi nis. Et l’on 
ne peut que louer la démarche engagée en ce sens par le 
Gouvernement le 17 juillet dernier, lors des Journées de la 
coopération internationale et du développement. Permettez-
moi, monsieur le ministre, de préciser les contours d’une 
réforme que le groupe du RDSE juge envisageable.

D’abord, il ne faut certainement pas se laisser intimider 
par les canons internationaux, qui ont tendance à laisser 
croire que la France est un mauvais élève, en raison de son 
manque de sélectivité et d’une trop grande dispersion de 
ses aides. Je le dis haut et fort, pour récuser certaines thèses 
qui prévalent à la Banque mondiale et pour lutter contre 
certains lieux communs sur une éthique mal comprise : il ne 
faut aucunement renoncer à aider les pays mal gouvernés.

Le conditionnement de l’aide sur le seul respect des droits 
de l’homme ou sur une gouvernance clairement établie est 
un leurre, lorsqu’on sait, comme le rappellent bon nombre 
d’experts de la transition démocratique, que les conditions 
économiques favorables sont bien souvent l’une des manifes-
tations des potentialités d’évolution des États. N’inversons 
pas les choses : il s’agit bien de créer les conditions d’une 
bonne gouvernance. De même, n’oublions pas que les 
« mal gouvernés » sont aussi les citoyens des pays les plus 
pauvres. Une telle politique, inspiré du modèle anglo-saxon, 
se révélerait contre-productive et conduirait aussi à écarter 
de l’aide une bonne partie de la population mondiale, alors 
même que des cas historiques signifi catifs – je pense à la 
Corée du Sud – illustrent l’impact des aides sur les réformes 
économiques et politiques.

Il nous est parfois reproché la trop grande sélectivité des 
aides françaises centrées sur l’Afrique subsaharienne. Là 
encore, le maintien de liens étroits avec des pays franco-
phones ne semble aucunement contrevenir à l’effi cience de 
l’action d’aide au développement, dès lors que celle-ci se 
garde de tomber dans les travers clientélistes.
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En revanche, il faut suivre les canons internationaux, dès 
lors qu’ils nous invitent à nous engager vers une « condition-
nalité de performance ». Cette notion, dorénavant usitée 
sur la scène internationale, vise à rompre avec la pratique 
facile d’aides conditionnées à des engagements surévalués 
en faveur de politiques macroéconomiques ou microécono-
miques, que les États bénéfi ciaires se révèlent généralement 
inaptes à tenir.

Comme les conclusions d’un récent rapport du Conseil 
d’analyse stratégique, l’ex-commissariat général au Plan, 
nous y invitent, en rupture avec un relent de néocolonia-
lisme, l’enjeu véritable est une appropriation par les États 
aidés des politiques suscitées par les États aidants. L’aide 
devrait être conditionnée à la réalisation d’objectifs fi naux 
mesurés grâce à des indicateurs d’impact tels, en matière 
d’éducation et de la santé, notamment, la réduction de la 
mortalité infanto-juvénile et la scolarisation des enfants. 
L’expérience de la Commission européenne pour promou-
voir une culture de résultat a ainsi partiellement manqué 
son but, du fait de la faiblesse des indicateurs retenus. 
L’évaluation devrait également laisser le temps à la mise en 
œuvre des politiques et tenir compte des « chocs extérieurs » 
qui infl uent sur l’échelle de performance.

À cette effi cience exogène s’ajoute une effi cience endogène, 
propre à notre circuit de décision : la continuité, là encore, 
prévaut puisque les réformes de 1998 et de 2004 vont 
dans le sens d’une meilleure rationalisation de nos circuits 
de décision et de mise en œuvre. Reste que l’ensemble 
des travaux universitaires et des récents rapports d’experts 
s’accordent pour noter l’inachèvement du processus.

La politique d’aide au développement est historiquement 
une mission interministérielle et la création de l’Agence 
française de développement, l’AFD, n’a aucunement résolu 
le double problème d’une dispersion des centres de décision 
et d’une tutelle par trop distendue. La sélectivité du champ 
d’action de l’AFD demeure aussi en contradiction avec son 
élévation au rang d’» opérateur pivot ».

Dès lors, tournons-nous vers le Royaume-Uni, qui fait 
offi ce de modèle sur ce point, puisque la réforme entamée, 
quasiment au même moment qu’en France – respective-
ment en 1997 et en 1998 – y fut menée à terme dans le sens 
d’une réelle autonomisation ministérielle. Alors même que 
par rapport au produit national brut, l’aide du Royaume-
Uni s’avère inférieure à celle de la France : là où l’AFD 
gère moins de 10 % de l’aide brute de l’ADP française, son 
homologue anglais, le DIFD, en gère près des trois quarts, 
environ 76 %. Une telle élévation du champ de compétence 
et budgétaire de l’Agence ne pourrait être mise en œuvre 
que si elle s’accompagne bien sûr d’une refondation des 
liens politico-administratifs.

Car historiquement, au début des années soixante, notre 
politique d’aide au développement est bien née d’une 
combinaison, parfois diffi cile, entre une pluralité de visions 
portées par divers départements ministériels : la vision 
« développementaliste », favorable à l’essor des régions 
aidées, qui émanait du ministère de la coopération, côtoyant 
une approche en termes de rayonnement économique pour 
notre pays portée par le ministère des fi nances, jointe, enfi n, 
à la recherche d’une infl uence culturelle alors promue par 
le ministère des affaires étrangères. La création récente du 
ministère de l’immigration, de l’intégration, de l’identité 
nationale et du codéveloppement semble, au premier abord, 
ne pas faciliter cette convergence de vues, dès lors qu’elle 
contribue non pas à clarifi er mais à ajouter un nouveau 
référentiel migratoire fondé sur la régulation des fl ux migra-
toires et l’abaissement des tensions entre résidents et citoyens 

français. Cette voie est-elle la bonne ? Sans nul doute, si la 
politique menée parvient à abaisser les tensions dans le pays 
et à protéger ces malheureux candidats de la misère.

Néanmoins les membres de mon groupe, soucieux de 
rappeler leur attachement aux valeurs humanistes, mettent 
en garde contre toute dérive qui tendrait à chercher une 
substitution d’un référentiel devenu global aux diverses 
visions jusqu’alors portées par l’aide française au développe-
ment. Le simple ajout de la ligne budgétaire réservée nous 
donne pour l’heure satisfaction, de même que la nature des 
aides du .programme, qui – cela mérite d’être noté – sont 
aussi consacrées, pour 13 millions d’euros, à des aides de 
type multilatéral.

Enfi n, nous nous félicitons que l’action numéro 1 du 
programme « Codéveloppement » crée un fonds fi duciaire 
codéveloppement doté de 3 millions d’euros. Il permettra, 
nous l’espérons, de mener de nombreux projet plus 
ambitieux et à long terme.

Celui qui vous parle, ayant bien connu l’Afrique avant 
et après l’indépendance, pense que le codéveloppement et 
la coopération peuvent être une réussite pour la France, à 
condition que les choses soient claires entre nous.

Madame, monsieur les ministres, messieurs les secrétaires 
d’État, compte tenu du cadrage de la mission « Aide publique 
au développement », les membres du groupe RDSE, dans 
leur majorité, sont enclins à voter les dispositifs budgétaires 
ainsi proposés pour 2008. (Applaudissements sur les travées 
de l’UMP.)

M. le président. La parole est à Mme Monique Cerisier-
ben Guiga.

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Monsieur le président, 
madame, monsieur les ministres, messieurs les secrétaires 
d’État, mes chers collègues, en dépit de mon goût pour les 
oxymores, je ne commencerai pas mon discours par une 
« pause dynamique ». (Sourires.) En effet, une telle pause 
n’entraverait pas la marche de la France vers l’objectif de 
0,7 % fi xé de longue date, mais elle retarderait certainement 
ma péroraison, ce que les règles du débat budgétaire n’auto-
risent pas ! J’entrerai donc dans le vif du sujet et j’aborderai 
des questions assez désagréables.

Je veux d’abord rappeler que l’aide publique française 
au développement est orientée, à hauteur de 75 %, depuis 
les indépendances, vers l’Afrique francophone et méditer-
ranéenne. Mais toutes les études et les enquêtes judiciaires 
mènent à la même constatation : nous continuons à recevoir 
de l’Afrique beaucoup plus que nous ne lui donnons.

D’après le dernier rapport de la CNUCED du mois de 
septembre 2007, sur la période 1991-2004, 13 milliards de 
dollars en moyenne ont été transférés illégalement chaque 
année de l’Afrique vers l’Europe. En trente ans, ce sont 
400 milliards de dollars qui ont été subtilisés aux peuples 
africains et transférés dans les pays riches, dont le nôtre. 
Cette somme doit être comparée aux 215 milliards de 
dollars de la dette de l’Afrique. Mais qui doit, combien et 
à qui ?

Et à qui la faute ? Certainement à l’instabilité politique et 
économique des pays qui incitent les entrepreneurs à mettre 
leurs capitaux à l’abri. Mais surtout, ces détournements de 
fonds sont le fait des régimes corrompus, nos partenaires 
gouvernementaux fréquentables, que nous maintenons au 
pouvoir via notre aide budgétaire, par la mise en œuvre 
d’accords de défense obscurs, l’appui de nos forces armées, 
comme cela a été le cas au Tchad il y a moins d’un an. Nous 
sommes maintenant piégés par des décennies de politique 
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complaisante et complice avec ces chefs d’État qui font plus 
ou moins rempart à des anarchies encore plus prédatrices 
et sanglantes que leur régime. L’impératif de sécurité entre 
aujourd’hui en confl it avec le développement et le progrès 
humain.

Ces détournements de fonds sont aussi le fait des entre-
prises internationales qui emportent des marchés grâce aux 
pots de vin versés aux responsables politiques et adminis-
tratifs. La Banque mondiale estime leur montant à 40 % 
de celui de l’aide publique internationale. Et la situation 
s’aggrave avec l’arrivée des entreprises et de l’État chinois 
en Afrique.

« Qui osera rendre un jour au Nigeria, au Cameroun, au 
Congo, au Congo-Brazzaville ce que la France leur doit ? », 
s’interroge la magistrate Éva Joly à l’issue de son instruc-
tion de l’affaire Elf et sur la base des enquêtes qu’elle mène 
actuellement.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. On se demande à 
quel titre !

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Le Comité catholique 
contre la faim et pour le développement, dans son rapport 
intitulé « Biens mal acquis », évalue à 3 milliards de dollars 
les fonds arrachés au Liberia par l’ancien président Charles 
Taylor, à 4 milliards de dollars la fortune amassée par le 
président Bongo, dont le peuple a une espérance de vie de 
53 ans à 55 ans. Pour ce qui concerne Sassou Nguesso, dont 
nous reparlerons, la fortune est immense ; on a pu retrouver 
la trace de 472 millions aux Bermudes, un sommet de l’ice-
berg !

Face à cela, à tout ce qui est entré dans les caisses de la 
France comme dans celles de la Suisse, du Royaume-Uni, 
du Luxembourg, que représente notre aide au développe-
ment par rapport aux conséquences d’une corruption qui 
profi te aux pays riches, dont fait partie notre pays ? Bien 
peu de choses ! Les chiffres parlent.

C’est avec gravité que je vous demande, monsieur le 
secrétaire d’État, si, dans un tel contexte, il est convenable, 
honorable, de se servir de montants présumés d’annula-
tion de dette pour masquer la baisse réelle de notre aide au 
développement. C’est ce procédé qui a permis de « gonfl er » 
la loi de fi nances initiale de 2007 à 9 milliards d’euros, alors 
que 7,84 milliards d’euros seulement ont été réalisés. En 
2007, notre aide publique réelle au développement a donc 
atteint tout juste le montant de l’aide que les migrants essen-
tiellement maghrébins et africains établis en France envoient 
tous les ans dans leur pays d’origine, d’après les chiffres que 
vous m’avez communiqués, monsieur le ministre, et dont 
je vous remercie. Ces sommes s’établissent aux alentours de 
8 milliards d’euros dans les deux cas.

Au concours de la générosité, qui gagne ? Notre grand 
pays généreux ou les migrants méprisés, sous-payés et 
contrôlés au faciès ?

Je ne reviendrai que brièvement sur les manipulations 
comptables – dont M. le rapporteur a parlé –, pas toujours 
conformes aux prescriptions du Comité d’aide au dévelop-
pement, ou CAD, de l’OCDE, qui leur servent d’alibi. Leur 
montant atteint cette année 1,68 milliard d’euros, soit près 
de 20 % de l’aide publique au développement annoncée. 
Je citerai les principales : les dépenses pour les étudiants 
sont « gonfl ées » à près de 900 millions d’euros, alors que 
les visas d’études accordés aux Africains et aux Maghrébins, 
en provenance de pays pauvres donc, diminuent très nette-
ment ; les aides à l’accueil des réfugiés bondissent en cinq 
ans de 201 millions d’euros à 439 millions d’euros, alors 

que la police de l’air et des frontières refoule les demandeurs 
potentiels dès la descente des avions. Mes chers collègues, 
vous devez assister à de telles scènes, comme moi, lorsque 
vous arrivez à Roissy de bon matin.

Comme Mme le rapporteur pour avis, qui l’avait indiqué 
lors de nos travaux en commission, je crois que les statisti-
ques établies selon les critères du Comité d’aide au dévelop-
pement, de l’OCDE sont utiles pour effectuer des compa-
raisons internationales, mais elles ne permettent pas de juger 
de la réalité de notre contribution.

Notre aide publique au développement réelle ne repré-
sente qu’environ un tiers de l’aide publique au développe-
ment que nous notifi ons au CAD.

J’en viens précisément au programme 209. Les crédits 
diminuent de 13,6 millions d’euros. Dans ce cadre, les 
crédits de coopération multilatérale ne peuvent augmenter 
que par la baisse des crédits de coopération bilatérale. Il est 
bon que les premiers augmentent, mais cette hausse ne doit 
pas se faire au détriment des seconds. Au total, 1 milliard 
d’euros seulement sont donc mobilisables sur le terrain par 
nos postes et par l’Agence française de développement pour 
l’aide publique bilatérale au développement. Il est regret-
table que, de ce fait, la France – donc les Français – n’appa-
raisse plus suffi samment aux yeux des populations comme 
un partenaire actif de la lutte contre la pauvreté, pour la 
scolarisation et pour la santé.

À titre d’exemple, au Sénégal, selon M. Jean-Michel 
Severino, l’Agence française de développement dispose 
de 20 millions d’euros seulement alors que les organismes 
multilatéraux mettent sur la table 100 millions d’euros, 
dont une part vient d’ailleurs de la France. Mais qui le sait 
au Sénégal et qui contrôle l’usage des fonds à Paris ? Je vous 
pose cette question, madame la ministre.

Quant aux organisations de solidarité internationale, 
elles restent le parent pauvre, comme mes collègues l’ont 
dit. Les promesses de 2007 concernant le doublement des 
crédits mis à la disposition de ces organisations n’ont pas 
été tenues. Comment le seraient-elles cette année quand 
le projet de loi de fi nances ne comporte que 35,5 millions 
d’euros de crédits et qu’aucun chiffre n’est communiqué sur 
les crédits de paiement et les autorisations d’engagement en 
leur faveur sur le fonds de solidarité prioritaire ? Pourriez-
vous, monsieur le secrétaire d’État, me donner des préci-
sions sur ce point ?

Malheureusement, notre engagement pour le dévelop-
pement baisse et baissera encore plus dans les prochaines 
années, puisque les autorisations d’engagement de 2008 ne 
permettent pas d’anticiper une forte croissance des futurs 
crédits de paiement.

Au moment où les parlementaires des pays ACP et de 
l’Union européenne, réunis à Kigali, appellent l’Europe à 
s’engager pour l’accès aux soins de santé et la lutte contre les 
maladies tropicales, quand précisément les pays d’Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifi que s’inquiètent des accords de 
partenariat régionaux que l’Union européenne veut leur 
imposer et qui ruineront leurs agricultures non subvention-
nées, comme la nôtre, ainsi que leurs industries et artisanats 
non concurrentiels, je vous demande, monsieur le secrétaire 
d’État, de m’indiquer les positions qui seront défendues par 
la France au sommet Union européenne-Afrique à Lisbonne 
les 8 et 9 décembre prochains.

Je vous demande aussi de veiller, dans le cadre de la revue 
générale des politiques publiques, à ce que les moyens que 
la France affecte au développement ne soient pas réduits en 
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hommes, en structures et en fi nancement. Pouvez-vous, par 
ailleurs, me dire selon quels axes vous envisagez la réorgani-
sation de vos services ?

Mais tous les efforts des hommes et des femmes de terrain 
pour juguler la pauvreté dans le cadre de la réalisation des 
objectifs du millénaire pour le développement sont voués 
à l’échec si la lutte contre la corruption fi nancière n’est pas 
sérieusement menée. Je vous demande donc quels moyens 
emploie notre gouvernement pour aider les peuples africains 
à mettre un terme à l’hémorragie fi nancière dont ils sont 
victimes. (Très bien ! et applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre de l’économie, des fi nances 
et de l’emploi. Monsieur le président, monsieur le rappor-
teur spécial, madame, monsieur les rapporteurs pour avis, 
mesdames, messieurs les sénateurs, je voudrais vous faire part 
des quatre grands objectifs du Gouvernement en matière 
d’aide publique au développement, avant de répondre aux 
questions soulevées par le rapporteur spécial et les rappor-
teurs pour avis.

Il est inévitable de commencer par une évaluation chiffrée 
de l’effort d’aide publique au développement rapporté à 
notre richesse nationale. Toutefois, une appréciation quali-
tative de l’aide est également indispensable.

De 0,42 % du revenu national brut attendu pour 2007, 
l’aide sera portée à 0,45 % pour 2008. Certains d’entre 
vous se sont demandés comment on établit ce pourcentage. 
Comme chaque année, la principale source d’incertitude 
qui préside à sa détermination sera évidemment le montant 
des annulations de dettes.

Notre prévision pour 2008 retient la somme 
de 1,2 milliard d’euros d’annulations au titre de la Côte 
d’Ivoire et de la République démocratique du Congo. Le 
Fonds monétaire international, la Banque mondiale et le 
Club de Paris retiennent la même prévision.

Évidemment, celle-ci reste soumise à des aléas politiques 
qui peuvent avoir un effet signifi catif sur le chiffre de l’aide 
publique au développement. Mais, en l’état, l’hypothèse 
retenue nous paraît tout à fait raisonnable et plausible.

Au-delà des chiffres que je viens d’évoquer, je crois que 
l’aspect qualitatif de notre aide se situe au cœur de notre 
démarche, et je voudrais attirer votre attention sur les 
quatre grands objectifs qui président à notre action au sein 
du programme « Aide économique et fi nancière au dévelop-
pement », géré par mon ministère.

Ces objectifs sont la qualité, les priorités, un meilleur 
ciblage géographique et enfi n la nécessité d’établir des 
relations avec de nouveaux partenaires dans le contexte 
d’une économie mondialisée où l’aide publique a probable-
ment changé elle aussi de visage.

Premier objectif : nous voulons placer notre action sous le 
signe de la qualité de l’aide, ce qui signifi e mesurer les résul-
tats concrets que nous obtenons pour chaque euro que nous 
investissons. Cela permettra, nous semble-t-il, d’instaurer 
une véritable culture du résultat au sein des organismes 
multilatéraux qui bénéfi cient de nos fi nancements et qui, 
pour certains d’entre eux, ont probablement besoin d’une 
telle culture.

Il faut évidemment évaluer l’impact concret des dépenses 
réalisées au titre de l’aide au développement, ce qui suppose 
de mesurer par exemple les effets d’un meilleur accès à l’eau, 
d’un meilleur niveau de santé ou encore des fl ux migratoires. 

C’est ainsi que nous pourrons mieux cibler notre effort. 
Par ailleurs, notre aide doit non seulement avoir des effets 
directs, mais aussi un effet d’entraînement sur le développe-
ment ; nous devons nous en assurer.

En outre, je crois nécessaire, dans la perspective de la 
réunion d’Accra en 2008, d’élever encore dans ce domaine 
notre niveau d’exigence à l’égard des organismes multilaté-
raux. Je rejoins à cet égard les propos tenus par Mme Paulette 
Brisepierre, rapporteur pour avis, lorsqu’elle affi rme que la 
reconstitution des fonds multilatéraux ne doit pas échapper 
à une gestion rigoureuse.

La coordination de l’action des bailleurs, qu’ils soient 
bilatéraux ou multilatéraux, est également un enjeu central. 
La présidence française de l’Union européenne sera l’occa-
sion de plaider pour une division du travail plus effi cace 
entre acteurs nationaux et acteurs européens.

Deuxième objectif : nous voulons recentrer l’aide publique 
au développement autour d’un nombre de priorités plus 
restreint, en cohérence avec, d’une part, les grands enjeux 
politiques qui guident notre action et, d’autre part, nos 
domaines d’expertise. À mon sens, l’accent doit être mis 
sur l’environnement, la santé et le codéveloppement, 
notamment au travers de la revalorisation des transferts des 
migrants, qu’évoquera beaucoup mieux que moi M. Brice 
Hortefeux.

Troisième objectif : nous voulons recentrer l’aide grâce 
à un meilleur ciblage géographique, refl étant de façon 
plus précise à la fois nos liens historiques avec certains 
pays, nos intérêts et l’expertise particulière que nous avons 
développée.

En effet, à trop vouloir s’étendre un peu partout dans le 
monde et à vouloir satisfaire chacun, on fi nit par mécon-
tenter tout le monde. Il apparaît clairement que l’Afrique se 
verra encore renforcée comme principal continent bénéfi -
ciaire de l’APD française. Cela se traduit non seulement par 
une aide bilatérale, mais aussi par un choix de nos instru-
ments multilatéraux. Aujourd’hui, 57 % de l’aide française 
sont consacrés à l’Afrique subsaharienne.

Je suis heureuse à cet égard que la reconstitution du 
fonds de développement de la Banque mondiale s’accom-
pagne d’une augmentation de la part de l’aide de la Banque 
mondiale qui bénéfi ciera à l’Afrique subsaharienne. 
Lorsque Jean-Marie Bockel et moi-même nous trouvions à 
Washington à l’occasion des assemblées annuelles du Fonds 
monétaire international et de la Banque mondiale en tant 
que représentants de la France, nous avons particulièrement 
insisté sur ce point.

De même, notre effort au sein du Fonds africain de 
développement, en augmentation de 6,5 % par rapport à la 
précédente reconstitution, nous permet de plaider pour que 
l’aide soit orientée vers les pays africains qui nous semblent 
prioritaires, et en particulier, au sein de ces pays, vers les 
États fragiles.

Nous faisons ainsi jouer un effet de levier de la partici-
pation française en proposant des orientations à nos parte-
naires dans un cadre multilatéral. Au total, que l’action soit 
bilatérale ou multilatérale, la priorité est donc très claire-
ment donnée à l’Afrique, pour les raisons qu’ont évoquées 
un certain nombre d’entre vous dans leurs interventions.

Quatrième objectif, lui aussi déterminant : mieux prendre 
en compte la place croissante de nouveaux acteurs du 
développement. L’aide, en effet, n’est pas seulement l’affaire 
des gouvernements. Madame Tasca, vous l’avez dit tout à 
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l’heure : la mondialisation change les circonstances et les 
acteurs, notamment par l’arrivée des pays émergents sur la 
scène du développement.

Les organisations non-gouvernementales, les collectivités 
locales et les fondations privées prennent une importance 
croissante. Et au-delà des moyens de l’aide publique au 
développement, nous avons un rôle essentiel à jouer, notam-
ment sur le plan fi scal et sur le plan juridique, pour encou-
rager un certain nombre de ces initiatives et ainsi mettre en 
place de véritables partenariats public-privé visant à mieux 
concourir au développement.

Bien sûr, je ne suis pas en train de suggérer que nous 
créions dès demain des fondations telles que celle de Bill et 
Melinda Gates, ou que nous attirions tous les Warren Buffet 
de la terre, mais ce ne serait sans doute pas une mauvaise 
idée si notre ingénierie fi scale et juridique mettait en place 
des structures dans lesquelles de tels acteurs pourraient 
aisément orienter leurs fonds en collaboration avec des 
fonds publics.

Le monde a changé ! Certains ont évoqué le rôle que 
jouent dorénavant les autorités chinoises, en particulier par 
l’intermédiaire du fonds chinois, qui gérera prochainement 
plus de 200 milliards de dollars. À cet égard, j’attire l’atten-
tion de votre Haute Assemblée sur l’action du Président de 
la République lors de son récent voyage en Chine, durant 
lequel il a proposé aux autorités chinoises, et notam-
ment à son homologue, de les faire bénéfi cier de l’exper-
tise française dans le cadre d’actions clairement entreprises 
par les autorités chinoises au service du développement en 
Afrique. On peut parfois douter que ces actions servent 
exclusivement, ou même concomitamment, au développe-
ment des pays africains dans les circonstances que vous avez 
évoquées tout à l’heure.

Je voudrais maintenant répondre à certaines des questions 
précises posées par les rapporteurs et en particulier à celles 
de M. le rapporteur spécial.

Le périmètre de la mission « Aide publique au dévelop-
pement » peut faire apparaître quelques différences avec le 
périmètre des dépenses comptabilisées en aide publique au 
développement dans le respect des critères stricts du comité 
d’aide au développement de l’OCDE.

Je crois que ces différences sont normales et il ne me 
semble pas souhaitable de séparer artifi ciellement les 
dépenses qui ne sont pas comptabilisées en aide publique 
au développement. Un programme est une unité d’exécu-
tion de la dépense de l’État qui, pour rester opérationnelle, 
ne peut recouper exactement le périmètre des dépenses 
comptabilisées en aide publique au développement, au sens 
strict de l’OCDE.

Vous avez reconnu la qualité des informations fournies par 
le document de politique transversale, tout en appelant de 
vos vœux des améliorations, notamment en ce qui concerne 
l’impact des prêts et des annulations de dettes. Je veillerai à 
ce que ces améliorations soient apportées et qu’elles soient 
rendues visibles dès l’an prochain.

J’ai bien noté la question portant sur les écolages et je 
propose d’engager une réfl exion sur le sujet.

En ce qui concerne l’aide aux réfugiés, sa comptabilisa-
tion respecte, je crois, les directives de l’OCDE.

Enfi n, je note vos interrogations relatives au statut de 
l’AFD, qui est un établissement public, fi nancé principa-
lement par ses émissions obligataires, qui ne reçoit aucune 
subvention pour charge de service public, ni de fi scalité 

affectée. L’AFD ne peut donc pas être un opérateur au sens 
de la LOLF. Cependant, elle est soumise aux mêmes obliga-
tions de compte rendu en matière budgétaire et de mesures 
de la performance que les opérateurs.

Telles sont les brèves observations que je souhai-
tais formuler, mesdames, messieurs les sénateurs. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État chargé de la 
coopération et de la francophonie. Monsieur le président, 
madame, messieurs les rapporteurs, mesdames, messieurs 
les sénateurs, l’engagement français en matière d’aide au 
développement doit s’articuler autour de quelques priorités 
que je vais énumérer.

Tout d’abord, une action forte et constante de solidarité 
doit être menée envers les pays les plus pauvres, aux premiers 
rangs desquels fi gurent les pays africains, afi n de maximiser 
l’effi cacité de notre aide. Évidemment, il faudra, comme 
vous l’avez suggéré, faire un certain nombre de choix, 
fondés sur des critères de bonne gouvernance – comme l’a 
fort justement souligné Georges Othily tout à l’heure –, qui 
conduiront à privilégier quelques pays où l’effi cacité pourra 
être la meilleure, comme cela se fait déjà ailleurs.

Il ne s’agit pas forcément d’aider moins les pays qui 
rencontrent des diffi cultés de gouvernance, mais de les 
aider différemment, d’y développer de l’aide aux projets, d’y 
favoriser le renforcement des capacités, bref, de sortir des 
logiques clientélistes.

Ensuite, il convient de mener une action résolue en 
faveur de la préservation de nos intérêts collectifs tels que 
la question du réchauffement climatique, la biodiversité ou 
la gestion concertée des migrations. Sur ce dernier point, je 
voudrais assurer à M. le rapporteur spécial que je travaille 
en parfaite intelligence avec Brice Hortefeux et ses services 
sur les actions de codéveloppement. Nous nous déplaçons 
même régulièrement ensemble pour porter ces projets, et 
cela se passe fort bien.

Par ailleurs, il importe d’engager une action de moderni-
sation de notre appareil de coopération au travers de l’impé-
ratif d’effi cacité de l’aide, que soulignait tout à l’heure Mme 
Brisepierre. La mise en œuvre effective des programmes doit 
être assurée par notre administration, mais également par 
un nombre limité d’opérateurs, avec des critères d’effi cacité.

Je pense bien sûr à l’AFD, notre opérateur-pivot, qui a 
acquis au fi l des années, et notamment à l’international, 
comme j’ai pu m’en rendre compte, en particulier dans les 
instances de l’ONU, une grande crédibilité. Cela suppose 
évidemment un contrôle adapté de cette agence par l’ins-
tauration de mécanismes d’évaluation.

Dégagées ainsi de leurs tâches quotidiennes de gestion, 
nos administrations centrales et nos différents postes 
devraient pouvoir retrouver leurs capacités d’orientation 
stratégique et d’arbitrage. À cet égard, je partage plusieurs 
des observations présentées par M. le rapporteur spécial sur 
la mission « Aide publique au développement ».

En outre, nous devons accroître la synergie entre nos 
moyens bilatéraux et les importantes contributions que 
nous versons dans le système multilatéral. Je serai très franc 
sur ce point, madame Cerisier-ben Guiga : je trouve insuffi -
sante l’infl uence réelle que nous exerçons actuellement dans 
ces instances multilatérales. Nous ne nous comportons pas 
suffi samment comme des acteurs soucieux de préserver leurs 
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intérêts. C’est aussi l’un des aspects qu’il faudra améliorer 
dans le cadre de la revue générale des politiques publiques, 
ou RGPP.

Ce que nous proposons, c’est aussi une évolution « philo-
sophique » de l’aide, qu’il s’agit de faire passer d’un modèle 
unique qui est celui de la charité, à un modèle pluraliste 
de développement, où chacun peut apporter sa contribu-
tion, aussi bien les États que les ONG, les fondations, les 
collectivités ou les associations de migrants. Il ne s’agit pas 
simplement d’aider les pauvres, mais de bâtir avec eux des 
modèles de développement économique durables et profi -
tables à tous.

En ce qui concerne l’évolution chiffrée de l’aide publique 
au développement française, je vous confi rme, comme je 
l’avais dit en commission, qu’elle est revue à la baisse par 
rapport aux ambitions affi chées par le précédent gouverne-
ment. Vous l’avez dit, madame Tasca, notre aide avait atteint 
0,47 % du RNB en 2006 et la réalité, dont le gouvernement 
actuel ne peut être tenu pour responsable, sera de l’ordre de 
0,42 % en 2007.

Les objectifs qui avaient été fi xés n’ont donc pas été 
atteints.

En 2008, nous pourrions voir notre aide publique au 
développement se redresser à hauteur de 0,45 %. L’effet de 
levier des prêts de l’Agence française de développement à un 
certain nombre de pays à revenu intermédiaire et de pays 
émergents devrait jouer un rôle positif dans l’atteinte de cet 
objectif.

Je plaide aussi pour que la comptabilisation de notre 
aide publique au développement prenne bien en compte 
le produit du fi nancement innovant de la taxe sur les 
billets d’avion, portée par le projet UNITAID. J’approuve 
d’ailleurs, sur ce point, les observations que vient de 
formuler M. le rapporteur spécial.

Il faut également accomplir un travail plus en profondeur 
sur les composantes de l’aide et réaliser un audit sérieux de 
l’inscription de certaines dépenses en APD. Nous avons sans 
doute à y perdre dans certains domaines – une estimation 
plus rigoureuse des écolages – mais nous avons à y gagner 
sur d’autres points, comme les dépenses de sécurité et de 
paix, qui sont loin de la caricature qu’évoquait tout à l’heure 
Mme le sénateur.

Je tiens à souligner que le Président de la République a 
tenu à réaffi rmer clairement l’engagement français de porter 
l’aide publique au développement à 0,7 % à l’horizon 2015, 
cette échéance étant celle qui a été retenue par l’ensemble de 
nos partenaires européens.

L’aide programmable représente nos moyens d’interven-
tion réels sur le terrain, nos moyens d’infl uence dans les 
instances multilatérales. Il est important de souligner qu’en 
dépit d’un contexte budgétaire très tendu l’essentiel a été 
préservé. M. Charasse relève avec justesse que l’aide au 
projet bilatéral, loin d’être sacrifi ée, s’inscrit au contraire en 
forte augmentation pour l’AFD.

Ce sont des moyens que mes collègues membres du 
Gouvernement et moi-même avons défendus cet été, et 
nous avons été écoutés.

Pour ces moyens, nous nous inscrivons dans la phase 
de « pause dynamique » évoquée par Mme Paulette 
Brisepierre : pause, parce qu’il est vrai que le montant de 
nos crédits de paiement pour les trois programmes reste 
stable ; dynamique, parce que, pour l’avenir, mes collègues 
et moi, notamment ceux qui sont ici présents, avons obtenu 

une augmentation importante des autorisations d’engage-
ment. Ainsi, les graines de l’aide publique au développe-
ment de 2009, 2010 et 2011 sont bien plantées ! Les autori-
sations d’engagement d’aujourd’hui sont l’APD de demain. 
L’essentiel est donc préservé. Nous serons au rendez-vous de 
nos engagements internationaux en 2008.

Je ne rappelle pas la totalité de ces engagements, pour 
pouvoir consacrer encore quelques instants à répondre aux 
diverses questions qui ont été posées : je citerai simplement 
le Fonds mondial de lutte contre le sida, les engagements 
pris au sommet du G 8, et l’appel à contribution accrue du 
Fonds européen.

Monsieur le rapporteur spécial, nous étudions, avec les 
services de la Commission européenne – je m’entrete-
nais ce matin encore avec M. Louis Michel, commissaire 
européen – la façon dont cette contribution pourrait être 
lissée dans le temps, afi n que soit assurée une augmentation, 
certes plus modeste, mais constante et régulière, de notre 
aide passant par les canaux européens.

L’aide bilatérale a longtemps été le parent pauvre, mais 
l’augmentation des autorisations d’engagement nous aide à 
progresser.

La préservation et l’accroissement des moyens mis à la 
disposition des ONG sont conformes aux engagements 
du Président de la République. Il a été fait allusion, tout 
à l’heure, à l’Arche de Zoé. Nous nous engageons avec les 
grandes ONG qui sont volontaires sur un label de qualité.

Madame Cerisier-ben Guiga, la part réservée au projet 
d’ONG sur le FSP, le Fonds de solidarité prioritaire, sera 
de 30 millions d’euros ; elle augmente. Nous ferons bien 
sûr procéder à une évaluation des programmes fi nancés, 
monsieur le rapporteur spécial.

Monsieur Legendre, concernant les efforts accomplis en 
faveur de la francophonie, j’approuve tout ce que vous avez 
dit. C’est un sujet que vous connaissez parfaitement. Nous 
assistions ensemble à Vientiane, voilà quelques jours, à la 
vingt-troisième conférence ministérielle de la Francophonie, 
et, voilà quelques mois, à la trente-troisième session de 
l’Assemblée parlementaire de la Francophonie, à Libreville.

Pour ce qui est de la Maison de la francophonie, sujet 
que, monsieur le président, vous connaissez bien, le Premier 
ministre, à la suite à l’alerte qui a été donnée, a mandaté 
l’inspection générale des fi nances et celle des affaires étran-
gères pour conduire une mission d’évaluation et de prospec-
tion, afi n qu’une réponse soit donnée à toutes les questions 
qui ont été posées. Le rapport, qui devait être rendu début 
novembre, sera remis dans les tout prochains jours. J’ai dit à 
M. Abdou Diouf que nous serions en mesure d’apporter un 
début de solution d’ici à la fi n de l’année, solution au sujet 
de laquelle nous aurons alors un débat. En ce domaine, nous 
avons donc progressé. Je n’en dirai pas plus aujourd’hui 
pour ne pas préjuger des résultats de ce travail.

Sur l’audiovisuel extérieur, je n’ai pas non plus le temps 
d’entrer dans le détail ; je ne veux pas empêcher M. 
Hortefeux de s’exprimer à loisir. Je dirai simplement que 
nous avons bien travaillé, à Lucerne, avec nos partenaires 
de TV 5. Ils ont compris notre volonté de moderniser notre 
audiovisuel extérieur, ils admettent l’idée de la création d’une 
« marque ombrelle », d’une holding, pour parler le franglais, 
et ils ont noté qu’un consensus s’était dégagé en faveur du 
respect de l’esprit et de l’identité de TV 5. Nous avons défi ni 
une méthode de travail. Ils désirent être associés aux diffé-
rentes étapes. C’est un sujet sensible. Il faut privilégier le 
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dialogue, trouver la bonne méthode. Si nous ne réagissons 
pas, dans quelques années, l’évolution des technologies aura 
raison de TV 5 elle-même.

Le Gouvernement s’engage à ce que la proposition de M. 
Marini soit discutée dès que possible.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Merci beaucoup ! 
C’est une excellente nouvelle !

M. Jacques Legendre, rapporteur pour avis. Très bien !

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État. M. del Picchia 
nous a alertés sur une question extrêmement sensible, que 
nous avons tous, à plusieurs reprises, évoquée devant les 
responsables des différents pays concernés, tout particu-
lièrement devant le Président Sassou Nguesso. Je lui en ai 
moi-même parlé lorsqu’il était à Paris, le 5 juillet dernier ; le 
Président de la République a évoqué ce sujet avec lui.

Sur ce dossier, nous avons progressé. Des premiers verse-
ments, de 250 millions de francs CFA courants, ont été 
effectués en septembre, mais il a été clairement indiqué aux 
autorités congolaises que le document ne serait pas signé 
tant que le problème du paiement des pensionnés ne serait 
pas réglé. Il ne faut pas non plus trouver une solution qui 
serait pour eux une manière de ne pas respecter leur engage-
ment. Le Gouvernement va maintenir la pression et rester 
vigilant quant à la tenue de ces engagements.

Ayant pris un peu trop de temps pour répondre aux 
questions, je vais laisser de côté la fi n de mon intervention, 
quitte à ce que ceux d’entre vous qui n’ont pas eu de réponse 
m’interpellent à nouveau ultérieurement.

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Je n’ai eu aucune 
réponse !

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État. Je fais de mon 
mieux ! Nous ne pouvons pas forcément être d’accord sur 
tout.

Sur les relations entre l’Union européenne et les pays ACP, 
monsieur Hue, je rappelle l’accord de Cotonou, ratifi é par 
le Sénat et l’Assemblée nationale, qui vise à la mise en place 
du dixième FED.

Tels sont les quelques éléments de réponse que je souhai-
tais vous apporteur, mesdames, messieurs les sénateurs. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Brice Hortefeux, ministre de l’immigration, de l’intégra-
tion, de l’identité nationale et du codéveloppement. Monsieur 
le président, madame, messieurs les rapporteurs, mesdames, 
messieurs les sénateurs, après les réponses précises et assez 
exhaustives de M. Jean-Marie Bockel, je me bornerai à 
préciser nos ambitions s’agissant du codéveloppement.

Actuellement, 80 % des fonds envoyés par les migrants en 
France dans leur pays d’origine sont consacrés à la consom-
mation courante. Or l’utilisation, même partielle, de ces 
transferts à des fi ns d’investissement productif pourrait 
devenir un levier essentiel du développement des pays 
sources d’immigration.

Ces transferts sont estimés à 8 milliards d’euros par an, 
soit l’équivalent de notre aide publique au développement, 
qui s’élève, globalement, à 9 milliards d’euros. Ils sont donc 
considérables !

Je suis convaincu qu’à long terme le développement sera 
la seule solution qui permettra de maîtriser ces fl ux migra-
toires.

Au sein de la mission examinée aujourd’hui, le nouveau 
programme « codéveloppement » est doté d’une enveloppe 
de 60 millions d’euros d’autorisations d’engagement et de 
29 millions d’euros de crédits de paiement.

Ce qui est intéressant, c’est de comparer. Je m’étais livré à 
cet exercice avec M. Josselin, voilà quelques semaines. Il ne 
faut pas se lancer sur ce terrain-là, mais la réalité est simple : 
les autorisations d’engagement progressent de 139 % par 
rapport à 2007 et les crédits de paiement de 85 %.

Grâce à ces nouveaux moyens, nous allons pouvoir 
passer un certain nombre d’accords – je vais y revenir dans 
quelques instants, madame Tasca –, accords dont le nombre 
est désormais impressionnant.

Le ministre d’État Nicolas Sarkozy en avait signé une 
première partie avec le Sénégal ; j’en ai signé un le 5 juillet 
avec le Gabon, un autre, plus récemment, le 25 octobre 
dernier, avec la République du Congo – j’approuve tout 
à fait les propos de Jean-Marie Bockel ; j’ai eu l’occasion 
d’évoquer le sujet avec le Président Sassou-Nguesso à Pointe 
Noire – et, il y a quelques heures à peine, un autre encore 
avec le Bénin.

Avec ces deux derniers accords, le ministère va consacrer 
près de 6 millions d’euros par an au soutien à différents 
projets, dont la création d’entreprises par des professionnels 
et des étudiants congolais ou l’appui au secteur de la santé 
et de l’offre de soins au Bénin.

J’en viens maintenant au rapport de M. Michel Charasse 
– lorsqu’il a évoqué un « axe auvergnat », il a oublié de 
citer le président de séance, ainsi que M. Juilhard – qui a 
accompli un travail de grande qualité. Je salue le côté sobre 
et dépouillé des propositions qu’il a formulées concernant le 
codéveloppement.

Je le remercie d’avoir souligné l’opportunité de la 
création du nouveau programme « codéveloppement ». Ce 
programme traduit une priorité du Gouvernement, avec 
une hausse substantielle des crédits.

Je ne reviens pas sur les autres initiatives prises par le 
ministère ; je rappelle simplement la création de deux 
instruments fi nanciers, le compte et le livret d’épargne 
codéveloppement.

J’ai signé avec ma collègue Mme Christine Lagarde, 
ministre de l’économie, des fi nances et de l’emploi, la 
première convention habilitant le groupe Caisse d’épargne 
à distribuer le compte épargne codéveloppement en 
janvier 2008. D’autres institutions fi nancières sont intéres-
sées.

Je remercie aussi Mme le rapporteur pour avis de la 
commission des affaires étrangères, Mme Paulette Brisepierre, 
d’avoir insisté, dans les conclusions de son rapport, sur les 
liens réels – c’est très important – entre codéveloppement, 
lutte contre la pauvreté et création d’emplois.

Madame Tasca, si j’ai été un peu distrait tout à l’heure, 
c’est la faute de M. Roger Karoutchi ; il en porte l’entière 
responsabilité. (Sourires.) J’écoute toujours avec beaucoup 
d’intérêt tous les orateurs.

Il ne faut pas qu’il y ait d’ambiguïté sur ce sujet : le codéve-
loppement n’est pas une annexe de la politique de maîtrise 
des fl ux migratoires ; il n’en est pas non plus le faux nez.

J’ai signé hier – c’est le hasard du calendrier ! – avec le 
Bénin un accord de gestion concertée des fl ux migratoires et 
de codéveloppement.
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Il comporte – ce qui est sans précédent, en tout cas à 
ma connaissance, mais peut-être M. Josselin a-t-il d’autres 
faits similaires en mémoire – une série de dispositions sur 
le codéveloppement et par le codéveloppement en matière 
de santé.

Vous nous reprochez de n’avoir qu’un seul objectif et de 
favoriser – je résume à peine – le retour dans leur pays d’ori-
gine des migrants présents en France. Il y a dans vos propos 
une part de vérité.

Pour le Bénin, de quoi s’agit-il ? Il ne s’agit pas du tout de 
clandestins, ni d’étrangers qui pourraient faire l’objet d’une 
reconduite à la frontière. Ce sont des médecins, des infi r-
miers, des pharmaciens. Ces professionnels de santé ne sont 
pas des déclassés. Ils sont en activité dans notre pays, forts 
de leur formation, de leurs compétences, mais ils n’ont pas 
oublié le Bénin, d’autant que, pour la plupart, ils y ont fait 
leurs études.

Et leur souhait réel serait de pouvoir revenir dans leur pays 
d’origine, pour y participer à la modernisation du système 
de santé. Vous avez eu raison de le souligner, ce dernier est 
dans une situation extrêmement diffi cile et doit faire face à 
ces défi s, évoqués par plusieurs orateurs, que sont la lutte 
contre le paludisme ou le sida.

Avec la signature d’un tel accord, nous aidons tous ces 
professionnels à réussir leur retour. Il s’agit soit d’un retour 
ponctuel, pour ceux qui effectuent plusieurs semaines par 
an des missions d’expertise ou de consultation dans les 
hôpitaux, soit d’un retour défi nitif, pour ceux qui feront 
le choix, après plusieurs années d’exercice en France, de se 
réinstaller au Bénin. Cette politique de retour est ardem-
ment souhaitée par le gouvernement béninois, qui me l’a 
encore expressément signifi é hier.

Notre politique de codéveloppement est à la fois très 
innovante et très concertée.

Pour ne citer qu’un seul exemple, l’actuel ministre de la 
santé du Bénin est un chirurgien urologue, formé en France, 
qui a exercé dans notre pays pendant trente ans. Inutile de 
vous dire que sa décision est très courageuse dans la mesure 
où il a renoncé à une partie importante de son salaire, pour 
ne pas dire l’essentiel, et qu’il a accepté de travailler dans des 
conditions qui sont sans doute plus diffi ciles.

Lui-même a souligné hier que l’accord signé était histo-
rique. Par ailleurs, il a exprimé son souhait que cette 
politique innovante de maîtrise des fl ux migratoires et de 
codéveloppement devienne un symbole et un exemple de ce 
que l’on veut faire dans un certain nombre de pays. Comme 
je viens de vous le rappeler, la France a déjà signé un certain 
nombre d’accords et elle s’apprête à en signer cinq ou six 
autres assez rapidement.

Vous m’avez également interrogé sur le centre d’infor-
mations et de gestion des migrations à Bamako, où j’étais 
précisément avant-hier, juste avant de me rendre au Bénin. 

Au tout début de l’année, en effet, le Gouvernement s’est 
associé à la Commission européenne pour créer cette struc-
ture.

Cependant, la politique que je porte, à la demande du 
Président de la République et du Premier ministre, se veut 
globale.

Évidemment, il peut y avoir des initiatives isolées, mais 
aussi brillantes, intéressantes et constructives soient-elles, 
nous avons besoin d’un accord global, permettant de mieux 
organiser tout ce que je viens de décrire, ainsi, effective-
ment, que l’immigration professionnelle.

L’organisme auquel vous faites référence peut naturel-
lement y contribuer, mais nous devons aussi réfl échir 
ensemble, avec les pays d’origine, terres d’émigration, aux 
moyens de lutter contre l’immigration clandestine.

Le président Amani Touré, qui m’a reçu avant-hier, a 
parfaitement compris le sens du message que nous lui adres-
sons en menant cette politique, qui, encore une fois, repose 
sur une volonté de cohérence et sur un équilibre.

La cohérence et l’équilibre, c’est justement le sens du 
message utile, constructif, et positif que la France a adressé 
à l’occasion de ces deux déplacements effectués au cours des 
trois derniers jours.

Avant de conclure, je remercie M. Othily de sa contribu-
tion. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-
UDF, ainsi que sur certaines travées du RDSE. ‘ M. le rappor-
teur spécial applaudit également.)

AIDE PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT

M. le président. Nous allons procéder à l’examen des 
amendements portant sur les crédits de la mission « Aide 
publique au développement » fi gurant à l’état B.

ÉTAT B
(En euros)

MISSION AUTORISATIONS 
d’engagement

CRÉDITS 
de paiement

Aide publique au développement ....... 4 464 389 682 3 072 888 798

Aide économique et fi nancière au 
développement  .............................. 2 238 727 639 973 226 755

Solidarité à l’égard des pays en 
développement  .............................. 2 166 003 064 2 071 003 064

Dont titre 2  ....................................... 243 685 342 243 685 342

Codéveloppement  ................................ 59 658 979 28 658 979

M. le président. L’amendement no II-64, présenté par 
M. del Picchia, est ainsi libellé :

I. – Créer le programme : Prise en compte de la dette 
aux ressortissants français dans l’aide au développement

II. – En conséquence, modifi er comme suit les crédits des programmes :

(En euros)

PROGRAMMES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ - + -

Aide économique et fi nancière au développement

Solidarité à l’égard des pays en développement
Dont Titre 2 ................................................................................... 16 000 000 16 000 000

Codéveloppement
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La parole est à M. Robert del Picchia.

M. Robert del Picchia. J’ai déjà expliqué longuement les 
raisons qui m’ont conduit à déposer cet amendement destiné 
à régler la situation des 505 Français qui, aujourd’hui, vivent 
avec le minimum vieillesse, alors qu’ils ont cotisé pour leur 
retraite pendant plusieurs dizaines d’années au Congo.

Je propose de créer un programme « Prise en compte de 
la dette aux ressortissants français dans l’aide au développe-
ment » et de le doter de 16 millions d’euros en autorisations 
d’engagement et en crédits de paiement, pour apurer tout 
simplement la dette de l’État du Congo-Brazzaville à l’égard 
de ces retraités français, conformément au document-cadre 
de partenariat signé entre la France et ce pays.

Ce dernier, je l’ai cité tout à l’heure, précise que la France 
pourra ajuster son aide publique au Congo si des diffi cultés 
apparaissent. Or, selon nous, c’est bien le cas sur ce sujet.

Le programme est créé par transfert de crédits de l’action 
no 03 « Politiques et stratégies sectorielles bilatérales dans les 
pays de la ZSP et les PMA » du programme 209 « Solidarité 
à l’égard des pays en développement », pour un montant, je 
le répète, de 16 millions d’euros en autorisations d’engage-
ment et de crédits de paiement.

Un tel montant, à imputer sur l’aide bilatérale au Congo-
Brazzaville, correspond exactement aux besoins constatés. 
Des calculs précis ont été faits par un cabinet d’audit 
international très reconnu, à la demande du ministère des 
affaires étrangères. C’est donc une somme sur laquelle on 
peut compter.

Monsieur le secrétaire d’État, vous avez indiqué que 
184 000 euros avaient déjà été payés en septembre dernier. 
Mais le total des arriérés s’élève à 16 millions d’euros, 
contraignant ces retraités à vivre avec le minimum vieillesse 
en France.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. La commission des 
fi nances n’a pas été saisie de l’amendement de M. del Pic-
chia, puisqu’il a été déposé après qu’elle a statué sur les 
crédits de la mission « Aide publique au développement » et 
sur ses propres amendements.

Je m’exprimerai donc à titre personnel, sous le contrôle 
du président et du rapporteur général, qui sont au banc de 
la commission en cet instant.

Messieurs les ministres, l’amendement de M. del Picchia 
me paraît plus qu’utile.

M. Robert del Picchia. Merci !

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Il est sénateur des 
Français de l’étranger, et, comme nombre de ses collègues, 
dont beaucoup sont parmi nous aujourd’hui, il connaît 
bien le sujet. Moi-même, qui parcours beaucoup ces pays 
comme rapporteur budgétaire en mission de contrôle de la 
commission des fi nances, je peux en témoigner : les uns et 
les autres, nous recevons constamment les doléances et les 
questions lancinantes de nos ressortissants âgés, qui n’arri-
vent pas à percevoir les pensions qu’ils se sont constituées 
dans ces pays pendant leurs années d’activité, principale-
ment du fait du comportement des gouvernements locaux.

M. Jacques Legendre, rapporteur pour avis. C’est vrai !

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Si M. del Picchia 
appelle particulièrement l’attention sur le Congo-Brazzaville, 
il pourrait sans doute tenir le même discours pour toute une 
série de pays dont la situation est analogue, étant entendu 
que certains d’entre eux fi nissent par régler le problème, en 
tout ou partie. Ainsi le Cameroun est-il récemment venu à 
résipiscence, même si cela a été très compliqué et très long. 
En revanche, le problème perdure, notamment au Congo-
Brazzaville.

Cela étant – et m’exprimant toujours à titre personnel –, 
même si, du point de vue technique, je rends hommage à 
la maestria de l’auteur de l’amendement, il paraît tout de 
même quelque peu diffi cile de créer un nouveau programme 
spécifi que, dédié au seul cas du Congo-Brazzaville, et qui 
disparaîtra aussi vite qu’il apparaîtra, puisqu’il s’agit d’un 
programme de courte vie. Il faut éviter les programmes 
« étoile fi lante » pour ne pas compliquer excessivement 
la gestion budgétaire. Et je ne pense pas que l’esprit de la 
LOLF, même si la lettre n’est pas en cause, puisse conduire 
à admettre une telle pratique, quand bien même elle serait 
parfaitement conforme à la loi organique.

Je comprends donc tout à fait la démarche de notre 
collègue Robert del Picchia, et je la soutiens personnelle-
ment. Tous les sénateurs des Français de l’étranger auraient 
d’ailleurs pu faire une proposition analogue et la soutenir 
de la même manière. Car c’est un drame que de voir ces 
personnes âgées, souvent isolées et parfois privées de toutes 
ressources, se heurter à l’indifférence des gouvernements 
locaux, qui sont pourtant les seuls responsables de cette 
situation.

Pour autant, il me paraît diffi cile de demander de prendre 
des crédits sur le budget que la France consacre aux plus 
pauvres des habitants de ces pays afi n de payer d’autres 
pauvres gens qui se trouvent lésés. En fait, on demande au 
budget de la France, dans cette circonstance, de rembourser 
la dette anormale, injustifi ée et immorale d’un État 
étranger.

Après ces observations, qui sont toutes personnelles, je 
ne peux, au nom de la commission des fi nances, que m’en 
remettre à l’avis du Gouvernement.

Messieurs les ministres, nous n’échapperons plus 
longtemps à l’obligation de faire un point complet de la 
situation dans l’ensemble des pays, pour savoir exactement 
où nous en sommes, pour chiffrer partout le montant de 
cette dette et pour mettre les gouvernements en demeure 
d’exécuter leurs obligations.

Nous menons, avec les uns et les autres, des négociations 
importantes, notamment dans le cadre des C2D, les contrats 
de désendettement et de développement. Nous devons 
pouvoir tout de même, à cette occasion, demander aux 
États bénéfi ciaires de faire l’effort nécessaire pour ajouter à 
leurs remboursements de dette, au sens du C2D, le « petit 
chouïa » – ce ne sont pas toujours des sommes considéra-
bles, sauf dans le cas du Congo – permettant d’apurer ces 
dettes que je qualifi erais de « sociales ».

Prise en compte de la dette aux ressortissants français dans l’aide 
au développement ..................................................................... 16 000 000 16 000 000

TOTAL .......................................................................................... 16 000 000 16 000 000 16 000 000 16 000 000

SOLDE ......................................................................................... 0 0
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Je ne peux pas aller plus loin au nom de la commission. Si 
l’amendement était adopté, il faudrait sans doute compléter 
le DCP par un avenant, ce qui supposerait de se lancer 
dans une nouvelle négociation avec le gouvernement local. 
Messieurs les ministres, puisque vous négociez vous-même 
à longueur de journée avec les différents gouvernements, 
vous savez bien que de telles discussions sont toujours 
longues, lourdes, et peu compatibles avec l’urgence sociale 
du problème posé.

Mon expérience, ancienne, tant gouvernementale que 
sénatoriale, en particulier sur ce budget, me permet de 
considérer que, si l’on veut vraiment, on doit pouvoir 
« convaincre » les États concernés de faire le nécessaire pour 
régler cette question, qui, du point de vue de la solidarité 
que nous devons à nos compatriotes habitant ces pays, n’est 
moralement plus supportable. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP ainsi que sur le banc des commissions. ‘ M. 
Charles Josselin applaudit également.)

M. Robert del Picchia. Très bien !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
émet un avis défavorable sur cet amendement, en reprenant 
totalement à son compte le raisonnement qui vient d’être 
développé excellemment par M. Charasse.

En réalité, cet amendement est destiné à nous interpeller 
fortement sur cette question ; c’est une manière de nous 
dire qu’il est temps d’en fi nir avec le statu quo et de prendre 
ce problème à bras-le-corps.

Toutefois, son adoption aurait un effet pervers, que M. 
Charasse a parfaitement rappelé, car, une fois de plus, les 
personnes concernées pourraient, d’une certaine manière, 
fuir leurs responsabilités.

En revanche, au nom du Gouvernement, je prends un 
engagement précis devant vous. Je m’apprêtais de toute 
façon à ne pas signer le DCP tant qu’un accord ne serait 
pas intervenu. Mais j’irai plus loin, car je soutiens l’idée 
selon laquelle cette question doit être reliée à tous les autres 
contentieux non réglés.

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Bien sûr !

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État. Si vous en êtes 
d’accord, je m’engage donc à organiser une réunion dans les 
prochaines semaines, dès que ce sera possible.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Très bien !

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État. Seront conviés 
tous ceux qui sont intéressés par la question, notamment les 
sénateurs des Français de l’étranger et le rapporteur spécial, 
M. Charasse.

Au demeurant, les termes du problème sont connus 
de tous : il s’agira non pas d’inventer, mais bien de nous 
accorder sur la méthode à retenir, afi n de progresser vérita-
blement sur ce dossier.

Je considère cet amendement comme un ferme avertisse-
ment : nous devons aller jusqu’au bout de la démarche et ne 
pas nous laisser systématiquement mener en bateau.

Le Gouvernement émet un avis défavorable, dans l’esprit 
que je viens de rappeler.

M. le président. La parole est à Mme Monique Cerisier-
ben Guiga, pour explication de vote.

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Certes, l’amendement 
de mon collègue Robert del Picchia n’est pas recevable sur le 
plan technique.

M. Robert del Picchia. Mais si !

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Cela étant, nous parta-
geons son point de vue, car il est impensable de laisser le 
Congo-Brazzaville utiliser des méthodes dilatoires pour 
continuer à ne pas payer les pensions de nos compatriotes, 
alors que celles des Congolais sont versées. Il s’agit vraiment 
d’une discrimination.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Honteuse !

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Nous avons déjà eu, 
au cours des années précédentes, plusieurs réunions au 
ministère des fi nances sur ce problème. Pour le Congo-
Brazzaville, nous le savons, la question ne peut guère être 
réglée que dans le cadre de l’annulation de la dette. Il faut 
donc travailler dans cette direction, en utilisant les divers 
moyens mis à notre disposition au titre de la coopération.

Je voudrais, pour terminer, rendre hommage à Mme 
Brisepierre, qui, parmi nous, est celle qui se bat depuis le 
plus longtemps, avec ténacité et permanence, pour que 
ce problème des retraites des Français d’Afrique soit enfi n 
réglé. (Applaudissements sur les travées de l’UMP, ainsi que sur 
certaines travées du RDSE et sur le banc des commissions.)

Sans doute M. del Picchia va-t-il retirer son amendement, 
mais j’ai pris acte de l’engagement pris par M. le secré-
taire d’État. Il importe en effet que ce problème soit résolu 
l’année prochaine.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cette initiative 
est tout à fait opportune, car il convient d’apporter une 
réponse à ce problème ancien et lancinant. Nombre d’entre 
nous ont en effet à l’esprit des cas très diffi ciles du fait des 
manquements imputables au Congo-Brazzaville depuis une 
très longue période.

Comme l’a indiqué Michel Charasse, l’adoption de cet 
amendement reviendrait, pour la France, à reconnaître 
qu’elle doit les arriérés.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Exactement !

M. Philippe Marini, rapporteur général. On ne peut 
l’admettre, car il s’agit en fait d’un problème de responsabi-
lité de notre partenaire.

Jean-Marie Bockel l’a dit très justement : il faut profi ter 
des négociations qui sont en cours pour trouver un équilibre 
et poser cette question essentielle, afi n que l’on en fi nisse.

L’appel de notre collègue Robert del Picchia a été entendu 
et son initiative est extrêmement utile dans le cadre du 
débat budgétaire. Il lui revient maintenant de prendre une 
décision sur le sort de son amendement, mais il me semble 
que celui-ci a déjà porté ses fruits.

Les engagements pris, notamment celui d’associer les 
sénateurs représentants les Français établis hors de France à 
l’évolution de ce dossier, sont de nature à permettre le retrait 
de l’amendement.

M. le président. Monsieur del Picchia, l’amendement 
no II-64 est-il maintenu ?

M. Robert del Picchia. Je vous ai bien écouté, monsieur le 
secrétaire d’État. Ce n’est pas la première fois que j’entends 
un ministre parler ainsi : les ministres passent, et j’entends 
toujours les mêmes propos. Comme l’a rappelé Monique 



 SÉNAT – SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2007 5611

Cerisier-ben Guiga, plusieurs réunions de sénateurs ont eu 
lieu, auxquelles ont participé, entre autres, Mme Brisepierre 
et M. Cantegrit. Il y en a eu suffi samment, me semble-t-il, 
et il faut maintenant aller plus loin !

Je veux bien que l’on se préoccupe de l’aspect technique 
du paiement des retraites, mais je ne pense pas qu’une 
nouvelle réunion permettrait de progresser en la matière.

Maintenant, les choses sont claires. ! Un audit a été 
réalisé par un grand institut international, sur la demande 
du ministère des affaires étrangères, qui dispose de tous les 
chiffres. S’agissant du Congo, vous pouvez donc agir tout 
de suite.

Vous dites que l’on ne signera pas le DCP tant qu’un 
accord ne sera pas intervenu. Je préfèrerais entendre que 
vous ne verserez rien au Congo tant que la question ne sera 
pas réglée.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. On ne peut rien 
verser tant que ce n’est pas signé !

M. Robert del Picchia. Le DCP prévoit 81 millions 
d’euros.

Cela dure depuis tellement longtemps ! Le seul moyen est 
de dire, comme votre prédécesseur l’a fait avec le Cameroun, 
monsieur le secrétaire d’État : nous n’envoyons pas le chèque 
tant que les retraites ne sont pas payées. Quatre semaines 

après cet avertissement, les retraites étaient payées ! Il faut 
utiliser les mêmes arguments. Je vous renvoie notamment à 
un discours du Président de la République.

Nous devons être beaucoup plus fermes ! Si vous me 
donnez cette assurance, monsieur le secrétaire d’État, je 
veux bien retirer cet amendement.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État. Monsieur le 
sénateur, il n’y aura pas de nouveau programme tant que ce 
problème ne sera pas réglé ! Pour autant, les affaires en cours 
sur le terrain ne seront pas suspendues ; nous n’irons pas 
à l’encontre de l’éthique que nous partageons. Je ne parle 
même pas de la signature du DCP !

M. le président. La réponse de M. le secrétaire d’État vous 
satisfait-elle, monsieur del Picchia ?

M. Robert del Picchia. Oui, monsieur le président. Je retire 
donc mon amendement.

M. le président. L’amendement no II-64 est retiré.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Cela veut dire : pas 
de nouvel engagement. Si des programmes sont prévus lors 
d’une nouvelle réunion de l’Agence française du développe-
ment ou du fonds spécial FSP, ils sont renvoyés à la séance 
ultérieure tant que l’affaire n’est pas réglée.

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État. Oui !

M. le président. L’amendement no II-35, présenté par M. Charasse, au nom de la commission des fi nances, est ainsi 
libellé :

Modifi er comme suit les crédits des programmes :
(En euros)

PROGRAMMES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ - + -

Aide économique et fi nancière au développement

Solidarité à l’égard des pays en développement
Dont Titre 2 ...................................................................................

1 440 660
1 440 660

1 440 660
1 440 660

Codéveloppement ............................................................................ 1 440 660 1 440 660

TOTAL .......................................................................................... 1 440 660 1 440 660 1 440 660 1 440 660

SOLDE ......................................................................................... 0  0

La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Cet amendement 
vise à réduire de 1 440 660 euros les autorisations d’engage-
ment au titre de la solidarité à l’égard des pays en dévelop-
pement pour les basculer sur le codéveloppement.

Il s’agit de diminuer les moyens de la Direction générale 
de la coopération internationale et du développement, la 
DGCID, qui emploie, en 2007, 485 emplois équivalents 
temps plein, dont plus des deux tiers sont imputés sur le 
programme 209 de la mission APD.

L’évolution de l’aide publique au développement 
française, désormais confi ée de manière croissante aux 
services de coopération et d’action culturelle, les SCAC, 
dans les ambassades, et à des opérateurs extérieurs au minis-
tère, au premier rang desquels fi gurent l’AFD, Egide et 
CulturesFrance, plaide clairement en faveur d’un recentrage 
de cette direction générale sur des fonctions d’état-major, 
de pilotage et de coordination des nombreux intervenants.

J’ai souvent décrit, dans le passé, la DGCID comme un 
monstre ingérable, malgré ou à cause de la réforme de la 
coopération en 1998, qui n’a pas calibré comme il le fallait 
– et Charles Josselin s’en rappelle – cette direction énorme, 
très diffi cilement gouvernable, quelle que soit, d’ailleurs, 
la qualité de ceux qui ont été nommés à sa tête, et qui est 
souvent très grande : je pense, notamment, à M. François 
Nicoulaud.

Or moins du quart des actions fi nancées sur le 
programme 209, en 2008, sont ainsi directement conduites 
par la DGCID, le solde étant « délégué » aux organismes 
multilatéraux, aux opérateurs LOLF et à l’AFD. Cela fait 
donc cher pour une si faible part.

Si l’on tient compte des crédits délégués au réseau, la 
part des actions conduites par la DGCID stricto sensu est 
en réalité très réduite. Elle repose essentiellement sur les 
projets FSP mobilisateurs, quelques programmes de bourse 
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et les subventions octroyées par la mission d’appui à l’action 
internationale des ONG. L’aide d’urgence de la délégation à 
l’action humanitaire n’est même pas intégrée à la DGCID.

Si la création opportune, en 2006, d’un bureau de la 
tutelle des opérateurs et du contrôle, au sein du service 
des moyens et du réseau, répondait à une réelle nécessité, 
la DGCID ne dispose pas encore d’effectifs cohérents avec 
cette vocation, calibrés et adaptés au caractère assez restreint 
de sa mission. En outre, les bureaux géographiques de 
la Direction des politiques du développement tendent à 
doublonner les directions et sous-directions régionales du 
Quai d’Orsay.

Vous avez, d’un côté, les directions du Quai d’Orsay 
– Asie, Moyen-Orient, Afrique, etc – et, de l’autre, les 
mêmes sous-directions, ou à peu près, à la DGCID. On ne 
va pas nous faire croire que ces services ne peuvent pas se 
parler, se rapprocher et essayer de mutualiser leurs actions et 
leurs attributions !

Cet amendement prévoit donc une réduction de 
20 emplois équivalents temps plein au sein de la DGCID, 
afi n d’initier le mouvement de mutation de cette direction 
en une administration « de mission », comme va bientôt le 
réclamer la RGPP en cours, qui sera sans doute beaucoup 
plus sévère que la commission des fi nances

Cet amendement va de pair avec celui qui a été présenté 
par notre collègue Adrien Gouteyron et adopté par la 
commission des fi nances au titre des crédits du budget des 
affaires étrangères que le Sénat examinera samedi matin. 
Ces 20 emplois représentent seulement 6 % des emplois 
de la DGCID fi nancés sur le programme 209. On est donc 
loin de l’objectif de non-remplacement d’un fonctionnaire 
sur trois.

Cet amendement vertueux va dans le sens de la réforme 
de l’État. Il est extrêmement modéré et vise à inciter forte-
ment la DGCID à se réformer.

L’heure étant tardive et M. Karoutchi pressé d’en fi nir, je 
n’insisterai pas davantage. Mais, tout de même, lorsque l’on 
regarde l’organigramme de la DGCID et que l’on voit que 
le bureau de la mobilité étudiante représente onze emplois 
à plein temps, on se demande ce qu’ils font et à quoi cela 
sert ! Quant au bureau des questions européennes, il compte 
cinq emplois. Comme si, monsieur Jouyet, aucun autre 
service, en dehors de la DGCID, ne traitait des questions 
européennes !

Soyons raisonnables, ce n’est pas la mort du petit cheval !

Nous renforçons, en outre, les crédits du codéveloppe-
ment, car nous avons compris qu’ils sont certainement 
beaucoup plus utiles et effi caces sur le terrain.

M. Brice Hortefeux, ministre. Très bien !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État. J’ai expliqué très 
clairement ma position dans la perspective de la révision 
générale des politiques publiques : j’ai dit pratiquement 
mot pour mot ce qu’a rappelé Michel Charasse, au début 
de son propos, sur l’intérêt de concentrer la DGCID sur ses 
missions stratégiques.

Ce n’est pas un débat facile, et vous pouvez imaginer les 
tensions et les craintes que suscite chaque changement. Vous 
pourrez le constater lors de la défi nition de la mise en œuvre 
de cette révision générale : nous sommes engagés dans une 
démarche qui ira très loin dans ce domaine.

Si nous perturbons aujourd’hui cette démarche en faisant 
des propositions, certes intéressantes et astucieuses, mais 
qui peuvent avoir l’effet inverse de celui que nous souhai-
tons, nous risquons de susciter, alors que cette réforme n’est 
ni mise en œuvre ni même organisée, une tension suscep-
tible d’être utilisée pour bloquer toute réforme. Cela ne 
nous rendra pas service en termes de méthode, bien que je 
comprenne l’objectif poursuivi.

La question n’est pas de soutenir les actions de codéve-
loppement ; j’ai dit tout le bien que j’en pensais. Le jour 
où les crédits alloués, d’un commun accord, auront été 
consommés de telle manière qu’il faudra les revoir à la 
hausse, je serai le premier, et Brice Hortefeux le sait, à 
soutenir cette démarche. Mais nous n’en sommes pas là. Il 
s’agit, en l’occurrence, d’une question de méthode.

Comme vous l’avez dit, monsieur Charasse, nous avons 
les mêmes objectifs. Mais, au niveau de la RGPP, les mesures 
que nous prendrons iront plus loin que celles que vous 
proposez. Dans ces conditions, votre amendement ne nous 
facilite pas la tâche. C’est la raison pour laquelle j’émets, au 
nom du Gouvernement, un avis défavorable.

M. le président. La parole est à M. Charles Josselin, pour 
explication de vote.

M. Charles Josselin. Je souhaite à mon tour exprimer les 
réserves que m’inspire l’amendement de Michel Charasse.

J’ai compris qu’il lui était diffi cile de le retirer. C’est juste-
ment en me plaçant dans l’hypothèse où il ne le ferait pas 
que je souhaite expliquer les raisons de mon opposition.

Tout d’abord, et cela vient d’être dit, cet amendement 
me paraît prématuré. Le Quai d’Orsay bruisse de projets de 
réorganisation et de restructuration considérables.

Chacun s’attend, au mois de mars ou un peu plus tard, 
au vu de la révision générale des politiques publiques, que 
de grands mouvements soient organisés, dont je ne préjuge 
ni l’importance ni la qualité. Ce sera certainement le cas au 
Quai d’Orsay.

Or, avant même que soient rendues les conclusions de la 
RGPP, on nous dit qu’il faut supprimer vingt emplois à la 
DGCID !

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Vingt plus dix !

M. Charles Josselin. Disons trente en tout !

Quant aux intervenants extérieurs, notamment l’AFD, ils 
sont montés en puissance.

Pour autant, n’utilisons pas des arguments comme celui 
du bureau des actions européennes ! À qui fera-t-on croire 
que la DGCID, en particulier dans le cadre de ses actions de 
développement, n’entretient pas, à coté de la Direction des 
affaires européennes, de relations spécifi ques avec l’Europe ? 
Cette relation est nécessaire dans nombre de dossiers, 
comme le Fonds européen de développement ou les accords 
APE.

J’ai eu l’occasion, dans le passé, de regretter que le couloir 
de la DCE, la Direction de la coopération européenne, 
soit un passage obligatoire pour établir une relation entre 
l’administration française et la Direction du développe-
ment, à Bruxelles.

Aujourd’hui, les choses vont mieux et une relation directe 
est possible. Tant mieux ! C’est indispensable, car cette 
situation nous affaiblit par rapport à nos partenaires britan-
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niques : leurs organisations de développement ont une 
relation directe avec le commissaire européen au dévelop-
pement.

Je suis opposé à cet amendement pour toutes ces raisons, 
mais aussi en raison de l’objectif affi ché.

Monsieur le ministre de l’immigration, de l’identité natio-
nale – j’oublie toujours le troisième « i » – et du codévelop-
pement, j’ai entendu M. Sarkozy dire aux forces de l’ordre, 
ce matin – je suis très attentif aux propos du Président de 
la République –, que vous étiez, mais peut-être était-ce un 
lapsus, « le ministre de l’immigration, de l’identité nationale 
et de la coopération ».

M. Brice Hortefeux, ministre. Il a dit cela ? (Sourires.)

M. Charles Josselin. Oui, il l’a dit ! Je voulais l’annoncer 
avec tristesse à Jean-Marie Bockel, mais peut-être déjà 
féliciter Brice Hortefeux...

Je ne sais pas ce qui se passera au mois de mars, mais 
je suis de ceux qui ont encore du mal à faire le lien entre 
politique migratoire et politique du développement,...

M. Brice Hortefeux, ministre. C’est une nouveauté, et la 
nouveauté fait parfois peur !

M. Charles Josselin. ... car elles ne correspondent pas à 
la même horloge : d’un côté, des milliers de personnes 
sont concernées par les politiques migratoires, tandis que, 
de l’autre, les aides au retour ne concernent toujours que 
quelques cas isolés.

Dans ce domaine, comme dans d’autres, c’est à l’usage 
que je verrai le résultat de ces politiques, et en particulier 
celui des accords de gestion concertée des fl ux migratoires et 
de codéveloppement, dont certains viennent d’être signés ; 
mais il est encore trop tôt pour en mesurer les conséquences 
concrètes.

M. Brice Hortefeux, ministre. Ils sont été signés hier !

M. Charles Josselin. J’invite d’ailleurs nos rapporteurs à 
suivre avec un soin extrême l’application de ces accords et 
à être attentifs aux résultats qu’ils vont produire, notam-
ment sur le plan des fl ux migratoires et plus encore celui du 
développement.

Mais je reviens à mon argumentation de départ, qui me 
conduit à craindre, au moment présent, l’inopportunité de 
la mesure et à regretter le caractère probablement un peu 
trop rapide de la proposition de Michel Charasse, qui, sur 
beaucoup de dossiers, comme j’aurai l’occasion de le redire 
dans un instant à propos d’un autre amendement, est plus 
radical que socialiste... (Sourires.)

M. Philippe Marini, rapporteur général. Ne croyez pas cela !

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Je 
voudrais rassurer Charles Josselin : c’est au terme d’une très 
longue discussion en commission des fi nances que Michel 
Charasse a emporté la conviction de la majorité d’entre 
nous.

Nous considérons que la réforme de l’État est à l’œuvre, 
qu’elle est diffi cile et que c’est aussi la responsabilité du 
Parlement que d’aider les ministres à mettre leurs services, 
leurs administrations sous tension.

C’est dans cet esprit très constructif, très positif, que la 
commission s’est résolue à adopter cet amendement portant 
suppression de vingt emplois à la DGCID.

J’ajoute que cet amendement est le fruit d’une longue 
réfl exion. Michel Charasse ne s’est pas, en effet, saisi hier du 
dossier : il rapporte, avec opiniâtreté, depuis des années, les 
crédits de cette mission, dont il a une large connaissance.

Michel Charasse a, je le disais, emporté notre convic-
tion et, tout en y étant très attentifs, nous ne pouvons nous 
rendre aux arguments développés par notre ancien collègue 
Jean-Marie Bockel.

Ce faisant, je crois, monsieur le secrétaire d’État, que nous 
vous rendons service en créant l’un de ces petits électrochocs 
dont les administrations ont peut-être parfois besoin.

C’est la raison pour laquelle il me semble judicieux de 
maintenir cet amendement, que j’invite le Sénat à voter.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Tasca, 
pour explication de vote.

Mme Catherine Tasca. J’irai dans le sens de M. Bockel, 
que j’encourage à maintenir sa position de réserve à l’égard 
de l’amendement n II-35.

Je m’étonne d’ailleurs que cet amendement provienne de 
la commission des fi nances, dont on sait qu’elle a toujours 
une approche stratégique du budget. S’efforçant d’avoir une 
vision globale, elle tend à prendre les problèmes de haut, 
et il est curieux qu’elle présente des amendements qui, au 
total, portent sur trente emplois à temps plein.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Si vous avez plus à 
proposer, n’hésitez pas !

Mme Catherine Tasca. Au contraire ! Mais je vous fais 
confi ance pour faire plus...

Quoi qu’il en soit, je suis étonnée que la commission des 
fi nances se livre à un tel travail de broderie et je cherche 
donc à savoir pour quelles raisons elle emprunte cette voie.

Pour ma part, je rejoins tout à fait les propos de Charles 
Josselin : cette mesure me paraît très inopportune.

D’abord, il y a l’annonce, à l’issue de la RGPP, d’une 
réforme de l’État. Fort bien ! Mais ce qui nous importe, 
à nous partenaires, c’est de comprendre le sens de cette 
réforme. À l’heure qu’il est, à moins que le Gouvernement 
n’ait consigné les résultats dans ses tiroirs et ne sache déjà 
quels changements il va mettre en œuvre – ce qui signifi e-
rait que nous sommes ici dans un jeu d’ombres –, le sérieux 
voudrait qu’on laisse la démarche se développer avant de 
déduire quels services de l’État devront voir leur organisa-
tion révisée...

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État. Absolument !

Mme Catherine Tasca. ... et, évidemment, la DGCID sera 
alors concernée.

En revanche, une mesure ponctuelle comme celle-ci ne 
peut être qu’incompréhensible pour les services, mais ce 
n’est pas le plus grave...

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Ce n’est pas notre 
problème : nous ne sommes pas au service des services !

Mme Catherine Tasca. C’est aussi notre problème, 
monsieur le rapporteur spécial, car si nous ne sommes pas 
au service des services, nous devons avoir le souci de la lisibi-
lité des réformes des services par les parlementaires, par les 
citoyens et, accessoirement, par les services eux-mêmes.

De ce point de vue, cette proposition me paraît absolu-
ment injuste.
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Et puisque mon collègue et ami Charles Josselin, en 
citant une petite anecdote, a déjà mis les pieds dans le plat, 
je ne vais pas hésiter à en faire autant. Une autre question 
relative à l’organisation des services de l’État ne semble pas 
avoir été tranchée : quels domaines relèveront demain – ou 
après-demain – de la politique étrangère et du ministère 
des affaires étrangères, quels autres relèveront du nouveau 
ministère de l’immigration, de l’intégration, de l’identité 
nationale et du codéveloppement ?

Cette proposition laisse en effet présager un transfert 
plus important des compétences. J’estime que c’est mettre 
la charrue avant les bœufs. Un tel transfert méritera, dans 
son principe, un vrai débat au Parlement : le Gouvernement 
devra, lorsqu’il aura tiré ses propres conclusions de la RGPP, 
venir, en responsable, exposer ses projets devant celui-ci. En 
tout cas, ce n’est pas à l’occasion de l’examen de ces crédits 
et d’une mesure, je le répète, assez peu compréhensible que 
l’on doit bloquer l’avenir alors même que l’on ne sait pas 
encore dans quel sens l’on souhaite aller.

M. Charles Josselin. Très bien !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Sans vouloir 
prolonger indéfi niment la discussion, je tiens à dire que, 
dans cette affaire, je m’insère dans une logique que, dans sa 
majorité, la commission des fi nances a décidé d’appliquer 
et que je le fais loyalement ; je le fais aussi avec conviction 
lorsque je suis convaincu, et il se trouve que je le suis.

Mes chers collègues, nous ne détournons pas les crédits : 
nous proposons de les donner aux pays pauvres en suppri-
mant des dépenses administratives qui nous paraissent super-
fl ues au sein de cette énorme direction qu’est la DGCID.

M. Gérard Longuet. Voilà !

Mme Catherine Tasca. Mais non ! Il faut arrêter de dire 
cela !

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Je veux bien 
que l’on me dise tout ce qu’on voudra, mais il faudra que 
l’on m’explique à quoi servent le bureau des questions 
européennes, qui emploie cinq personnes, et le bureau 
Europe occidentale et communautaire, qui en emploie 
encore cinq autres, et que l’on m’explique aussi à quoi 
servent les vingt-huit personnes en poste dans les sous-
directions de la DGCID : Europe continentale, Afrique du 
Nord...

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est un quai 
d’Orsay bis !

Mme Catherine Tasca. Non !

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Charles Josselin 
connaît très bien ce ministère ! Il sait qu’il y a au Quai 
des directions sectorielles – direction Amérique, direction 
Asie... – et que la DGCID a ses propres sous-directions 
identiques. Pour faire quoi ?...

M. Charles Josselin. Elles ne font pas le même travail !

Mme Catherine Tasca. C’est l’image culturelle et scienti-
fi que de la France !

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Par conséquent, 
la commission des fi nances propose la suppression de vingt 
emplois à la DGCID et elle proposera de même, avec M. 
Gouteyron, la suppression de dix postes dans le budget des 
affaires étrangères, ce qui fera trente en tout, afi n de trans-

férer sur l’aide au développement des crédits qui fi nance-
ront des projets pour les pauvres. Mes chers collègues, vous 
n’avez donc qu’à choisir entre les bureaux et les pauvres !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Très bien !

Mme Catherine Tasca. Ce n’est pas cela le codéveloppe-
ment !

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Madame Tasca, nous ne voyons pas les problèmes d’en 
haut...

Mme Catherine Tasca. Avec hauteur...

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
C’est justement lorsqu’on les voit avec une certaine hauteur 
que l’on fi nit par ne rien décider. Trop souvent, nos discus-
sions budgétaires étaient tellement générales qu’en défi ni-
tive nous ne changions rien.

La seconde mission naturelle du Parlement est sans doute 
le contrôle sur place et sur pièces, et c’est parce qu’ils sont 
allés au contact des réalités que les rapporteurs spéciaux 
peuvent avoir des convictions, qu’ils tentent alors de faire 
partager à la commission des fi nances, laquelle essaie ensuite 
de les faire partager au Sénat.

Nous nous efforçons, madame Tasca, de tendre vers le 
terrain et la réalité humaine.

M. le président. La parole est à Mme Monique Cerisier-
ben Guiga, pour explication de vote.

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Je tiens à dire d’abord 
que, si nous ne sommes pas au service des services, nous 
avons le devoir de les respecter.

La tension est déjà extrême dans les services. La DGCID 
est complètement dégarnie...

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Avec 485 
emplois ?...

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. ... et, dans un certain 
nombre de secteurs, elle a beaucoup de mal à réaliser les 
tâches qui lui sont confi ées.

Ensuite, j’ai le souvenir qu’après que nous avons supprimé 
les directions géographiques il a fallu les reconstituer parce 
que, dans les postes, on ne savait plus à qui s’adresser ; il n’y 
avait plus d’interlocuteur.

Prétendre que 300 agents sont en nombre excessif quand 
il s’agit de gérer trois programmes de la LOLF, d’assurer la 
coordination avec la DRH sur les personnels, d’évaluer les 
actions de coopération bilatérale, de réaliser la coordina-
tion géographique – qui est indispensable –, d’orienter la 
politique française de développement dans tous les secteurs 
d’intervention, d’impulser la coopération pour la gouver-
nance, de coordonner nos actions avec les organisations 
européennes et multilatérales est inacceptable. Une fois de 
plus, il s’agit de dégarnir un ministère des affaires étrangères 
qui n’y peut mais !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-35.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no II-34, présenté par M. 
Charasse, au nom de la commission des fi nances, est ainsi 
libellé :
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L’ADETEF relève du ministère de l’économie, des fi nances 
et de l’emploi, et assure, pour faire simple, la gestion des 
coopérants en même temps qu’un organisme qui, lui, relève 
du quai d’Orsay et s’appelle FCI, ou France coopération 
internationale.

Il s’agit de réduire de 1 million d’euros les crédits alloués 
à l’ADETEF, qui est l’unique « opérateur LOLF » du minis-
tère de l’économie, des fi nances et de l’emploi pour renforcer 
la dotation « solidarité à l’égard des pays en développe-
ment », c’est-à-dire le budget de M. Bockel.

L’ADETEF bénéfi cie en effet en 2008 de la reconduc-
tion d’une subvention de fonctionnement de 4,2 mil-
lions d’euros, imputée sur l’action 2 du programme 110, 
sans compter la valorisation des avantages en nature 
– personnel mis à disposition, locaux, informatique, etc. – 
pour 2,66 millions d’euros.

Aucun équivalent temps plein relevant du plafond 
d’emploi du ministère n’est fi nancé sur le programme, mais 
il est prévu que soixante-quinze emplois hors plafond soient 
rémunérés par l’ADETEF en 2008.

Cette association déploie une importante activité de 
coopération dans les pays émergents et son budget prévi-
sionnel en 2007 s’élève à 17,98 millions d’euros.

Le GIP bénéfi cie cependant d’un montant nette-
ment supérieur de ressources, montant évalué à 21 mil-
lions d’euros en incluant les avantages en nature.

Il en résulte, mes chers collègues, une réelle aisance fi nan-
cière, qui témoigne des succès remportés par l’ADETEF 
dans plusieurs appels d’offres, en particulier auprès de 
l’Union européenne.

Dans ces conditions, se pose la question du maintien à un 
haut niveau de la subvention de l’État, qui, à l’évidence, ne 
se justifi e pas.

Le GIP a vocation à s’autofi nancer à terme, comme c’est 
le cas pour le GIP France coopération internationale, qui a 
été créé beaucoup plus récemment, qui n’atteint pas encore 
le même volume d’affaires et dont le ministère des affaires 
étrangères réduit d’ores et déjà la subvention, qui passe 
de 500 000 euros en 2007 à 300 000 euros en 2008.

Celui de ces deux organismes qui est dans le « nid » de 
Bercy voit donc la subvention qu’il reçoit s’accroître alors 
qu’il n’en a manifestement pas besoin, tandis que celui qui 
est au quai d’Orsay, qui, lui, peut en avoir besoin, voit sa 
subvention diminuer !

La commission des fi nances en a déduit qu’il était 
possible, sans aucun inconvénient, de réduire la subvention 
de l’ADETEF à hauteur de 1 000 000 euros, par parallé-
lisme avec FCI.

J’ajoute, cher Charles Josselin, que si l’on appliquait les 
mêmes critères à FCI, organisme que vous connaissez bien, 
le niveau actuel de sa subvention devrait être neuf fois plus 
élevé.

M. Charles Josselin. Eh bien, allons-y !

M. Michel Charasse. Autrement dit, selon que vous relevez 
du ministère de l’économie ou du quai d’Orsay, « selon que 
vous serez puissant ou misérable, les jugements... »

Surtout, mes chers collègues, j’appelle votre attention sur 
le fait que, contrairement à ce qui se passe dans nos relations 
avec les autres ministères, qu’il s’agisse des affaires étrangères 
ou du codéveloppement, pour ce qui concerne cette partie 
du budget consacrée à l’aide au développement, je n’ai 
jamais pu obtenir du ministère de l’économie, des fi nances 
et de l’emploi les renseignements que j’avais demandés – et 
j’ai pourtant répété mes demandes pendant des mois – sur 
l’ADETEF : renseignements sur les exercices passés et sur 
l’exercice actuel, sur les crédits de fonctionnement, sur les 
crédits d’investissement, sur le fonds de roulement, bref, 
des renseignements tout à fait « basiques » qu’un rapporteur 
budgétaire a le droit et le devoir de connaître et que c’est 
même son rôle de connaître s’il est le rapporteur spécial.

Cette rétention d’informations alliée à la volonté absolue 
de surdoter cette association alors que France coopération 
internationale, au Quai d’Orsay, est traitée d’une façon 
beaucoup plus sévère, a paru intolérable à la commission 
des fi nances, qui vous propose de réduire la subvention en 
question de 1 million d’euros. L’ADEFEF en aura encore 
suffi samment et ce transfert permettra de renforcer les 
crédits alloués aux pays pauvres.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Modifi er comme suit les crédits des programmes :

(En euros)

PROGRAMMES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ - + -

Aide économique et fi nancière au développement 1 000 000 1 000 000

Solidarité à l’égard des pays en développement
Dont Titre 2 .................................................................................... 1 000 000 1 000 000

Codéveloppement

TOTAL .......................................................................................... 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000

SOLDE ......................................................................................... 0 

La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. J’espère que cet amendement suscitera moins de controverse que le précédent !

Il vise le groupement d’intérêt public, ou GIP,  »assistance au développement des échanges en technologies économiques 
et fi nancières », dit ADETEF.
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M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État. L’ADETEF a 
besoin d’une subvention de l’État. En effet, toutes ses 
dépenses ne peuvent être couvertes par l’activité commer-
ciale, laquelle se réduira si la subvention de l’État diminue. 
(M le rapporteur spécial fait un signe dubitatif.)

Les excédents de l’ADETEF sont indispensables à sa 
croissance. Certes, un léger excédent a été constaté en 2007, 
de 430 000 euros et non pas de 1 million d’euros, mais la 
croissance de l’activité de l’ADETEF doit impérativement 
être accompagnée par une croissance du fonds de roule-
ment.

L’ADETEF doit fournir des cautionnements pour mettre 
en œuvre les missions. En cas de non-succès de la mission, 
une pénalité fi nancière est appliquée et l’ADETEF doit 
provisionner.

La subvention est une dépense publique qui fi nance un 
produit d’appel, c’est-à-dire des prestations fi nancées par 
l’État garantissant la visibilité de l’expertise française sur 
la scène internationale. Grâce à ces prestations, des appels 
d’offres sont gagnés et l’activité commerciale se développe.

Vous pouvez réduire la subvention, mais vous feriez alors 
le choix d’entraver le développement de l’activité commer-
ciale de l’ADETEF, qui est essentielle.

C’est la raison pour laquelle le Gouvernement est défavo-
rable à cet amendement.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. J’ai écouté M. le 
secrétaire d’État avec beaucoup d’attention, mais je voudrais 
redire que les ressources non budgétaires de l’ADETEF 
augmentent avec le volume de ses activités commerciales. Il 
n’est donc pas logique de continuer à lui servir une subven-
tion en augmentation, alors que l’Association n’en a pas 
vraiment besoin.

En revanche, monsieur le secrétaire d’État, si l’ADETEF 
requiert une dotation en capital, il faut la fi nancer correc-
tement. Or le fi nancement que vous envisagez grâce à cette 
subvention est irrégulier. Raison de plus pour supprimer un 
million d’euros !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-34.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no II-36, présenté par M. Charasse, au nom de la commission des fi nances, est ainsi 
libellé :

Modifi er comme suit les crédits des programmes :

(En euros)

PROGRAMMES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ - + -

Aide économique et fi nancière au développement

Solidarité à l’égard des pays en développement
Dont Titre 2 .................................................................................... 620 000 620 000

Codéveloppement ............................................................................ 620 000 620 000

TOTAL .......................................................................................... 620 000 620 000 620 000 620 000

SOLDE ......................................................................................... 0 0

La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Cet amendement 
vise à supprimer un crédit de 620 000 euros du programme 
« Solidarité à l’égard des pays en développement » 
pour basculer la même somme sur le programme 301 
« Codéveloppement ».

Il s’agit purement et simplement de supprimer les crédits 
du Haut Conseil de la coopération internationale, dont la 
commission des fi nances ignore toujours l’utilité.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État. Le point d’accord 
que nous avons avec l’interpellation un peu provocatrice...

Mme Catherine Tasca. Radicale !

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État. ... radicale, effecti-
vement, sur la suppression du HCCI, est que nous devons 
nous demander régulièrement, au-delà même de la RGPP, 
comment améliorer le fonctionnement de ce Haut Conseil.

En revanche, le faire disparaître sans autre forme de 
procès en supprimant son budget, pose un certain nombre 
de questions.

Il a d’ailleurs été dirigé jusque très récemment par l’un 
des sages du Sénat que nous avons tous beaucoup apprécié, 
le regretté Jacques Pelletier.

Pour avoir souvent été en relation avec Ce Haut Conseil, 
je peux témoigner des services qu’il a rendus et, disons-le, 
de l’utilisation insuffi sante que nous avons pu faire de ses 
avis.

Il doit certainement évoluer, tenir compte d’un certain 
nombre de critiques, mais la méthode que vous proposez 
n’est pas forcément la meilleure.

Il faudrait engager une concertation avec tous les parte-
naires : les ONG, le secteur privé, les entreprises, les élus.

L’adoption d’un amendement de suppression de crédits 
ne me semble pas être le meilleur moyen de faire progresser 
cette instance.

Je peux entendre un certain nombre de critiques, mais je 
ne suis pas favorable à cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Charles Josselin, pour 
explication de vote.
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M. Charles Josselin. Jacques Pelletier présidait cet 
organisme depuis cinq ans, jusqu’au 3 septembre dernier, 
lorsqu’il a eu la fâcheuse idée de nous quitter. S’il était 
vivant, je ne suis pas certain que la commission des fi nances 
aurait fait cette proposition.

La manière de présenter le dossier me gêne beaucoup. Vous 
parlez, monsieur le rapporteur spécial, de 620 000 euros 
de crédits, alors que les frais de fonctionnement du HCCI 
représentent 61 000 euros ; le reste concerne des actions 
conduites en application de ses missions.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Et des voyages !

M. Charles Josselin. Mais non, très peu de voyages ; je 
peux en témoigner ! C’est trop facile !

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État. En la matière, il 
faut bien voyager !

M. Charles Josselin. C’est surtout un organisme de concer-
tation, qui est le seul à réunir tous les acteurs concernés par 
l’action internationale.

On fait la comparaison avec les ONG, mais on a oublié, 
dans l’exposé des motifs, la Commission nationale de la 
coopération décentralisée, qui est le lieu de dialogue entre 
le ministre et les collectivités locales. Où se déroule le 
dialogue avec les syndicats, les entreprises, les universitaires, 
en matière internationale ? Au HCCI ! Tous ses membres 
sont nommés pour trois ans par décret, décret qui vient à 
échéance en mars 2009. Comment leur expliquerez-vous 
l’interruption de leurs mandats à mi-parcours ?

J’y insiste, le HCCI n’est pas un organisme de recherche. Il 
a produit, c’est vrai, 10 contributions, 42 avis, 23 rapports, 
dont le dernier a fait l’objet d’un travail très approfondi sur 
les accords de partenariat économique entre les pays ACP 
et l’Europe. Il n’était pas anormal que, sur ce thème-là., on 
réunisse le patronat, les syndicats, les universitaires et, bien 
entendu, les collectivités locales.

Dans sa fonction de lieu d’échanges et de concertation, 
le HCCI n’est pas contournable. Supprimez-le, vous devrez 
réinventer autre chose dans quelques mois !

Je ne vous demande pas seulement de penser à Jacques 
Pelletier : c’est le seul lieu qui permet à l’ensemble de la 
société civile de dialoguer avec l’État sur les questions inter-
nationales. Faut-il rappeler l’irruption de la société civile à 
l’international et la nécessité de dialoguer avec elle ?

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. L’arche de Zoé !

M. Charles Josselin. Parlons-en quand vous voulez ! 
Parlons aussi de la façon dont on échauffe l’opinion 
publique à propos du Darfour !

M. le président. La parole est à Mme Catherine Tasca.

Mme Catherine Tasca. Je tiens à soutenir Charles Josselin ; 
sa modestie l’a empêché de rappeler qu’il assume la prési-
dence du HCCI depuis la disparition de Jacques Pelletier. 
C’est un travail qu’il accomplit sans doute par fi délité à 
la mémoire de ce dernier, mais surtout en raison de son 
engagement de longue date en matière de politique inter-
nationale.

Il s’agit d’une initiative incompréhensible ! Nous savons 
tous que le Gouvernement lancera, dans les mois à venir, un 
grand chantier sur la révision et l’actualisation de l’organi-
sation de nos administrations, en particulier s’agissant de la 
politique étrangère. Quel est donc le sens d’un acte comme 
celui-ci à quelques mois de cette réorganisation ?

On nous observe ! Nous le savons tous, la politique étran-
gère est insuffi samment présente dans le débat national. 
Nous avons du mal à faire partager les objectifs de la 
politique étrangère à la société civile, que l’on réquisitionne 
à certains moments à l’appui de telle ou telle politique, 
tandis qu’on l’ignore complètement à d’autres moments. Il 
est aberrant de proposer la disparition du seul organisme 
qui permet ce dialogue.

Comme l’a souligné Charles Josselin, cette décision 
surprendra de nombreux partenaires de l’action publique. 
Faire comprendre l’action publique aux autres composantes 
de la société française est une diffi culté traditionnelle dans 
notre pays. Nous avons plutôt intérêt à fortifi er les quelques 
lieux au sein desquels on essaie d’inventer un autre mode de 
relation, quitte à en modifi er la composition ou le fonction-
nement, plutôt que de les faire disparaître.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
On ne va pas attendre les conclusions de la révision générale 
des politiques publiques pour prendre quelques initiatives.

Mme Catherine Tasca. Alors, cela ne sert à rien !

M. Jean Arthuis, président de la commission. Nous devons 
examiner ce projet de budget pour 2008, et il nous est 
apparu judicieux de faire quelques propositions et de les 
soumettre au Sénat.

La France a pris l’engagement de consacrer 0,7 % de son 
PIB à l’aide au développement. C’est un engagement formi-
dable ! Mais est-il crédible alors que nous votons des budgets 
avec des défi cits de 40 milliards d’euros ? La crédibilité de 
nos engagements dépend largement de notre capacité à 
mettre de l’ordre dans nos fi nances publiques.

C’est dans cet esprit que nous avons fait ces proposi-
tions, notamment celle que Michel Charasse vient de vous 
soumettre, au nom de la commission des fi nances.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Michel Charasse, rapporteur spécial. Cela fait dix ans 
que la commission des fi nances demande la suppression de 
cet organisme.

Tous les ans je présente le même amendement, et tous 
les ans mes amis m’en veulent, mais la commission reste 
constante dans sa demande. Cela a commencé sous la prési-
dence de Jean-Louis Bianco, qui a précédé Jacques Pelletier 
à la direction du HCCI.

Je remarque que notre collègue et ami Jacques Pelletier 
est malheureusement décédé depuis déjà plusieurs semaines. 
Or si cet organisme était aussi vital qu’on nous le dit, le 
Gouvernement aurait rapidement trouvé un président pour 
le remplacer.

M. Charles Josselin. Bravo !

Mme Catherine Tasca. Quelle élégance !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-36.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le 
bureau, le Sénat, par assis et levé, n’adopte pas l’amendement.)

M. le président. Je n’ai été saisi d’aucune demande d’expli-
cation de vote avant l’expiration du délai limite.

Je mets aux voix, modifi és, les crédits de la mission « Aide 
publique au développement » fi gurant à l’état B.

(Ces crédits sont adoptés.)
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PRÊTS À DES ÉTATS ÉTRANGERS

M. le président. Nous allons procéder à l’examen des 
crédits du compte spécial « Prêts à des États étrangers » 
fi gurant à l’état D.

ÉTAT D
(En euros)

MISSION AUTORISATIONS 
d’engagement

CRÉDITS 
de paiement

Prêts à des États étrangers  .................. 2 441 296 000 2 066 296 000

Prêts à des États étrangers, de la 
Réserve pays émergents, en vue 
de faciliter la réalisation de projets 
d’infrastructure  ............................... 350 000 000 120 000 000

Prêts à des États étrangers pour 
consolidation de dettes envers la 
France .............................................. 1 822 296 000 1 822 296 000

Prêts à l’Agence française de dévelop-
pement en vue de favoriser le 
développement économique et 
social dans des États étrangers  .... 269 000 000 124 000 000

M. le président. Je n’ai été saisi d’aucune demande d’expli-
cation de vote avant l’expiration du délai limite.

Je mets aux voix les crédits de cette mission.

(Ces crédits sont adoptés.)

ACCORDS MONÉTAIRES INTERNATIONAUX

M. le président. Nous allons procéder à l’examen des 
crédits du compte spécial « Accords monétaires internatio-
naux » fi gurant à l’état D.

(En euros)

MISSION AUTORISATIONS 
d’engagement

CRÉDITS 
de paiement

Accords monétaires internationaux 0 0

Relations avec l’Union monétaire 
ouest-africaine  ................................ 0 0

Relations avec l’Union monétaire 
d’Afrique centrale  ........................... 0 0

Relations avec l’Union des Comores  .. 0 0

M. le président. Je n’ai été saisi d’aucune demande d’expli-
cation de vote avant l’expiration du délai limite.

Je mets aux voix les crédits de cette mission.

(Ces crédits sont adoptés.)

Direction de l’action du Gouvernement

M. le président. Le Sénat va examiner les crédits de la 
mission : « Direction de l’action du Gouvernement » (et 
article 43 bis).

La parole est à M. Michel Moreigne, rapporteur spécial.

M. Michel Moreigne, rapporteur spécial de la commission 
des fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économi-
ques de la nation. Monsieur le président, messieurs les secré-
taires d’État, mes chers collègues, la mission « Direction 
de l’action du Gouvernement » est hybride : plus qu’une 
politique publique au sens de la loi organique relative aux 
lois de fi nances, elle correspond à un regroupement hétéro-
gène de crédits de services du Premier ministre qui concou-
rent à la politique gouvernementale.

Par rapport à l’an passé, cette mission a été véritablement 
reformatée. Le programme « Fonction publique », rattaché 
à la mission en 2007, a été transféré à la mission « Gestion 
des fi nances publiques et des ressources humaines » à la suite 
de la création du ministère du budget, des comptes et de la 
fonction publique.

Un programme « Présidence française de l’Union 
européenne » a été constitué afi n de recevoir l’ensemble des 
crédits concourant à la présidence de l’Union européenne, 
que notre pays exercera au second semestre de l’année 
2008.

Enfi n, plusieurs actions ont rejoint l’autre programme 
de la mission, « Coordination du travail gouvernemental ». 
Il s’agit des crédits correspondant à la Haute autorité 
de lutte contre les discriminations et pour l’égalité, la 
HALDE, à l’Ordre de la Légion d’honneur et à l’Ordre de 
la Libération.

Les crédits de la mission s’élèvent à 528,24 millions 
d’euros en crédits de paiement, répartis entre deux 
programmes : le programme 129  »Coordination du travail 
gouvernemental », pour 408,24 millions d’euros en crédits 
de paiement, et le programme 306  »Présidence française de 
l’Union européenne », qui a vocation à disparaître en 2009, 
pour 120 millions d’euros en crédits de paiement.

Mes chers collègues, vos rapporteurs spéciaux saluent 
la cohérence de la nouvelle maquette budgétaire. Ainsi, le 
choix de regrouper l’ensemble des crédits liés à la présidence 
française de l’Union européenne constitue une initiative 
heureuse : des décisions différentes avaient été prises lors 
des deux précédentes présidences françaises de l’Union 
européenne, en 1995 et en 2000, dont il était résulté un 
manque de transparence et de cohérence justement dénoncé 
par la Cour des comptes.

Cette année, ces crédits relèvent du seul secrétaire général 
de la présidence française de l’Union européenne, placé 
directement sous l’autorité du Premier ministre.

Toutefois, doit-on considérer l’actuelle maquette budgé-
taire comme achevée ? Le programme « Coordination 
du travail gouvernemental » a trop encore l’apparence 
d’un patchwork : y fi gurent, pêle-mêle, les crédits du 
Secrétariat général de la défense nationale, le SGDN, des 
fonds spéciaux, du centre d’analyse stratégique et de divers 
organismes prospectifs, de plusieurs autorités administra-
tives indépendantes, comme le Médiateur de la République 
et le Conseil supérieur de l’audiovisuel, et des directions 
d’administration centrale relevant des services du Premier 
ministre.

Une fois de plus, vos rapporteurs spéciaux observent que 
le programme « Coordination du travail gouvernemental » 
regroupe les crédits d’autorités administratives indépen-
dantes qui ne relèvent pas véritablement de fonctions d’état-
major de l’action gouvernementale.

Nous reviendrons sur le sujet tout à l’heure et nous vous 
proposerons un amendement tendant à créer, au sein de 
la mission « Direction de l’action du gouvernement », un 
nouveau programme « Protection des droits et des libertés 
fondamentales ». Deux amendements identiques avaient 
été adoptés par le Sénat l’an dernier. Nous renouvelons 
naturellement notre proposition d’amendement cette année 
encore.
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Les crédits proposés pour le programme « Coordination 
du travail gouvernemental » appellent peu d’observations, 
car il s’agit, dans une très large mesure, de la reconduc-
tion des moyens déjà alloués en 2007 ou de la poursuite de 
programmes d’investissements antérieurs.

Deux remarques doivent toutefois être formulées sur ce 
programme, à la suite des missions de contrôle budgétaire 
effectuées par vos rapporteurs spéciaux.

D’une part, il vous est proposé un amendement de réduc-
tion de crédits, à hauteur de 216 300 euros, correspondant 
à la suppression du comité d’enquête sur le coût et le rende-
ment des services publics, dont les missions sont aujourd’hui 
très largement assurées par la Cour des comptes.

D’autre part, la création du secrétariat d’État chargé 
de la prospective et de l’évaluation des politiques publi-
ques complexifi e encore davantage le paysage des insti-
tutions exerçant des missions prospectives auprès du 
Gouvernement.

Vos rapporteurs spéciaux souhaiteraient que soit enfi n 
conduit un travail de rationalisation des organismes gouver-
nementaux à vocation prospective, comme ils l’avaient 
préconisé, en juin 2006, à l’issue de leur mission de contrôle 
budgétaire sur le centre d’analyse stratégique.

M. le président. La parole est à M. François Marc, rappor-
teur spécial.

M. François Marc, rapporteur spécial de la commission des 
fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Monsieur le président, messieurs les secrétaires 
d’État, mes chers collègues, en tant que co-rapporteur, avec 
Michel Moreigne, de cette mission « Direction de l’action 
du Gouvernement », je tenais, en complément des propos 
tenus par celui-ci, évoquer la création du programme 
« Présidence française de l’Union européenne ».

Vous le savez, la création, cette année, de ce programme 
spécifi que marque un réel progrès en termes de transparence 
budgétaire de l’action publique. Pour autant, des interroga-
tions demeurent, dont je souhaite vous entretenir.

S’agissant du montant des dépenses, soit 190 millions 
d’euros en autorisations d’engagement, ce programme se 
situe dans une moyenne haute. À titre de comparaison, les 
coûts des deux précédentes présidences françaises de l’Union 
européenne, en 1995 et en 2000, s’étaient élevés respective-
ment à 14,1 millions d’euros et à 56,9 millions d’euros.

Les précédentes présidences de l’Union européenne 
étaient également sensiblement moins coûteuses, de l’ordre 
de 70 millions d’euros pour les présidences autrichienne, au 
premier semestre de l’année 2006, fi nlandaise, au second 
semestre de l’année 2006, et portugaise, au second semestre 
de l’année 2007. En revanche, les dépenses liées à la prési-
dence allemande, au premier semestre de cette année, ont 
atteint 180 millions d’euros, soit un niveau très proche 
de celui qui est proposé aujourd’hui pour la présidence 
française.

Le Gouvernement souligne, à juste titre, que la France 
doit tenir son rang : notre pays pourrait exercer l’une des 
dernières présidences semestrielles de l’Union européenne, 
avant l’entrée en vigueur, attendue en 2009, du nouveau 
traité institutionnel, et il est effectivement cohérent de le 
comparer à l’Allemagne, l’un des autres pays moteurs de la 
construction européenne.

Il est vrai également que l’augmentation du nombre 
d’États membres et la hausse des dépenses de sécurité après 
les attentats du 11 septembre 2001 biaisent quelque peu les 
comparaisons avec la période antérieure.

Néanmoins, l’autorisation budgétaire du Parlement doit 
se fonder sur des informations claires, précises et vérifi ables. 
Telle est l’exigence que formule aujourd’hui la commission 
des fi nances.

Depuis l’examen en commission, toutefois, il y a lieu 
de se féliciter des explications apportées à vos rapporteurs 
spéciaux par M. Claude Blanchemaison, secrétaire général 
de la présidence française de l’Union européenne.

Tout d’abord, vos rapporteurs spéciaux observent que près 
de la moitié des dépenses du programme, présentées comme 
des charges obligatoires pour préparer les réunions des insti-
tutions européennes, dépassent, à elles seules, le budget de 
la présidence portugaise ou de la présidence fi nlandaise.

Ensuite, une grande partie des dépenses consiste en l’orga-
nisation de réunions ou de manifestations, dont la plupart 
sont évaluées à un coût forfaitaire de l’ordre de 1 million 
d’euros chacune. Ce chiffrage mérite certainement d’être 
affi né, en fonction des différents postes de dépenses, tels 
que l’hébergement, la sécurité, ou l’interprétariat.

Enfi n, il faudra veiller à ce que les fi nancements par les 
ministères et les crédits de la présidence française ne soient 
pas sources de dépenses supplémentaires.

Nous avons déjà évoqué les interrogations qui entourent 
le budget exact lié à la sécurité des manifestations, lequel 
a atteint 11 millions d’euros pour la présidence fi nlan-
daise. Quel sera le montant des dépenses engagées à ce titre 
pendant la présidence française ? Cette précision, pour l’ins-
tant, ne nous a pas été apportée.

Le budget de la communication s’élève à 15 millions 
d’euros, soit 8 % du total, ce qui représente un montant 
supérieur à celui de la seule communication gouvernemen-
tale assurée par le service d’information du Gouvernement, 
soit 6 millions d’euros aux termes du présent projet de loi 
de fi nances.

De plus, ce total de 15 millions d’euros n’inclut pas la 
prise en charge des journalistes qui couvriront les réunions et 
les manifestations. Quelles actions de communication sont-
elles donc précisément envisagées ? Pourrons-nous disposer 
de coûts consolidés, incluant les frais liés à la communica-
tion pour les différentes réunions et manifestations ?

Mes chers collègues, pour conclure sur le programme 
« Présidence française de l’Union européenne », vos rappor-
teurs spéciaux sont convaincus que la France doit réaffi rmer 
son ambition européenne, ce qui justifi e l’importance du 
budget alloué. Toutefois, l’affi rmation de notre ambition 
européenne est indissociable de l’exigence de transparence 
sur la dépense publique.

Telles sont les principales observations que Michel 
Moreigne et moi-même souhaitions porter à votre connais-
sance. Sous réserve de ces observations, la commission des 
fi nances a proposé l’adoption avec modifi cation des crédits 
de la mission « Direction de l’action du gouvernement ». 
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis.

M. Hubert Haenel, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées pour la 
présidence française de l’Union européenne. Monsieur le prési-
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dent, messieurs les secrétaires d’État, mes chers collègues, 
la réussite de la présidence française de l’Union européenne 
représente un enjeu important pour notre pays et pour 
l’Europe, nous en sommes tous convaincus. Pour le dire de 
façon familière, la France est attendue au tournant !

La création d’un programme spécifi que constitue un 
progrès notable, notamment au regard des critiques formu-
lées par la Cour des comptes à l’égard de la gestion de la 
précédente présidence française, en 2000, ce qui méritait 
d’être souligné.

Le budget de 190 millions d’euros qui nous est proposé 
est comparable aux dépenses du budget fédéral effectuées 
par l’Allemagne au cours de sa présidence au premier 
semestre de cette année. Il paraît donc équilibré.

Ma seule inquiétude, monsieur le secrétaire d’État, porte 
non pas sur le budget en tant que tel, mais sur la manière 
d’associer les Français. Cette présidence offre, en effet, une 
occasion unique de rapprocher les Français et l’Europe, 
trois ans après le « non » français au référendum sur le traité 
constitutionnel.

Or, quand je consulte la liste des manifestations qui 
devraient être organisées sous présidence française, et qui 
sont sans doute nécessaires, j’avoue nourrir quelques inquié-
tudes sur l’impact de celles-ci sur nos concitoyens.

Je m’interroge, par exemple, sur la capacité mobilisatrice 
de réunions comme celle qui est prévue sur l’évaluation des 
politiques publiques en Europe. Il ne faut pas, me semble-
t-il, que la présidence française se résume à des conférences 
diplomatiques et à une approche trop institutionnelle. 
Elle doit également associer les assemblées, qui ont un 
rôle important à jouer, avec, par exemple, les réunions des 
représentants des parlements nationaux et du parlement 
européen. Vous le faites d’ailleurs très bien dans le cadre 
franco-français, monsieur le secrétaire d’État.

Les collectivités locales, le monde économique et la société 
civile devraient également être impliqués, car ce sont eux, 
en défi nitive, qui font vivre l’Europe au quotidien.

Enfi n, je crois que la présidence française de l’Union 
européenne devrait nous donner l’occasion de changer 
notre manière de parler de l’Europe aux citoyens. Car que 
demandent les Français ? Ils ne veulent pas seulement être 
plus informés sur l’Europe. Ce qu’ils souhaitent, en priorité, 
c’est être davantage écoutés et voir leurs attentes réellement 
prises en compte.

La présidence française devrait donc non pas se résumer 
à des campagnes d’information, mais donner lieu à une 
véritable appropriation par les citoyens ; ainsi, la dynamique 
créée à l’occasion de la présidence française se prolongerait 
au cours ses années suivantes.

Monsieur le secrétaire d’État, vous avez évoqué l’idée 
d’organiser durant la présidence française huit conventions 
régionales et un débat sur l’Europe, avec un forum perma-
nent sur Internet.

C’est très bien si ces différentes manifestations permet-
tent, et je n’en doute pas, un véritable débat contradictoire. 
Mais si elles ne réunissent que les convaincus et les univer-
sitaires, comme cela a été souvent le cas par le passé, elles 
n’auront que peu d’intérêt.

Il faut en effet aller à la rencontre des citoyens et montrer, 
notamment à ceux qui ont voté « non », qu’on les écoute et 
que leurs préoccupations sont prises en compte.

Avec le traité de Lisbonne, la France a effectué son retour 
en Europe. J’espère, en en étant persuadé, que cette prési-
dence sera l’occasion d’un retour de l’Europe en France.

Je rappelle que notre pays ne devrait exercer à nouveau 
la présidence de l’Union européenne, probablement sous la 
forme issue du traité de Lisbonne, qu’en 2022.

Au nom de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées, je vous invite, mes chers collè-
gues, à approuver les crédits du programme « Présidence 
française de l’Union européenne ». (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP.)

M. le président. Je vous rappelle que le temps de parole 
attribué à chaque groupe pour chaque discussion comprend 
le temps d’intervention générale et celui de l’explication de 
vote.

Je vous rappelle également qu’en application des décisions 
de la conférence des présidents aucune intervention des 
orateurs des groupes ne doit dépasser dix minutes.

Par ailleurs, le Gouvernement dispose au total de vingt 
minutes pour intervenir.

Dans la suite du débat, la parole est à M. Jean François-
Poncet.

M. Jean François-Poncet. Monsieur le président, messieurs 
les secrétaires d’État, mes chers collègues, comme l’ont dit 
MM. les rapporteurs, la France est attendue. Elle aborde 
cette présidence de l’Union européenne avec de vrais atouts ; 
je ne pense pas seulement à celui que représente l’excellent 
secrétaire d’État chargé des affaires européennes.

La France est à l’origine du traité simplifi é : personne 
ne lui en conteste la paternité. Pour la première fois, elle 
a établi, ce dont il convient de féliciter le Président de la 
République, des rapports de confi ance avec la Commission 
et avec son président, comme personne n’en avait jusqu’alors 
établis. Elle disposera ainsi d’un allié important. Enfi n, 
elle a pu établir avec la plupart des nouvelles démocra-
ties d’Europe centrale et d’autres petits États des rapports 
nouveaux, rapports qui, jusqu’à présent, n’étaient pas ce 
qu’ils auraient dû être.

Cela étant, le menu de cette présidence est considérable, 
au point de susciter de la crainte. Il comporte deux exercices 
obligés.

Le premier de ces exercices consiste en la mise en place des 
nouvelles institutions créées par le traité simplifi é, c’est-à-
dire, d’une part, la présidence durable du Conseil européen 
à la place de la rotation semestrielle jusqu’alors en vigueur 
et dont nous sommes les derniers titulaires, d’autre part, le 
« ministre des affaires étrangères européennes », qui, s’il n’en 
porte pas le titre, en aura les attributions.

Dans la mesure où ces nouvelles institutions devraient 
entrer en vigueur le 1er janvier, du moins nous l’espérons, 
il conviendra de les doter des services leur permettant de 
fonctionner. De ces dotations dépendra leur capacité à jouer 
un rôle plus ou moins important. Il s’agit donc là d’une 
décision politique très importante.

Le second de ces exercices concerne la programmation 
budgétaire. Le budget sera exécuté jusqu’en 2013, mais 
une remise à plat devra intervenir. Il appartiendra alors à 
la France d’expliquer quelles sont ses idées sur la politique 
agricole commune.
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Notre pays est attendu sur les questions de l’énergie et de 
l’environnement, de la défense, des relations entre l’OTAN 
et l’Union européenne, sur la manière dont elle considère 
que la communauté peut protéger ses citoyens.

Ce dernier thème a souvent été développé par le Président 
de la République : que faut-il entendre exactement par 
« protection » ? Pour notre part, nous évoquons la préfé-
rence communautaire, bien que nos partenaires ne l’enten-
dent pas de cette oreille. La France devra s’expliquer.

En outre, le Président sera sûrement interrogé sur le projet 
d’Union méditerranéenne.

Je le répète, le menu de la présidence française de l’Union 
européenne est chargé. De nombreux contacts seront utiles. 
Aussi, les crédits qui y sont consacrés, d’un montant impor-
tant, sont nécessaires et, j’en suis persuadé, seront bien 
employés.

M. le président. La parole est à M. Robert Hue.

M. Robert Hue. Monsieur le président, messieurs les secré-
taires d’État, mes chers collègues, nous voici, avec ce budget 
destiné à fi nancer l’action du Gouvernement, en présence 
d’un véhicule budgétaire à contenu fort variable, ce qui 
pose d’ailleurs une petite question initiale quant au sens de 
la loi organique.

En effet, l’an dernier, la mission « Direction de l’action 
du Gouvernement » réunissait les crédits du programme 
« Coordination du travail gouvernemental », ce programme 
recoupant également les crédits des très diverses autorités 
administratives indépendantes qui existent en France, ainsi 
que le programme « Fonction publique », aujourd’hui 
déplacé vers la mission « Gestion des fi nances publiques et 
des ressources humaines ».

Et comme il y avait un peu de place dans une mission 
soudainement devenue plus étroite, les 220 millions d’euros 
du programme « Fonction publique » ayant migré, on vient 
d’y ajouter un programme « Présidence française de l’Union 
européenne » doté de 190 millions d’euros en autorisa-
tions d’engagement et de 120 millions d’euros en crédits de 
paiement.

Nous ne remettons pas en question le fonctionnement 
des autorités administratives indépendantes et approu-
vons même l’amendement tendant à spécifi er les dépenses 
ouvertes au titre du fonctionnement de ces autorités. 
Notons juste qu’il faudra un jour se demander si telle ou 
telle instance de régulation et de contrôle est nécessaire-
ment, dans tous les cas de fi gure, la solution la plus adaptée 
et la plus économe des deniers publics pour assumer telle ou 
telle fonction.

Mon intervention portera donc sur le sens que l’on entend 
donner à la présidence française de l’Union européenne, 
dont on peut se demander, soit dit en passant, pourquoi 
elle fi gure ici et non dans la mission « Action extérieure de 
l’État », où il nous semble qu’elle aurait eu toute sa place.

Pour en revenir à son contenu, ce programme vise à 
permettre le fi nancement des conseils européens, prévus 
obligatoirement par le fonctionnement même de l’Union. 
Le seul problème est que la majorité des crédits ouverts au 
titre de ce programme porte sur les manifestations organi-
sées sur l’initiative du pays exerçant la présidence et sur les 
dépenses de communication pouvant en découler.

En clair, on crée avec ce programme une ligne budgé-
taire de plus de 100 millions d’euros en autorisations de 
programme destinée à populariser, en quelque sorte, l’action 
de la France et, peut être, surtout, celle du Président de la 
République et du Gouvernement.

Nous pouvons partager l’avis de la Cour des comptes qui, 
pour des raisons de lisibilité budgétaire, avait recommandé 
de spécifi er les dépenses liées à la présidence française. Mais 
est-il bienvenu de consacrer une ligne de 100 millions 
d’euros à ce qui risque de n’être que de simples actions de 
propagande en faveur de l’adoption du pseudo-minitraité 
européen, dont on sait qu’il ressemble assez fortement au 
traité constitutionnel, que nos compatriotes ont massive-
ment rejeté le 29 mai 2005 ?

Ou alors, consacrons ces crédits à une consultation des 
Français par référendum sur ce minitraité.

La présidence française de l’Union européenne pourrait 
avoir un impact positif sur la construction européenne et la 
défi nition des politiques de l’Union.

Nous pourrions faire valoir, entre autres exemples, des 
choix nouveaux en matière de défi nition de la convergence 
des politiques publiques, nous interroger sur le rôle de la 
Banque centrale européenne, poser les jalons d’une Europe 
sociale par le renforcement des droits des salariés sur le terri-
toire de l’Union.

Nous pourrions prendre de grandes initiatives dans la lutte 
pour la protection de l’environnement ou dans la consti-
tution de puissants services publics, de réseaux à échelle 
européenne... Que sais-je encore ?

Mais une telle perspective semble pour le moment assez 
peu probable.

En tout état de cause, nous ne voterons pas, bien évidem-
ment, les crédits de la mission « Direction de l’action du 
Gouvernement ». (Applaudissements sur les travées du groupe 
CRC.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État chargé des relations avec 
le Parlement. Monsieur le président, mesdames, messieurs 
les sénateurs, je tiens à remercier l’ensemble des orateurs. 
Jean-Pierre Jouyet interviendra sur tout ce qui concerne la 
présidence française de l’Union européenne. Pour ma part, 
je répondrai essentiellement aux propos de M. Moreigne.

Les deux programmes de la mission « Direction de l’action 
du Gouvernement » ne sont pas les mêmes que ceux des 
deux années précédentes, puisque le programme « Fonction 
publique » n’y fi gure plus en raison du changement d’orga-
nisation gouvernementale qui conduit à le rattacher à la 
mission « Gestion des fi nances publiques et des ressources 
humaines ».

Il ne vous aura pas échappé que les crédits de personnel 
et de fonctionnement de la Direction générale de l’admi-
nistration et de la fonction publique, la DGAFP, sont 
maintenus, à titre conservatoire, au sein du programme 
« Coordination du travail gouvernemental », dans l’attente 
des réformes institutionnelles appelées à mettre en œuvre la 
nouvelle organisation gouvernementale et des conclusions 
de la révision générale des politiques publiques.
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Des mesures seront prises à cet effet au cours de la 
première partie de l’année 2008 ; leurs conséquences seront 
tirées dans le cadre de la préparation du projet de loi de 
fi nances pour 2009.

En outre, un nouveau programme est créé, « Présidence 
française de l’union européenne », qui fera l’objet d’une 
présentation par Jean-Pierre Jouyet.

Le programme « Coordination de l’action gouverne-
mentale » n’est pas consacré au fi nancement d’une ou de 
plusieurs politiques publiques, mais regroupe plusieurs 
entités.

Il comprend, d’une part, les services aidant le Premier 
ministre dans sa fonction de direction de l’action du 
Gouvernement. Ces services peuvent être classés entre les 
trois fonctions suivantes : la fonction d’état-major liée à 
la direction du Gouvernement – Secrétariat général du 
Gouvernement, Secrétariat général de la défense nationale, 
Secrétariat général des affaires européennes, Service d’infor-
mation du Gouvernement –, la fonction de stratégie et de 
prospective – – Centre d’analyse stratégique, Conseil d’ana-
lyse économique, Conseil d’orientation de l’emploi, Conseil 
d’orientation des retraites, Conseil d’analyse de la société 
– et la coordination sectorielle, qui regroupe deux direc-
tions rattachées au Premier ministre, à savoir la DGAFP et 
la Direction du développement des médias.

Ce programme « Coordination de l’action gouvernemen-
tale » comprend, d’autre part, des autorités administratives 
indépendantes que le législateur a rattachées budgétaire-
ment aux services du Premier ministre – le Médiateur de 
la République, la Commission d’accès aux documents 
administratifs, le Comité consultatif national d’éthique, le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel, la Commission nationale 
de contrôle des interceptions de sécurité, la Commission 
nationale de déontologie de la sécurité et la Haute autorité 
de lutte contre les discriminations et pour l’égalité, la 
HALDE.

Ledit programme ne comporte pas de services déconcen-
trés et très peu de crédits d’intervention.

Compte tenu de sa structure, le périmètre de ce 
programme est sujet à modifi cations, même si j’entends les 
commentaires et les critiques de M. Hue. En 2008, trois 
entités le rejoignent : la HALDE et les ordres de la Légion 
d’honneur et de la Libération.

À la suite de l’adoption par l’Assemblée nationale, en 
seconde délibération, d’amendements du Gouvernement, 
il convient désormais d’y ajouter le Contrôleur général 
des lieux de privation de liberté, créé par la loi du 
30 octobre 2007, dont l’article 13 prévoit l’inscription des 
crédits de cette autorité indépendante au programme 129.

Il faut également ajouter la Mission interministérielle de 
lutte contre la drogue et la toxicomanie, dont les crédits 
de personnel et de fonctionnement seront inscrits à ce 
programme, même si les crédits d’intervention continue-
ront de fi gurer au programme 136 de la mission « Santé ».

Ce projet de budget vise prioritairement à poursuivre les 
efforts entrepris afi n de garantir la qualité de la réglemen-
tation, la progression de la sécurité des systèmes d’infor-
mation et le renforcement des fonctions de stratégie et de 
prospective.

La progression des moyens en faveur de la lutte contre 
les discriminations confi ée à la HALDE fi gure également 
désormais parmi les priorités du programme.

Les crédits hors personnel enregistrent, quant à eux, une 
hausse sensible : presque 10 %.

Cette progression est destinée, d’une part, à l’action 
« Coordination de la sécurité et de la défense », afi n de 
permettre au Secrétariat général de la défense nationale et 
au Groupement interministériel de contrôle d’assurer la 
poursuite de leurs programmes d’investissement.

Elle est destinée, d’autre part, à l’action « Coordination 
sectorielle », afi n d’assurer la contribution de l’État en 2008 
au fonctionnement du groupement d’intérêt public « France 
Télé numérique », et à l’action « Stratégie et prospective », 
pour l’acquisition d’études d’évaluation des politiques 
publiques.

Les crédits hors personnel des autres entités du programme 
restent stables ou sont en légère baisse.

Telles sont, mesdames, messieurs les sénateurs, 
les précisions que je souhaitais vous apporter sur la 
mission « Direction de l’action du Gouvernement ». 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Jean-Pierre Jouyet, secrétaire d’État chargé des affaires 
européennes. Monsieur le président, monsieur le président 
de la commission des fi nances, monsieur le président de la 
délégation pour l’Union européenne, messieurs les rappor-
teurs spéciaux, mesdames, messieurs les sénateurs, au 
lendemain des riches débats que nous avons eus hier soir, 
ici même, sur le budget européen et, plus largement, sur la 
politique européenne de la France, je suis très heureux de 
vous retrouver si rapidement pour vous parler d’Europe.

Comme l’a souligné Jean François-Poncet, la France est 
attendue. Elle dispose d’un certain nombre d’atouts : son 
rôle dans la mise en place du traité simplifi é, ses relations 
nouvelles avec les institutions européennes, notamment la 
Commission, ses relations renouées avec les pays d’Europe 
centrale.

Le menu est copieux, mais le temps est compté. En effet, 
sous la présidence française, qui aura lieu au second semestre 
de l’année 2008, les enjeux seront extrêmement importants 
et le calendrier international substantiel – je le dis à l’inten-
tion de M. Marc –, au-delà de ce qu’il a été sous d’autres 
présidences.

Ces enjeux sont les suivants : la mise en place des nouvelles 
institutions, les perspectives fi nancières, la politique agricole, 
la défense, la protection des citoyens, l’Europe du futur, 
monsieur Hue, dans les domaines aussi bien de la recherche 
que de l’environnement et de l’énergie.

Les attentes sont également fortes en ce qui concerne, 
d’une part, nos actions sur les services publics, et, d’autre 
part, les relations sociales : les enjeux sociaux à l’échelon 
européen sont en effet très importants, et nous aurons à 
faire vivre l’agenda social ; je tenais à le dire à Robert Hue.

Tout en remerciant MM. les rapporteurs spéciaux, Michel 
Moreigne et François Marc, ainsi que M. le rapporteur 
pour avis, Hubert Haenel, de la qualité de leurs travaux, 
je voudrais vous indiquer quelques ordres de grandeur sur 
ce programme et souligner que les crédits correspondant 
à la préparation et à l’exécution de la présidence française 
ont vocation à couvrir exclusivement la prise en charge des 
réunions et manifestations qui incombent à la présidence de 
l’Union.
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Ce sont des dépenses qui, vous le savez, revêtent un carac-
tère exceptionnel. Compte tenu de l’expérience de la prési-
dence de 2000, de l’examen des opérations réalisées par 
la Cour des comptes et des exigences de la loi organique 
relative aux lois de fi nances, nous avons regroupé ces crédits 
dans un budget spécifi que, pour plus de lisibilité, de traça-
bilité et d’effi cacité dans la gestion.

Tel est le sens de la création de ce programme budgétaire, 
dont la responsabilité est confi ée par décret au secrétaire 
général en charge de la présidence française, qui est placé 
sous l’autorité du Premier ministre et dont la mission est de 
responsabiliser l’ensemble des acteurs et de faciliter le suivi 
et le contrôle de l’utilisation des crédits.

Le fait que ce programme soit rattaché à la mission 
« Direction de l’action du Gouvernement » me paraît 
parfaitement logique. En effet, si aujourd’hui l’action 
européenne a, que cela plaise ou non, pour une part une 
dimension extérieure, elle a pour l’essentiel une nature 
interministérielle. C’est la raison pour laquelle il est parfai-
tement logique que cette action soit rattachée à l’action plus 
générale des services du Premier ministre.

Comme l’a indiqué M. Marc, le chiffre de 180 millions 
d’euros est très vraisemblablement inférieur au coût de la 
présidence allemande, la plus comparable à la nôtre sur 
la période la plus récente, si l’on ne tient pas compte des 
autres participations, qui sont souvent en nature. C’est le 
véritable point de comparaison dont nous disposons pour 
déterminer le coût de cette présidence.

Dans vos commentaires, vous avez établi des comparai-
sons avec les présidences précédentes. Je n’y reviens pas, 
dans la mesure où les analyses que vous avez réalisées sont 
justes et précises ; elles ont montré en quoi cette présidence 
était différente des présidences antérieures, eu égard notam-
ment à l’accroissement des exigences en matière de sécurité.

J’en viens aux questions que vous avez posées plus spécifi -
quement sur un certain nombre de dépenses.

Monsieur le rapporteur spécial, s’agissant des dépenses de 
sécurité, les exigences se sont effectivement accrues. Pour 
l’heure, nous disposons de 10 % d’évaluations forfaitaires, 
sachant que les évaluations les plus précises concernent un 
certain nombre de manifestations particulières comme les 
Conseils européens ou les sommets auxquels participe le 
Président de la République, qui font l’objet d’une budgéti-
sation spécifi que.

Les dépenses de communication, qui s’élèvent à 
15 millions d’euros, concernent les actions interminis-
térielles globalement liées à la présidence française et un 
certain nombre de manifestations relevant de la commu-
nication. Pour être clair, je dirai que, à chaque présidence 
– ceux qui y ont participé le savent –, des cadeaux sont 
offerts aux étrangers, à hauteur de 4 millions d’euros. En 
outre, un certain nombre de brochures sont éditées, pour 
un coût de 1,5 million d’euros, et un budget de l’ordre de 
5 millions d’euros est prévu pour la campagne de commu-
nication.

Les invitations des journalistes ne fi gurent pas dans cette 
action, et les sommes correspondantes sont inscrites dans 
les crédits des manifestations, au même titre que la sécurité, 
pour identifi er le coût complet de chaque manifestation.

J’en viens à l’observation de Robert Hue sur les 
100 millions d’euros et aux indications de Hubert Haenel. 
Il s’agit effectivement d’un débat de fond. Un certain 

nombre de dépenses n’ont pas, aux termes du règlement du 
Conseil, de caractère obligatoire dans l’exercice de chacune 
des présidences.

Mais il est extrêmement important qu’il y ait des manifes-
tations, des conseils et des réunions qui associent à la fois les 
responsables européens, les représentants de la Commission 
et nos partenaires européens, et que nous puissions donner, 
au travers de ces actions, une image de ce qu’est le savoir-
faire technologique, industriel, culturel et universitaire de 
la France.

Les rencontres et manifestations informelles ont pour 
but, comme l’a souligné M. Haenel, de favoriser une appro-
priation plus forte de cette présidence par nos concitoyens. 
Cela n’a rien à voir avec le jugement que l’on peut porter 
sur le mode de ratifi cation du traité. L’objectif est, à l’instar 
de chaque présidence de l’Union européenne, qu’un contact 
direct s’établisse entre les Français et l’Union européenne au 
travers d’un certain nombre de manifestations.

Je tiens à vous rassurer : avec le secrétaire général de 
la présidence française de l’Union européenne, Claude 
Blanchemaison, je prends l’engagement que le compte rendu 
de l’emploi de ces crédits vous sera présenté avec la même 
exigence et comportera des indicateurs de performance. Ils 
sont sans doute plus diffi ciles à mettre en œuvre dans le 
domaine des relations internationales, mais ils peuvent tout 
à fait être traduits pour que vous disposiez d’un bilan des 
actions qui auront été entreprises.

Mesdames, messieurs les sénateurs, le succès d’une prési-
dence se mesure à la qualité de son organisation ; il importe 
donc d’être irréprochable. Cela suppose une gestion parti-
culièrement rigoureuse de ces crédits. En même temps, une 
présidence, c’est l’image de marque d’un pays. Il est donc 
important de saisir cette occasion unique de montrer à nos 
partenaires quelles sont nos traditions, nos exigences, et 
quel est le potentiel de notre pays. Il est aussi fondamental 
de réussir ce rendez-vous entre les Français et les Européens, 
qui est le gage d’un véritable retour de l’Europe en France. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. Nous allons procéder à l’examen 
des amendements portant sur les crédits de la mission 
« Direction de l’action du Gouvernement » fi gurant à 
l’état B.

ÉTAT B

(En euros)

Direction de l’action du Gouvernement 624 720 482 531 460 482

Coordination du travail gouverne-
mental  .............................................. 436 131 604 412 871 604

Dont titre 2  ........................................ 165 955 175 165 955 175

Présidence française de l’Union 
européenne  ..................................... 188 588 878 118 588 878

M. le président. L’amendement no II-28, présenté par 
MM. Marc et Moreigne, au nom de la commission des 
fi nances, est ainsi libellé :

I. – Créer le programme : Défense et protection des 
droits et des libertés fondamentales
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La parole est à M. François Marc, rapporteur spécial.

M. François Marc, rapporteur spécial. Cet amendement vise 
à bien identifi er dans un programme spécifi que, au sein de 
la mission « Direction de l’action du Gouvernement », les 
crédits de plusieurs autorités administratives indépendantes 
qui concourent à la défense et à la protection des droits et 
des libertés fondamentales.

Dans la maquette du présent projet de loi de fi nances 
déposé par le Gouvernement, ces dépenses relèvent du 
programme 129 « Coordination du travail gouverne-
mental », alors qu’elles ne dépendent manifestement pas des 
fonctions d’état-major de l’action gouvernementale.

En revanche, le programme qu’il est proposé de créer 
serait conforme à la défi nition posée par l’article 7 de la 
LOLF, qui dispose notamment : « Un programme regroupe 
les crédits destinés à mettre en œuvre une action ou un 
ensemble cohérent d’actions relevant d’un même minis-
tère et auquel sont associés des objectifs précis, défi nis en 
fonction de fi nalités d’intérêt général, ainsi que des résultats 
attendus et faisant l’objet d’une évaluation. »

Le présent amendement s’inscrit dans la continuité des 
propositions faites par notre collègue Patrice Gélard, dans 
son rapport d’information de juin 2006, sur les autorités 
administratives indépendantes au nom de l’Offi ce parle-
mentaire d’évaluation de la législation.

Un certain nombre de crédits, dont je ne reprendrai pas 
la liste complète, relèvent de ces autorités administratives 
indépendantes et seraient inscrits dans ce programme spéci-
fi que.

Je propose donc, au nom de la commission des fi nances, 
la création de ce programme dans les conditions que je viens 
d’indiquer.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
comprend la préoccupation de M. le rapporteur spécial, 
mais une telle décision serait prématurée dans la mesure où 
nous envisageons une révision constitutionnelle.

Le Président de la République et le Premier ministre ont 
engagé des consultations pour faire évoluer la situation afi n 
que fi gurent, dans la révision constitutionnelle à venir, des 
propositions relatives à l’organisation des institutions en 
charge de la protection des droits et libertés.

Dans ces conditions, il est évidemment diffi cile de 
regrouper aujourd’hui un certain nombre de fonctions et 
de les identifi er si cette révision constitutionnelle devait 
comporter des éléments relativement différents.

Par conséquent, l’idée est peut-être bonne et pourrait être 
mise en œuvre après la révision constitutionnelle, une fois 
que l’organisation de ces institutions aura été mieux identi-
fi ée.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Cet 
amendement est une proposition récurrente de la commis-
sion des fi nances depuis que nous sommes en format LOLF. 
Lorsque la matrice des missions a été arbitrée, la commis-
sion des fi nances avait exprimé le souhait de réserver un 
statut particulier aux autorités indépendantes, de telle 
sorte qu’elles puissent échapper à certaines régulations 
budgétaires. Ce statut les rapprochait non pas de celui des 
pouvoirs publics, mais de la mission « Conseil et contrôle 
de l’État ».

Monsieur le secrétaire d’État, ce n’est qu’un programme ! 
Par conséquent, sa création n’est pas gravée dans le marbre. 
Vous comprenez que nous attachons un certain prix à ce 
que ces autorités reçoivent quelques gages de leur indépen-
dance. Il n’y a pas si longtemps, nous avions vu l’une de 
ces autorités indépendantes faire l’objet d’une régulation 
budgétaire, alors même que son président avait pris une 
position qui n’était peut-être pas tout à fait dans la ligne du 
Premier ministre de l’époque.

Et il est toujours fâcheux d’établir une présomption de 
lien entre cette prise de position d’une autorité indépen-
dante et une régulation budgétaire tendant à réduire les 
moyens de ladite autorité. C’est pour nous mettre à l’abri de 
telles situations que nous vous proposons, avec conviction, 
cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-28.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no II-26, présenté par 
MM. Marc et Moreigne, au nom de la commission des 
fi nances, est ainsi libellé :

II. – En conséquence, modifi er comme suit les crédits des programmes :

(En euros)

PROGRAMMES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ - + -

Coordination du travail gouvernemental ........................................
Dont Titre 2 ....................................................................................

60 262 500
31 338 000

60 262 500
31 338 000

Présidence française de l’Union européenne
Dont Titre 2 ....................................................................................

Défense et protection des droits et des libertés fondamentales ...
Dont Titre 2 ....................................................................................

60 262 500
31 338 000

60 262 500
31 338 000

TOTAL ........................................................................................... 60 262 500 60 262 500 60 262 500 60 262 500

SOLDE .......................................................................................... 0 0
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La parole est à M. François Marc, rapporteur spécial.

M. François Marc, rapporteur spécial. Cet amendement a 
pour objet de supprimer les crédits du comité d’enquête sur 
le coût et le rendement des services publics.

En effet, à la suite du rapport que Michel Moreigne et 
moi-même avions présenté,...

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Excellent rapport !

M. François Marc, rapporteur spécial. ... reposant notam-
ment sur une enquête demandée à la Cour des comptes 
par la commission des fi nances du Sénat, en application de 
l’article 58-2 de la LOLF sur les commissions et instances 
consultatives ou délibératives placée auprès du Premier 
ministre, la commission des fi nances avait préconisé la 
suppression de ce comité d’enquête sur le coût et le rende-
ment des services publics.

Si ce comité a joué un rôle historique et signifi catif à la 
Libération et pendant les Trente Glorieuses, il est apparu 
que ses missions d’audit avaient aujourd’hui vocation à être 
exercées par la Cour des comptes.

D’ores et déjà, le comité d’enquête est présidé par le 
Premier président de la Cour des comptes et ses travaux 
sont régis par le code des juridictions fi nancières.

La diminution des crédits proposée s’élève à 
216 300 euros, répartie comme suit : 200 300 euros en 
dépenses de personnel et 16 000 euros sur les autres titres, 
principalement des frais de déplacement, relevant de l’action 
no 10 « Soutien ».

Cet amendement va dans le sens des exigences formulées 
par la commission des fi nances, qui souhaite une extrême 
rigueur dans l’approche de ces questions.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. Je ne voudrais pas 
m’attirer des ennuis avec mon ancien patron politique, le 
comité en question dépendant directement de la Cour des 
comptes. (Sourires.)

Ce comité recherche et propose des mesures propres à 
réduire le coût et à améliorer la qualité, le rendement des 
ministères, des collectivités territoriales, des organismes. Sa 
composition tripartite et sa sobriété budgétaire en font un 
outil précieux pour contribuer dans le dialogue à enraciner 
la réforme de l’État.

Dans un rapport au Parlement d’octobre 2006 sur les 
commissions consultatives placées auprès du Premier 
ministre, la Cour des comptes avait recommandé que le 
comité d’enquête lui soit formellement rattaché compte 
tenu des synergies évidentes. Ce changement de rattache-

ment institutionnel, enjeu de simplifi cation administrative, 
contribuerait à la volonté du Président de la République 
de donner à la Cour des comptes les moyens de devenir 
le grand organisme d’audit et d’évaluation des politiques 
publiques dont notre État a besoin.

Cette question sera naturellement arrêtée dans le cadre des 
conclusions de la révision générale des politiques publiques. 
Des mesures seront prises à cet effet dans la première moitié 
de l’année 2008 et leurs conséquences tirées dans le cadre de 
la préparation du projet de loi de fi nances pour 2009.

Tout à l’heure, M. Arthuis a rappelé que, sur le sujet précé-
dent, j’avais probablement suivi la commission des fi nances 
dans les années antérieures. Mais, en l’occurrence, je ne suis 
pas convaincu qu’il faille faire un geste de cette nature. Cela 
pourrait laisser supposer que nous n’avons pas une pleine et 
totale confi ance dans la Cour des comptes.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Je vous rassure, monsieur le secrétaire d’État, la commis-
sion des fi nances entretient des relations excellentes, de 
confi ance, avec la Cour des comptes. Nous avons besoin 
de la Cour des comptes, nous en sommes conscients, pour 
nous assister et nous aider dans la conduite des enquêtes ; 
son expertise nous est précieuse.

Vous comprendrez aisément que si la commission des 
fi nances avait le moindre doute que le vote de cet amende-
ment pourrait entraîner une altération de ses bonnes 
relations avec la Cour des comptes, elle ferait tout pour 
écarter ce risque.

Les deux rapporteurs spéciaux, François Marc et Michel 
Moreigne, après un excellent travail, sont arrivés à la conclu-
sion que ce comité faisait partie, en termes archéologiques, 
des instruments que l’on n’a sans doute pas le courage de 
supprimer.

Je considère qu’il est de la responsabilité du Parlement 
d’aider le Gouvernement à faire avancer certaines réformes, 
même si elles sont modestes.

Mes chers collègues, hier soir, le Sénat a voté l’article 
d’équilibre. Nous avons alors pris l’engagement d’extraire 
au moins 20 millions d’euros d’économies à l’occasion de 
l’examen des crédits des différentes missions.

Certes, avec 216 300 euros, nous sommes loin du compte, 
mais c’est une première contribution.

Nous avons pris cet engagement afi n d’assurer le fi nance-
ment de l’aménagement de l’article 12. C’était la quadrature 
du cercle : porter la dotation aux collectivités territoriales à 
51 milliards d’euros, en progression de 1,6 % par rapport à 

Modifi er comme suit les crédits des programmes :

(En euros)

PROGRAMMES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ - + -

Coordination du travail gouvernemental ........................................
Dont Titre 2 ....................................................................................

216 300
200 300

216 300
200 300

Présidence française de l’Union européenne

TOTAL  ..........................................................................................  216 300  216 300

SOLDE  ......................................................................................... – 216 300 – 216 300
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2007, tout en maintenant, à l’intérieur de cette enveloppe 
normée, une dotation globale de fonctionnement en hausse 
de plus de 2 %.

Il en résultait deux variables d’ajustement dont les effets 
étaient extrêmement abrasifs, notamment pour les départe-
ments ruraux et pour nombre de collectivités attributaires 
de la dotation de compensation de la taxe professionnelle, 
la DCTP.

Avec l’aide du Gouvernement, nous sommes parvenus 
à trouver, je le crois, un heureux compromis. Nous 
avons « repackagé », si vous me permettez l’expression, 

103 millions d’euros, mais nous avons pris l’engagement 
d’extraire 20 millions des différentes missions dont les 
crédits vont être examinés à compter d’aujourd’hui.

Telles sont les raisons qui nous incitent à maintenir 
cet amendement. Toutefois, je ne voudrais pas que cette 
décision soit de nature à troubler les bonnes relations que 
nous entretenons avec le Gouvernement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-26.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no II-27, présenté par MM. Marc et Moreigne, au nom de la commission des fi nances, 
est ainsi libellé :

Modifi er comme suit les crédits des programmes :

(En euros)

PROGRAMMES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ - + -

Coordination du travail gouvernemental ........................................
Dont Titre 2 ....................................................................................

13 318 125
10 790 000

13 258 125
10 790 000

Présidence française 
de l’Union européenne ...............................................................

13 318 125
10 790 000

13 258 125
10 790 000

TOTAL  .......................................................................................... 13 318 125 13 318 125 13 258 125 13 258 125

SOLDE  ......................................................................................... 0 0

La parole est à M. François Marc, rapporteur spécial.

M. François Marc, rapporteur spécial. Ce dernier amende-
ment a pour objet de transférer les crédits du Secrétariat 
général des affaires européennes, le SGAE, constituant 
l’action no 3 « Coordination de la politique européenne » 
du programme « Coordination du travail gouverne-
mental », vers le programme « Présidence française de 
l’Union européenne ». En effet, la mission du SGAE parti-
cipe davantage de l’action européenne de la France que de 
la coordination du travail gouvernemental stricto sensu.

Cette modifi cation de la maquette budgétaire se justifi e 
également par le rôle qu’est appelé à jouer le SGAE dans 
la préparation de la présidence française de l’Union 
européenne au second semestre 2008, et dont rend compte 
le renforcement de ses moyens, en hausse de 2,5 millions 
d’euros par rapport à la loi de fi nances initiale pour 2007, 
soit une création de 13 emplois temps plein travaillé, dont 
six postes contractuels.

Ces arguments suffi sent, à nos yeux, à justifi er cet 
amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Jouyet, secrétaire d’État. Je comprends 
les préoccupations qu’a clairement exprimées M. François 
Marc.

Le secrétariat général pour les affaires européennes est une 
structure pérenne des services du Premier ministre. Il a été 
créé en 1948 et il a fonctionné jusqu’en 2005 grâce à la mise 
à disposition d’agents par les différents ministères.

Dans le cadre de la loi organique, en 2006, des emplois ont 
été transférés sur le programme « Coordination du travail 
gouvernemental », en particulier sur l’action « Coordination 
de la politique européenne » : 137 emplois.

En 2007, il a fallu procéder à la sécurisation d’un certain 
nombre d’emplois mis à disposition. Le nombre d’emplois 
du secrétariat général pour les affaires européennes est alors 
passé à 143, sans qu’il s’agisse pour autant d’une véritable 
augmentation.

En 2008, ce même phénomène porte sur treize emplois. 
Il s’agit, là encore, de pérenniser des emplois mis à disposi-
tion par d’autres ministères et qui sont affectés pour partie 
à la mise en place du site relatif à la présidence française 
de l’Union européenne, site qui regroupe des actions inter-
ministérielles : on fait appel aux spécialistes de l’agriculture 
pour les affaires agricoles, aux spécialistes des fi nances pour 
les affaires fi nancières, etc.

Selon nous, ces emplois doivent être regroupés au sein 
du secrétariat général pour les affaires européennes. Cela 
correspond à l’activité propre du SGAE. Il ne nous paraît 
pas opportun de transférer ce qui est relatif à une mission 
pérenne vers une structure dont la durée est par nature 
temporaire et qui a pour vocation principale d’organiser les 
manifestations relatives à la présidence française de l’Union 
européenne.

Sous le bénéfi ce de ces explications, je souhaite le retrait 
de cet amendement.

M. le président. Monsieur le rapporteur spécial, l’amen-
dement no II-27 est-il maintenu ?

M. François Marc, rapporteur spécial. Eu égard à la néces-
sité d’assurer la pérennité des emplois visés et de les sécuriser 
dans le temps, il semble opportun de retirer cet amende-
ment.

M. le président. L’amendement no II-27 est retiré.

Je n’ai été saisi d’aucune demande d’explication de vote 
avant l’expiration du délai limite.
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Je mets aux voix les crédits de la mission « Direction de 
l’action du Gouvernement », modifi és.

(Ces crédits sont adoptés.)

M. le président. J’appelle en discussion l’article 43 bis 
qui est rattaché pour son examen aux crédits de la mission 
« Direction de l’action du Gouvernement ».

DIRECTION DE L’ACTION DU GOUVERNEMENT

Article 43 bis

I. – Le premier alinéa de l’article 15 de la loi no 73-6 du 
3 janvier 1973 instituant un Médiateur de la République est 
complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le Médiateur de la République est ordonnateur principal 
de l’État ; il peut donner délégation de sa signature par 
décision publiée au Journal offi ciel. »

II. – Le Médiateur de la République conserve à titre transi-
toire, et jusqu’au 31 décembre 2008, le compte de dépôt de 
fonds au Trésor dont il dispose, sans qu’il lui soit possible de 
l’abonder. Le Médiateur de la République rendra compte au 
31 décembre 2008 de l’utilisation des fonds directement à la 
Cour des comptes. (Adopté.)

M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-
nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à vingt-
deux heures.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt heures, est reprise à vingt-deux 
heures cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

12

COMMUNICATION DU CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL

M. le président. M. le président du Conseil constitu-
tionnel a fait connaître à M. le président du Sénat que, par 
décision du 29 novembre 2007, le Conseil constitutionnel 
a rejeté la contestation dirigée contre l’élection à l’Assem-
blée nationale, à la suite du scrutin du 17 juin 2007, de M. 
Philippe Goujon comme député de la douzième circons-
cription de Paris.

En conséquence, conformément à l’article L.O. 137 du 
code électoral, M. Philippe Goujon cessera d’appartenir au 
Sénat à compter de ce soir à minuit.

13

LOI DE FINANCES POUR 2008

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. Nous poursuivons la discussion du projet 
de loi de fi nances pour 2008, adopté par l’Assemblée natio-
nale.

Conseil et contrôle de l’État

M. le président. Le Sénat va examiner les crédits de la 
mission « Conseil et contrôle de l’État ».

La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Jean-Claude Frécon, rapporteur spécial de la commission 
des fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Monsieur le président, madame la ministre, 
mes chers collègues, ce n’est pas la mission « Conseil et 
contrôle de l’État » qui prend habituellement beaucoup de 
temps dans ce débat budgétaire et cette année ne fera pas 
exception.

Cette mission concerne pourtant trois organismes impor-
tants de la République, puisqu’elle est constituée des trois 
programmes « Conseil d’État et autres juridictions adminis-
tratives », « Conseil économique et social » et « Cour des 
comptes et autres juridictions fi nancières ». Au sein de 
ces trois programmes, s’est progressivement imposée une 
logique de performance, en conformité avec les préconisa-
tions et l’esprit de la LOLF.

La mission « Conseil et contrôle de l’État » bénéfi cie de 
497 millions d’euros en crédits de paiement, dont 82 % 
correspondent à des frais de personnel.

Le premier de ses trois programmes, « Conseil d’État 
et autres juridictions administratives », est doté de 
266,4 millions d’euros en crédits de paiement, soit plus de 
53 % des crédits de l’ensemble de la mission. L’évolution 
est signifi cative, puisque la hausse est de 6,2 % par rapport 
à 2007.

Il convient de saluer les efforts accomplis au sein de ce 
programme en vue d’une meilleure maîtrise des frais de 
justice : alors que la dotation destinée à couvrir ces frais 
avait augmenté de 26 % en 2005, de 42 % en 2006 et de 
12 % en 2007, elle baisse cette année de 3,4 %, se stabili-
sant aux alentours de 8,5 millions d’euros.

Au terme de la programmation retenue en 2002 dans 
la loi d’orientation et de programmation pour la justice, 
177 emplois de magistrats administratifs auront été créés : 
les objectifs fi xés ont donc été quasiment respectés, avec un 
taux de réalisation de 84 %.

Au cours de la période, ces renforts ont tout particuliè-
rement profi té aux tribunaux administratifs de la région 
parisienne, que la croissance du contentieux soumet 
à une très forte pression. Ils ont également permis la 
création des tribunaux administratifs de Nîmes, de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin – puisque la création de 
ces deux entités administratives s’est accompagnée de celle 
des tribunaux administratifs correspondants –, ainsi que 
de Toulon, l’ouverture de ce dernier étant prévue pour 
septembre 2008.

Au sein de ce programme, l’acclimatation à la culture des 
indicateurs de performance s’est faite sans diffi culté parti-
culière, la référence à des délais moyens de jugement étant 
utilisée depuis longtemps déjà par le Conseil d’État pour 
son rapport annuel. Ce constat est d’autant plus remar-
quable que, comme pour le programme « Conseil écono-
mique et social », la fonction consultative ne se prête guère 
à la mesure de la performance.

Le programme « Conseil économique et social », puisque 
je viens de le mentionner, connaît une innovation dans le 
projet de loi de fi nances pour 2008. En effet, il s’articule 
désormais autour de trois actions.
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Le Conseil économique et social bénéfi cie depuis sa 
création, et encore aujourd’hui, sous l’empire de la LOLF, 
d’une très forte autonomie de gestion. Du fait du faible 
montant de son budget, de la relative rigidité de la dépense 
et de la nature même de ses activités – le conseil et le 
dialogue sont diffi cilement chiffrables en termes de coûts –, 
le Conseil économique et social, troisième assemblée de 
l’État aux termes de la Constitution, n’est pas incité à se 
doter d’une véritable comptabilité analytique. Toutefois, il 
dispose d’une capacité d’analyse par fonction qui, même si 
elle ne constitue pas un véritable contrôle de gestion, lui 
permet d’assurer un suivi maîtrisé de ses dépenses.

Les crédits de ce programme connaissent une très 
faible progression – de 1,05 % – et s’élèvent pour 2008 
à 36,3 millions d’euros, en autorisations d’engagement 
comme en crédits de paiement.

Par nature, le Conseil économique et social, assemblée 
consultative, se prête mal à la mesure de la performance, 
car « les chiffres ne remplacent jamais les idées ». Toutefois, 
conformément aux préconisations formulées par la commis-
sion des fi nances en 2005 et en 2006, le projet annuel de 
performance a connu des améliorations certaines, et de 
nouveaux indicateurs ont été introduits. La commission 
s’en félicite, et en félicite le Conseil économique et social.

Le dernier des trois programmes est celui qui s’intitule 
« Cour des comptes et autres juridictions fi nancières ». Il est 
fi nancé, tant en autorisations d’engagement qu’en crédits de 
paiement, par une enveloppe de 194,7 millions d’euros, en 
hausse de 7,1 % par rapport au budget accordé pour 2007. 
Cette progression s’explique, notamment, par la dynamique 
des dépenses immobilières.

Pour 2008, le plafond d’emplois autorisé est fi xé à 
1 840 emplois équivalents temps plein travaillé, ou ETPT, 
soit une diminution de 11 ETPT.

Les besoins liés aux nouvelles missions de certifi cation 
dévolues à la Cour des comptes semblent donc avoir été 
bien absorbés par les redéploiements internes ainsi que par 
la politique de recrutement d’ »experts » issus du secteur 
privé et encadrés par des magistrats. Le projet de loi de 
fi nances pour 2008 ne prévoit aucune création supplémen-
taire au titre des missions de certifi cation, ce qui mérite 
d’être souligné.

Les 1 840 emplois du programme incluent à ce jour les 
372 ETPT mis à la disposition des juridictions fi nancières 
par le ministère de l’économie, des fi nances et de l’emploi. 
Toutefois, le statut de ces personnels est en pleine réforme. 
S’agissant des personnels de catégories B et C, des corps 
administratifs et techniques propres aux juridictions fi nan-
cières ont été créés en 2007 ; pour les personnels de catégo-
rie A, la création d’un corps spécifi que devrait intervenir en 
septembre 2008.

Enfi n, la démarche de performance engagée par les 
juridictions fi nancières mérite d’être saluée ; il convient de 
relever tout particulièrement les améliorations apportées 
aux indicateurs de performance.

Je ne voudrais pas terminer ce rapport sans souligner 
la confi ance dont est empreinte la collaboration entre la 
commission des fi nances et ces trois grandes structures 
de l’État. Naturellement, notre mission de contrôle a fait 
apparaître des questions, mais il y a toujours été répondu 
très franchement.

En conclusion, et sous le bénéfi ce de ces observations, la 
commission des fi nances vous propose, mes chers collègues, 
d’adopter les crédits de la mission et de chacun de ses trois 
programmes. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis.

M. Simon Sutour, rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d’administration générale. Monsieur le prési-
dent, madame la ministre de la culture et de la communi-
cation, mes chers collègues, cette année encore, les crédits 
de la justice administrative du programme « Conseil 
d’État et autres juridictions administratives » sont retracés 
dans la mission « Conseil et contrôle de l’État », à côté 
des programmes « Cour des comptes et autres juridictions 
fi nancières » et « Conseil économique et social ».

Il conviendra sans doute – cette soirée nous éclaire, 
d’ailleurs, à cet égard – de préciser les choses, en tout cas, 
après le renouvellement sénatorial de septembre prochain, 
sachant que des liens continuent à exister entre les juridic-
tions administratives et le ministère de la justice.

L’augmentation des contentieux, notamment dans le 
domaine de la contestation du retrait de points sur le permis 
de conduire, ou encore ceux qui sont attendus sur le droit 
au logement opposable, démontre chaque jour la montée en 
puissance de la justice administrative dans le quotidien de 
nos concitoyens.

Je voudrais aborder maintenant les moyens dont vont 
disposer ces juridictions l’année prochaine et interroger le 
Gouvernement sur quelques points particuliers.

S’agissant du programme « Conseil d’État et autres 
juridictions administratives », on note que ce poste budgé-
taire progresse nettement plus que le budget général de 
l’État, soit, à périmètre constant par rapport à 2007, plus 
4,1 % contre 1,6 % pour l’État.

Les priorités pour l’année à venir vont essentiellement 
se concentrer sur le fi nancement de nouvelles créations 
d’emplois et la poursuite de la mise en œuvre de mesures 
améliorant le statut des personnels, ainsi que sur un certain 
nombre d’opérations immobilières qui sont particulière-
ment indispensables.

Concernant le personnel, il est nécessaire de poursuivre 
les efforts de créations de postes. En effet, la loi d’orien-
tation et de programmation de 2002 n’a atteint ses objec-
tifs qu’à hauteur de 70 %, avec 335 emplois créés sur les 
480 prévus ; les nouvelles .juridictions installées récem-
ment, comme celle de Nîmes avec 15 créations de postes, 
absorbent un nombre important de ces créations. Il faut 
également prendre en considération des éléments plus 
conjoncturels liés à la hausse du contentieux ou encore les 
perspectives en matière de vieillissement, de pyramide des 
âges, dans le corps des magistrats et agents des greffes, de la 
première instance jusqu’au Conseil d’État.

Pour 2008, 29 postes de magistrat doivent être créés ainsi 
que 27 emplois d’agent des greffes, ce qui correspondra à 
une hausse de 6 % des dépenses de personnel. Il sera néces-
saire d’amplifi er ces efforts dans les années à venir.

Je me réjouis également de la prise en compte d’une 
ancienne revendication relative à la revalorisation du taux 
indemnitaire moyen, qui va être porté à 55,3 %, certes avec 
un léger étalement dans le temps.
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Concernant le programme d’investissement, je souhaite-
rais que le Gouvernement puisse apporter quelques préci-
sions sur trois dossiers qui me paraissent prioritaires.

Tout d’abord, pour alléger la charge de travail très lourde 
des juridictions administratives de la région parisienne, 
celle du tribunal administratif de Cergy-Pontoise – créé 
en 2000 – en particulier, notamment du fait de l’explo-
sion du contentieux des étrangers, nous croyons nécessaire 
la création d’un nouveau tribunal qui pourrait se situer en 
Seine-Saint-Denis.

Par ailleurs, plus au sud, si le projet de création du tribunal 
administratif de Toulon est en voie de concrétisation, je 
souhaiterais néanmoins qu’une décision puisse rapidement 
intervenir sur le choix du site destiné à l’accueillir.

Dans mon département, enfi n, j’aimerais avoir des infor-
mations sur le fi nancement du ravalement de la façade du 
tout nouveau tribunal administratif de Nîmes, pour un 
coût estimé à 655 000 euros TTC, sachant que des cofi nan-
cements peuvent être envisagés avec les collectivités locales 
concernées.

Je voudrais, cette année, insister tout particulièrement sur 
l’évolution préoccupante du contentieux, alimentée par la 
multiplication des procédures nouvelles.

Deux chiffres illustrent bien cette croissance exponen-
tielle : entre 2005 et 2006, le contentieux du droit des 
étrangers a augmenté de 9 % et celui de la contestation du 
retrait de points sur les permis de conduire de 146 %. Ce 
sont, chaque année, des milliers d’affaires nouvelles que les 
juridictions administratives doivent absorber. Il ne faut pas 
que ces nouveaux contentieux, plus ceux qui sont attendus, 
nuisent à moyen terme à la qualité des jugements rendus.

Si, pour l’heure, l’augmentation constante des moyens 
alloués aux juridictions administratives, des tribunaux 
jusqu’au Conseil d’État, ont permis, d’une part, une amélio-
ration constante bien qu’encore insuffi sante des délais de 
jugement, encore trop souvent au-delà d’un an et, d’autre 
part, le maintien d’une grande qualité de jugement, il existe, 
pour l’avenir, un risque certain d’engorgement des juridic-
tions administratives.

D’ores et déjà, plusieurs solutions sont envisageables pour 
désengorger les juridictions et faire baisser le délai prévi-
sible moyen des affaires en stock de manière à atteindre 
les contrats d’objectifs qui se généralisent depuis 2002 à 
l’ensemble des juridictions.

Parmi ces solutions, je citerai l’extension du recours au 
juge unique, prévue par le décret du 23 décembre 2006, 
tout en préservant – j’y insiste tout particulièrement – le 
principe de l’examen collégial pour les affaires mettant 
en jeu des intérêts sensibles au regard des libertés ou des 
droits sociaux, ou encore l’instauration par ce même décret 
de règles particulières tendant à rationaliser la procédure 
contentieuse, ou encore l’extension du champ d’application 
du fi ltrage des pourvois par le président d’une formation de 
jugement du tribunal administratif ou d’une cour adminis-
trative d’appel.

Un décret est attendu pour permettre la mise en œuvre du 
recours préalable du contentieux de la fonction publique. 
L’application de ce dispositif de prévention permettra sans 
nul doute une diminution des litiges devant les juridictions. 
Un dispositif identique pour le permis à points serait sans 
doute utile.

Notre collègue Pierre Jarlier, rapporteur pour avis de la 
commission des lois sur la loi du 5 mars 2007 instituant le 
droit au logement opposable et portant diverses mesures en 
faveur de la cohésion sociale, n’avait pas manqué d’appeler 
l’attention du Gouvernement sur le risque de « saturation 
des juridictions administratives » corrélatif à l’application 
de ce texte.

Cette loi est symptomatique de ce qu’il ne faut plus faire. 
En effet, gouverner c’est prévoir. Or, les contentieux suscep-
tibles d’intervenir et consécutifs à la mise en œuvre de 
nouvelles dispositions législatives ou réglementaires ne sont 
pas toujours anticipés.

À cet égard, il serait souhaitable que le Gouvernement 
accompagne systématiquement les projets de loi qu’il 
soumet au Parlement d’une étude d’impact précise sur les 
moyens supplémentaires qu’ils impliquent.

Sous le bénéfi ce de ces observations, la commission des 
lois a émis un avis favorable sur l’adoption des crédits 
consacrés au programme « Conseil d’État et autres juridic-
tions administratives » dans le projet de loi de fi nances pour 
2008. (Applaudissements.)

M. le président. J’indique au Sénat que la conférence 
des présidents a, pour cette discussion, fi xé à cinq minutes 
le temps de parole dont chaque groupe dispose et à trois 
minutes celui dont dispose la réunion des sénateurs qui 
n’appartiennent à aucun groupe.

Par ailleurs, le Gouvernement dispose, au total, de dix 
minutes pour intervenir.

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Monsieur le président, 
madame la ministre, mes chers collègues, mon intervention 
porte sur le programme « Conseil d’État et autres, juridic-
tions administratives ». Monsieur le rapporteur, je ne sais si 
des constats voisins vont nous conduire aux mêmes conclu-
sions...

La situation des tribunaux administratifs n’est pas bonne, 
en particulier dans la région parisienne.

Les crédits de la mission, qui s’élèvent à 266,4 millions 
d’euros en crédits de paiement, sont certes en hausse de 
5,8 % par rapport à l’année dernière, mais cette augmen-
tation ne peut répondre au problème de l’engorgement des 
tribunaux, administratifs.

Cet engorgement est provoqué par les modifi cations légis-
latives datant de 2006 relatives au droit des étrangers, qui 
ont entraîné la croissance du contentieux des étrangers. 
Il représente, en effet, plus du quart des requêtes enregis-
trées par les tribunaux administratifs, mais ce qui inquiète 
avant tout les magistrats, c’est le rythme de croissance de 
ce contentieux, qui est très supérieur au rythme général de 
croissance : au premier semestre de 2007, il a augmenté de 
10,29 % alors que la croissance générale était de 6,14 %.

La loi du 24 juillet 2006 a organisé la fusion entre les 
contentieux du séjour et de l’éloignement afi n, selon le 
Gouvernement, d’alléger la charge des magistrats adminis-
tratifs en leur permettant de juger à la fois le refus de séjour 
et l’éloignement. Compte tenu des chiffres que je viens de 
citer, c’est exactement l’inverse qui s’est produit.

Le problème est que la loi du 20 novembre 2007 relative 
à la maîtrise de l’immigration, à l’intégration et à l’asile, 
introduit un nouveau droit pour les étrangers, celui d’un 
recours suspensif ouvert aux demandeurs d’asile se voyant 
refuser l’entrée sur le territoire.
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En ce qui nous concerne, bien entendu, nous avons 
défendu ce droit, mais nous voulons qu’il soit effectif. Or, 
compte tenu de l’engorgement des tribunaux administra-
tifs, notamment celui de Cergy-Pontoise, particulièrement 
concerné par le contentieux des étrangers, nous craignons 
que ce nouveau recours ne vienne faire exploser les chiffres 
de ce contentieux, au détriment de la qualité de la justice 
rendue et, au fi nal, au détriment des étrangers.

En résumé, la politique du Gouvernement en matière 
d’immigration pose non seulement un problème sur le fond 
et sur sa conformité avec nos principes fondamentaux, mais 
également sur la forme, puisqu’elle aboutit à une situation 
tout à fait déplorable pour les juridictions administratives.

Le problème va également se poser lors de l’entrée en 
vigueur de la loi relative au droit au logement opposable, 
en décembre 2008. La loi prévoit, en effet, que des commis-
sions de médiation devront être créées dans chaque dépar-
tement, mais que, à défaut, les demandeurs pourront saisir 
directement le juge administratif. Si ces commissions 
chargées de traiter de la quasi-totalité des litiges ne sont 
pas généralisées à l’ensemble des départements, les juges 
administratifs seront, une fois encore, inondés de recours. 
Je rappellerai simplement que 4 millions de personnes sont 
susceptibles d’être concernées par cette loi.

À la lecture des documents budgétaires, il est diffi cile 
d’imaginer que le Gouvernement ait bien pris la mesure 
du problème rencontré par les tribunaux administratifs. 
En effet, la loi d’orientation et de programmation pour la 
justice – la LOPJ – de 2002 n’aura été exécutée qu’à hauteur 
de 70 %, et non de 84,3 %, comme l’indique le rapport, 
puisque ce dernier taux prend en compte les créations de 
postes pour 2008, ce que ne prévoyait pas la LOPJ. Afi n 
que cette loi de programme soit entièrement exécutée, il 
faudrait, de l’aveu même du rapporteur, « obtenir, en 2009, 
33 postes de magistrats administratifs ».

Le projet de loi de fi nances pour 2008 prévoit la création 
de 29 nouveaux postes : c’est un minimum, compte tenu 
de la croissance exponentielle du contentieux. Il convient 
également de souligner que le problème se pose pour les 
greffes, bien entendu. Actuellement, le ratio magistrat/agent 
de greffe n’est que de 1,3, ce qui est bien insuffi sant. Mais 
est-ce vraiment étonnant lorsque l’on sait que la justice 
judiciaire est confrontée à cette même situation ?

Je vous signale, à titre d’exemple, que la Cour européenne 
des droits de l’homme compte 250 assistants juristes pour 
47 juges. De ce point de vue, la loi de programme de 2002 
est encore moins bien appliquée s’agissant des greffes que 
des magistrats.

Enfi n, je souhaite formuler quelques remarques 
relatives au statut tant des greffes que des magistrats. Le 
Gouvernement a-t-il prévu de couper le cordon qui existe 
entre le ministère de l’intérieur et la justice administrative ? 
En effet, les personnels des greffes des tribunaux adminis-
tratifs sont encore des agents du ministère de l’intérieur. Or, 
leur statut devrait être aligné sur celui des personnels du 
Conseil d’État.

Par ailleurs, comment expliquer que les magistrats 
administratifs ne bénéfi cient pas d’une revalorisation indem-
nitaire au même titre que les magistrats des chambres régio-
nales des comptes, alors que leurs corps sont équivalents ?

De nombreux points restent en suspens et ne sont pas 
réglés par ce projet de loi de fi nances pour 2008.

La situation des tribunaux administratifs est critique : il 
est impossible de demander aux magistrats d’accroître leur 
productivité – bien que ce soit à la mode depuis six mois ! – 
s’ils veulent continuer de répondre à l’impératif de qualité 
de la justice rendue, ce qui est le minimum de leur objectif. 
Augmenter davantage les effectifs, rendre la profession plus 
attractive en accroissant le nombre de postes ouverts aux 
diplômés de l’ENA, développer le précontentieux : voilà des 
pistes que les magistrats proposent eux-mêmes, mais sans 
doute n’est-ce pas à l’ordre du jour.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous ne pourrons 
pas voter en faveur des crédits de la mission « Conseil et 
contrôle de l’État ». (Applaudissements sur les travées du 
groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État chargé des relations avec 
le Parlement. Monsieur le président, mesdames, messieurs 
les sénateurs, je tiens tout d’abord à saluer le travail remar-
quable réalisé par le rapporteur spécial, Jean-Claude Frécon, 
et le rapporteur pour avis, Simon Sutour, sur la mission 
« Conseil et contrôle de l’État ».

Celle-ci comprend, comme vous le savez, trois 
programmes : « Conseil économique et social », « Cour 
des comptes et autres juridictions fi nancières » et « Conseil 
d’État et autres juridictions administratives ».

Assemblée constitutionnelle, le Conseil économique et 
social a réalisé, cette année, un effort remarquable d’adap-
tation de sa présentation budgétaire aux exigences de la 
LOLF. Il connaît une augmentation de 1,5 % de sa dotation 
globale. La nomination de deux nouveaux conseillers au 
titre de l’outre-mer et l’incidence de l’augmentation de la 
valeur du point d’indice pour la rémunération du personnel 
expliquent une telle hausse. Toutefois, s’agissant de ses autres 
dotations, il fonctionne, il convient de le signaler, avec des 
crédits inchangés depuis 2001.

Quant au programme « Conseil d’État et autres juridic-
tions administratives », il s’inscrit dans un contexte 
d’accroissement de l’activité du Conseil d’État et des autres 
juridictions administratives.

Ce budget permettra, d’une part, la création d’un nouveau 
tribunal administratif à Toulon et, d’autre part, le renfor-
cement en personnel des juridictions administratives dont 
la croissance du contentieux ne peut être traitée à effectifs 
constants.

Le Conseil d’État s’est lancé, depuis 2006, dans une 
politique volontariste de maîtrise des frais de justice qu’il 
supporte, lesquels sont constitués, pour l’essentiel, de frais 
d’affranchissement. Ainsi, pour la première fois, cette 
dotation, qui était précédemment ajustée à la hausse tous les 
ans, a pu être reconduite à l’identique dans le projet de loi 
de fi nances pour 2008.

En expérimentant également l’envoi par Internet des 
pièces de procédure, le Conseil d’État devrait, à terme, 
diminuer ses coûts d’affranchissement.

Vous avez exprimé, monsieur Frécon, vos inquiétudes 
quant à la dégradation de l’indicateur important que consti-
tuent les délais de jugement.

À cet égard, il faut noter que, depuis l’élaboration au 
printemps dernier des documents budgétaires, la situa-
tion s’est notablement redressée. La poursuite de la crois-
sance soutenue du nombre d’affaires enregistrées devant le 
tribunal administratif, qui devrait atteindre 5 % en 2007, 
est absorbée par une augmentation plus importante du 
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nombre d’affaires traitées, qui s’élève à 8 % sur les dix 
premiers mois de l’année 2007. J’ajoute que le nombre 
d’affaires traitées dépasse le nombre d’affaires enregistrées, 
ce qui devrait mécaniquement réduire le stock, et donc les 
délais de jugement.

En outre, le projet de loi de fi nances présenté traduit 
la volonté du Gouvernement de continuer à réduire les 
délais de jugement devant les juridictions administratives. 
Ces dernières sont engagées depuis longtemps dans une 
démarche de performance, qui vise à diminuer ces délais en 
augmentant la productivité – même si certains n’aiment pas 
ce terme ! – des magistrats et des agents de greffe, tout en 
maintenant la qualité des décisions juridictionnelles.

Quant à la pratique du détachement et de la mise à dispo-
sition de membres du Conseil d’État, je rappelle qu’elle est 
une caractéristique essentielle de l’institution, car elle permet 
à ses membres d’acquérir une expérience qui contribue 
grandement à la qualité de leur travail.

De plus, on peut noter que la proportion de personnels 
mis à disposition n’a pas signifi cativement varié depuis 2001 
et que, à l’inverse, de plus en plus de fonctionnaires expéri-
mentés en provenance d’autres administrations sont 
accueillis au sein du Conseil d’État.

Enfi n, trois éléments caractérisent le programme « Cour 
des comptes et autres juridictions fi nancières ».

Tout d’abord, il s’agit d’un budget qui consolide encore 
l’autonomie de gestion des ressources humaines de ces 
juridictions, malgré les 200 000 euros que vous avez 
évoqués tout à l’heure, monsieur le président de la commis-
sion des fi nances ! (Sourires.) Le processus de consolidation 
de la situation juridique des personnels, engagé en 2006, 
sera achevé en 2008.

Ensuite, le budget qui vous est présenté, mesdames, 
messieurs les sénateurs, rationalise les moyens. Si la mission 
de certifi cation des comptes a nécessité la création d’emplois 
sur la période 2006-2007, les recrutements correspondants 
d’experts ne seront achevés qu’en 2008. Par ailleurs, l’exter-
nalisation de certaines fonctions support, comme le stockage 
des pièces justifi catives et la modernisation des moyens, 
permettront la suppression, en 2008, de onze emplois.

Enfi n, le projet de budget pour 2008 est marqué par une 
opération immobilière ambitieuse. En effet, les travaux de 
rénovation de la tour des archives seront engagés prochaine-
ment. Il s’agit du projet immobilier le plus important depuis 
l’installation de la Cour des comptes au palais Cambon, 
en 1912 : 8,4 millions d’euros y seront consacrés en 2008 
au titre des investissements et, parallèlement, les services qui 
y sont actuellement installés devront être relogés. C’est le 
fi nancement de cette opération immobilière qui explique 
l’essentiel de la progression des crédits des juridictions 
fi nancières.

Je répondrai maintenant aux questions posées par M. 
Sutour.

D’une part, j’indique que les effectifs des magistrats en 
région parisienne seront encore renforcés ; la création d’un 
nouveau tribunal administratif doit y être effectivement 
envisagée.

D’autre part, les locaux du tribunal administratif de 
Toulon, dont j’ai parlé tout à l’heure, ont été trouvés et 
l’équipe de préfi guration est déjà mise en place.

Enfi n, pour répondre à une inquiétude exprimée par 
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, j’indique que le Premier 
ministre a demandé au Conseil d’État de lui remettre, à la 

fi n du premier trimestre de 2008, des propositions concrètes 
de nature à favoriser le développement du recours adminis-
tratif obligatoire et à réduire la charge des juridictions, y 
compris, par exemple, en matière de contentieux des étran-
gers. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-
UDF.)

M. le président. Nous allons procéder à l’examen des 
crédits de la mission « Conseil et contrôle de l’État » fi gurant 
à l’état B.

ÉTAT B
(En euros)

MISSION AUTORISATIONS 
d’engagement

CRÉDITS 
de paiement

Conseil et contrôle de l’État ............... 491 533 083 497 231 268

Conseil d’État et autres juridictions 
administratives  ............................. 267 353 897 265 792 082

Dont titre 2  ..................................... 217 440 000 217 440 000

Conseil économique et social  ........... 36 401 406 36 401 406
Dont titre 2  ..................................... 29 557 150 29 557 150

Cour des comptes et autres juridic-
tions fi nancières  ........................... 187 777 780 195 037 780

Dont titre 2  ..................................... 158 900 000 158 900 000

Nous allons procéder au vote des crédits de la mission 
« Conseil et contrôle de l’État » fi gurant à l’état B.

Je n’ai été saisi d’aucune demande d’explication de vote 
avant l’expiration du délai limite.

Je mets aux voix les crédits de la mission « Conseil et 
contrôle de l’État ».

M. Robert Bret. Le groupe CRC vote contre !

(Ces crédits sont adoptés.)

Pouvoirs publics

M. le président. Le Sénat va examiner les crédits de la 
mission « Pouvoirs publics » (et article 45 ter).

La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
rapporteur spécial. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d’État, mes chers collègues, rapporteur d’une mission 
ne donnant pas lieu à des évaluations de performances, je 
suis néanmoins attaché à ce que la LOLF permette, selon 
une expression chère au Sénat, de mettre de « la lumière 
dans toutes les pièces ».

Il convient donc, monsieur le secrétaire d’État, pour 
l’ensemble des sénateurs présents, de se satisfaire des travaux 
de l’Assemblée nationale, qui ont permis d’apporter cette 
lumière au palais de l’Élysée. Mais, si vous le voulez bien, j’y 
reviendrai dans quelques instants.

Dans un premier temps, je me félicite de l’évolu-
tion positive de la présentation des crédits de la mission 
« Pouvoirs publics ». Les documents budgétaires s’étoffent, 
tout particulièrement pour ce qui concerne les assemblées 
parlementaires.

Les crédits de la mission regroupant les dotations néces-
saires au fonctionnement des pouvoirs publics, tels qu’ils 
ont été présentés à l’Assemblée nationale, montrent une 
progression raisonnable de 2,23 %, supérieure toutefois aux 
prévisions d’infl ation retenues pour la formation du projet 
de loi de fi nances pour 2008, fi xées à 1,6 %.
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Compte tenu de la diversité et de la pondération de 
chacune des dotations de la mission, cette évolution 
recouvre plusieurs tendances, qui traduisent toutes, cepen-
dant, une volonté affi rmée de maîtrise des dépenses.

Examinons, tout d’abord, les dotations qui contiennent 
leur évolution en deçà de l’infl ation prévue.

On retrouve dans cette catégorie la dotation de la Cour 
de justice de la République, qui enregistre une baisse de 
1,38 %. Malgré le poids excessif des loyers et des charges 
des locaux de la rue de Constantine, la Cour parvient, grâce 
à une évaluation moindre des dépenses des frais de justice à 
venir, à solliciter une dotation en très légère régression.

On y trouve également la dotation destinée à couvrir 
les indemnités des représentants français au Parlement 
européen, qui connaît une augmentation de 0,15 %, mais 
également celle de l’Assemblée nationale, qui ne progresse 
que de 0,75 % du fait d’une forte baisse des investissements 
et d’un important prélèvement sur ses disponibilités.

Venons-en, ensuite, aux dotations qui dépassent les prévi-
sions d’infl ation.

On y trouve la dotation du Conseil constitutionnel ; les 
informations contenues dans le « bleu budgétaire » remis au 
Parlement ne m’ont pas permis d’établir de comparaisons 
ou d’analyses. J’aurai très prochainement l’occasion de m’en 
entretenir avec son président.

Concernant le Sénat, si la progression des crédits liés à 
sa mission institutionnelle enregistre une augmentation de 
4,51 %, celle-ci est parfaitement justifi ée, je m’empresse 
de le dire, par le prochain renouvellement triennal en 
septembre 2008, avec l’arrivée de douze nouveaux sénateurs, 
dont deux pour Saint-Martin et Saint-Barthélemy, tant 
au niveau des dépenses de fonctionnement qu’à celui des 
besoins d’investissement induits.

À périmètre constant, la dotation du Sénat ne progresse 
que de 1,6 % sous l’effet conjugué, d’une part, de la maîtrise 
des dépenses de rémunération des personnels titulaires due 
au mouvement de recul des effectifs qui a été engagé et, 
d’autre part, de sa contribution sur ses ressources propres au 
fi nancement des travaux lourds.

Par ailleurs, les crédits sollicités pour le musée du 
Luxembourg régressent de plus d’un tiers, grâce à une baisse 
importante des charges de fonctionnement et à une stabili-
sation des dépenses d’investissement.

S’agissant de La Chaîne parlementaire, la forte progres-
sion de sa dotation à hauteur de 8,54 % tient aux charges 
liées à la diffusion de la TNT. En effet, l’élargissement de 
l’audience et l’extension de la couverture du territoire indui-
sent le renforcement de certains moyens d’exploitation tels 
que les régies de production, la refonte du site Internet ou le 
développement de captations d’événements en direct, ainsi 
que les tournages extérieurs.

Enfi n, deux dotations « hors catégorie », dirai-je, fi gurent 
dans cette mission.

La dotation de la Haute Cour de justice pour laquelle, 
comme les années précédentes, aucun crédit n’a été solli-
cité.

Comme je vous l’ai annoncé au début de mon interven-
tion, j’en reviens maintenant à la dotation de la Présidence 
de la République.

« Si la cause est bonne, c’est de la persévérance. Si la cause 
est mauvaise, c’est de l’obstination », écrivait Lawrence 
Sterne. Je crois pouvoir dire aujourd’hui que nous avons 
bien fait de persévérer, car la cause était bonne.

Depuis de nombreuses années, tant à Assemblée natio-
nale qu’au Sénat, nous avons martelé la nécessité de clari-
fi er la dotation de la présidence de la République. Je me 
réjouis que le volontarisme du Président de la République 
ait permis de faire avancer les travaux de l’Assemblée natio-
nale, sur proposition du Gouvernement, dans la voie d’une 
telle clarifi cation.

La consolidation, au sein de la dotation, de l’ensemble 
des crédits destinés au fonctionnement et à la rémunération 
des personnels mis à la disposition de la présidence de la 
République va réellement dans le sens d’une plus grande et 
nécessaire transparence.

C’est ainsi que plus de 68 millions d’euros sont transférés 
des ministères concernés vers la dotation de la présidence de 
la République.

Pour m’en être entretenu avec la directrice de cabinet 
du Président de la République, à la fois ordonnateur et 
comptable des dépenses de l’Élysée, j’ai la conviction que se 
mettent en place des procédures conformes à l’esprit et aux 
principes de la LOLF.

Par ailleurs, l’alignement des conditions de rémunéra-
tion du Président de la République sur celles du Premier 
ministre, introduit par l’adoption de l’article 45 ter, se fera 
au moyen d’un redéploiement au sein de la dotation, dans 
le cadre de la fongibilité asymétrique prévue par la LOLF.

Nous vous donnons rendez-vous, monsieur le secrétaire 
d’État, à l’occasion de l’examen du projet de loi de règle-
ment défi nitif du budget de 2008. Nous pourrons alors 
vérifi er les conditions d’application effectives des engage-
ments pris aujourd’hui.

Sous le bénéfi ce de ces quelques remarques, je vous 
propose, mes chers collègues, d’adopter les crédits de 
la mission « Pouvoirs publics », ainsi que l’article 45 ter 
rattaché. (Applaudissements sur les travées de l’UC-UDF et de 
l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis.

M. Yves Détraigne, rapporteur pour avis de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d’administration générale. Monsieur le président, 
monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, l’examen 
des crédits de la mission « Pouvoirs publics » donne lieu, 
chaque année, à un rapport pour avis de la commission des 
lois, qui porte sur les dotations du Conseil constitutionnel, 
de la Haute Cour de justice et de la Cour de justice de la 
République.

Ces dotations évoluent peu ; Jean Arthuis vient de 
rappeler les chiffres. Elles sont en légère hausse pour le 
Conseil constitutionnel, en légère baisse pour la Cour de 
justice de la République et l’évolution est nulle pour les 
dotations de la Haute Cour de justice. Elles n’appellent pas 
d’observations particulières de la part de la commission des 
lois, si ce n’est celle du caractère très partiel des réponses que 
nous avons obtenues du Conseil constitutionnel.

Je vous parlerai donc de deux institutions dont les crédits 
fi gurent non pas dans la mission « Pouvoirs publics », mais 
au sein de la mission « Justice ». Je n’ai pas pour autant le 
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sentiment d’être hors sujet, car ces deux institutions sont la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, la 
CNIL,...

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Autorité indépen-
dante !

M. Yves Détraigne, rapporteur pour avis. ... et le Conseil 
supérieur de la magistrature, le CSM, dont les spécifi cités 
et le rôle éminent qu’elles jouent justifi eraient, aux yeux de 
la commission des lois, que leurs crédits ne constituent plus 
de simples actions au sein de la mission « Justice » et qu’elles 
soient intégrées dans des missions plus adéquates.

La mission « Pouvoirs publics » nous paraît être, du 
moins pour le Conseil supérieur de la magistrature, celle qui 
devrait abriter sa dotation budgétaire. Un point est incon-
testable : compte tenu de son rôle particulier, le CSM, qui 
est non pas une juridiction, mais un élément essentiel de 
garantie et de contrôle de l’indépendance de notre justice, 
ne peut se satisfaire de voir ses crédits correspondre à une 
simple action du programme « Justice judiciaire ».

Plus encore aujourd’hui qu’hier, à la suite des sugges-
tions faites par le Comité de réfl exion et de proposition sur 
la modernisation et le rééquilibrage des institutions de la 
Ve République, présidé par Édouard Balladur, le rôle tout à 
fait spécifi que du Conseil supérieur de la magistrature doit 
être reconnu dans la nomenclature budgétaire, comme c’est 
déjà le cas pour le Conseil constitutionnel, la Haute Cour 
de justice et la Cour de justice de la République.

La commission des lois souhaite donc, monsieur le secré-
taire d’État, que le Gouvernement l’entende sur ce point. 
Cela irait dans le sens souhaité pour une institution qui se 
doit évidemment d’être indépendante et dont les crédits 
doivent, en quelque sorte, être sanctuarisés.

La commission des lois a noté avec satisfaction que les 
moyens de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés allaient augmenter en 2008. Toutefois, cette 
dernière est encore loin de disposer de moyens comparables 
à ceux de ses homologues étrangers alors que ses compé-
tences s’accroissent.

Nous renouvelons donc notre demande pour que son 
budget ne soit plus une simple action du programme 
« Conduite et pilotage de la politique de la justice ». L’action 
no 05 : « Commission nationale informatique et libertés » 
fi gure, en effet, dans ce programme, alors qu’elle n’a rien 
à y faire ! Mieux vaudrait qu’elle rejoigne d’autres autorités 
administratives indépendantes, comme la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l’égalité, HALDE, 
le Médiateur de la République ou le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel, CSA, dans une mission budgétaire spécifi que.

Avant la suspension du dîner, lors de l’examen des crédits 
de la mission « Direction de l’action du Gouvernement », 
nous avons adopté un amendement qui tend à créer le 
programme : « Défense et protection des droits et des 
libertés fondamentales »...

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Il aura du mal à 
survivre après la commission mixte paritaire !

M. Yves Détraigne, rapporteur pour avis. ... et qui a 
pour objet, selon ses bons auteurs – la commission des 
fi nances ! –,...

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Merci !

M. Yves Détraigne, rapporteur pour avis. ... de bien identi-
fi er dans un programme spécifi que, au sein de la mission 
« Direction de l’action du Gouvernement », les crédits de 

plusieurs « autorités administratives indépendantes qui 
concourent à la défense et à la protection des droits et des 
libertés fondamentales ».

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. C’est bien vu !

M. Yves Détraigne, rapporteur pour avis. Je ferai une 
seule petite remarque à la commission des fi nances : elle a 
omis d’inclure la CNIL dans les « autorités administratives 
indépendantes qui concourent à la défense et à la protection 
des droits et des libertés fondamentales » !

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. C’est un oubli 
fâcheux !

M. Yves Détraigne, rapporteur pour avis. J’ignore si, 
comme le craint le président de la commission des fi nances, 
cet amendement ne fi gurera pas dans le texte défi nitif de 
la loi de fi nances. Quoi qu’il en soit, au cas où la commis-
sion le présenterait à nouveau l’an prochain, nous souhai-
tons que la CNIL fasse partie des autorités concernées. En 
effet, comme me l’a fait valoir son représentant, la CNIL 
« ne saurait être assimilée à un simple démembrement d’un 
ministère, sauf à nier son indépendance réelle et sa spécifi -
cité d’action ».

Voilà, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
les quelques observations que je voulais présenter, au nom 
de la commission des lois, sur les crédits de la mission 
« Pouvoirs publics », auxquels nous donnons, bien entendu, 
un avis favorable, avec le ferme espoir d’être entendus l’année 
prochaine, à défaut de l’être cette année ! Cela conforterait 
la transparence et l’indépendance inhérentes aux spécifi cités 
de ces institutions. (Applaudissements sur les travées de l’UC-
UDF et de l’UMP.)

M. le président. Merci, monsieur le rapporteur, pour cette 
note d’espoir !

J’indique au Sénat que la conférence des présidents a fi xé 
pour cette discussion à cinq minutes le temps de parole dont 
chaque groupe dispose et à trois minutes celui dont dispose 
la réunion des sénateurs n’appartenant à aucun groupe.

Par ailleurs, le Gouvernement dispose au total de cinq 
minutes pour intervenir.

La parole est à M. Robert del Picchia. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP.)

M. Robert del Picchia. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, l’examen des crédits 
de la mission « Pouvoirs publics » qui nous est présentée est 
l’occasion pour moi de marquer ma satisfaction, d’abord 
en tant que membre du Parlement, mais aussi et surtout en 
tant que citoyen.

La satisfaction que j’éprouve en tant que parlementaire est 
de voir progresser la transparence et la densité des documents 
budgétaires qui sont soumis à notre contrôle, comme l’a 
très justement souligné le président de la commission 
des fi nances. En effet, cette dotation étant sensible, toute 
obscurité budgétaire susciterait l’incompréhension, voire la 
méfi ance de nos concitoyens.

S’agissant justement du point sensible de la rémunéra-
tion du chef de l’État et des crédits de l’Élysée, il me semble 
que nous pouvons nous féliciter des mesures qui ont été 
adoptées par nos collègues de l’Assemblée nationale.

Monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, ne 
cédons pas au chant des sirènes de la démagogie et regar-
dons les choses telles qu’elles sont ! Ceux qui s’indignaient 
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hier, et à juste titre, de l’opacité des crédits et de la rémuné-
ration allouée au Président de la République se félicitent 
aujourd’hui de ce bouleversement.

Selon un nouveau principe de réalité, non seulement la 
rémunération du chef de l’État sera au même niveau que 
celle du Premier ministre, ce qui paraît pour le moins 
naturel, mais surtout nous connaîtrons désormais les 
réponses exactes aux questions « Combien ? », « Par qui ? » 
et « Comment ? ». C’est remarquable, vous avez eu raison de 
le souligner avant moi, monsieur le président de la commis-
sion des fi nances. Nous revenons enfi n à un essentiel fonde-
ment de notre démocratie.

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Bien sûr !

M. Yves Détraigne, rapporteur pour avis. Je balayerai d’une 
main distraite les objections sur le montant de la rémuné-
ration. Quant on voit ce que gagne un chef d’entreprise 
dans le privé, il me semble qu’il ne nous est pas possible 
de pousser des cris d’orfraies ! Mais la France n’est pas une 
entreprise, et la rémunération du chef de l’État n’a pas les 
mêmes fondements idéologiques.

Mes chers collègues, le principe d’une rémunération 
des charges électives n’est pas une exception française. De 
plus, il n’est pas récent, puisqu’il est né avec la démocratie. 
Périclès avait, en effet, instauré la misthophorie au Ve siècle 
avant Jésus Christ.

M. Ivan Renar. Ah, les Grecs ! Méfi e-toi des Grecs ! 
(Rires.)

M. Yves Détraigne, rapporteur pour avis. Il s’agissait alors 
d’affi rmer véritablement la démocratie, en donnant à 
chacun la possibilité de participer aux travaux de la Cité, 
sans discrimination due aux revenus.

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Très bien !

M. Yves Détraigne, rapporteur pour avis. Les indemnités 
des élus sont donc nécessaires, tant pour garantir une égalité 
d’accès aux fonctions électives que pour lutter contre la 
corruption ; personne ne remet cela en cause. Mais on sent 
bien que l’on attend plus de ce principe, du moins autre 
chose. Au-delà du principe de réalité, se profi lent la transpa-
rence et donc la possibilité de contrôle.

Monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, homme 
d’information, je ne peux m’empêcher de considérer que 
la transparence est indispensable au bon fonctionnement 
d’une démocratie.

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Eh oui !

M. Yves Détraigne, rapporteur pour avis. Français de 
l’étranger, je ne peux pas non plus m’empêcher de comparer 
avec ce qui se passe ailleurs.

Certes, comparaison n’est pas raison, mais en considérant 
les systèmes alentours, force est de le constater, ce qui change 
tellement, ce n’est pas tant le montant des rémunérations 
du pouvoir public que la manière d’en rendre compte et, à 
travers elle, une conception de la démocratie.

Cette clarifi cation de la structure du budget des pouvoirs 
publics me confi rme dans le bien-fondé de l’initiative que, 
modestement, j’avais prise en juin dernier concernant les 
indemnités des conseillers élus à l’Assemblée des Français 
de l’étranger.

Au regard de la taille des circonscriptions des élus et de la 
charge énorme de responsabilités qui est liée à ce mandat, le 
Gouvernement a été amené à créer une indemnité mensuelle 
et forfaitaire. La première des mesures a pourtant été prise 

par voie réglementaire, ce qui l’a rendue précaire et obscure. 
J’ai donc proposé que cette indemnité mensuelle complé-
mentaire soit inscrite dans la loi, comme le sont les indem-
nités perçues par les élus locaux, cela par souci de transpa-
rence et afi n d’en assurer la pérennité. On y viendra peut-
être un jour ; c’est en tout cas l’objet d’une proposition de 
loi qui a été déposée.

Monsieur le secrétaire d’État, la mission « Pouvoirs 
publics » que vous nous présentez aujourd’hui m’inspire 
la même réfl exion : réalité, transparence, contrôle et, par 
conséquent, pérennité, car, dans une démocratie moderne, 
on ne peut concevoir que la rémunération du chef de l’État 
et les moyens alloués pour son action soient fonction de sa 
personnalité.

Voilà les remarques que je voulais vous soumettre avant 
de vous assurer, monsieur le secrétaire d’État, de l’enthou-
siasme avec lequel je voterai les crédits de cette mission ! 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, la mission « Pouvoirs 
publics », d’un montant relativement réduit – 939 millions 
d’euros –, recouvre, comme chacun sait, les dépenses 
afférentes au fonctionnement de la présidence de la 
République, des deux assemblées parlementaires, de la 
représentation française au Parlement européen et des plus 
hautes instances d’arbitrage du pays.

Elle recouvre, en outre, les crédits ouverts pour le fonction-
nement des deux chaînes parlementaires, LCP– Assemblée 
nationale et Public Sénat, et ceux qui sont destinés, entre 
autres, à l’entretien et à la valorisation du domaine du Sénat. 
Elle est donc l’objet de conditions particulières d’exécution 
et de contrôle, conditions particulières qui vont d’ailleurs 
évoluer.

En effet, les comptes des deux assemblées parlementaires 
seront désormais certifi és par audit externe, dans des condi-
tions qui restent à défi nir, mais qui traduisent une évolu-
tion. La Cour des comptes, autorité de contrôle la plus 
indépendante qui soit, nous paraît être la mieux à même de 
répondre à cette mission en donnant, comme elle le fait en 
vertu des dispositions de la loi organique relative aux lois de 
fi nances, tout élément d’éclairage à la représentation natio-
nale.

Pour autant, ce qui a naturellement habité le débat sur 
cette mission, c’est l’évolution spécifi que de la dotation 
budgétaire de la présidence de la République.

Comme vous, monsieur le président de la commission 
des fi nances, je me félicite de la refonte de la présentation 
de son programme. Un effort de clarifi cation très sensible 
a été effectué quant aux postes budgétaires concernant les 
personnels mis à disposition de l’Élysée pour mener son 
action, et quant au niveau de la rémunération du Président 
de la République.

À ce propos, je comprends tout à fait – permettez-moi 
de le souligner – l’émotion légitime suscitée dans l’opinion 
publique par les informations relatives à la hausse spectacu-
laire de la rémunération du chef de l’État, cela deux mois 
seulement après le refus du Gouvernement de donner le 
moindre coup de pouce au SMIC et aux retraites, et alors 
que le pouvoir d’achat des Français stagne depuis des années. 
Il s’agit tout de même d’un triplement de la rémunération 
offi cielle du Président de la République !
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Les explications quelque peu embarrassées fournies tant 
par le porte-parole du Gouvernement que par celui de 
l’Élysée n’ont pas tout à fait dissipé les interrogations...

Un article 45 ter, précisant les conditions de rémunéra-
tion du Président de la République, a été introduit au titre 
des articles rattachés aux crédits de la mission et a animé 
la controverse. Nous apprécions positivement qu’un effort 
de transparence soit fait pour les revenus « offi ciels » du 
Président de la République et que soient ainsi précisés les 
éléments de sa rémunération publique.

Selon l’article 45 ter du projet de loi de fi nances, la 
rémunération du Président est portée au niveau de celle du 
Premier ministre. En outre, « les éléments de rémunération 
du Président de la République sont exclusifs de tout autre 
traitement, pension, prime ou indemnité, hormis celles à 
caractère familial. »

Tout cela a le mérite de la clarté ! Mais, même si cette 
augmentation s’opère au moyen d’un redéploiement au sein 
de la dotation, elle reste parfaitement choquante pour bien 
des Français, confrontés aux fi ns de mois diffi ciles.

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Il faut leur expliquer !

M. Bernard Vera. En conclusion, monsieur le secrétaire 
d’État, mes chers collègues, je puis vous assurer que, dans 
les années à venir, notre groupe sera extrêmement vigilant 
sur la manière dont se manifestera la transparence sur les 
frais de fonctionnement des pouvoirs publics.

Et puisque, pour l’heure, seule la question du pouvoir 
d’achat du Président de la République semble prise en 
compte, nous ne voterons pas les crédits de cette mission. 
(Applaudissements sur les travées du groupe CRC.)

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. Désolé !

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État chargé des relations avec 
le Parlement. Monsieur le président, mesdames, messieurs 
les sénateurs, la mission « Pouvoirs publics », comme vous 
le savez, regroupe en fait les organes constitutionnels de la 
République.

Je m’empresse de dire qu’en vertu du principe de sépara-
tion des pouvoirs il n’est pas de coutume que le représen-
tant du Gouvernement évoque les budgets de l’Assemblée 
nationale et du Sénat. Je me conformerai naturellement à 
ce principe.

Je n’insisterai pas non plus sur les programmes « Cour de 
justice de la République » et « Conseil constitutionnel », M. 
le président de la commission des fi nances ayant dit bien 
mieux que ne pourrais le faire tout ce qu’il fallait en dire. 
(M. le président de la commission proteste.)

Le programme « Présidence de la République » est 
évidemment au cœur de nos débats, je l’ai bien entendu, 
monsieur Détraigne, même si vous avez beaucoup insisté sur 
un certain nombre d’éléments qui ont fait très plaisir à M. 
le président Arthuis, hormis la question de savoir à quelle 
mission la CNIL pourrait être rattachée. Il s’agit donc d’un 
élément de réfl exion ! (Sourires.)

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. On ne peut pas le 
faire ! C’est le rôle du Gouvernement !

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. Je souhaite remer-
cier M. Robert del Picchia de son enthousiasme issu de 
sa parfaite connaissance de la Grèce archaïque et antique, 
connaissance qui ne démérite pas au Sénat. (Sourires.)

Le budget du programme « Présidence de la République », 
par la volonté du Président de la République et conformé-
ment aux conclusions du Comité de réfl exion et de propo-
sition sur la modernisation et le rééquilibrage des institu-
tions de la Ve République, marquera, en 2008, un tournant 
fondamental.

Afi n de conférer enfi n au budget de la présidence de la 
République toute la transparence et la cohérence souhaita-
bles, dans le respect des prérogatives particulières de cette 
mission, le budget pour 2008 réintègre dans le budget 
offi ciel de l’Élysée l’ensemble des dépenses qui contribuent 
à son fonctionnement. Cela a été rappelé d’une manière 
positive, me semble-t-il, par l’ensemble des orateurs.

Cette réintégration concerne, naturellement, les collabo-
rateurs directs du Président de la République et l’ensemble 
du personnel de l’Élysée, qui, lorsqu’ils sont issus de la 
fonction publique, ne doivent plus être rémunérés par leur 
administration d’origine, ainsi que les frais de déplacement 
en France et à l’étranger.

Monsieur Vera, s’agissant de la rémunération du Président 
de la République, je vous complimente pour votre modéra-
tion, mais je ne suis évidemment pas d’accord avec votre 
manière de voir.

Cette rémunération, qui était jusqu’à présent fi xée de 
manière complètement autonome par l’intéressé lui-même, 
le sera désormais par la loi, c’est-à-dire par le Parlement, 
puisque l’Assemblée nationale et le Sénat auront à en 
connaître tous les ans. Elle sera portée, cela a été dit, à un 
niveau comparable à celle du Premier ministre – aucun 
statut particulier n’a donc été inventé – et des homologues 
étrangers du Président de la République française, et sera 
exclusive de tout autre traitement ou pension.

Parallèlement, le Président de la République lui-même 
a accepté que de nouvelles mesures de contrôle viennent 
renforcer encore la mise en cohérence et la clarifi cation du 
budget de la présidence de la République. En effet, la Cour 
des comptes vérifi era désormais chaque année la nature des 
dépenses effectuées, et certifi era l’exactitude et la sincérité 
du rapport d’activité de la présidence et des documents 
communiqués au Parlement.

J’ajoute, comme je l’avais fait lors de la présentation de ce 
budget à l’Assemblée nationale voilà quelques semaines, que 
le Parlement sera naturellement destinataire des documents 
explicatifs concernant le budget, et pourra poser des 
questions et émettre des commentaires.

Par ailleurs, la présidence de la République s’engage à 
publier chaque année, à compter de 2008, un rapport d’acti-
vité retraçant l’utilisation des fonds alloués à son fonction-
nement.

La conséquence immédiate de cette nouvelle présenta-
tion clarifi ée est une augmentation comptable, sans effet sur 
le montant réel des dépenses, de la dotation qui doit être 
allouée à la présidence, puisque celle-ci prend désormais en 
charge des dépenses autrefois supportées par les ministères.

Pour conclure, il s’agit, je le crois sincèrement, d’une 
mission de plus en plus transparente et de plus en plus 
contrôlée, comme cela a été souligné par plusieurs orateurs. 
Elle est à l’image de la dignité que l’on peut attendre des 
pouvoirs publics. (Applaudissements sur les travées de l’UMP 
et de l’UC-UDF.)

M. le président. Nous allons procéder à l’examen des 
crédits de la mission « Pouvoirs publics » fi gurant à l’état B.
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ÉTAT B
(En euros)

MISSION AUTORISATIONS 
d’engagement

CRÉDITS 
de paiement

Pouvoirs publics  ................................... 1 007 652 706 1 007 652 706

Présidence de la République  ............... 100 792 140 100 792 140

Assemblée nationale  ........................... 533 910 000 533 910 000

Sénat  ..................................................... 327 694 000 327 694 000

La Chaîne Parlementaire ...................... 28 595 000 28 595 000

Indemnités des représentants français 
au Parlement européen  ................. 8 034 650 8 034 650

Conseil constitutionnel  ........................ 7 752 473 7 752 473

Haute Cour de justice  ........................... 0 0

Cour de justice de la République  ........ 874 443 874 443

Nous allons procéder au vote des crédits de la mission 
« Pouvoirs publics » fi gurant à l’état B.

Je n’ai été saisi d’aucune demande d’explication de vote 
avant l’expiration du délai limite.

Je mets aux voix les crédits de la mission « Pouvoirs 
publics ».

(Ces crédits sont adoptés.)

M. le président. J’appelle en discussion l’article 45 ter, 
qui est rattaché pour son examen aux crédits de la mission 
« Pouvoirs publics ».

POUVOIRS PUBLICS

Article 45 ter

Le I de l’article 14 de la loi de fi nances rectifi cative pour 
2002 (no 2002-1050 du 6 août 2002) est ainsi modifi é :

1o Le début de la première phrase du premier alinéa est 
ainsi rédigé :  »Le Président de la République et les membres 
du Gouvernement reçoivent... (le reste sans changement). » ;

2o Dans l’avant-dernier alinéa, après le mot : « fonction », 
sont insérés les mots : « du Président de la République et » ;

3o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les éléments de rémunération du Président de la 
République sont exclusifs de tout autre traitement, pension, 
prime ou indemnité, hormis celles à caractère familial. »

M. le président. Je mets aux voix l’article 45 ter.

(L’article 45 ter est adopté.)

Budget annexe des publications offi cielles 
et information administrative

M. le président. Le Sénat va examiner les crédits du 
budget annexe des publications offi cielles et information 
administrative.

La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Bernard Vera, rapporteur spécial de la commission des 
fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Monsieur le président, monsieur le secrétaire 
d’État, mes chers collègues, le budget annexe « Publications 
offi cielles et information administrative » est entré dans 
sa première année d’existence, je dirais même de coexis-
tence, puisqu’il s’agit du rassemblement de la direction des 
Journaux offi ciels et de la direction de la Documentation 
française au sein d’un budget annexe unique.

À ce jour, ce rapprochement se traduit par un dévelop-
pement des coopérations et la mise en place de structures 
communes, ce qui permet à chaque entité de fonder son 
activité sur son cœur de métier.

Les tâches d’impression ont été totalement abandon-
nées par la Documentation française, les Journaux offi ciels 
en ayant repris une partie. Sur l’année 2007, 110 millions 
de pages, représentant un quart des impressions de la 
Documentation française, ont été imprimées par les 
Journaux offi ciels, qui se sont donnés pour objectif de 
défi nir, d’ici au printemps 2008, un projet complet de 
repositionnement de la structure industrielle en adéquation 
avec les attentes des donneurs d’ordres.

En ce qui concerne l’édition et la diffusion, les travaux 
délégués restent à développer et sont actuellement circons-
crits aux codes, aux conventions collectives et à quelques 
ouvrages et rapports institutionnels. Sur un plan structurel, 
une agence comptable et un schéma informatique communs 
seront mis en place dès 2008.

Ces évolutions conduisent aujourd’hui à s’interroger sur 
la pertinence de l’instauration, à terme, d’une structure 
unique. La question se pose d’autant plus que les person-
nels, qui ont consenti à de sévères plans sociaux pour faire 
face aux besoins de modernisation, ont aujourd’hui besoin 
d’une visibilité sur le long terme quant à l’avenir des deux 
entités.

Plus généralement, est posée, me semble-t-il, la question 
de l’avenir d’un grand pôle public de l’édition, de l’impres-
sion et de la diffusion, en vue d’améliorer et de développer 
la qualité du service rendu. Cependant, c’est de l’évolution 
concrète de la coopération entre les deux entités et à partir 
de la situation et des spécifi cités de chacune d’entre elles 
qu’émergeront les perspectives d’avenir.

La direction des Journaux offi ciels doit régler d’impor-
tants problèmes de réduction d’effectifs. Elle a lancé, à cet 
effet, un plan de mutualisation des tâches, fondé sur le 
redéploiement, la mobilité et la formation des personnels de 
la direction des Journaux offi ciels et de la SACIJO, la société 
anonyme de composition et d’impression des Journaux 
offi ciels.

L’objectif est d’assurer une meilleure unité des person-
nels au-delà des tâches très segmentées de vérifi cation et de 
fabrication et de favoriser la réorganisation autour de l’outil 
commun, à savoir la nouvelle plate-forme éditoriale. La 
mutualisation des tâches, si elle est séduisante, ne va pas sans 
poser des diffi cultés, au premier rang desquelles fi gurent les 
différences de statut et de salaire des personnels.

Par ailleurs, des plans sociaux, calqués sur le plan de cessa-
tion anticipée de travail de la presse parisienne, ont été mis 
en place à la fi n de l’année 2006. Ils concernent potentiel-
lement 153 personnes au sein de la direction des Journaux 
offi ciels et 138 personnes à la SACIJO. L’estimation est 
imprécise, car elle dépend de la démarche volontaire des 
agents.

Deux vecteurs me semblent essentiels, afi n d’accompa-
gner les évolutions en cours et à venir : la formation quali-
fi ante des personnels, tant sur les métiers d’avenir que sur 
les métiers traditionnels, afi n d’optimiser le processus de 
mutualisation des tâches, et les investissements indispensa-
bles pour accroître les possibilités de coopération et anticiper 
sur les évolutions futures.

La direction de la Documentation française, quant à 
elle, poursuit le redressement de sa situation fi nancière et 
le développement de ses activités. De profondes réformes 
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ont été menées en très peu de temps. Son endettement est 
passé de 11 millions d’euros en 2002 à 6 millions d’euros 
à la fi n de l’année 2006, et les effectifs ont été réduits de 
50 personnes. Parallèlement, l’institution s’est attachée à 
développer ses activités, le chiffre d’affaires étant passé de 
14,61 millions d’euros en 2002 à 17,67 millions d’euros à 
la fi n de l’année 2006, ce qui représente une augmentation 
de l’ordre de 20 %.

Les centres interministériels de renseignements adminis-
tratifs, les CIRA, et le service « Allô 39 39 » ont été pris 
en charge par la Documentation française. En matière 
d’information administrative, les sites internet service-pu-
blic, vie-publique, formation-publique, et la documenta-
tion française remportent un très vif succès, avec plus de 
40 millions de visiteurs en 2007.

En ce qui concerne le renseignement administratif, un 
audit de modernisation concernant l’accueil à distance des 
administrations préconise la suppression des CIRA au profi t 
du traitement des questions par chaque ministère. Certes, 
le coût du renseignement par téléphone est encore élevé, 
puisqu’il devrait atteindre 3,5 euros en 2008, l’objectif 
pour 2010 étant fi xé à 3,4 euros, mais une telle solution 
risque d’aller à l’encontre de l’intérêt de l’usager. L’avantage 
des CIRA est lié à leur caractère interministériel, qui leur 
permet d’apporter une réponse complète et fi able, dotée des 
explications nécessaires. Ils jouent, en quelque sorte, un rôle 
d’observatoire de l’attente des usagers du service public.

Bien que les deux directions aient chacune intérêt à la 
mise en place d’une structure unique et si l’adhésion des 
personnels est totale, des priorités demeurent, et chaque 
entité doit achever auparavant les réformes en cours.

En ce qui concerne les crédits du budget annexe, ils 
n’attirent pas de commentaires particuliers, puisqu’ils se 
maintiennent au niveau de 2007, à savoir 193,89 millions 
d’euros en autorisations d’engagement et 196,20 millions 
d’euros en crédits de paiement, ce qui traduit une légère 
hausse de 1,1 %.

Les recettes du budget annexe, avec près de 198 millions 
d’euros, sont en légère baisse. Elles permettent cependant 
un excédent d’exploitation de 1,3 million d’euros, la bonne 
situation fi nancière de la direction des Journaux offi ciels 
permettant d’absorber l’endettement de la Documentation 
française.

Alors que les effectifs sont en baisse de 2,3 % et repré-
sentent 1 008 équivalents temps plein, les dépenses de 
personnel progressent de 4,7 %, pour atteindre près de 
73 millions d’euros. Cette évolution est liée essentiellement 
au coût des plans de modernisation sociale et au recours 
accru aux personnels temporaires à la direction des Journaux 
offi ciels.

Enfi n, je souhaiterais relever les progrès qui restent à 
réaliser, pour les deux programmes, en matière de perfor-
mance, notion trop souvent mal défi nie.

Sous le bénéfi ce de ces observations, la majorité de la 
commission a décidé de proposer au Sénat d’adopter sans 
modifi cation les crédits proposés pour ce budget annexe. 
(M. le président de la commission applaudit.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État chargé des relations 
avec le Parlement. Monsieur le président, mesdames, 
messieurs les sénateurs, je tiens tout d’abord à remercier M. 

Vera de la qualité des propos qu’il vient de tenir et des pistes 
qu’il a évoquées et qui méritent, de notre part, une vraie 
réfl exion.

Depuis 2007, le budget annexe « Publications offi cielles 
et information administrative » regroupe les programmes 
fi nançant respectivement les Journaux offi ciels et la 
Documentation française.

Des mutualisations sont organisées entre les deux direc-
tions et se poursuivent. La direction des Journaux offi ciels 
assure, en effet, l’impression des trois quarts des périodiques 
et ouvrages propres à la Documentation française. Cette 
dernière assure, en retour, la diffusion de l’ensemble des 
ouvrages.

L’année 2008 marquera une nouvelle étape, avec la 
création d’une agence comptable unique et d’une direction 
des systèmes d’information commune aux deux directions. 
Par ailleurs, un travail commun destiné à mutualiser certains 
achats des deux directions est en cours.

En ce qui concerne le programme 621 « Accès au droit, 
publications offi cielles et annonces légales », le budget 
proposé pour 2008 assure l’équilibre global du budget 
annexe, tout en réaffi rmant la maîtrise des coûts et des tarifs 
mise en œuvre ces dernières années. Les dépenses courantes 
diminuent globalement : 133,7 millions d’euros prévus 
en 2008, contre 134,5 millions d’euros en 2007. Mais 
les dépenses de personnels sont en hausse de 2,6 millions 
d’euros par rapport à 2007.

Cette légère augmentation s’explique, notamment, par des 
surcoûts provisoires liés au début d’application du plan de 
départs anticipés, les charges de personnels ayant vocation 
à diminuer dans les années ultérieures. Les dépenses de 
fonctionnement général sont en baisse importante du fait 
des économies obtenues à partir de la politique de dématé-
rialisation engagée ces dernières années.

Les dépenses d’investissement diminuent également 
en crédits de paiement, mais augmentent en autori-
sations d’engagement : 9,6 millions d’euros en 2008 
contre 7,4 millions d’euros en 2007, afi n d’assurer la 
poursuite des projets stratégiques, notamment la nouvelle 
plate-forme de production éditoriale.

L’ensemble de ces orientations permettrait de dégager 
un excédent de 32,9 millions d’euros dans le cadre du 
programme 621 et de 1,3 million d’euros globalement pour 
le budget annexe.

J’en viens au programme « Edition publique et informa-
tion administrative ».

Ce dernier est décliné en trois actions : la première corres-
pond aux activités d’édition, de diffusion et de documenta-
tion ; la deuxième concerne le renseignement administratif, 
à savoir l’activité des Centres interministériels de rensei-
gnement administratif, que vous évoquiez tout à l’heure, 
monsieur Vera, et « Allô Service-Public 39 39 », qui a été 
rattaché en 2006 au budget de la Documentation française ; 
enfi n, la troisième action vise la dépense de soutien.

Pour 2008, le budget nécessaire s’établit, en autorisa-
tions d’engagement, à 50 millions d’euros et, en crédits de 
paiement, à 49 millions d’euros. Ce budget est proposé à 
partir d’une prévision de 17,5 millions d’euros de recettes 
propres, en hausse de 3 % par rapport à la prévision de 
recettes du projet de loi de fi nances pour 2007. Notons 
que, par rapport à l’an dernier, les demandes d’autorisations 
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d’engagement relatives aux opérations courantes progres-
sent de 3,9 %, celles de crédits de paiement de 2,1 % seule-
ment.

Conformément aux engagements du plan de consolida-
tion, il est procédé, au titre de ce projet de loi de fi nances, 
à sept suppressions d’équivalents temps plein du plafond 
d’emplois budgétaire. Avec cette étape, ce seront cinquante 
emplois budgétaires de la direction de la Documentation 
française, soit environ 15 % par rapport à 2003, qui auront 
été supprimés.

Les principales augmentations de dépenses, hors 
personnel, correspondent à des améliorations informatiques 
destinées en priorité aux sites d’information « service-public.
fr » et « vie-publique.fr », ainsi qu’à favoriser une offre 
numérique accrue des publications. À cet égard, notons 
que les sites pilotés par la direction de la Documentation 
française auront accueilli cinquante millions de visites en 
2007, ce qui est un très beau succès qui, je l’espère, sera 
confi rmé et amplifi é en 2008.

Voilà pourquoi, mesdames, messieurs les sénateurs, le 
Gouvernement vous propose d’adopter les crédits de cette 
mission. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’UC-UDF.)

M. le président. Nous allons procéder à l’examen des 
crédits du Budget annexe des publications offi cielles et 
information administrative fi gurant à l’état C.

ÉTAT C
(En euros)

MISSION AUTORISATIONS 
d’engagement

CRÉDITS 
de paiement

Publications offi cielles et information 
administrative  ................................ 193 897 607 196 208 607

Accès au droit, publications offi cielles 
et annonces légales  ....................... 143 355 518 147 126 518

Dont charges de personnel  ................. 50 795 110 50 795 110

Édition publique et information 
administrative  ................................ 50 542 089 49 082 089

 Nous allons procéder au vote des crédits de la mission 
« Budget annexe des publications offi cielles et information 
administrative » fi gurant à l’état C.

Je n’ai été saisi d’aucune demande d’explication de vote 
avant l’expiration du délai limite.

Je mets aux voix les crédits de la mission.

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Le groupe socialiste 
s’abstient !

M. Bernard Vera. Le groupe communiste républicain et 
citoyen également !

(Ces crédits sont adoptés.)

Médias

Compte spécial : Avances à l’audiovisuel public

M. le président. Le Sénat va examiner les crédits relatifs 
aux missions : Médias » et compte spécial « Avances à 
l’audiovisuel public » (et article 62).

La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Claude Belot, rapporteur spécial de la commission des 
fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Monsieur le président, madame la ministre, 

monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, pour 
évoquer cette mission, je dispose de cinq minutes, contre 
vingt minutes voilà quelques années ! Je me dois donc d’être 
extrêmement bref.

S’agissant tout d’abord de la presse, depuis dix ans que 
je rapporte sur ce secteur au Sénat, tout comme mon ami 
Louis de Broissia, je commence toujours en affi rmant que la 
presse française est la plus aidée en Europe, sans doute l’une 
des plus aidées dans le monde, mais que c’est aussi l’une des 
plus en diffi culté, pour des raisons sans doute multiples.

Une bonne nouvelle mérite d’être soulignée : le compte 
de l’Agence France-Presse est excédentaire pour la première 
fois depuis des décennies, ce qui est tout à l’honneur de cette 
entreprise, qui a réussi à se redresser. Lors de contrôles sur 
pièces et sur place que j’avais eu l’occasion d’effectuer, en 
leur temps, dans certains bureaux de l’Agence France-Presse 
situés notamment autour de Hong– Kong et plus générale-
ment dans l’ensemble de l’Asie jusqu’à l’Afghanistan, j’avais 
vu des équipes ardentes. Leur travail a fi ni par se traduire 
dans les comptes.

Parmi les choses qui ne vont pas, il faut mentionner le 
fait que les décrets d’application de l’article 14 de la loi de 
fi nances pour 2007 relatifs, à la fois, aux investissements 
des entreprises de presse et à la souscription au capital des 
sociétés de presse ne sont toujours pas parus, alors même que 
ces dispositions résultent d’une volonté du Gouvernement 
et du Parlement de favoriser les mutations en améliorant les 
conditions dans lesquelles elles s’effectuent.

Croyant bien faire, le Sénat et l’Assemblée nationale 
avaient prévu un décret en Conseil d’État. Considérant 
que le sujet ne relevait pas de son champ de compétence, 
le Conseil d’État nous a renvoyé le texte. Il nous faut donc 
rapidement le modifi er, peut-être dans le cadre de la loi de 
fi nances rectifi cative. En dépit des crédits qui existent et 
d’une volonté politique pour aller de l’avant, rien ne se fait ! 
Plusieurs entreprises déplorent ce retard.

Par ailleurs, le problème des relations entre La Poste et 
les entreprises de presse n’est toujours pas réglé de façon 
satisfaisante. La Poste s’est longtemps plainte de ne pas 
être payée pour les services qu’elle rend. Voilà deux ans, le 
Gouvernement a fait un effort pour essayer de lui donner 
satisfaction et, aujourd’hui, ce sont les entreprises de presse 
qui se plaignent du fait que La Poste n’accomplit pas son 
travail convenablement, alors que ses services sont convena-
blement rétribués.

Il convient donc, madame la ministre, de se pencher sur 
ce dossier. Dès lors qu’un contrat existe, il doit être exécuté 
de façon que la presse puisse parvenir à destination dans des 
délais performants.

J’émets un souhait : précisément, à l’heure où il est large-
ment question de mesure de la performance, conformément 
à l’esprit de la LOLF, il faut le savoir, les entreprises de presse 
reçoivent une aide budgétaire de 242 millions d’euros et de 
multiples exonérations accordées par l’État et par les collec-
tivités locales au titre des taxes professionnelles, ou d’autres 
« gâteries », mais ces différents soutiens ne donnent lieu à 
aucune évaluation. Quelle est leur utilité ? Il faudra avoir le 
courage d’examiner ce dossier de très près.

S’agissant de la communication audiovisuelle, voilà dix 
ans, – on l’oublie – Antenne 2 était en quasi faillite, FR 3 
ne valait guère mieux et l’audiovisuel public était en grande 
diffi culté.
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Des dispositions ont été prises par l’ensemble des gouver-
nements pour améliorer la situation. En particulier, la procé-
dure des contrats d’objectifs et de moyens a permis d’avoir 
une règle du jeu claire. Pendant trois ans, le chef d’entreprise 
sait où il va ; il est assuré d’une recette, il connaît sa marge 
de manœuvre en matière de dépenses. Il sait que sa recette 
n’augmentera pas et ce qu’il doit faire pour rester dans les 
limites des enveloppes ainsi fi xées.

Grâce à cette mesure positive, France 2 est devenue une 
entreprise qui exerce bien son métier, obtient de bons 
succès d’audience et se redresse progressivement. D’ailleurs, 
le groupe France Télévisions, globalement, est de loin 
le premier groupe français de télévision. On a toujours 
tendance à dire que c’est Pierre, Paul ou Jacques qui est le 
premier ! Non, le premier, c’est lui !

Pour 2008, le budget s’établit à 2,89 milliards d’euros, en 
hausse de 3,6 % par rapport à la loi de fi nances initiale pour 
2007, soit plus que le taux de l’infl ation. Que demande de 
plus le peuple audiovisuel ? Mais il aimerait bien avoir plus.

S’ouvre alors le débat sur la redevance. Est-elle bien néces-
saire ? On répond généralement par l’affi rmative, mais force 
est de constater que l’audiovisuel public en général est doté 
convenablement. Par conséquent, je ne soutiendrai pas à 
l’excès une augmentation à cet égard.

J’observe tout de même que le produit de la redevance 
stagne et a perdu de sa dynamique. Une cassure s’est 
produite à la suite de la mise en œuvre du nouveau mode de 
recouvrement. Il s’agit, vous le savez, de cocher une case sur 
la feuille d’imposition de la taxe d’habitation. La redevance 
a donné lieu à plus de six cent mille recours contentieux 
l’an dernier, ce qui représente trois quarts du contentieux 
fi scal français. Pourtant, il nous avait été dit que le nouveau 
système permettrait de réaliser des économies. Louis de 
Broissia et moi-même étions réticents, l’essentiel étant à nos 
yeux que des gens exercent bien leur métier et soient satis-
faits de voir le produit se développer. Mais nous n’avons pas 
été écoutés.

J’attire du reste votre attention sur un nouveau phéno-
mène simultané, qui s’imposera à nous de toute façon : 
il concerne l’appareil récepteur. Le téléviseur est soumis 
à un impôt, mais quid des ordinateurs qui reçoivent les 
émissions ? N’étant pas dans le champ de la loi, leurs déten-
teurs peuvent se permettre de ne pas payer la redevance, 
sans être poursuivis pour autant.

Il faudra donc, pour l’avenir – c’est un appel que je 
lance – examiner l’assiette et le fondement de la redevance 
audiovisuelle. Le téléviseur, c’était au temps de l’ORTF !

Enfi n, nous sommes un certain nombre dans cette 
enceinte à avoir souhaité, depuis des années, le développe-
ment de l’audiovisuel extérieur français. Lors de la guerre en 
Irak, il avait été question d’une chaîne CNN à la française, 
selon le souhait du Président de la République. J’ai toujours 
soutenu cette initiative. Aujourd’hui, nous avons LCI et 
France 24.

Il m’est arrivé dans différentes circonstances, au cours de 
voyages à l’étranger, en Malaisie par exemple, de constater 
avec surprise – et ce n’est pas si ancien – que l’ambassadeur 
de France ne connaissait ni les responsables de TV 5 ni ceux 
de l’AFP, qui ne se connaissaient d’ailleurs pas entre eux, 
alors qu’ils brassaient des événements et une matière identi-
ques.

Selon la thèse qui a été défendue devant le Sénat, comme 
le prouvent les comptes rendus de nos débats de l’époque, 
France 24 devait permettre de faire la synthèse de tous les 
moyens existants, en les complétant. J’ai le sentiment qu’il 
n’en a pas été ainsi.

C’est pourquoi j’ai présenté un amendement à la commis-
sion des fi nances, qui l’a retenu, et dont nous discuterons 
tout à l’heure. Il vise à inclure dans le même chapitre budgé-
taire tous les crédits concernant l’action de l’audiovisuel 
public à l’étranger.

Ce n’est pas facile à mettre en œuvre, car il y a des intérêts 
privés, des capitaux publics. Il faut aussi tenir compte des 
Belges, des Canadiens, des Suisses. Mais nous avons l’ambi-
tion de réussir. Sachant que nos moyens ne sont pas exten-
sibles à l’infi ni, il nous faut impérativement trouver une 
solution pour y parvenir. C’est le sens du rapport que vont 
rendre prochainement MM. Benamou et Levitte.

Telles sont les remarques que je souhaitais formuler. Je 
vous précise, s’il en était besoin, que la commission des 
fi nances est favorable à l’adoption des crédits de la mission 
« Médias ». (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Louis de Broissia, 
rapporteur pour avis.

M. Louis de Broissia, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles. Monsieur le président, madame 
la ministre, mes chers collègues, une fois n’est pas coutume, 
cette année je serai très concis sur les crédits alloués à la 
presse. À la suite de mon excellent collègue Claude Belot, 
je salue l’effort important consenti pour ce secteur par le 
Gouvernement. Nous nous en félicitons tous, sur l’ensemble 
des travées de cette assemblée.

L’opportunité de cet effort n’est certes pas discutable. 
Malheureusement, vous en êtes consciente, madame la 
ministre, la crise que traverse depuis de si nombreuses 
années le secteur de la presse quotidienne ne sera pas résolue 
avec ces quelques dizaines de millions d’euros supplémen-
taires, même s’ils témoignent d’un effort important.

J’ai eu l’honneur de présenter, au nom de la commission 
des affaires culturelles, un rapport d’information intitulé 
Presse quotidienne d’information : chronique d’une mort 
annoncée ? Le point d’interrogation avait pour but d’adoucir 
la violence du titre.

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. C’était la moindre des choses !

M. Louis de Broissia, rapporteur pour avis. Mais, sans un 
tel intitulé, personne n’aurait lu ce document ! Il a été lu : il 
dresse un état des lieux sans concession...

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Oui !

M. Louis de Broissia, rapporteur pour avis. ...des diffi cultés 
du secteur et de leurs origines. Il propose également des 
pistes de réfl exion.

Lors de votre audition par la commission des affaires 
culturelles, madame la ministre, pour innover dans cette 
assemblée, après avoir récemment obtenu du Président de la 
République un Grenelle de l’insertion à la suite du Grenelle 
de l’environnement, j’ai exprimé le souhait que vous preniez 
la tête d’un « Valois de la presse », qui nous permettrait de 
sortir des diffi cultés. Il est d’ailleurs, à nos yeux, plus impor-
tant de mener ce « Valois de la presse » qu’un hypothétique 
Grenelle de l’audiovisuel !
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En ce qui concerne l’audiovisuel, je serai plus explicite. 
Le constat comptable – nous examinons un projet de loi 
de fi nances – est satisfaisant : le budget de l’audiovisuel 
progresse et chacune des sociétés se verra dotée, en 2008, 
des crédits et des moyens prévus par les différents contrats 
d’objectifs et de moyens.

Toutefois, les perspectives fi nancières demeurent inquié-
tantes pour l’audiovisuel public. Je tiens ici, une fois de 
plus – bis repetita placent –, à dénoncer la dérive actuelle 
du fi nancement des sociétés de programme qui, comme je 
l’ai dit dans mon rapport d’information, s’illustre parfois 
par une « succession de petites lâchetés » – j’emprunte cette 
expression à Francis Balle. Ainsi, lorsque j’ai proposé l’aug-
mentation de la redevance audiovisuelle récemment, je n’ai 
pas trouvé un grand écho dans cette Haute Assemblée ! (M. 
le président de la commission des affaires culturelles rit.)

La principale lâcheté se trouve dans les multiples erreurs 
que contiennent les chiffres fournis par le ministère.

Elles portent, d’abord, sur le produit des encaissements de 
redevance, qui stagne au lieu de progresser. Nos rapports, 
madame la ministre, l’annonçaient depuis plusieurs années.

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Et voilà !

M. Louis de Broissia, rapporteur pour avis. Ces erreurs 
concernent également les coûts de gestion et de perception 
de la taxe, qui ont presque doublé d’une année sur l’autre, 
réduisant d’autant les économies issues de la réforme. Les 
chiffres exacts se trouvent dans mon rapport ; je vous y 
renvoie pour d’excellentes lectures, qu’elles soient nocturnes 
ou diurnes ! (Sourires.)

Ces erreurs touchent par ailleurs les encaissements publi-
citaires des sociétés, qui ont été surévalués l’an dernier et 
qui déséquilibrent les budgets, puisque 40 millions d’euros 
étaient prévus, alors qu’on savait qu’ils n’y seraient pas !

Que dire également d’une réforme qui, sans aucune 
raison objective à nos yeux, nous a privés des ressources 
issues des résidences secondaires – à l’époque, nous avions 
proposé une autre méthode – et qui réintègre aujourd’hui 
dans le dispositif près de 800 000 foyers qui, pendant trois 
ans, étaient exonérés de la redevance audiovisuelle ? Cette 
dernière mesure est indispensable au « bouclage » de la 
réforme, mais on peut douter qu’elle permette de renforcer 
le pouvoir d’achat des personnes concernées !

Que dire enfi n d’une réforme qui a brisé le dynamisme 
de la redevance audiovisuelle et qui nous place, monsieur le 
président de la commission des fi nances, dans la situation 
que nous avons toujours redoutée, celle de la prise en charge 
par le budget général d’une part croissante des ressources de 
l’audiovisuel public ?

Qu’elles soient claires ou sombres, ne nous étonnons donc 
pas si, dans les années à venir, le budget de l’audiovisuel est 
de nouveau victime d’un certains nombre de coupes ! Ce 
n’est pas à cette extrémité que nous voulons aboutir.

Cette budgétisation est d’ailleurs paradoxale, et mes 
propos s’adressent maintenant plus particulièrement aux 
membres de la commission des fi nances. Le rapporteur 
général m’a indiqué, mardi dernier, que la politique de la 
commission – à laquelle je souscris – était de refuser systé-
matiquement tout amendement entrainant une augmenta-
tion des prélèvements obligatoires. Je rappelle simplement 
que, du fait des votes des budgets auxquels nous procédons 
ici, le fi nancement de l’audiovisuel public par le budget 
général est déjà passé de 29 millions d’euros à 65 millions 

d’euros entre 2005 et 2006. C’est d’ailleurs loin d’être 
terminé, compte tenu de la stagnation des encaissements. 
Souvenons-nous, mes chers collègues, que nous votons la 
redevance de 2008 sans connaître le fruit de la redevance 
de 2007 !

M. Jack Ralite. Eh oui !

M. Louis de Broissia, rapporteur pour avis. Cette réforme 
de la redevance manquait d’ambition. Aujourd’hui, elle 
risque de paupériser durablement le service public, en tous 
cas dans son périmètre actuel – sans doute faudra-t-il, un 
jour, revoir ce dernier. C’est pourquoi elle demande des 
ajustements.

À tout le moins serait-il nécessaire, comme je l’indique 
dans mon rapport, de lancer quelques pistes de réfl exion.

D’abord, il faut revoir la doctrine fi scale, qui n’est pas 
la doctrine légale du législateur que nous sommes, afi n de 
faire participer l’ensemble des supports de réception au 
fi nancement de l’audiovisuel public. Il s’agit là du respect 
du principe de neutralité technologique. L’Allemagne a des 
instructions fi scales très claires : le propriétaire d’un ordina-
teur muni d’une prise télévisuelle paie la redevance.

Ensuite, il faut indexer l’évolution de la taxe sur l’infl a-
tion. Nous aurons l’occasion de revenir sur cette question 
lors de l’examen de l’excellent amendement déposé par la 
commission des fi nances, et que nous soutenons.

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Oui !

M. Louis de Broissia, rapporteur pour avis. Permettez-
moi, madame la ministre, de conclure mon intervention 
par deux questions. Elles sont en apparence anodines, mais, 
budgétairement parlant, elles nous inquiètent sur le plan du 
principe.

La première question concerne le fi nancement de la diffu-
sion de l’ensemble des décrochages de France 3 sur satellite.

Lors de l’examen de la loi relative à la modernisation de 
la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur, dont 
j’étais le rapporteur, la commission des affaires culturelles 
avait, sur l’initiative de son président, précisé les contours 
de ce fi nancement lors de la discussion du contrat d’objec-
tifs et de moyens de France Télévisions en faisant modifi er 
le contrat sur ce point. Celui-ci précise, désormais, que 
le montant du surcoût engendré par cette diffusion « fera 
l’objet d’un fi nancement budgétaire ad hoc ».

Madame la ministre, puisqu’aucune ligne budgétaire ne 
fi gure spécifi quement dans la mission « Médias », je souhaite 
que vous nous expliquiez comment seront respectés la loi et 
le contrat d’objectifs et de moyens.

La seconde question, sur laquelle mon collègue Louis 
Duvernois reviendra dans quelques instants, concerne le 
budget extérieur, en particulier celui de France 24, qui est 
passé subitement de 70 millions d’euros à 88,5 millions 
d’euros, soit 18,5 millions d’euros supplémentaires, en vertu 
de la convention liant la chaîne à l’État.

Je sais bien que l’audiovisuel extérieur paraît échapper au 
contrôle du Parlement, mais, puisque nous examinons le 
projet de loi de fi nances, j’aimerais que nous nous penchions 
sur cette contradiction,...

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Très bien !
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M. Louis de Broissia, rapporteur pour avis. ...qui veut que, 
d’un coté, l’État accorde 18,5 millions d’euros en vertu 
d’une convention et que, de l’autre, il fasse fi  d’un texte de 
loi et d’un engagement contractuel.

Je souhaite, madame la ministre, que vous nous appor-
tiez des éclaircissements sur ces deux points. En dépit de 
ces remarques et de ces interrogations légitimes, la commis-
sion des affaires culturelles a adopté les crédits de la mission 
« Médias » et j’invite la Haute Assemblée à faire de même. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à Mme Monique Cerisier-
ben Guiga, rapporteur pour avis.

Mme Monique Cerisier-ben Guiga, rapporteur pour avis de 
la commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées. Monsieur le président, madame la ministre, mes 
chers collègues, mon intervention portera exclusivement sur 
l’audiovisuel extérieur.

Madame la ministre, comme Louis de Broissia, je souhaite 
vous interroger sur le montant de la subvention accordée à 
France 24. Nous allons voter une dotation de 70 millions 
d’euros pour 2008. Or la convention de subvention conclue 
entre l’État et France 24 prévoit le versement d’une subven-
tion de 88,5 millions d’euros à la chaîne, soit une différence 
de 18,5 millions d’euros.

Lors du débat à l’Assemblée nationale, le 24 octobre 
dernier, vous avez indiqué que ces 18,5 millions d’euros 
supplémentaires proviendraient d’un redéploiement de 
crédits de gestion programmé au cours de l’année 2008. 
Redéployer signifi ant prendre aux uns pour donner aux 
autres, ma question est simple : d’où viendront ces crédits et 
qui seront les victimes de cette dotation supplémentaire de 
18,5 millions d’euros qui est accordée à France 24 ?

J’en viens maintenant à la réforme annoncée de l’audiovi-
suel extérieur.

Le comité de pilotage devrait présenter demain ses recom-
mandations au Président de la République. Selon les indica-
tions révélées aujourd’hui par plusieurs journaux, qui sont, 
comme à l’ordinaire, mieux informés que le Parlement 
(Sourires), la principale proposition consisterait à créer une 
holding, baptisée « France Monde », pour regrouper sous 
un chapeau unique l’ensemble des opérateurs de l’audiovi-
suel extérieur.

Je dois avouer, madame la ministre, que cette idée me 
laisse assez sceptique. Qui peut croire que c’est en empilant 
les structures et en créant un ou même deux postes supplé-
mentaires de président que nous parviendrons réellement à 
défi nir une stratégie plus cohérente ?

En revanche, je me félicite que l’idée, souvent évoquée, 
d’une fusion autoritaire des opérateurs de l’audiovisuel 
extérieur ait été, semble-t-il, écartée.

À ce propos, est-il nécessaire de rappeler que TV5 Monde 
est une chaîne francophone et que la France n’est pas seule 
à décider, même si elle participe à son fi nancement à plus 
de 80 % ? Nos partenaires francophones se sont d’ailleurs 
récemment émus de se voir imposer une réforme, dont ils 
n’avaient pas débattu.

Je reste convaincue, pour ma part, qu’il est souhaitable 
d’encourager les synergies entre les opérateurs, notamment 
en matière de production, de distribution et de commercia-
lisation, afi n d’éviter les coûteuses et stériles concurrences 
actuelles.

Je pense aussi que l’avenir de l’audiovisuel extérieur passe 
par Internet et que l’idée d’un groupement d’intérêt écono-
mique entre France 24 et RFI est intéressante, si elle permet 
de créer le pôle multimédia qui nous manque et qui devrait 
être établi sur le principe du volontariat des journalistes de 
France 24 ou de RFI amenés à y participer.

Enfi n, je crois que la réforme de l’audiovisuel extérieur ne 
sera pas complète si elle ne s’accompagne pas d’une remise à 
plat de son mode de fi nancement.

En effet, comment justifi er que les crédits destinés aux 
opérateurs de l’audiovisuel extérieur soient scindés entre 
deux programmes ? En outre, comment expliquer que 
France 24 bénéfi cie d’une visibilité budgétaire grâce à sa 
convention pluriannuelle de subvention, contrairement à 
TV5 Monde ou à RFI ?

Est-il normal que les opérateurs de l’audiovisuel extérieur 
soient soumis au système de la réserve légale – 6 % cette 
année –, contrairement aux opérateurs de l’audiovisuel 
public national, qui sont fi nancés par la redevance ?

Enfi n, comment expliquer le fort déséquilibre qui existe 
entre les fi nancements destinés à l’audiovisuel public 
national et ceux qui sont consacrés à l’audiovisuel extérieur ? 
Dans un cas, il est question de milliards d’euros, dans l’autre, 
il s’agit de millions d’euros !

La commission des affaires étrangères a émis un avis 
favorable à l’adoption des crédits de ces deux programmes. 
Je considère, toutefois, madame la ministre, qu’il serait 
souhaitable que le Parlement soit étroitement associé à 
cette réforme de l’audiovisuel extérieur, dont le coût, pour 
le contribuable, doit être contrôlé par le Parlement, dès le 
stade préparatoire.

En matière d’audiovisuel extérieur, nous ne voulons pas 
être mis, une fois de plus, devant le fait accompli !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Très bien !

M. le président. Je vous rappelle que le temps de parole 
attribué à chaque groupe pour chaque discussion comprend 
le temps d’intervention générale et celui de l’explication de 
vote.

Je vous rappelle également qu’en application des décisions 
de la conférence des présidents aucune intervention des 
orateurs ne doit dépasser dix minutes.

Par ailleurs, le Gouvernement dispose au total de vingt 
minutes pour intervenir.

La parole est à M. David Assouline.

M. David Assouline. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, il y a à peu près un an, nous 
examinions le texte supposé créer les conditions du dévelop-
pement de la télévision du futur en France.

Un an plus tard, avec l’examen du projet de loi de 
fi nances pour 2008 et, il faut le répéter sans cesse, avec la 
même majorité de droite aux commandes, le temps est venu 
de s’assurer de la volonté du Gouvernement de donner à 
l’audiovisuel public les moyens de trouver sa place dans la 
télévision du futur.

En premier lieu, il faut constater que la révolution 
numérique bouscule signifi cativement le marché de l’audio-
visuel : la multiplication des réseaux de diffusion, avec la 
télévision numérique terrestre, la télévision mobile person-
nelle, l’internet à haut débit et, bientôt, à très haut débit, 
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ou la fi bre optique, qui viennent s’ajouter au câble et au 
satellite, constituent autant de vecteurs d’une diversifi cation 
accrue de l’offre.

Or, ces changements technologiques majeurs dans les 
modes de diffusion et de distribution de la télévision 
accompagnent une évolution profonde du comportement 
des téléspectateurs.

Comme le montrent les résultats de l’étude « Les Français 
et la télévision » réalisée par TNS-SOFRES pour Télérama, 
au mois d’août dernier, une nouvelle attente par rapport à 
la télévision s’exprime, particulièrement parmi les personnes 
jeunes, âgées de 18 à 34 ans, et ayant accès à un large éventail 
de médias. Autrement dit, la révolution numérique que 
connaissent aujourd’hui les services audiovisuels rencontre 
les aspirations d’un public de plus en plus nombreux, qui se 
détache d’une télévision de l’offre, proposée par les grandes 
chaînes hertziennes privées et visant à réunir le plus grand 
nombre possible de téléspectateurs devant des programmes 
fédérateurs, en faveur d’une télévision de la demande, répon-
dant à des attentes de contenu et d’accès individualisés.

Dans cette perspective, les chaînes publiques détiennent 
a priori un avantage comparatif réel par rapport aux chaînes 
privées historiques. En effet, leur participation essentielle à 
la création d’œuvres françaises et européennes de fi ction et 
de cinéma et à la production de documentaires leur permet 
de disposer de programmes extrêmement variés, rediffusa-
bles à différents horaires et sur des supports diversifi és.

Dans cet environnement en mutation profonde, le service 
public de l’audiovisuel a-t-il les moyens de prendre le virage 
éditorial et technologique vers la télévision du futur ?

Respectivement signés le 15 mars et le 24 avril 2007, 
les contrats d’objectifs et de moyens d’Arte France et de 
France Télévisions assignent des objectifs volontaristes aux 
antennes en matière de programmation et de diffusion.

Au moment de l’extinction de la diffusion analogique, 
France Télévisions devra ainsi consacrer 420 millions 
d’euros au fi nancement de programmes de création, soit 
100 millions d’euros de plus qu’en 2005. Pour sa part, Arte 
France a pris l’engagement d’apporter un soutien fi nancier 
à la création d’œuvres audiovisuelles et cinématographiques 
augmentant, en moyenne, de 5,1 % par an sur la période 
2007-2011.

Dans le même temps, les antennes du service public 
doivent assurer leur présence systématique sur l’ensemble 
des supports de diffusion. Le contrat d’objectifs et de 
moyens de France Télévisions fi xe ainsi pour ambition au 
groupe de devenir un « média global », acteur majeur du 
développement accéléré de la télévision numérique pour 
tous en France. De ce point de vue, Arte a développé une 
stratégie offensive de présence sur les nouveaux réseaux au 
travers de « Arte Global », qui comprend, notamment, une 
plate-forme VOD, des programmes accessibles, la retrans-
mission gratuite et exclusive d’émissions culturelles sur le 
site. Les chaînes publiques préparent aussi la diffusion de 
leurs programmes en haute défi nition et sur les réseaux de 
TMP.

Les opérateurs de la télévision publique ont donc pris, à 
l’égard de l’État actionnaire, des engagements importants, 
stratégiquement et fi nancièrement.

Le Gouvernement se prévaut aujourd’hui, selon les termes 
que vous avez vous-même employés, madame la ministre, 
devant la commission des affaires culturelles, du « respect 
sans faille des engagements fi nanciers de l’État » à l’égard de 
France Télévisions.

En effet, la dotation à France Télévisions d’une partie 
du produit de la redevance conduit à une hausse, au sein 
du projet de loi de fi nances pour 2008, de presque 3,5 % 
par rapport à 2007, conformément aux dispositions du 
contrat d’objectifs et de moyens. Mais ce contrat sous-
estime manifestement les besoins de fi nancement du groupe 
en termes d’investissements dans les nouveaux supports de 
diffusion.

Les recettes publicitaires générées par les chaînes stagnent 
du fait de l’éclatement du marché et des audiences structu-
rellement en baisse de la télévision hertzienne et ne peuvent 
donc garantir des ressources sûres et suffi santes à France 
Télévisions. Or, les hausses contractuellement garanties de la 
ressource publique sur la période 2007-2010, qui devraient 
correspondre à une augmentation totale de 171,24 millions 
d’euros de la dotation, représentent à peine le coût annuel 
de la diffusion analogique des chaînes. Et le calendrier 
d’extinction de la diffusion analogique accuse aujourd’hui 
un retard d’au moins un an !

Dans ces conditions, il semble évident que le plan de 
fi nancement prévu par le contrat d’objectifs et de moyens 
n’est déjà plus valable et doit être modifi é d’urgence. 
Souvenez-vous de ces propos ! En tout état de cause, le 
groupe est aujourd’hui amené à puiser sur ses fonds propres 
pour réaliser les investissements nécessaires à sa diffusion 
sur les nouveaux supports.

De manière moins pressante, Arte France est aussi soumis 
au risque de décrochage de l’évolution de sa ressource 
publique par rapport à l’augmentation de ses charges. Ce 
décrochage est lié à la poursuite d’investissements lourds 
dans les nouvelles technologies. Or, Arte France doit 
assumer, en parallèle, sa participation au fonctionnement 
d’Arte GEIE, qui n’est pas prévue par le contrat d’objectifs 
et de moyens, et aura aussi à intégrer l’augmentation de ses 
coûts de diffusion du fait du retard pris dans le passage au 
« tout numérique ».

Les annonces gouvernementales sur le thème des 
« promesses tenues à l’égard de l’audiovisuel public » ne 
peuvent donc masquer la réalité du sous-fi nancement 
durable des opérateurs du service public de la télévision.

Au-delà des services de télévision, Radio France n’est 
pas mieux lotie, devant assumer la ruineuse mais néces-
saire réhabilitation des locaux de la Maison de la radio sans 
disposer des moyens de réellement investir dans le dévelop-
pement de la radio numérique.

Quant à RFI, il est diffi cile d’en parler sans éprouver un 
peu de honte à l’égard des journalistes, des techniciens et 
de l’ensemble des équipes qui réalisent des programmes 
en vingt langues, diffusés dans une centaine de pays diffé-
rents, mais qui restent dans l’ignorance de leur sort futur 
– ignorance au moins aussi grande que celle des parlemen-
taires qui doivent lire Le Monde et Libération aujourd’hui ! –
, suspendus qu’ils sont aux arbitrages à venir en matière de 
restructuration des organismes de l’audiovisuel extérieur.

En conclusion, notre assemblée a perdu, à travers le débat 
sur l’augmentation de la redevance et avec une majori-
té UMP qui a désavoué la proposition de la commission des 
affaires culturelles, une occasion d’assurer un fi nancement 
durable de notre audiovisuel public. À l’avenir, je pense qu’il 
faudra songer à l’instauration d’une taxe nouvelle, beaucoup 
plus légitime pour nos concitoyens et plus productive pour 
les fi nances publiques, qui ne pèse pas sur la majorité de 
nos concitoyens mais qui soit assise sur le chiffre d’affaires 
publicitaire des opérateurs privés de télévision, comme dans 
d’autres pays...
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M. Louis de Broissia, rapporteur pour avis. Qui paie la 
publicité ? Le consommateur !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
C’est toujours le consommateur qui paie !

M. David Assouline. Non, mes chers collègues ! Les 
recettes publicitaires qui seraient ainsi transférées pourraient 
permettre de dégager des moyens pour fi nancer l’audiovi-
suel public, par exemple. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Louis Duvernois.

M. Louis Duvernois. Monsieur le président, madame le 
ministre, mes chers collègues, la puissance publique s’est 
engagée à réorganiser l’audiovisuel extérieur, ce que certains 
appellent déjà, peut-être par réalisme fataliste, une « impos-
sible réforme », pourtant enjeu stratégique majeur sur le 
plan tant de l’infl uence de la France et de la diffusion de sa 
langue que de la diversité culturelle.

Nous approuvons, certes, la révision de la politique audio-
visuelle extérieure de la France, souhaitée par le Président 
de la République, car la pratique actuelle, qui fait inter-
venir de multiples opérateurs, laisse une impression de 
confusion. La presse vient, d’ailleurs, d’annoncer la remise 
imminente du rapport demandé par M. Sarkozy, qui préco-
niserait la création d’une holding, France Monde, coiffant 
TV5 Monde, France 24 et RFI. Toutefois, la confi guration 
actuelle du système ne se prête pas facilement à la mutuali-
sation des ressources humaines et fi nancières des différents 
opérateurs.

La question reste de savoir si cette réforme répond à une 
réelle volonté de réorganisation en profondeur de l’audio-
visuel extérieur dans un secteur d’activité perturbé depuis 
l’arrivée, en 2006, de France 24. Cette question, nombre 
d’observateurs se la posent et nous aimerions, madame le 
ministre, connaître sur ce point précis votre sentiment. Le 
Parlement comprendra mieux les principes d’une réforme 
de l’audiovisuel extérieur français, ambitieuse pour notre 
pays.

Deux chaînes de télévision, TV5 Monde et France 24, ainsi 
que d’autres acteurs comme France 2, Arte et Euronews, une 
radio publique, RFI, et une banque de programmes Canal 
France International constituent, entre autres, un paysage 
audiovisuel extérieur sous la tutelle de trois autorités publi-
ques différentes et souvent discordantes, à savoir, les minis-
tères des affaires étrangères et européennes, de la culture 
et de la communication, de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi, auxquelles il faut ajouter, pour France 24, le ratta-
chement aux services du Premier ministre.

Dans le cadre du projet de loi de fi nances pour 2008, que 
nous étudions aujourd’hui, l’analyse des crédits ne fait pas 
apparaître clairement les évolutions d’un secteur d’activité 
dominé par une concurrence accrue et menacé par la révolu-
tion technologique, à l’échelle mondiale, telle la diffusion 
numérisée et par Internet.

Nos craintes d’un audiovisuel extérieur à plusieurs 
vitesses sont ainsi fondées. Le manque de transparence 
dans l’orientation et le contrôle de ces opérateurs par les 
pouvoirs publics, l’application régulière de la réserve dite 
« de précaution », le gel en cours d’exercice de crédits votés, 
la complexité de la procédure budgétaire à TV5 Monde, qui 
avantage fi nalement les actionnaires minoritaires, appellent 
une réforme en profondeur de l’investissement public.

Les chiffres parlent d’eux-mêmes dans ce paysage audiovi-
suel asymétrique.

Pour France 24, dont personne ne conteste la raison d’être, 
les crédits inscrits pour 2008 s’élèvent à 70 millions d’euros, 
alors que la convention entre l’opérateur et l’État prévoit 
une augmentation annuelle automatique, calculée selon 
une obscure formule mathématique. En vertu de celle-ci, 
la subvention atteindra, en fait, 88,5 millions en 2008 par 
redéploiement en cours de gestion. Les fonds publics n’étant 
pas extensibles à volonté, madame le ministre, je vous pose 
la question de savoir d’où proviennent ces 18,5 millions 
d’euros attribués à titre de dotation complémentaire, sans 
l’aval du vote parlementaire.

Pour Radio France Internationale, l’analyse comparée des 
ressources publiques, constituées par la redevance audio-
visuelle et la subvention de l’État, montre qu’elles n’ont 
progressé que de 3,4 %, tandis que les différentes sociétés de 
l’audiovisuel public, sur la même période 2004-2008, ont 
connu une augmentation inscrite dans une fourchette située 
entre 11,9 % et 17,8 %. Cette disparité de traitement tient, 
essentiellement, au montant de la subvention annuelle attri-
buée par le ministère des affaires étrangères et au fait que 
le fi nancement public de RFI repose, pour plus de 50 %, 
sur la subvention précitée, là précisément où la redevance 
audiovisuelle constitue l’unique ressource publique des 
autres opérateurs.

Dans ces conditions, il n’est donc ni logique, ni écono-
miquement sain que la dévolution des crédits votés par le 
Parlement soit conditionnée par la nature du fi nancement, 
redevance ou subvention. La réforme de l’audiovisuel 
extérieur passe aussi, madame le ministre, par des pratiques 
transparentes d’allocations des crédits, votés en conformité 
de l’application de la LOLF, dont il faut rappeler qu’elle 
substitue à une logique de moyens une pratique d’évalua-
tion des crédits votés et engagés pour toutes les actions de 
l’État.

Pour TV5 Monde, le problème est tout autre puisque la 
France, investisseur très largement majoritaire, à hauteur 
de 70 millions d’euros sur un budget total de 92 millions 
d’euros, cogère l’organisme avec quatre autres entités étati-
ques, la communauté française de Belgique, la Suisse, le 
Canada et le Québec. Il convient cependant de noter que le 
mécanisme de la réserve légale appliqué à TV5 Monde, soit 
6 % en 2008, mais non à France 24 et partiellement à RFI, 
au regard de la seule redevance, complique grandement la 
gestion de la chaîne et affecte aussi sa capacité à atteindre les 
objectifs fi xés par la loi de fi nances.

Cette équation particulière à TV5 Monde entre gestion 
de frais communs et frais spécifi ques conduit à une analyse 
comptable illisible, avec, comme première conséquence, une 
passivité des pays bailleurs de fonds qui, au fi l des ans, n’ont 
pas eu les moyens ou, plus probablement, n’ont pas voulu 
accompagner l’augmentation des besoins de la chaîne dans 
le sens de la modernisation de ses missions.

Avec ces mauvais exemples de schémas d’organisation 
institutionnels, on en viendrait de même à s’interroger sur 
un autre phénomène : la montée en puissance à l’interna-
tional d’Arte, la chaîne franco-allemande, qui absorbe à elle 
seule, et chaque année, 219 millions d’euros provenant de la 
seule redevance audiovisuelle française.

Quel est, dans ces conditions, le sens de l’engagement 
fi nancier total de l’État, qui s’élève à 360 millions d’euros 
incluant les 40 % de redevance de RFI ? Quelles missions 
audiovisuelles extérieures remplit-il, avec quels objectifs et 
pour quels résultats ?
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Force est d’admettre que, dans cet habillage institutionnel 
hétéroclite, la tendance sur plusieurs années a consisté à 
superposer de nouvelles structures à une infrastructure 
publique toujours plus fragilisée par des ajouts successifs et 
l’absence récurrente de coordination entre elles.

Nous avons créé voilà un an France 24, télévision française 
d’information continue dont le concept est original, mais 
sans tenir aucun compte du fait que TV5 Monde existe 
depuis un quart de siècle. Or, cette chaîne de télévision 
francophone et généraliste est complémentaire de la précé-
dente et non concurrente.

De même, on entend ici ou là des propos déconcertants 
de renoncement sur RFI, dont l’objectif ne devrait plus 
consister qu’à rechercher une couverture mondiale par voie 
hertzienne. Comment ne pas s’étonner de tels discours, et 
comment se résoudre – ce que, pour ma part, je me refuse à 
faire – à une gestion aussi désordonnée de ce secteur d’acti-
vité ?

RFI dispose du premier réseau mondial d’émetteurs FM, 
devant la BBC, qu’on cite pourtant souvent en exemple. 
Voilà qui devrait être, pour la France, un sujet de fi erté. La 
diffusion FM reste, en effet, un support puissant et effi cace 
pour toutes les populations.

TV5 Monde constitue, en outre, un atout majeur pour 
la promotion d’une francophonie qui regroupe plus de 
60 pays et dont le centre de gravité tend à se déplacer du 
Sud vers le Nord.

Allons-nous réduire cette vitrine en Europe, où se joue 
la bataille d’infl uence de notre pays, et laisser à d’autres la 
conquête de nouveaux marchés, alors que nous demeure-
rons le premier bailleur de fonds et le seul opérateur français 
à avoir la capacité de réaction propre à développer une 
présence audiovisuelle à l’échelle mondiale ?

Doit-on, enfi n, considérer comme désuets les concepts 
de francophonie et de multilatéralité, à la radio comme à la 
télévision, alors qu’ils nous sont enviés par le monde hispa-
nophone et lusophone ?

Nous ne pourrons jamais exporter notre savoir-faire audio-
visuel – produit de l’histoire d’un pays et de sa culture – si 
nous continuons à entretenir, par faiblesse politique et 
carence administrative, une situation qui freine l’exporta-
tion de nos programmes de qualité dans les domaines de la 
fi ction, du divertissement, du documentaire et du cinéma, 
si nous nous obstinons à ne pas relier production et diffu-
sion comme dans toute entreprise performante. Ce sont les 
groupes audiovisuels qui sont les mieux à même d’exporter 
leurs programmes : permettons-leur de pouvoir le faire !

Que pouvons-nous raisonnablement attendre de cette 
réforme ? Beaucoup, si nous réussissons un rapprochement 
pertinent entre les opérateurs ; encore plus, si la commu-
nication en direction des autres pays, en français et dans 
d’autres langues porteuses, devient globale, c’est-à-dire tri-
média, incluant télévision, radio et Internet. Car, selon les 
zones, les publics, mais aussi le niveau d’équipement et les 
conditions de réception, l’un de ces trois médias peut se 
révéler être le mieux adapté.

Dans l’immédiat, la singularité de la chaîne d’informa-
tion internationale France 24 brouille l’analyse et suscite 
des interrogations. Chacun gagnerait à une clarifi cation des 
rôles et des missions, sans se concurrencer sur les modes de 
diffusion, notamment le câble et Internet.

L’État, bien qu’unique fi nanceur de France 24, n’en est 
pas actionnaire ! La chaîne est, en outre, le seul opérateur 
de l’audiovisuel extérieur détenu à 50 % par un actionnaire 
privé – TF1 – dont la participation au capital de l’entreprise 
n’a été au départ que de 18 500 euros. Depuis le lancement 
de la chaîne, ce capital s’est trouvé valorisé, si l’on en croit la 
presse, et atteint plusieurs millions d’euros.

On n’ose donc imaginer, pour les fi nances publiques, un 
retrait négocié de l’opérateur privé ! Dans ce cas, en effet, 
nous serions confrontés à un surprenant paradoxe : l’État 
devrait indemniser un actionnaire à raison du concours 
fi nancier que ce même État a apporté à l’entreprise ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)

Ainsi, l’État devrait payer pour la valeur qu’il a lui-même 
créée, ce qui serait bien évidemment absurde !

Madame le ministre, votre connaissance des médias fait 
de vous un acteur sur qui nous comptons pour mettre un 
peu d’ordre dans ce capharnaüm. Pour cela, il convient de 
porter un regard impartial de façon à établir un pilotage 
stratégique et à parvenir à un rendement optimum des 
investissements publics.

De votre côté, vous pouvez compter dans cette tâche 
sur le travail parlementaire approfondi et consensuel dont 
vos prédécesseurs n’ont pas, jusqu’à présent, suffi samment 
tenu compte. La défi nition d’une politique audiovisuelle 
extérieure doit être un préalable à l’ingénierie audiovisuelle, 
et non l’inverse.

Je me fais ici le porte-parole du groupe UMP qui, bien 
évidemment et malgré mes observations, votera les crédits 
de cette mission. (Applaudissements sur les travées de l’UMP 
et de l’UC-UDF, ainsi que sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Jack Ralite.

M. Jack Ralite. Monsieur le président, madame la ministre, 
mes chers collègues, je suis de ceux qui, dans les années 
cinquante, ont acheté une télévision. Avec ma famille, je me 
régalais alors des programmes en direct, dits des « Buttes-
Chaumont ».

Titulaire de la première rubrique « télévision » du journal 
L’Humanité-Dimanche, j’ai pu nouer des relations amicales 
et profondes avec nombre de professionnels de « cet instru-
ment nouveau et bizarre [...] qui se proposait la connais-
sance et la conquête du public – des publics – et non sa 
banale satisfaction », comme le disait Claude Santelli.

À Aubervilliers, nous organisions des dizaines de télé-
clubs, fréquentés par des centaines de personnes que rejoi-
gnaient, l’émission en direct terminée, les artistes qui nous 
avaient ravis et « augmentés ».

C’est inoubliable. Il s’agit là d’une des composantes fortes 
de ma vie. Cette télévision de service public a été construite 
par une sorte d’actionnariat populaire – la redevance – aux 
dimensions du pays, sans que l’État mette un sou.

C’est dire ma sensibilité à ce qu’est et surtout à ce que 
devient la radio-télévision française. Or, actuellement, par-
delà tous les « malmenages » qu’elle a connus, on constate 
une tendance grave que j’observe pour ma part avec colère : 
l’existence, pour une part en devenir, d’un « régime spécial » 
dont bénéfi cient et bénéfi cieront les grands diffuseurs 
commerciaux, au détriment des artistes et techniciens de 
télévision, mais aussi des téléspectateurs et du service public 
de la télévision.
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Ces toutes dernières années, nous avons en effet été 
confrontés à une cascade de cadeaux du pouvoir politique à 
quelques grands et gros intérêts investis dans ce média.

Lors des débats relatifs à la « télévision du futur », le 
20 novembre 2006, le pouvoir a ainsi offert à TF1, Canal + 
et M6, opérateurs privés, un canal bonus ; aux nouveaux 
entrants de la TNT – Bolloré, Bertelsmann-RTL, Lagardère-
Hachette et Canal +-TPS –, un accès automatique aux 
futurs réseaux de télévision mobile personnelle ; aux trois 
grands opérateurs de télécommunications – Orange, fi liale 
de France Télécom, SFR, fi liale de Vivendi et donc liée à 
Canal +, Bouygues Télécom, fi liale du groupe du même 
nom intimement lié à TF1 – le marché de la télévision 
mobile personnelle.

Lors des débats sur la politique numérique, le 
11 octobre 2007, le pouvoir a offert au marché de la télévi-
sion mobile le dividende numérique à travers la vente des 
fréquences hertziennes aux enchères.

Pas plus tard que mardi dernier, le pouvoir a offert un 
échelonnement de paiement pour l’attribution de la 
quatrième licence mobile UMTS. Pour ce faire, contraire-
ment aux trois premières attributions, il retire au pouvoir 
législatif sa responsabilité et s’en empare, selon un nouveau 
principe : la concurrence non libre et faussée.

Il y a deux ans, Orange, SFR et Bouygues Télécom ont 
obtenu les trois premières licences et leurs marges sont 
souvent supérieures à 40 % ; je ne suis pas sûr qu’ils vont 
accepter sans rien dire la nouvelle méthode suggérée par 
Free !

Le pouvoir gratifi e donc les grandes affaires d’un véritable 
« droit d’affaire », qui sera protégé du droit des affaires que 
Mme Rachida Dati est en train d’alléger.

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Tout le monde en prend pour son grade !

M. Jack Ralite. Mais, non contentes d’être à Noël plusieurs 
fois par an, les grandes affaires demandent, et il semble 
qu’elles ont été entendues, des mesures de dérégulation.

J’en veux pour preuve, madame la ministre, votre 
discours ministériel au marché international des contenus 
audiovisuels, le MIPCOM, du 9 octobre 2007, dans lequel 
vous avez annoncé une loi globale pour la fi n du premier 
trimestre 2008 concernant la hausse des volumes publici-
taires, l’assouplissement des obligations de production et la 
levée des seuils anti-concentration. « Tout est positif dans ce 
projet », concluait un courtier en bourse.

C’est dans ces conditions que la publication, prévue au 
début du mois de décembre, d’un décret qui entérinait les 
votes unanimes du Sénat et de l’Assemblée nationale sur les 
œuvres audiovisuelles a été différée, ainsi que le souhaitaient 
les chaînes commerciales qui manquent souvent à toutes 
leurs obligations.

Pourtant, dans cet hémicycle, un très beau et très profond 
débat avait eu lieu le 22 novembre 2006 sur la création 
audiovisuelle, auquel avaient participé Louis de Broissia, 
Charles Revel, Serge Lagauche, Catherine Morin-Desailly, 
Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles, Catherine Tasca, Ivan Renar, Renaud Donnedieu 
de Vabres, alors ministre, et moi-même. Tous ensemble, 
nous avions construit la pensée de ce décret, qui s’inscrit 
dans une politique de soutien à la diversité culturelle et à la 
création.

Le report de la publication de ce décret a provoqué, le 
mercredi 21 novembre dernier à Paris, au Cinéma des 
Cinéastes, archi-comble, la présence d’auteurs, de produc-
teurs, d’artistes-interprètes, d’agents, de techniciens et de 
syndicats, tous professionnels de l’audiovisuel qui, à travers 
vingt organisations, voulaient montrer qu’ils enrageaient 
contre l’attitude gouvernementale, à vrai dire présiden-
tielle, puisqu’on lit dans la lettre de mission adressée par 
le Président de la République à la ministre de la culture : 
« L’objectif doit être de supprimer les incohérences crois-
santes de la législation actuelle » – je rappelle que nous 
l’avons votée à l’unanimité – « et de permettre l’émergence 
de groupes de communication audiovisuelle français de 
premier plan ».

Arrêtons-nous sur le contenu de cette réunion dynamique 
et résolue, de femmes et d’hommes de métier, qui enten-
dent garder et développer les moyens de les exercer.

Premièrement, les chaînes commerciales attribuaient par 
avance au décret leurs diffi cultés supposées.

Deuxièmement, ces diffi cultés supposées sont démenties 
par les résultats de ces chaînes commerciales. TF1, depuis 
1999, a vu son chiffre d’affaires augmenter de 43,1 %, 
M6 de 104 %. Les recettes publicitaires de TF1, depuis 
1999, ont crû de 26 %, celles de M6 de 46 %. Entre 1999 
et 2005, TF1 a connu une hausse de ses recettes diversifi ées 
de 34,2 %, M6 de 183 %. Cette bonne santé a d’ailleurs 
conduit TFI à augmenter le dividende de ses actionnaires 
depuis 2002 de 30 %, M6 de 66 %.

Troisièmement, 1 % du chiffre d’affaires cumulé de TFI 
et de M6 représente vingt millions d’euros, ce qui équivaut 
à vingt heures de fi ction en prime time, ou trente heures de 
dessins animés, ou cinquante heures de fi ction jeunesse, ou 
encore cent heures de documentaires.

Cela représente aussi vingt mille journées de travail pour 
les artistes et les techniciens, sans compter l’activité des 
auteurs, des prestataires techniques, des agents artistiques et 
des entreprises de production.

Quatrièmement, dès l’annonce du report de la publi-
cation du décret, les études boursières ont manifesté leur 
satisfaction : « Nous évaluons les impacts positifs poten-
tiels à 3,7 euros pour TF1 et 1,2 euro pour M6 hors valeur 
spéculative », dit ainsi une étude de la Société générale sur le 
secteur des médias en date du 2 novembre 2007. Une étude 
de Goldman et Sachs sur le secteur des médias indiquait 
pour sa part, le 19 novembre 2007 : « Nous nous atten-
dons à ce que le secteur audiovisuel français connaisse des 
changements réglementaires importants dans les mois qui 
viennent, ce qui devrait être un facteur positif pour TF1 et 
M6 »

Bref, les diffi cultés supposées des télévisions commerciales 
sont bien une comédie de lobbyistes. Face à eux, faisons 
entendre haut et fort notre solidarité avec les participants 
à la réunion du Cinéma des cinéastes, qui veulent tout 
simplement promouvoir la création et le pluralisme culturel 
audiovisuels !

C’est une ambition à maintenir, à développer, y compris 
en entrant dans l’ère du numérique. Le décret reporté, 
c’est-à-dire à renégocier dans le cadre de la mission Kessler-
Richard – j’ai lu les questions posées : elles sont toutes 
orientées –, c’est un renversement de la politique culturelle 
française, qui a toujours comporté le soutien de la nation à 
la création culturelle.
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Si l’on se rappelle que le Président de la République, 
dans sa lettre de mission du 1er août 2007 à la ministre 
de la culture et de la communication, met aussi en cause 
la création dans le spectacle vivant identifi ée à « une offre 
répondant à l’attente du public » et la création du passé 
en souhaitant « la possibilité pour les opérateurs publics 
d’aliéner les œuvres de leurs collections », on ne peut être 
qu’en alerte combative, d’autant que les chaînes publiques, 
malgré l’insistance de leur président, M. Patrick de Carolis, 
reçu à la commission des affaires culturelles et à la prési-
dence du Sénat, se voient limitées dans leur volonté de créer 
plus.

La lettre de mission présidentielle ajoute qu’il faut 
« réallouer les moyens publics des politiques inutiles [...] au 
profi t des politiques [...] que nous voulons entreprendre ».

Autrement dit, nous serions, nous, qui avons voté à 
l’unanimité l’amendement sur le renforcement des obliga-
tions patrimoniales, comme les participants à la réunion du 
Cinéma des cinéastes, des « inutiles » et des « incohérents 
croissants ».

M. Louis de Broissia, rapporteur pour avis. Très bien !

M. Jack Ralite. Pour le Président de la République, l’utilité 
et la cohérence croissante, c’est la volonté de grands groupes 
à qui il offre un « régime spécial ». M. Sarkozy devrait 
connaître René Char : « À tous les repas pris en commun 
nous invitons la liberté à s’asseoir. La place demeure vide, 
mais le couvert est mis. »

Continuons donc et élargissons notre responsabilité de 
législateurs ! C’est le statut de la création dans tous ses états 
qui autrement est remis en cause. Les scénaristes réunis à 
Aix-les-Bains il y a un mois ont été explicites à ce sujet. 
Lydie Salvayre, dans son dernier roman, Portrait de l’écri-
vain en animal domestique, montre combien un être écrivant 
est atteint malgré lui, je dirais presque à son insu, dans son 
intimité de cœur et de pensée profonde, par un commandi-
taire opulent.

La fi nance sans rivage – le rapport Jouyet-Lévy théorise 
ce point de vue – abrase la vie, malmène l’imaginaire et 
l’immatériel, qui jouent un rôle de plus en plus important 
dans la société.

Ces méfaits se propagent – nombre de journalistes en 
témoignent – dans la presse quotidienne et hebdoma-
daire quand elle devient propriété ou rachat par les grands 
groupes. Tout le monde sait la bataille qu’ont dû mener les 
journalistes des Échos et de La Tribune face à LVMH.

Je sais que l’on m’objectera alors, au sujet de mon beau 
souvenir de la télévision des Buttes-Chaumont : « Mais 
vous êtes passéiste ! » Je répliquerai, avec Pierre Schaeffer, 
cet immense homme de musique, de télévision, de radio, 
d’innovation : « L’archéologie, comme on le sait, n’est pas 
exclusivement vouée au passé. Elle enracine le présent. Elle 
répond à la question : comment en sommes-nous arrivés 
là ? »

Nous ne voulons pas, avec les vingt organisations de 
l’audiovisuel, que nous en arrivions à ce que souhaite le 
Président de la République.

Mes chers collègues, soyons utiles, ayons une cohérence 
croissante et, sans aucune crainte, tenons fermement 
notre amendement unanime du 22 novembre 2006 ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. Yves Détraigne.

M. Yves Détraigne. Monsieur le président, madame 
la ministre, mes chers collègues, ma collègue Catherine 
Morin-Desailly n’ayant pu être des nôtres aujourd’hui, je 
vais m’exprimer à sa place au nom du groupe de l’Union 
centriste.

Depuis votre prise de fonction rue de Valois, madame la 
ministre, le Gouvernement a ouvert de nombreux chantiers 
de réforme de l’audiovisuel public, à la fois pour l’adapter 
aux évolutions technologiques, mais aussi pour engager une 
réforme des structures.

Ces chantiers font, pour le moment, l’objet de consulta-
tions, de réfl exions ou d’arbitrage. Je pense notamment à 
la rationalisation de l’audiovisuel extérieur ou encore à la 
mission confi ée à David Kessler et Dominique Richard. 
Nous attendons les décisions du Gouvernement sur ces 
questions, qui sont déterminantes pour l’avenir de notre 
politique audiovisuelle.

Dans cette perspective, et au-delà de l’augmentation 
de 3,6 % du budget de l’audiovisuel public, je souhaite 
évoquer devant vous les moyens accordés aux organismes du 
service public de l’audiovisuel pour faire face à ses objectifs 
et relever les défi s, notamment technologiques, en cours et 
à venir.

Pour les chaînes, certaines évolutions ont déjà été prises 
en compte dans les contrats d’objectifs et de moyens.

Ainsi pour le groupe France Télévisions, le contrat 
signé en avril dernier fi xe des obligations et des objectifs 
ambitieux : le renforcement de la spécifi cité éditoriale des 
chaînes du service public, le développement des nouvelles 
technologies audiovisuelles, la modernisation de la gestion 
du groupe.

Plus largement, ce secteur est marqué par des boule-
versements technologiques nombreux : l’extinction de la 
diffusion analogique et le passage au numérique induisent 
de nombreux coûts pour les chaînes du service public, qui 
doit assurer, de par la loi, la continuité de réception de ses 
services.

Toutes les chaînes sont également confrontées au dévelop-
pement des programmes en haute défi nition. Avec la télévi-
sion numérique terrestre, la TNT, les chaînes vont progres-
sivement devoir généraliser leur offre de programmes en 
haute défi nition. Cet investissement est très coûteux.

En outre, le développement de la télévision par Internet 
oblige les chaînes à développer des services adaptés à ces 
nouveaux supports et aux nouveaux usages d’un public 
habitué à l’interactivité.

C’est le cas, notamment, des offres de vidéo à la demande 
développées par les chaînes publiques, notamment par Arte 
avec « Arte Global ».

Enfi n, dernière mutation technologique, le dévelop-
pement de la télévision mobile personnelle, la TMP. Son 
lancement, annoncé pour la Coupe du monde de Rugby, a 
pris un peu de retard et est désormais attendu à l’occasion 
des jeux Olympiques de Pékin de 2008. La TMP obligera 
les chaînes de télévision à concevoir et développer des 
programmes spécifi ques, courts et interactifs adaptés à ce 
support. À ces coûts de production des programmes, il faut 
ajouter les coûts de diffusion sur les réseaux des opérateurs 
de téléphonie mobile.

Ces investissements représentent des coûts importants 
pour les chaînes et ils n’ont pas toujours été prévus et 
fi nancés dans les contrats d’objectifs et de moyens conclus 
entre l’État et les organismes publics.
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Parallèlement à ces évolutions technologiques, les chaînes 
publiques se trouvent confrontées à une concurrence 
exacerbée.

La présence des dix-huit chaînes gratuites sur la TNT 
vient affecter l’audience des chaînes dites historiques. La 
perte d’audience qui s’ensuit se traduit par une perte de 
leurs ressources publicitaires.

Ainsi, France Télévisions voit ses recettes publicitaires 
augmenter d’à peine 1,2 % en 2007. On ne peut donc 
compter sur une augmentation des ressources publicitaires 
pour assurer le fi nancement de la télévision publique.

Cette concurrence a également des conséquences sur les 
achats de droits d’œuvres cinématographiques et télévi-
suelles, qui connaissent une surenchère, ce qui a pour consé-
quence d’augmenter le coût de la grille.

Au regard de ces évolutions, les chaînes du service public 
doivent faire face aux obligations légales précisées dans 
leurs cahiers des charges, notamment celles qui concernent 
la création. Je pense, en particulier, à la diffusion d’œuvres 
européennes et françaises aux heures de grande écoute ou à 
la contribution à la production d’œuvres cinématographi-
ques et audiovisuelles.

Le législateur a également imposé à France Télévisions de 
se lancer dans une politique de sous-titrage des programmes 
pour les sourds et malentendants. Ces obligations sont 
utiles, tant pour la création que pour l’accessibilité des 
programmes, mais elles sont aussi coûteuses.

L’ensemble de ces investissements pèse sur les charges des 
organismes de l’audiovisuel public, qui ne voient pas leurs 
ressources évoluer en conséquence.

Le niveau actuel de la redevance ne leur permet pas 
d’assurer convenablement leurs missions et de fi nancer les 
investissements technologiques nécessaires.

Or, si nous voulons conserver une télévision publique 
avec des programmes de qualité se distinguant des chaînes 
privées, il est nécessaire de lui en donner les moyens.

Nous devons continuer la réfl exion déjà engagée sur le 
fi nancement que nous voulons pour l’audiovisuel public.

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Très bien !

M. Yves Détraigne. Le système de fi nancement de notre 
audiovisuel public, comme celui de beaucoup de nos voisins 
européens, repose, d’une part, sur les recettes publicitaires, 
et, d’autre part, sur la redevance.

Dans notre pays, ce système s’essouffl e parce que ces 
ressources ne sont pas assez dynamiques ; il est temps de 
l’adapter à la hausse des coûts et aux exigences des téléspec-
tateurs.

Le montant de la redevance française est l’un des plus bas 
d’Europe et un des seuls à ne pas être indexé sur l’infl ation. 
Si l’on constate une hausse du produit de la redevance cette 
année encore, c’est le résultat de l’amélioration du rende-
ment de la redevance à la suite de la réforme de 2004, qui a 
adossé sa perception à la taxe d’habitation.

Quant aux recettes publicitaires, leurs perspectives d’évo-
lution ne sont pas favorables : elles vont stagner du fait de 
la baisse d’audience et de la baisse des investissements des 
annonceurs sur les chaînes de télévision.

S’il est possible et nécessaire de réaliser des écono-
mies grâce à des synergies importantes au sein du groupe 
France Télévisions, ce ne sera pas suffi sant pour dégager de 
nouvelles ressources à destination du service public.

Il n’existe que deux solutions : soit augmenter les 
ressources publicitaires, soit augmenter les recettes issues de 
la redevance.

La première option impose de revoir les règles actuelle-
ment applicables à la publicité télévisée.

Parmi les solutions possibles, sont régulièrement évoquées, 
à l’occasion de la transposition de la directive « Services 
de médias audiovisuels sans frontières », l’augmentation 
du volume horaire publicitaire pour les chaînes du service 
public, le passage de l’heure glissante à l’heure d’horloge ou 
encore l’augmentation de la publicité dans les émissions de 
fl ux, évoquée par le Président de la République et reprise 
par le président de France Télévisons.

Si ces propositions méritent réfl exion, il faut néanmoins 
avoir à l’esprit qu’augmenter la publicité sur ces chaînes 
risque de conduire à leur assimilation à leurs concurrents 
privés.

La seconde option consiste à augmenter les recettes tirées 
de la redevance, qui permet aux organismes de l’audiovi-
suel public d’affi rmer leur identité et leur différence. Trois 
pistes sont envisageables pour rendre cette ressource plus 
dynamique.

La première piste serait l’augmentation du montant de 
la redevance et son indexation sur l’infl ation : cette année, 
comme depuis 2002, elle est à 116 euros. En outre, contrai-
rement à d’autres impôts, elle n’est pas indexée sur l’infl a-
tion, ce qui n’est aucunement justifi é.

C’est pourquoi les commissions des affaires culturelles 
de l’Assemblée nationale et du Sénat ont défendu, d’une 
part, une augmentation de la redevance, mais légère, afi n 
de ne pas grever le budget des ménages et, d’autre part, son 
indexation sur l’indice des prix.

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Absolument !

M. Yves Détraigne. La redevance serait aujourd’hui à 
environ 128 euros si elle avait suivi l’indice des prix depuis 
2002.

La deuxième piste résiderait dans la stricte application du 
principe de remboursement intégral des exonérations pour 
motifs sociaux par l’État : il n’est pas normal que le budget 
de l’audiovisuel public fi nance des politiques sociales.

La troisième piste, enfi n, consisterait à taxer les nouveaux 
supports. Aujourd’hui, une instruction fi scale exonère les 
ordinateurs équipés pour la réception des chaînes de télévi-
sion, alors qu’ils constituent un « dispositif assimilé permet-
tant la réception de la télévision pour l’usage privatif » tel 
que défi ni par l’article 1605 du code général des impôts.

À l’instar de l’Allemagne, et conformément au principe 
de neutralité technologique, il faut élargir l’assiette de la 
redevance à tous les supports permettant la réception des 
programmes télévisés.

M. Nicolas Sarkozy, conscient des mutations technologi-
ques et de l’accroissement de la concurrence dans ce secteur, 
a admis, pendant la campagne présidentielle, le manque de 
moyens de l’audiovisuel public pour se développer.
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Madame la ministre, vous vous dites attachée à l’augmen-
tation des ressources fi nancières de l’audiovisuel public. 
Il est donc diffi cile de comprendre la fi n de non-recevoir 
adressée au président de France Télévisons qui demandait 
de pouvoir augmenter ses ressources publicitaires par le biais 
de la coupure publicitaire dans les émissions de fl ux.

Cette mesure, en étant conditionnée, aurait pu être 
favorable à la création et aux programmes culturels.

Nous regrettons également la position du Gouvernement 
et de la commission des fi nances rejetant l’amendement 
d’équité de la commission des affaires culturelles du Sénat 
visant à fi xer le montant de la redevance à 120 euros, sous 
prétexte de ne pas affecter le pouvoir d’achat.

Certes, cette année, le produit de la redevance augmente 
de 3,6 %. Cela s’explique principalement par la fi n des 
exonérations dont bénéfi ciaient certaines personnes âgées.

Il n’en sera pas de même en 2009. En effet, sauf ressources 
nouvelles, les contrats d’objectifs et de moyens ne pourront 
pas être honorés par les organismes de l’audiovisuel public.

Le groupe de l’UC-UDF souhaite que vous meniez à bien 
l’ensemble de ces réformes, madame la ministre. Cependant, 
il juge essentiel que la question des moyens de l’audiovisuel 
public soit rapidement traitée. Il votera donc les crédits des 
missions « Médias » et « Avances à l’audiovisuel public » 
pour 2008 en espérant voir ces réformes aboutir dans le 
cours de l’année 2008. (MM. le président et le rapporteur 
pour avis de la commission des affaires culturelles applaudis-
sent.)

M. le président. La parole est à M. Serge Lagauche.

M. Serge Lagauche. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, cette année encore, nous ne 
pouvons que faire le constat du sous-fi nancement chronique 
de notre audiovisuel public.

Ainsi, France Télévisions n’aura pas les moyens de faire 
face aux bouleversements en termes de technologie et de 
concurrence. Prenons l’exemple du passage au numérique : 
non seulement les coûts induits sont mal évalués – je pense 
en particulier aux réaménagements de fréquences et au 
fi nancement du GIP France Télé numérique –, mais l’on 
sait d’ores et déjà que le calendrier pour 2011 ne pourra 
être tenu, ce qui risque de surenchérir les coûts de double 
diffusion analogique et numérique. Nous n’avons d’ailleurs 
pas manqué de le souligner lors de l’examen du projet de loi 
relatif à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la 
télévision du futur.

Quant à la TMP, la télévision mobile personnelle, elle 
est absente du contrat d’objectifs et de moyens, qui court 
jusqu’en 2010, alors même que les frais de diffusion sont 
évalués à 8 millions d’euros par an et par chaîne à partir 
de 2009, sans parler des coûts de production de contenus 
spécifi ques.

C’est pourquoi, cette année encore, je regrette que tout 
amendement visant à augmenter notre redevance audiovi-
suelle, pourtant l’une des plus basses d’Europe, donne lieu 
systématiquement à un avis défavorable du Gouvernement 
et qu’il soit donc immanquablement retoqué.

À l’invite de M. le rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles, arrêtons l’hypocrisie. D’une manière 
ou d’une autre, nettement moins visible ou ressentie, nos 
concitoyens payent la publicité.

M. Louis de Broissia, rapporteur pour avis. Très bien !

M. Serge Lagauche. L’argument du pouvoir d’achat des 
ménages, avancé par le Gouvernement et le groupe UMP 
pour refuser cette augmentation, est à géométrie variable.

Bizarrement, le pouvoir d’achat des 780 000 personnes 
âgées aux revenus modestes, exonérées jusqu’alors de la 
redevance audiovisuelle, mais qui ne le seront plus dès 2008, 
ne vous soucie guère. Mais il est vrai que le maintien de ces 
exonérations aurait exigé un relèvement à due concurrence 
du plafond des exonérations. Si tel avait été le cas, nous 
n’aurions alors pas manqué de le rappeler, car l’audiovisuel 
n’a pas à fi nancer la politique sociale du Gouvernement ; 
cela doit relever du budget de l’État.

À ce titre, l’adoption, à l’article 21, de l’amendement du 
Gouvernement tendant au relèvement du plafond est une 
bonne chose, mais on est encore bien loin du compte pour 
respecter le principe du remboursement intégral des dégrè-
vements pour motifs sociaux introduit par la loi, en 2000, 
sur l’initiative du gouvernement Jospin.

Avec la réforme de 2004, on a tout misé sur une augmen-
tation signifi cative du recouvrement. Mais les économies 
induites n’ont pas été à la hauteur des prévisions, et les 
écarts entre les montants de redevance votés et les encaisse-
ments réalisés ont même augmenté ces dernières années.

Plus largement – et sur ce point encore je rejoindrais l’avis 
de M. le rapporteur pour avis de la commission des affaires 
culturelles –, à l’heure de la diversifi cation des supports de 
réception de la télévision, nous ne pourrons faire l’impasse 
beaucoup plus longtemps sur un réel débat autour de l’élar-
gissement de l’assiette de la redevance audiovisuelle.

D’ores et déjà, 3,5 millions de Français regardent la 
télévision sur Internet et la TMP sera bientôt lancée. Ne 
taxer que les téléviseurs devient, chaque année, de plus en 
plus obsolète. Mais nous attendons de voir le contenu des 
réformes que vous avez annoncées, madame la ministre.

À l’instar des professionnels de l’audiovisuel, nous consi-
dérons le report des décrets d’application des obligations 
patrimoniales, votées sur l’initiative du Sénat lors l’examen 
du projet de loi relatif à la modernisation de la diffusion 
audiovisuelle et à la télévision du futur, comme un très 
mauvais signe.

Invoquer les réformes à venir, qui ne concernent pas à 
proprement parler la défi nition de l’œuvre audiovisuelle, 
pour ne pas appliquer les sous-quotas patrimoniaux, 
constitue, d’ores et déjà, un recul pour la création, dans un 
contexte où les diffuseurs privés réclament tout bonnement 
la remise en cause des obligations d’investissement et de 
diffusion.

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Absolument !

M. Serge Lagauche. De fait, madame la ministre, avec ce 
report, vous avez déjà accepté que ces obligations devien-
nent un élément de marchandage sur d’autres sujets.

La lettre de mission que M. le Président de la République 
vous a adressée l’été dernier vous enjoignait de permettre 
l’émergence de groupes de communication audiovisuelle 
français de premier plan, mais tout en tenant compte de 
la nouvelle donne du marché comme des exigences de la 
création. J’ai bien peur que cette dernière recommandation 
ne passe par pertes et profi ts, et que vos réformes à venir ne 
visent qu’exclusivement la première.
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De plus, les derniers aléas de la crise de la presse, avec 
le rachat du journal Les Échos, nous ont démontré que la 
défense du pluralisme et de l’indépendance journalistique 
n’était pas non plus une des priorités de votre politique en 
matière de médias.

Si la presse est en crise, elle ne l’est pas pour tout le 
monde, et en tout cas ni pour les publicitaires orientés sur 
les « gratuits » ni pour les investisseurs.

Le dispositif des aides à la presse ne peut à lui seul 
permettre au secteur d’inverser une tendance de fond, liée 
à la révolution numérique et à celle des « gratuits » fi nancés 
par la publicité.

De même, celui-ci ne peut être dissocié des questions 
soulevées par la concentration et la fi nanciarisation des 
groupes multimédias et devrait prendre en compte des 
critères d’indépendance. Que Bernard Arnault se « paye » 
un des rares quotidiens français bénéfi ciaires, qui est l’une 
des plus importantes sources d’information du pays pour 
les milieux d’affaires, dont LVMH est un des fl eurons, qu’il 
soit en mesure de choisir l’identité de son principal concur-
rent au travers de la revente de La Tribune, et ce avec la plus 
grande bienveillance du Gouvernement et de la Présidence 
de la République, tout cela en dit long sur la convergence 
idéologique du pouvoir actuel et des grands groupes indus-
triels détenteurs de médias. Les journaux se font d’abord 
avec des actionnaires ; à eux, donc, de donner la ligne édito-
riale. L’information n’est plus qu’une simple marchandise !

Mais, m’objectera-t-on, pourquoi ce secteur resterait-il 
à l’écart de cette normalisation économique, à l’écart du 
primat de l’économique ?

S’il est des secteurs où le « non lucratif » et le « hors 
marché » doivent encore avoir un sens, s’il est des secteurs 
qui doivent être protégés du « tout libéral » au profi t du 
pluralisme et de l’indépendance, la presse d’opinion ne 
devrait-elle pas en faire partie ?

Car c’est de l’information des citoyens, et donc de la 
vitalité de notre démocratie, qu’il est question. Peut-être 
que ce sujet mériterait également un Grenelle, ou un Valois, 
comme le propose M. de Broissia. Finalement, peu importe 
l’appellation retenue !

Vous le comprendrez donc aisément, madame la ministre, 
dans un tel contexte, le groupe socialiste votera contre les 
crédits de la mission « Médias ». (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Albanel, ministre de la culture et de la 
communication. Monsieur le président, monsieur le prési-
dent de la commission des affaires culturelles, monsieur 
le président de la commission des fi nances, monsieur le 
rapporteur spécial, madame, monsieur le rapporteur pour 
avis, mesdames, messieurs les sénateurs, je voudrais d’abord 
remercier tous les orateurs de leurs interventions très intéres-
santes, très documentées et, souvent, très précises. Elles ont 
permis de dresser un tableau fi nalement assez complet de 
notre audiovisuel public, de la presse et, bien sûr, de l’audio-
visuel extérieur, sujet qui préoccupe particulièrement M. 
Duvernois et Mme Cerisier-ben Guiga.

S’agissant de notre audiovisuel public, j’ai été sensible 
au fait que M. Belot, rapporteur spécial, et M. Louis de 
Broissia, rapporteur pour avis, aient insisté sur l’effort 
important consenti par l’État. En effet, les contrats d’objec-
tifs et de moyens conclus en la matière sont la marque d’un 
engagement fort de sa part.

Ainsi, dès mon arrivée rue de Valois, je me suis battue pour 
que ces contrats soient évidemment maintenus en l’état, 
dans la mesure où ils prévoient tout de même une augmen-
tation signifi cative des crédits alloués à France Télévisions 
et à ARTE, en hausse respective de 3,5 % et de 4,1 % pour 
2008.

L’objectif sous-tendu par un tel effort est double : veiller 
au respect de l’identité propre à nos chaînes publiques, mais 
aussi négocier le virage décisif des nouvelles technologies, 
évoqué par M. Assouline, notamment la TNT, la haute dé-
fi nition, ainsi que la télévision mobile personnelle. C’est la 
raison de l’engagement de l’État au début de l’été, que j’ai 
constamment rappelé depuis.

Certes, l’augmentation éventuelle du fi nancement de 
France Télévisions par l’octroi d’une seconde coupure 
publicitaire a fait débat, mais n’a fi nalement pas été retenue. 
Personnellement, j’étais réservée sur ce sujet, compte tenu 
de l’aspect très « imbriqué » de notre marché publicitaire et 
du fait qu’une mesure isolée, ne concernant pas les autres 
médias, radio et presse écrite, pouvait avoir des consé-
quences dangereuses.

Cela étant, je suis bien décidée à mener les réfl exions et à 
ouvrir les chantiers qui s’imposent, en ayant évidemment à 
l’esprit – disant cela, je veux rassurer M. Ralite – le néces-
saire respect des missions essentielles de France Télévisions. 
Certes, nous ne sommes plus à l’époque de Claude Santelli, 
mais nous attendons tous beaucoup de notre télévision 
publique, qui doit préserver autant que faire se peut son 
identité.

C’est le sens des réformes engagées sur plusieurs sujets 
d’importance.

Nous avons, tout d’abord, commencé à travailler avec 
les responsables de France Télévisions sur une évolution 
des structures du groupe, lequel comprend, d’un côté, la 
holding et, de l’autre, les chaînes. De notre point de vue, 
certaines fonctions « support » pourraient être davantage 
développées au sein de la holding, ce qui entraînerait sans 
doute une meilleure utilisation des ressources et une gestion 
plus rationnelle.

C’est l’une des voies à creuser, mais certainement pas la 
seule, pour apporter une réponse aux problèmes de fi nance-
ment de l’audiovisuel public. Un tel mouvement a d’ores et 
déjà été initié au sein de France Télévisions, et nous souhai-
tons qu’il puisse se développer.

Par ailleurs, il conviendrait que le groupe prenne un virage 
éditorial plus marqué, car nous avons la conviction que cela 
correspond à l’attente d’une certaine partie du public. Bien 
sûr, M. Assouline l’a souligné, les publics sont multiples et 
les pratiques évoluent. Néanmoins, dans le même temps, 
nous pensons qu’il existe un public prêt pour une télévi-
sion de qualité. Nous avons pu le constater au travers des 
succès d’audience des grandes séries ou de la pièce de Sacha 
Guitry Faisons un rêve, le public répond présent quand on 
lui propose justement des produits de qualité.

Telle est la direction dans laquelle nous entendons 
travailler avec les responsables de France Télévisions.

Au-delà de ce mouvement vers une meilleure mutualisa-
tion des moyens, il importe de s’interroger sur le développe-
ment des ressources propres et, partant, sur le niveau de la 
redevance audiovisuelle et sur son mode de recouvrement. 
Pour 2008, la question a été réglée, puisque toute augmen-
tation a été complètement écartée. Cela étant, la démarche 
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peut être poursuivie, d’autant que les remarques formulées 
autour de la redevance sont très intéressantes et méritent de 
nourrir notre réfl exion.

En outre, j’entends ouvrir le dossier de la publicité.

Nous sommes en train de réaliser un audit du paysage 
publicitaire au cours de l’année écoulée, qui porte notam-
ment sur les modes de répartition des fl ux et sur les suites 
données à la mise en œuvre des dispositions prises sur la 
grande distribution. Nous souhaitons nous faire l’idée la 
plus précise possible de la situation sur le plan publicitaire, 
en ayant à l’esprit qu’il s’agit effectivement d’un marché 
imbriqué. Il faut donc nous abstenir de toute initiative de 
nature à déstabiliser le secteur dans son ensemble, et notam-
ment la presse écrite.

En même temps, plus d’argent, c’est aussi plus de 
souplesses et plus de possibilités offertes aux producteurs 
pour la création audiovisuelle.

Pour répondre aux observations faites par MM. Lagauche 
et Ralite, je tiens à souligner que les grands groupes télévi-
suels privés contribuent puissamment à la production et à 
la création. Nous ne pouvons que nous réjouir de ce que 
ces grands groupes offrent au public des chaînes gratuites, 
fi nancées, naturellement, par la publicité. Il y a tout un 
éventail de programmes dont nous pouvons être fi ers, et ce 
grâce à la très grande qualité des producteurs, des documen-
taristes et des animateurs. À cet égard, je le rappelle, TF1 
consacre chaque année à des œuvres de fi ction et de création 
une part extrêmement importante de son chiffre d’affaires 
– 16 %, soit 240 millions d’euros !

Un autre chantier a été lancé concernant les relations 
entre les producteurs et les diffuseurs.

Les décrets de 2001 de Mme Catherine Tasca et, paral-
lèlement, le sous-quota d’œuvres patrimoniales au sein des 
obligations d’investissement dans la production audiovi-
suelle imposées aux diffuseurs, ont été évoqués.

Je le dis très clairement : je suis attachée à ce sous-quota. 
Si son instauration a été quelque peu différée, ce n’est pas 
parce que je souhaite le voir disparaître au profi t de grands 
groupes dont je voudrais faciliter le développement. La 
raison en est que les décrets Tasca, dont la motivation était 
intéressante et certains effets tout à fait positifs, ont aussi 
produit des effets pervers concernant la circulation et la 
diffusion des œuvres.

Chacun s’accorde à dire qu’il faut moderniser ces décrets. 
C’est dans cet esprit que nous avons confi é à des person-
nalités très engagées sur le plan culturel, David Kessler et 
Dominique Richard, la mission de mener une réfl exion 
à cet égard. La question du sous-quota d’œuvres patri-
moniales doit faire partie de cette problématique globale. 
Nous présenterons prochainement, dès le début de 2008, 
des propositions tendant à moderniser le système, tout en 
respectant les intérêts des divers acteurs, qu’il s’agisse des 
producteurs, des auteurs ou des diffuseurs.

En revanche, le dossier des seuils de concentration, qui 
concerne la question plus globale du développement des 
grands groupes, n’est pas encore ouvert. Il faut avoir présent 
à l’esprit que ceux que nous considérons, dans le domaine 
de l’audiovisuel, comme de grands groupes, ne le sont pas 
du tout si on les compare avec des groupes de télécommuni-
cations ou des groupes étrangers.

Telles sont les perspectives pour notre paysage audiovi-
suel.

Louis de Broissia a évoqué, plus particulièrement, 
les décrochages régionaux de France 3 et leur fi nance-
ment ; nous y réfl échissons actuellement. J’ai d’ailleurs 
été saisie de cette question par les responsables de France 
Télévisions. On pouvait considérer, en effet, que ces décro-
chages étaient fi nancés par le COM, mais ce document 
mentionne un fi nancement ad hoc. Nous évoquerons cette 
question importante très prochainement avec M. le Premier 
ministre, que j’ai déjà saisi du sujet.

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. C’est le Sénat qui a soulevé cette question !

Mme Christine Albanel, ministre. M. Lagauche a affi rmé 
que nous ne tiendrions pas le calendrier des évolutions 
technologiques futures. Je tiens à le rassurer : tout se déroule 
comme prévu et chaque étape est franchie en temps et en 
heure. Le passage au numérique aura lieu dans les délais 
prévus. Les appels d’offres ont, d’ores et déjà, été lancés par 
le CSA, et M. le Premier ministre présentera, au printemps, 
le schéma, comme cela avait été annoncé.

Pour les chaînes, le passage au numérique permettra des 
économies de diffusion qu’il est diffi cile, pour l’instant, 
d’évaluer de façon très exacte, mais qui pourraient atteindre 
les 200 millions d’euros. Certes, les nouvelles technolo-
gies coûtent de l’argent mais, parallèlement, le passage au 
numérique permet d’en économiser, et il est important de 
le souligner.

La télévision mobile personnelle n’était pas prévue dans 
le COM de France Télévisions. Mais elle peut assurer son 
fi nancement en engendrant ses propres ressources, par 
exemple par le biais des abonnements, si l’on retient ce 
modèle-là.

L’audiovisuel extérieur, source d’interrogation, voire de 
perplexité, est un dossier fort complexe depuis longtemps, 
et encore plus depuis la création de France 24. Nous y 
consacrons au total 360 millions d’euros. Ce chiffre est, en 
fait, assez comparable à celui des investissements réalisés par 
nos voisins européens. Cependant, nos investissements sont 
plus éparpillés. La démarche qui a inspiré le rapport dont il 
est question aujourd’hui dans la presse vise précisément à 
donner plus de cohérence à l’ensemble.

Ce rapport, qui a été coordonné par l’Élysée – toutes les 
auditions s’y sont déroulées – a été lancé lors d’une réunion 
chez M. le Premier ministre, en raison de l’aspect intermi-
nistériel du dossier. La Direction du développement des 
médias, la DDM, les services de la Direction de l’audiovi-
suel extérieur du ministère des affaires étrangères ainsi que 
les cabinets de ce ministère et de celui de la culture ont parti-
cipé à son élaboration. Il s’agit donc d’un travail collectif.

Pour autant, nous en sommes seulement au stade du 
rapport et les décisions ne sont pas prises. Nous choisirons 
avec le Président de la République, le Premier ministre et le 
ministre des affaires étrangères, au cours d’une réunion de 
travail, les propositions qu’il conviendra de conserver.

L’idée retenue est la constitution d’une holding. On ne 
pourra cependant pas avancer très vite sur ce dossier de 
l’audiovisuel extérieur, dont M. Duvernois a rappelé toute 
la complexité, à cause de la diversité des historiques, des 
actionnariats et des objectifs poursuivis, sans omettre la 
diversité des statuts, notamment ceux des journalistes.

Il faut donc avancer prudemment, mais avancer tout de 
même et trouver des synergies, car ce sujet est à l’ordre du 
jour depuis longtemps.
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Ce dossier contient des points forts : la distribution et la 
diffusion pour TV 5, l’information pour France 24 – une 
petite chaîne qui commence à s’affi rmer –, mais aussi, cela a 
été justement souligné, l’implantation de RFI et la force de 
ses réseaux.

M. Belot a fait remarquer que le système, cependant, ne 
fonctionnait pas bien et que les acteurs ne se connaissaient 
pas : les ambassadeurs ne connaissent pas les responsables, et 
ceux-ci ne se connaissent pas les uns les autres. Cela marque 
une faiblesse du paysage actuel.

TV 5 et France 24 seraient donc réunies au sein d’une 
holding, qui assumerait les fonctions de support. Par ailleurs, 
un groupement d’intérêt économique serait chargé de gérer 
la ressource Internet, et un autre l’agence auprès de laquelle 
les journalistes des chaînes pourraient puiser l’information, 
la traiter et l’éditorialiser en fonction de la culture propre à 
chaque chaîne.

Il ne s’agit, à ce stade, que d’un projet. On pourrait 
d’ailleurs imaginer une structure de préfi guration dont la 
mission serait de travailler sur ce projet et, notamment, sur 
sa faisabilité. Différents problèmes, comme celui du parte-
nariat, doivent en effet être réglés.

TV 5 est, clairement, une chaîne francophone. Nos parte-
naires ont d’ailleurs fait connaître leurs interrogations, à 
Lucerne. Nous ne devons pas gâcher ce qui fait la force et 
l’originalité de TV 5, c’est-à-dire sa nature d’espace franco-
phone. Il nous faudra, de toute façon, avancer avec nos 
partenaires.

D’autres problèmes, d’ordre fi nancier et social, sont égale-
ment à résoudre.

Le rapport apporte donc de bonnes bases et des pistes de 
réfl exion intéressantes dans ce dossier, qui n’est pas simple. 
Il reste, ensuite, à prendre des décisions, auxquelles il est 
souhaitable que la représentation nationale – notamment 
le Sénat, très concerné par ces sujets – soit associée. Nous 
pourrons ainsi avancer dans la transparence, en nous inspi-
rant des réfl exions des uns et des autres.

Mme Cerisier-ben Guiga a souligné l’intérêt que repré-
sentent Internet et les pôles multimédias pour l’audiovisuel 
extérieur. Internet peut être effectivement une solution 
particulièrement intéressante dans certaines zones. Quant à 
la télévision et à la radio – pour cette dernière, dans le cas de 
l’Afrique, par exemple –, elles peuvent représenter une très 
bonne réponse dans d’autres zones.

S’agissant du fi nancement de France 24, il est vrai que le 
montant fi gurant dans le budget est de 70 millions d’euros, 
alors que la convention passée avec l’État prévoit une somme 
de 88,5 millions d’euros. Le Premier ministre s’est engagé, 
dans un courrier dont je dispose, à trouver ce fi nancement 
complémentaire en cours d’année. Cet engagement sera 
tenu au cours de l’année 2008. (M. David Assouline sourit.)

Il existe, par conséquent, une large palette de solutions 
et de nombreuses missions à préciser. Il ne s’agit, là encore, 
que de pistes, car nous en sommes toujours au stade de la 
réfl exion, les décisions n’étant pas encore prises, je le répète.

M. Duvernois a évoqué la chaîne RFI, qui pose, il est vrai, 
un problème particulier. Plusieurs orateurs ont également 
souligné que, depuis plusieurs années, le fi nancement de 
RFI n’était pas satisfaisant.

Nous travaillons à l’élaboration d’un COM pour RFI, 
afi n que s’engagent une réforme et une réfl exion, et que 
soient clarifi és les objectifs et les moyens. Il est important 

que ce travail préalable soit mené en concertation avec RFI, 
avant d’envisager l’intégration de cette chaîne au sein de la 
nouvelle structure de l’audiovisuel extérieur.

Monsieur Ralite, il n’y a eu, naturellement, aucune 
vente aux enchères de fréquences hertziennes ! S’agissant 
du « dividende » numérique ou de ce qu’il pourra être, j’ai 
au contraire personnellement défendu l’idée qu’il fallait 
garder toutes les possibilités de développements futurs, très 
gourmands en fréquences, de notre audiovisuel.

Il ne faut donc rien préempter, car le dividende numérique 
doit d’abord servir au développement de notre audiovisuel, 
avant celui des télécommunications.

La mise aux enchères de fréquences hertziennes a lieu dans 
certains pays, comme l’Angleterre. Cette idée est d’ailleurs 
défendue par Vivian Reading, la commissaire européenne 
pour la société de l’information et les médias. C’est une idée 
que je combattrais avec force, pour ma part, si l’occasion 
m’en était donnée, mais elle n’est pas à l’ordre du jour dans 
notre pays.

Louis de Broissia a souligné l’effort important fait en 
faveur de la presse, soit 288 millions d’euros, ce qui repré-
sente une augmentation de plus de 6 % par rapport à 2007. 
Ces crédits sont destinés à la modernisation de la presse et à 
l’amélioration de sa diffusion.

Nous nous sommes ainsi fortement engagés dans la 
réforme des Nouvelles messageries de la presse parisienne, 
les NMPP, auxquelles nous consacrons 12 millions d’euros, 
contre 8 millions d’euros auparavant, ce qui permettra de 
multiplier les points de vente et de rendre la presse plus 
accessible. La première force des journaux gratuits, je le 
rappelle, c’est justement qu’on peut les trouver un peu 
partout. L’augmentation de 500 points de vente a, d’ores et 
déjà, entraîné une hausse des ventes de journaux.

Une réfl exion d’ensemble sur la presse est certainement 
à mener. De nombreuses questions se posent, notamment 
celles qui sont liées au développement de la presse sur 
Internet et, par conséquent, au problème des droits d’auteur. 
J’ai d’ailleurs reçu, ce matin, une intersyndicale de journa-
listes, avec lesquels nous avons évoqué divers sujets.

Je ne sais pas s’il faut réunir un « Valois » de la presse, 
mais une réfl exion globale est nécessaire, car ce secteur est 
en pleine mutation. Nous sommes tout à fait prêts à nous 
associer à cette réfl exion.

Nous avons, d’ores et déjà, engagé une démarche de 
développement de la presse. Dans les deux affaires concer-
nant Les Échos et La Tribune, de nombreuses garanties ont 
été données. Celles qui avaient été spécifi ées par Pearson, 
lors de la vente de La Tribune, ont été reprises par l’ache-
teur. Le combat mené par les rédactions en vue de l’affi r-
mation de leur indépendance constitue d’ailleurs un gage 
très explicite de la préservation de cette indépendance. Le 
Gouvernement a suivi de près cette affaire et la Direction 
générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes examine actuellement l’ensemble du 
dossier.

M. Claude Belot a posé une question sur les décrets 
d’application de l’article 14 de la loi de fi nances pour 2007. 
Nous recherchons actuellement une solution afi n de rendre 
applicable cette disposition que vous avez adoptée l’année 
dernière. Un amendement en ce sens a été voté, hier, par 
la commission des fi nances de l’Assemblée nationale, dans 
le cadre de l’examen de la loi de fi nances rectifi cative pour 
2007. Nous espérons que ce problème sera bientôt résolu.
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Nous vivons une période de grandes mutations, mutations 
que nous voudrions accompagner en réalisant les moderni-
sations nécessaires tout en respectant les équilibres dans un 
secteur diffi cile, dont les acteurs – auxquels, je le disais, je 
suis très attentive – sont très fortement engagés et qui tient 
terriblement à cœur à chacun, car, comme le disait Jack 
Ralite, il représente une part très importante de notre vie 
quotidienne.

Vouloir développer des grands groupes n’est pas mal en 
soi. En revanche, il faut développer parallèlement notre 
audiovisuel public, veiller à ce que l’audiovisuel extérieur ait 
une voix plus forte et plus cohérente, accompagner aussi, 
bien sûr, la presse et les radios dans leurs évolutions.

C’est donc un mouvement d’ensemble qu’il faut conduire 
et c’est dans cet esprit que j’aborde les différents chantiers 
qui ont été ouverts. Ces chantiers sont d’ailleurs confi és à 
des personnalités qui connaissent bien les questions et qui 
sont susceptibles d’entendre assez fi nement les attentes 
fortes des uns et des autres.

Pour terminer, je ne crains pas de dire que nous pouvons 
être fi ers de notre audiovisuel, qui reste exemplaire 
comme l’on peut s’en rendre compte dès que l’on voyage ! 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

MÉDIAS

M. le président. Nous allons procéder à l’examen 
de l’amendement portant sur les crédits de la mission 
« Médias » fi gurant à l’état B.

ÉTAT B
(En euros)

MISSION AUTORISATIONS 
d’engagement

CRÉDITS 
de paiement

Médias  .................................................. 511 881 188 506 881 188

Presse  ................................................... 284 561 337 279 561 337

Chaîne française d’information inter-
nationale  ........................................ 70 000 000 70 000 000

Audiovisuel extérieur  .......................... 157 319 851 157 319 851

M. le président. L’amendement no II-15, présenté par 
M. Belot, au nom de la commission des fi nances, est ainsi 
libellé :

I. – Créer le programme : « Action audiovisuelle 
extérieure »

II. – Supprimer les programmes : « Chaîne française 
d’information internationale, Audiovisuel extérieur »

III. – En conséquence, modifi er comme suit les crédits des programmes :

(En euros)

PROGRAMMES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ - + -

Presse

Chaîne française d’information internationale .............................................................. 70 000 000 70 000 000

Audiovisuel extérieur ....................................................................................................... 159 191 844 159 191 844

Action audiovisuelle extérieure ...................................................................................... 229 191 844 229 191 844

TOTAL  ......................................................................................................................... 229 191 844 229 191 844 229 191 844 229 191 844

SOLDE  ........................................................................................................................ 0 0

La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Claude Belot, rapporteur spécial. Cet amendement 
traduit notre volonté de regrouper le plus possible les 
programmes qui concernent l’audiovisuel public, afi n 
d’avoir une unité d’action y compris en termes budgétaires, 
en les fusionnant dans un même programme, ce qui facili-
tera le contrôle.

J’ai cependant cru comprendre, madame la ministre, que 
cette évolution était d’ores et déjà en marche, mais qu’il 
s’agissait d’un mécanisme d’horlogerie assez complexe à 
régler.

L’esprit n’étant pas de vous gêner dans votre action, à vous 
de décider : si vous estimez que cet amendement vous gêne, 
je le retirerai, mais si vous nous dites qu’il vous arrange, je 
ne doute pas que le Sénat le votera ! (Sourires.)

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Albanel, ministre. Monsieur le rappor-
teur spécial, j’ai en effet évoqué la réforme de l’audiovisuel 
extérieur qui va, je le souhaite, être enfi n lancée. Aussi, 
si je comprends très bien votre souci d’une plus grande 
cohérence, laquelle pourrait, comme vous le suggérez, être 
atteinte par la réunion des crédits sur une même ligne, je ne 

suis pas très favorable à ce stade à une telle modifi cation, car 
nous allons justement commencer à étudier les nouveaux 
schémas.

M. le président. Monsieur le rapporteur spécial, l’amen-
dement no II-15 est-il maintenu ?

M. Claude Belot, rapporteur spécial. Nous ne voulons pas 
nuire à l’action gouvernementale et nous retirons l’amende-
ment, mais j’espère, madame la ministre, que nous n’aurons 
pas à déposer le même l’année prochaine et que vous aurez 
alors réglé cette affaire au mieux des intérêts de notre pays.

M. le président. L’amendement no II-15 est retiré.

Nous allons procéder au vote des crédits de la 
mission  »Médias » fi gurant à l’état B.

Je n’ai été saisi d’aucune demande d’explication de vote 
sur cette mission avant l’expiration du délai limite.

Je mets aux voix les crédits de cette mission.

(Ces crédits sont adoptés.)
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COMPTE SPÉCIAL : AVANCES À L’AUDIOVISUEL PUBLIC

M. le président. Nous allons procéder à l’examen des 
crédits de la mission « Compte spécial : avances à l’audiovi-
suel public » fi gurant à l’état D.

ÉTAT D
(En euros)

MISSION AUTORISATIONS 
d’engagement

CRÉDITS 
de paiement

Avances à l’audiovisuel public  ........... 2 890 664 700 2 890 664 700

France Télévisions  ................................ 1 985 845 000 1 985 845 000

ARTE-France  ........................................ 223 333 540 223 333 540

Radio France  ........................................ 539 455 560 539 455 560

Radio France Internationale  ............... 58 717 000 58 717 000

Institut national de l’audiovisuel  ........ 83 313 600 83 313 600

M. le président. Je n’ai été saisi d’aucune demande d’expli-
cation de vote sur cette mission avant l’expiration du délai 
limite.

Je mets aux voix les crédits de cette mission.

(Ces crédits sont adoptés.)

AVANCES À L’AUDIOVISUEL PUBLIC

M. le président. J’appelle en discussion l’amendement 
portant article additionnel avant l’article 62 qui est rattaché 
pour son examen aux crédits de la mission  »Compte 
spécial : avances à l’audiovisuel public ».

Article additionnel avant l’article 62

M. le président. L’amendement no II-54, présenté par 
M. de Broissia, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, est ainsi libellé :

Avant l’article 62, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le III de l’article 1605 du code général des impôts 
est complété par une phrase ainsi rédigée : « À compter 
du 1er janvier 2009, ce montant est revalorisé, chaque 
année, dans la même proportion que l’indice des prix à 
la consommation ».

La parole est à M. Louis de Broissia, rapporteur pour 
avis.

M. Louis de Broissia, rapporteur pour avis. Madame la 
ministre, nous n’avons pas pu réussir voilà deux jours à 
réévaluer le montant de la redevance. Ainsi, le pouvoir 
d’achat de l’audiovisuel public se dégrade-t-il d’année en 
année, comme je le dis depuis maintenant neuf ans dans 
mes rapports et comme je l’ai encore redit avant-hier, mais, 
avant-hier comme il y a trois ans, les groupes politiques ne 
m’ont pas beaucoup soutenu... Je le dis au passage, mais 
c’est un peu dommage, parce que les années passent sans 
que nous ne réévaluions les moyens de l’audiovisuel public.

J’ai bien entendu le Président de la République, madame 
la ministre. Si cela vaut pour les loyers, cela vaut aussi pour 
la redevance, et il faut faire en sorte que la redevance soit 
revalorisée chaque année dans la même proportion que 
l’indice bien connu des prix à la consommation.

Il faut donner à l’audiovisuel public les moyens de ne 
plus dépendre – et je m’adresse également au président de 
la commission des fi nances – de crédits budgétaires de plus 
en plus importants. J’ai ainsi rappelé que nous étions passés 
à 65 millions d’euros sur le budget cette année.

Celui qui ne paie pas par la redevance paie par l’impôt, 
celui qui ne paie pas par l’impôt paie par la publicité... Le 
Français paie toujours, car, comme je l’ai dit à Jack Ralite, 
l’information gratuite n’existe pas. L’information, qu’elle soit 
publique ou privée, a un coût, et, ce coût, c’est la redevance 
qui l’assure.

Il faut donc réévaluer la redevance si l’on ne veut pas que 
l’information dépende un jour un essentiellement de crédits 
budgétaires, c’est-à-dire de crédits de l’État susceptibles 
d’évoluer selon les politiques publiques. J’espère donc avoir 
le soutien unanime de la Haute Assemblée !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Claude Belot, rapporteur spécial. Monsieur le président, 
je suis un peu embarrassé : vous assistez depuis des années 
à un numéro de duettistes entre Louis de Broissia et moi. 
Nous avons toujours fait corps sur les intérêts de la commu-
nication et de l’audiovisuel public, mais je suis obligé de 
rappeler à mon collègue rapporteur pour avis qu’en première 
partie le Sénat a rejeté la réévaluation de la redevance. Or il 
n’est pas possible, au nom de l’équilibre budgétaire, que le 
Sénat refuse d’un côté et accepte de l’autre.

La commission des fi nances ne peut donc qu’émettre un 
avis défavorable.

Cela étant dit, il y a là matière à un vrai débat.

Premièrement, on nous assène en permanence qu’il faut 
réduire les prélèvements obligatoires, mais on a le choix 
d’avoir ou non une télévision et, à mon avis, la redevance ne 
s’analyse donc pas comme un prélèvement obligatoire.

Deuxièmement, avant le service de la redevance, il y 
avait une recette dont le produit était affecté intégralement 
à une action particulière : si la marée montait, les moyens 
montaient. C’était cela, le système ! Bercy, à l’époque, 
essayait toujours de se contenter des avances sur douzième 
de l’année précédente.

Avec mon vieux complice, nous nous attachions à 
connaître les rentrées exactes. Les comptables du service de 
la redevance savaient en effet quel montant ils donnaient à 
l’État et ils nous le communiquaient, ce qui nous permettait 
de nous assurer que le produit de la redevance était reversé 
intégralement à son objet d’affectation.

Il nous est arrivé plusieurs années de prendre le 
Gouvernement – quelle qu’ait été d’ailleurs sa couleur – en 
fl agrant délit de captation pour d’autres usages, et notre rôle 
était alors de tenter d’y remédier en loi de fi nances rectifi -
cative.

Mais il n’y avait pas de crédits budgétaires, hormis les 
compensations sociales. Or, aujourd’hui, le système est 
totalement renversé.

On voit l’État qui s’arc-boute pour que le montant de la 
redevance, ne varietur, n’augmente pas et qui, constatant que 
le produit est insuffi sant, ayant déjà garanti 3,6 % à France 
Télévisions, 4,1 % à Arte et ainsi de suite, prend l’engage-
ment de payer puisque ce sont des ressources certaines : la 
redevance ne suffi sant plus, il va devoir rembourser cette 
année 495 millions d’euros au titre des exonérations.
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Pour participer à la vie de la commission des fi nances 
depuis près de vingt, je puis dire que nous avons toujours 
essayé de trouver des ressources convenables – sans « plumer 
la volaille » à l’excès, mais ce n’est pas le sujet. Or, avec ce 
système, c’est l’État lui-même qui va être obligé de payer 
sur les crédits budgétaires des sommes qu’il avait les moyens 
d’encaisser.

Cela signifi e d’ailleurs, au terme de mon raisonnement, 
que France Télévisions n’aurait pas eu d’argent en plus par 
rapport aux 3,6 % garantis, mais la compensation par le 
budget de l’État aurait pu se faire à un moindre niveau.

Voilà, sous l’angle de l’arithmétique basique, la réalité des 
comptes de la nation. J’ai le sentiment que l’on raisonne 
mal, mais c’est ainsi.

En tout état de cause, mon cher Louis, la commission des 
fi nances a tranché et le Sénat l’avait déjà fait en première 
partie : la messe est dite pour cette année. Préparez vos 
prières pour l’année prochaine ! (Sourires.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Albanel, ministre. Il a en effet été décidé de 
ne pas augmenter la redevance en 2008 pour répondre à des 
préoccupations de maintien du pouvoir d’achat.

Pour 2009, ce sujet fera partie des réfl exions qui seront 
menées au moment de l’élaboration du budget, mais aussi 
dans le cadre de la réfl exion d’ensemble sur l’audiovisuel 
public.

M. le président. La parole est à M. Ivan Renar, pour expli-
cation de vote.

M. Ivan Renar. Monsieur le président, madame la ministre, 
mes chers collègues, pour ma part, je ne crois pas que cette 
question soit défi nitivement tranchée, et pourtant, comme 
vous le savez, je suis un vieux conventionnel régicide ! 
(Sourires.)

Face aux défi s que rencontre l’audiovisuel public 
aujourd’hui, que ce soit la concurrence accrue avec la TNT, 
l’Internet, les groupes de communication, le maintien de 
son originalité et de sa vocation culturelle passent par l’aug-
mentation de ses ressources.

Il est clair qu’augmenter la part de la publicité revient à 
nuire à la spécifi cité même de la télévision publique. De 
surcroît, cela fragilise l’économie sous perfusion de la presse 
écrite.

Je sais bien que l’augmentation de la redevance est devenue 
un sujet tabou...sauf, je l’ai bien noté, pour les personnes de 
plus de soixante-cinq ans dont l’exonération est scandaleu-
sement supprimée malgré la faiblesse de leurs revenus.

Une chose est certaine, sans moyens supplémentaires, 
France Télévisions ne pourra faire face aux multiples défi s à 
relever : le développement de la TNT, que j’ai déjà évoqué, 
celui de la haute défi nition, la télévision mobile personnelle, 
le sous-titrage, la création artistique...

Il faudra bien sortir de ce cercle vicieux. Tous les soirs, 
au théâtre de La Huchette, on peut entendre cette réplique 
de La Cantatrice chauve de Ionesco : « Prenez un cercle, 
caressez-le, il deviendra vicieux ! » Eh bien, Louis de Broissia 
est la première victime expiatoire ! (Sourires.)

Il faudrait sérieusement mener une étude afi n de trouver 
les meilleures solutions pour accroître le rendement de la 
redevance. Il y a certainement plusieurs solutions à creuser.

On sait que notre redevance est l’une des plus faibles 
d’Europe. On peut donc envisager d’augmenter son 
montant, sachant qu’une augmentation de 1 euro corres-
pond à 20 millions d’euros de ressources supplémentaires.

On peut l’indexer sur le coût de vie, comme le prévoit en 
quelque sorte l’amendement de Louis de Broissia.

On peut augmenter son périmètre. Pourquoi en effet ne 
pas mettre à contribution ceux, de plus en plus nombreux, 
qui ont accès aux programmes via l’Internet haut débit, la 
téléphonie mobile ou personnelle ?

Enfi n, on peut, comme cela a été proposé tout à l’heure, 
étendre la redevance à la télévision diffusée grâce aux 
fournisseurs d’accès à Internet.

Puisque presque tout le monde s’acquitterait de la 
redevance, on pourrait même envisager une redevance 
beaucoup moins élevée pour chacun, tout en maintenant, 
bien sûr, les exonérations à caractère social.

Les médias vivent une période révolutionnaire. Dès lors, 
monsieur Belot, pourquoi ne pas révolutionner le système 
de la redevance ?

Avec la refonte de la réglementation de la publicité, 
l’audiovisuel public pourra de moins en moins compter 
sur les recettes publicitaires, qui, de leur côté, alimentent 
de plus en plus Internet, en passe de devenir le premier des 
médias.

Sur le fond, il est essentiel de maintenir et de développer 
un service public audiovisuel de qualité. Le passage au 
numérique est l’occasion de favoriser les programmes de 
création, l’imaginaire, la diversité d’expression. Il ne suffi t 
pas d’améliorer les tuyaux, nous sommes tous d’accord 
sur ce point, il faut également améliorer les contenus et 
combattre en permanence la standardisation.

Quand il en a les moyens, le service public sait faire ; il l’a 
montré et le montre encore.

Nous avons plus que jamais besoin d’une société de 
partage de la culture et de l’émotion, des connaissances 
des œuvres de l’esprit. Cela suppose que l’État joue son 
rôle d’actionnaire et qu’il conforte les moyens du service 
public dans ses missions sans être prisonnier du seul critère 
d’audience.

L’augmentation prévue par le contrat d’objectifs et de 
moyens n’y suffi ra pas. Il est urgent de trouver des solutions 
de fi nancement pour remettre la pensée, l’intelligence et le 
sensible au cœur du monde de l’image et du son.

Cet amendement est contradictoire, car il vise à augmenter 
la redevance sans remettre en cause la suppression de l’exo-
nération pour les personnes âgées.

Néanmoins, nous surmonterons cette contradiction la 
tête haute et nous voterons l’amendement ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à M. Louis de Broissia, 
rapporteur pour avis.

M. Louis de Broissia, rapporteur pour avis. Nous sommes 
en pleine incohérence. Pour un peu, je serais presque tenté 
de rejoindre les rangs de la commission des fi nances, mais j’ai 
beaucoup d’attachement à la commission des affaires cultu-
relles, à son président et à tous ses membres. (Sourires.)

En effet, si j’étais membre de la commission des fi nances, 
je ne pourrais pas mieux dire que Claude Belot : l’État se 
tire une balle dans le pied, madame la ministre ! Nous vous 
proposons une réévaluation de la redevance qui est d’autant 
plus acceptable qu’elle n’atteindrait pas de toute manière 
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les niveaux pratiqués par nos voisins européens. Je vous 
rappelle que la redevance est d’ores et déjà de 384,85 euros 
en Autriche et de 204,36 euros en Allemagne.

Même les Wallons font mieux que nous !

M. Ivan Renar. Les Flamands aussi !

M. Louis de Broissia, rapporteur pour avis. Ils ont fi xé leur 
redevance à 149,60 euros. En Finlande – Ah, le modèle 
scandinave ! – elle atteint 220,70 euros et en Irlande 155 
euros. En Italie, certes, elle n’est que de 99,60 euros. Mais 
voulons-nous un paysage audiovisuel à l’italienne ? A priori 
non, même si, à l’époque de François Mitterrand on a fait 
venir Berlusconi en France. Je m’en souviens bien, j’étais 
déjà parlementaire.

Nous sommes donc en pleine incohérence. Nous propo-
sons au Gouvernement de réévaluer la redevance, mais il 
refuse, en première partie comme en seconde partie.

On demande à l’audiovisuel public d’avoir une marque 
culturelle, mais, lorsqu’il diffuse Le Trouvère ou une pièce 
de Sacha Guitry, il ne perçoit pas de recettes publicitaires, il 
perd même 500 000 euros de recettes.

Veut-on un audiovisuel public de qualité ? Veut-on que 
l’État ait des moyens ? Je propose une solution d’une simpli-
cité biblique que le conseil municipal de mon village de 119 
habitants comprendrait aisément. On me la refuse et je ne 
comprends pas !

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
J’ai été très intéressé par cet échange de duettistes où chacun 
est dans son rôle.

Nous sommes fi ers de l’audiovisuel public français, c’est 
vrai, mais nous n’avons pas tranché un certain nombre de 
contradictions. En somme, on veut tout, la redevance et la 
publicité !

À l’occasion d’une récente audition du président de France 
Télévisions, il m’était apparu qu’en matière de gestion de 
l’audiovisuel public nous avions encore quelques marges de 
progression.

Si, d’un côté, on peut rechercher un supplément de 
recettes par une réévaluation de la redevance, peut-être 
quelques réformes structurelles reste-t-il encore à achever 
qui, pour certaines, semblent au milieu du gué.

C’est également la responsabilité du Gouvernement 
d’indiquer très clairement aux responsables de l’audiovisuel 
public comment on entend l’administrer et remédier à un 
certain nombre de situations qui peuvent évoluer dans le 
sens d’une meilleure maîtrise des dépenses engagées.

Nous souhaitons, monsieur de Broissia, que l’audiovisuel 
public remplisse bien sa mission, mais nous ne sommes pas 
sûrs que la meilleure façon d’y parvenir soit de prévoir une 
augmentation fondée sur l’indice du coût de la vie. Peut-
être faudra-t-il aller au-delà, si un jour on tranche entre 
publicité et redevance.

Il ne faudrait pas se priver non plus d’une évolution dans 
la structuration, même au plan juridique. M. de Carolis 
nous disait d’ailleurs que cette organisation en silo n’était 
peut-être pas optimale et que certains bienfaits seraient à 
attendre d’un décloisonnement juridique.

La réévaluation automatique du montant de la redevance 
ne me semble pas être un bon choix.

J’ai le regret de le confi rmer à nos collègues de la commis-
sion des affaires culturelles, nous sommes défavorables à cet 
amendement. C’est peut-être dur à entendre, mais c’est la 
position des membres de la commission des fi nances. Et 
nous n’avons que de l’affection et de l’attachement pour 
l’audiovisuel public, comme Claude Belot en a témoigné 
avec beaucoup de conviction.

Nous travaillons ensemble, les auditions publiques se font 
conjointement, et d’autres occasions se présenteront encore. 
Pour l’heure, je serai très intéressé par les réponses que le 
Gouvernement ne manquera pas de donner, dans les mois 
qui viennent, au souhait exprimé par le président de France 
Télévisions.

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote.

M. David Assouline. Explication de vote, peut-être, 
monsieur le président, à supposer qu’il y ait vote, ce qui 
n’est pas certain !

Avec l’intervention de M. Arthuis, nous avons compris 
que la commission des fi nances ne voulait pas accorder au 
service public audiovisuel les moyens nécessaires à son bon 
fonctionnement.

Pour continuer à être un grand service public, France 
Télévisions doit disposer de ressources. Il est absolument 
normal que le grand actionnariat populaire dont parlait Jack 
Ralite soit la source de ce fi nancement. Sinon, c’est effecti-
vement l’État qui se tire une balle dans le pied !

Je suis très étonné que l’on nous dise d’attendre au motif 
qu’il existe des marges de progression dans le cadre d’une 
restructuration future de France Télévisions. C’est un peu 
comme si l’on décidait un plan d’économies pour rendre 
plus utile une augmentation des moyens.

J’ai entendu M. de Carolis, je lui ai posé des questions 
précises, notamment sur la nécessité d’être plus effi cace, 
plus dynamique, plus rationnel dans cette restructuration. 
Je lui ai dit que, si l’on dégageait des moyens, ils serviraient 
à rendre la vie des personnels plus agréable, à augmenter 
leurs salaires et non pas à faire des économies et à licencier.

Je constate qu’il y a deux visions des choses. Les moyens 
dont dispose aujourd’hui France Télévisions sont insuffi -
sants et la course à la publicité, la course à l’audimat, lui 
est imposée par ses concurrents, au détriment d’un certain 
nombre de programmes de qualité.

Un jour France Télévisions fait un bon coup avec une 
pièce de théâtre, mais elle n’a pas les moyens de le réitérer, 
car elle ne peut pas lutter contre les programmes concur-
rents et leurs séries américaines qui attirent un maximum 
d’audimat et de publicité.

Il faut adopter cet amendement. Au reste, il n’est pas 
correct de parler d’augmentation de la redevance, elle qui 
n’a pas été réévaluée depuis neuf ans. Il s’agit plutôt de 
suivre le coût de la vie. Ce n’est qu’un rattrapage.

Non seulement les redevances sont plus élevées chez nos 
voisins européens, mais elles peuvent même faire l’objet 
de nouvelles augmentations, comme en Allemagne, où la 
redevance est passée de 196 euros à 204 euros pour 2005, et 
cela n’a suscité aucun remous à l’époque.

Je ne comprends pas pourquoi les solutions pourtant 
évidentes de la commission des affaires culturelles sont à 
chaque fois retoquées. Peut-être est-ce parce que l’on ne 
veut pas les assumer et risquer de déplaire aux électeurs... 
Il y va cependant de notre honneur de savoir prendre des 
mesures justes et pas seulement démagogiques !
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M. le président. La parole est à M. Jack Ralite, pour expli-
cation de vote.

M. Jack Ralite. Quand j’écoute M. le président de la 
commission des fi nances, je me dis que c’est la voix de la 
raison. Mais encore faudrait-il, pour que je l’apprécie tout 
à fait, que cette voix parle toujours le même langage. Or, 
monsieur le président de la commission des fi nances, que je 
sache, le vote qui est intervenu mardi, sur la suggestion de 
Free, n’a pas posé de cas de conscience sur les dépenses que 
cela occasionnera, y compris pour l’État...

En outre, cela fait des années que l’on fait des cadeaux 
coûteux aux grands groupes, mais les diffuseurs demandent 
toujours la suppression de règles trop contraignantes qui les 
handicapent, alors que, comme je l’ai démontré, ils gagnent 
bien leur vie, puisqu’ils augmentent leurs dividendes.

Quand on supprime l’exonération de la redevance pour 
les personnes âgées, c’est le budget de l’État qui empoche 
la somme correspondante. Il n’y a qu’un perdant : le service 
public !

Il faut savoir si l’on veut d’un service public à fi nalité 
culturelle. Au point où nous sommes rendus, il me semble 
que l’on n’en veut pas, en haut lieu.

Je voterai l’amendement, c’est une question de principe !

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des affaires culturelles.

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Depuis quelques années, madame la ministre, 
nous essayons de convaincre les gouvernements successifs 
que l’audiovisuel ne peut pas rester immobile.

Lorsque nous rédigeons les contrats d’objectifs et de 
moyens, nous nous efforçons, sur la proposition de ceux qui 
en sont responsables et sous le contrôle du Gouvernement, 
d’apporter notre contribution de sorte que l’audiovisuel 
public soit à la mesure des attentes de nos concitoyens.

Le contrat d’objectifs et de moyens précédent, que nous 
avons étudié avec soin et dont nous étions satisfaits, défi nis-
sait de nouveaux objectifs.

M. le président de la commission des fi nances souhaite 
une rigueur accrue dans l’utilisation des crédits mis à dispo-
sition de France Télévisions, il souhaite que des économies 
soient réalisées. M. de Carolis nous a montré, lors de son 
audition, les efforts qui étaient faits en ce sens.

En outre, nous avons souhaité une restructuration 
profonde de cette société très composite. Là encore, M. 
de Carolis nous a assuré récemment qu’une telle réforme 
était en cours, notamment à France 3, où des négociations, 
au reste diffi ciles, sont conduites par les responsables de la 
chaîne, qui ont fait des propositions aux personnels.

Monsieur Ralite, j’ajouterai un dernier élément, qui n’a 
pas été évoqué de façon explicite ce soir : le Président de la 
République, ainsi que, par conséquent, le Premier ministre 
et Mme la ministre de la culture et de la communication, 
ont donné des instructions pour que France Télévisions 
assure sa mission culturelle.

C’est pourquoi, au lieu de chercher à faire de l’audimat à 
tout prix, les chaînes publiques ont diffusé des programmes 
de qualité, avec des résultats très divers : si la retransmission 
d’œuvres lyriques a été un échec relatif, il n’en a pas été de 
même pour le genre dramatique, comme l’a montré l’incon-
testable succès de la pièce de Sacha Guitry, Faisons un rêve.

Madame la ministre, monsieur le président de la commis-
sion des fi nances, on ne peut pas à la fois demander sans 
cesse aux chaînes publiques des efforts supplémentaires 
et limiter les ressources que l’on met à leur disposition ! 
Comme Louis de Broissia l’a souligné, la commission des 
affaires culturelles considère que les moyens dont disposent 
M. de Carolis et son équipe ne sont pas suffi sants.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Mais ils vont évoluer !

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Depuis plusieurs années, nous réclamons une 
augmentation de la redevance, dont le niveau resterait extrê-
mement modeste, je le rappelle, surtout par rapport à ce qui 
se pratique dans les autres pays européens. Or, à chaque 
fois, la commission des fi nances rejette notre demande et 
certains groupes refusent de nous suivre, ce qui nous étonne 
beaucoup, d’ailleurs.

Nous faisons aujourd’hui une nouvelle tentative, non 
par obstination, mais par souci de cohérence avec ce que 
nous pensons depuis de longues années. D’ailleurs, ce point 
de vue est largement partagé au sein de la commission des 
affaires culturelles : il ne s’agit pas d’une foucade de Louis 
de Broissia et de Jacques Valade !

Nous nous efforçons d’indexer cette ressource sur le coût 
de la vie, tout simplement, et avec un retard considérable 
car, depuis neuf ans, on doit à la télévision publique des 
sommes qui ne sont pas négligeables et qui permettraient 
des réalisations importantes.

Mes chers collègues, gardons à l’esprit que l’augmenta-
tion de la redevance acceptée par le Gouvernement dans le 
budget pour 2008 sera presque entièrement absorbée par la 
mise à niveau technologique.

M. David Assouline. Bien sûr !

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Nous ne pouvons pas demander aux chaînes 
publiques de mettre en place la TNT, la TVHD et éventuel-
lement la TMP, dont le coût est incontestable, et en même 
temps leur refuser les moyens fi nanciers correspondants. 
Certes, l’effort consenti cette année n’est pas négligeable, 
mais il nous paraît insuffi sant.

Je regrette profondément de me trouver en contradiction 
avec mes éminents collègues de la commission des fi nances, 
et notamment son président, mais, pour ma part, je voterai 
cet amendement.

M. le président. Monsieur le rapporteur pour avis, l’amen-
dement no II-54 est-il maintenu ?

M. Louis de Broissia, rapporteur pour avis. Oui, je le 
maintiens, monsieur le président !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-54.

Je suis saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
Gouvernement.

M. Jack Ralite. Certains ont eu peur !

M. le président. Il va être procédé au scrutin dans les 
conditions fi xées par l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...

Le scrutin est clos.

(Il est procédé au comptage des votes.)



 SÉNAT – SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2007 5657

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 44 :

Nombre de votants .....................................  305
Nombre de suffrages exprimés ....................  304
Majorité absolue des suffrages exprimés ......  153

Pour l’adoption ........................... 133
Contre  ....................................... 171

Le Sénat n’a pas adopté.

J’appelle en discussion l’article 62, qui est rattaché pour 
son examen aux crédits de la mission « Compte spécial : 
avances à l’audiovisuel public ».

Article 62

Le deuxième alinéa du 3o de l’article 1605 bis du code 
général des impôts est ainsi rédigé :

« Le bénéfi ce de ce dégrèvement est maintenu à partir 
de 2006 s’agissant des redevables visés au B du IV de 
l’article 37 de la loi de fi nances pour 2004 (no 2003-1311 
du 30 décembre 2003) et pour les seules années 2006 
et 2007 s’agissant des redevables visés au A du même IV, 
lorsque : ».

M. le président. La parole est à M. Ivan Renar, sur 
l’article.

M. Ivan Renar. Monsieur le président, madame la ministre, 
mes chers collègues, l’article 62 du projet de loi de fi nances 
nous paraît prendre la question du fi nancement de l’audio-
visuel public par le mauvais bout.

En effet, voilà qu’au détour d’un amendement déposé à 
la dernière minute lors du débat à l’Assemblée nationale 
se trouve remis en cause le principe d’exonération de la 
redevance audiovisuelle d’un certain nombre de personnes 
disposant d’un récepteur de télévision.

En l’espèce, il s’agit de personnes ainsi défi nies par le 
rapport de notre collègue Claude Belot : « Selon les infor-
mations fournies à votre rapporteur spécial par le ministère 
de l’économie, des fi nances et de l’emploi, le projet de loi 
de fi nances initiale pour 2008 s’est basé sur l’hypothèse de 
25 675 879 foyers assujettis et 4 380 852 dégrevés sur rôle, 
soit 14,6 % de l’ensemble des foyers. Il a été estimé que les 
personnes âgées ou handicapées exonérées de redevance 
jusqu’en 2007 représentaient 879 288 foyers, dont 780 000 
ne satisferaient plus les critères d’exonération de la redevance 
audiovisuelle en 2008. »

Pour le dire clairement, près de 800 000 foyers supplé-
mentaires devront s’acquitter de la redevance audiovisuelle. 
Or cette mesure, qui sera sans doute très mal comprise, et 
qui l’est déjà d’ailleurs, n’apportera pas un euro de plus au 
fi nancement de l’audiovisuel public : le seul gagnant sera le 
budget général, qui se dispensera du coût de ces exonéra-
tions.

Près de 800 000 retraités vont donc, à leur corps défen-
dant, participer à la réduction du défi cit de l’État, mais la 
question posée par le fi nancement de l’audiovisuel public ne 
sera pas résolue pour autant !

En effet, au moment où l’on met à contribution des 
personnes qui, pour certaines d’entre elles, ne payaient plus 
la redevance audiovisuelle depuis des années, tout est agencé 
pour offrir à certains opérateurs de télécommunications et à 
certains groupes privés de l’audiovisuel des conditions parti-
culières, une sorte de régime spécial, dont le caractère ultra-
libéral est affi ché.

Ce régime spécial, ce sont les « conditions de concession 
aménagées » de la quatrième licence UMTS, destinées à 
satisfaire les attentes d’un opérateur privé qui prétend ne 
pas disposer des moyens fi nanciers de s’acquitter de son 
droit d’entrée.

Pendant qu’on reprend sans hésiter 40 millions d’euros 
d’exonérations de redevance aux personnes âgées, on discute 
encore sur la manière d’aménager le paiement par un opéra-
teur de télécommunications des 619 millions d’euros de 
droit d’entrée sur la quatrième licence ! Pour les uns, c’est la 
potion amère, pour d’autres, des sucreries !

De la même manière, la loi sur la télévision du futur, 
masquant derrière le mirage des avancées techniques la 
guerre ouverte qui fait rage entre groupes de l’audiovisuel, 
offre sur un plateau – d’argent ! –, avec les recettes publi-
citaires potentielles à la clé, trois canaux de diffusion, les 
fameuses chaînes « bonus », aux sociétés de télévision privée 
historiques.

Le régime spécial, dans ces cas-là, c’est la rigueur pour le 
téléspectateur, alors même que la télévision demeure pour 
nombre de familles la principale pratique culturelle, et les 
facilités les plus éhontées pour les grands groupes privés de 
l’audiovisuel.

Il est contre-productif et injuste de refuser d’augmenter 
les ressources de l’audiovisuel public, et donc la redevance. 
La concurrence en matière audiovisuelle est désormais 
exacerbée : on s’arrache à prix d’or, et souvent avec des 
prix dépassant la raison, l’exclusivité de tel ou tel événe-
ment sportif. On tente de racoler le spectateur avec des 
programmes qui visent le plus possible au-dessous de la 
ceinture, entre braguettes et mitraillettes. (Sourires.)

M. Jacques Valade, président de la commission des affaires 
culturelles. Voyons, monsieur Renar !

M. Ivan Renar. À cette heure-ci, mon cher collègue, les 
enfants sont couchés ! (Nouveaux sourires.)

De même, on farcit littéralement les émissions de coupures 
publicitaires de plus en plus longues. Et je pourrais conti-
nuer la liste...

Priver le secteur public des ressources qui découlent de la 
redevance, en refusant d’augmenter cette dernière, revient 
à le désarmer, encore plus sûrement que le partage de la 
manne publicitaire, face aux appétits des grands.

Cet article constitue une fausse réponse aux vraies 
questions du fi nancement de l’audiovisuel public que j’évo-
quais tout à l’heure. Nous ne saurions donc le voter.

M. le président. Je mets aux voix l’article 62.

(L’article 62 est adopté.)

14

TRANSMISSION D’UN PROJET DE LOI

M. le président. J’ai reçu, transmis par M. le Premier 
ministre, un projet de loi, modifi é par l’Assemblée natio-
nale, renforçant les mesures de prévention et de protection 
des personnes contre les chiens dangereux.
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Le projet de loi sera imprimé sous le no 110, distribué 
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d’admi-
nistration générale.

15

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de 
la prochaine séance publique, précédemment fi xée à 
aujourd’hui, vendredi 30 novembre 2007 :

À dix heures quarante-cinq :

Suite de la discussion du projet de loi de fi nances 
pour 2008, adopté par l’Assemblée nationale (no 90, 
2007 2008).

Rapport (no 91, 2007-2008) de M. Philippe Marini, 
rapporteur général de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
Nation.

Examen des missions :

– Justice

M. Roland du Luart, rapporteur spécial (rapport no 91, 
annexe no 16) ;

M. Yves Détraigne, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d’administration générale (avis 
no 96, tome III) ;

M. Jean-René Lecerf, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d’administration générale (avis 
no 96, tome IV) ;

M. Nicolas Alfonsi, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d’administration générale (avis 
no 96, tome V).

À quinze heures et le soir :

– Travail et emploi (+ articles 52, 53, 53 bis, 54 à 59)

M. Serge Dassault, rapporteur spécial (rapport no 91, 
annexe no 33) ;

M. Louis Souvet, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales (avis no 95, tome VII).

– Solidarité, insertion et égalité des chances (+ articles 49 
à 51 bis)

M. Auguste Cazalet, rapporteur spécial (rapport no 91, 
annexe no 31) ;

M. Paul Blanc, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires sociales (avis no 95, tome VI).

Personne ne demande la parole ?...

La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 30 novembre 2007, à 
une heure quarante-cinq.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD
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SCRUTIN no 43

sur l’ensemble du projet de loi organique tendant à renforcer la 
stabilité des institutions et la transparence de la vie politique en 
Polynésie française

Nombre de votants ...........................................  327
Suffrages exprimés .............................................  326

Pour ................................................. 200
Contre .............................................. 126

Le Sénat a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Contre : 23.

GROUPE UNION CENTRISTE-UDF (30) :

Pour : 30.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (16) :

Pour : 8.

Contre : 7. – MM. Nicolas Alfonsi, Jean-Michel Baylet, André 
Boyer, Yvon Collin, Gérard Delfau, François Fortassin, 
François Vendasi.

Abstention : 1. – M. Daniel Marsin.

GROUPE SOCIALISTE (96) :

Contre : 96.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT 
POPULAIRE (158) :

Pour : 155.

N’ont pas pris part au vote : 3 – M. Christian Poncelet, 
président du Sénat, et M. Roland du Luart , qui présidait 
la séance, M. Philippe Goujon (Député).

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (7) :

Pour : 7.

Ont voté pour

José Balarello
Gilbert Barbier
Bernard Barraux
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre 

Bernard-Reymond
Roger Besse
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Jean-Guy Branger
Dominique Braye
Paulette Brisepierre
Louis de Broissia
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Béatrice Descamps
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont

Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émin
Jean-Paul Émorine
Michel Esneu
Jean-Claude Étienne
Hubert Falco
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean François-Poncet
Yves Fréville
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle

Garriaud-Maylam
Christian Gaudin
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Alain Gérard
François Gerbaud
Charles Ginésy
Adrien Giraud
Francis Giraud
Paul Girod
Nathalie Goulet
Jacqueline Gourault
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Francis Grignon
Louis Grillot
Georges Gruillot
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse 

Hermange
Michel Houel
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim 

Ramadani
Pierre Jarlier

Jean-Jacques Jégou
Jean-Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Pierre Laffi tte
Alain Lambert
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Gérard Larcher
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Jacques Legendre
Jean-François

Le Grand
Philippe Leroy
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Jean-Luc Miraux
Aymeri

de Montesquiou
Catherine

Morin-Desailly
Dominique 

Mortemousque
Georges Mouly
Bernard Murat
Philippe Nachbar
Philippe Nogrix
Georges Othily
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Anne-Marie Payet
Jean Pépin
Jacques Peyrat
Jackie Pierre
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo

ANNEXES  AU  PROCÈS-VERBAL
de  la  séance

du jeudi 29 novembre 2007

Nicolas About
Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy

Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Philippe Arnaud

Jean Arthuis
Denis Badré
Gérard Bailly
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Catherine Procaccia
Jean Puech
Jean-Pierre Raffarin
Henri de Raincourt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Henri Revol
Henri de Richemont
Philippe Richert
Yves Rispat
Josselin de Rohan
Roger Romani

Janine Rozier
Bernard Saugey
Bernard Seillier
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
Louis Souvet
Yannick Texier
Michel Thiollière
Henri Torre
André Trillard
Catherine Troendle

François Trucy
Alex Türk
Jacques Valade
André Vallet
Jean-Marie 

Vanlerenberghe
Alain Vasselle
Jean-Pierre Vial
Serge Vinçon
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Ont voté contre

Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Michel

Dreyfus-Schmidt
Josette Durrieu
Bernard Dussaut
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte 

Gonthier-Maurin
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie

Jarraud-Vergnolle
Charles Josselin
Alain Journet
Bariza Khiari
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Gérard Le Cam
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
André Lejeune
Louis Le Pensec
Claude Lise
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Bernard Angels
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufi ls
Jean-Pierre Bel
Maryse Bergé-Lavigne
Jean Besson
Pierre Biarnès
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Yannick Bodin
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
André Boyer
Yolande Boyer
Robert Bret
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Michel Charasse
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Dauge
Annie David
Gérard Delfau
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine

Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Jean-Luc Mélenchon
Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Michel Moreigne
Jacques Muller
Jean-Marc Pastor
Daniel Percheron
Jean-Claude 

Peyronnet
Jean-François Picheral
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Gérard Roujas
André Rouvière
Michèle

San Vicente-Baudrin
Claude Saunier
Patricia Schillinger
Michel Sergent
Jacques Siffre
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Abstention
Daniel Marsin

N’ont pas pris part au vote

M. Christian Poncelet , président du Sénat,  Roland du Luart , 
qui présidait la séance,

Ne peut participer aux travaux du Sénat : (En application de 
l’article L.O.137 du code électoral) : Philippe Goujon

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après vérifi -
cation, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

Lors de la séance du 30 novembre 2007, M. Hugues Portelli a précisé que 
M. Gaston Flosse avait voté « pour » alors qu’il souhaitait voter « contre ».

SCRUTIN no 44

sur l’amendement no II-54, présenté par M. Louis de Broissia au 
nom de la commission des affaires culturelles, tendant à insérer un 
article additionnel avant l’article 62 du projet de loi de fi nances 
pour 2008, adopté par l’Assemblée nationale

Nombre de votants ...........................................  304
Suffrages exprimés .............................................  303

Pour ................................................. 132
Contre .............................................. 171

Le Sénat n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Pour : 23.

GROUPE UNION CENTRISTE-UDF (30) :

Pour : 4. – Mme Muguette Dini, Françoise Férat, Catherine 
Morin-Desailly, M. Jean-Marie Vanlerenberghe.

Contre : 5. – MM. Jean Arthuis, Denis Badré, Christian 
Gaudin, Jean-Jacques Jégou, Michel Mercier.

N’ont pas pris part au vote : 21.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (16) :

Pour : 7. – MM. Nicolas Alfonsi, Jean-Michel Baylet, André 
Boyer, Yvon Collin, Gérard Delfau, François Fortassin, 
François Vendasi.

Contre : 8.

Abstention : 1. – M. Daniel Marsin.

GROUPE SOCIALISTE (96) :

Pour : 96.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT 
POPULAIRE (158) :

Pour : 2. – MM. Louis de Broissia, Louis Duvernois.

Contre : 151.

N’ont pas pris part au vote : 5. – M. Christian Poncelet, 
président du Sénat, et M. Adrien Gouteyron, qui présidait 
la séance, MM. Philippe Goujon (Député), Jacques Valade, 
Alain Vasselle.

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (7) :

Contre : 7.

Ont voté pour

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Bernard Angels
Éliane Assassi

David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet

Marie-France Beaufi ls
Jean-Pierre Bel
Maryse Bergé-Lavigne
Jean Besson
Pierre Biarnès
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Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Yannick Bodin
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
André Boyer
Yolande Boyer
Robert Bret
Nicole Bricq
Louis de Broissia
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Michel Charasse
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Dauge
Annie David
Gérard Delfau
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Muguette Dini
Claude Domeizel
Michel

Dreyfus-Schmidt
Josette Durrieu
Bernard Dussaut
Louis Duvernois
Françoise Férat
Guy Fischer

François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte 

Gonthier-Maurin
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie

Jarraud-Vergnolle
Charles Josselin
Alain Journet
Bariza Khiari
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Gérard Le Cam
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
André Lejeune
Louis Le Pensec
Claude Lise
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane

Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Jean-Luc Mélenchon
Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Michel Moreigne

Catherine
Morin-Desailly

Jacques Muller
Jean-Marc Pastor
Daniel Percheron
Jean-Claude 

Peyronnet
Jean-François Picheral
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Gérard Roujas
André Rouvière
Michèle

San Vicente-Baudrin
Claude Saunier
Patricia Schillinger
Michel Sergent
Jacques Siffre
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Jean-Marie 

Vanlerenberghe
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Ont voté contre

Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Pierre André
Jean Arthuis
Denis Badré
Gérard Bailly
José Balarello
Gilbert Barbier
Bernard Barraux
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre 

Bernard-Reymond
Roger Besse
Laurent Béteille
Joël Billard
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean-Guy Branger
Dominique Braye

Paulette Brisepierre
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Gérard Dériot
Béatrice Descamps
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Éric Doligé
Philippe Dominati

Michel Doublet
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Paul Émin
Jean-Paul Émorine
Michel Esneu
Jean-Claude Étienne
Hubert Falco
Jean Faure
André Ferrand
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean François-Poncet
Yves Fréville
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle

Garriaud-Maylam
Christian Gaudin
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier

Jacques Gautier
Patrice Gélard
Alain Gérard
François Gerbaud
Charles Ginésy
Francis Giraud
Paul Girod
Nathalie Goulet
Alain Gournac
Francis Grignon
Louis Grillot
Georges Gruillot
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse 

Hermange
Michel Houel
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim 

Ramadani
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Jégou
Jean-Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Fabienne Keller
Pierre Laffi tte
Alain Lambert

Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Gérard Larcher
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Jacques Legendre
Jean-François

Le Grand
Philippe Leroy
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Colette Mélot
Michel Mercier
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Jean-Luc Miraux
Aymeri

de Montesquiou
Dominique 

Mortemousque
Georges Mouly
Bernard Murat
Philippe Nachbar
Georges Othily
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Jean Pépin

Jacques Peyrat
Jackie Pierre
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Catherine Procaccia
Jean Puech
Jean-Pierre Raffarin
Henri de Raincourt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Henri Revol
Henri de Richemont
Philippe Richert
Yves Rispat
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bernard Seillier
Bruno Sido
Esther Sittler
Louis Souvet
Yannick Texier
Michel Thiollière
Henri Torre
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jean-Pierre Vial
Serge Vinçon
Jean-Paul Virapoullé

Abstention
Daniel Marsin

N’ont pas pris part au vote

Nicolas About
Jean-Paul Amoudry
Philippe Arnaud
Claude Biwer
Didier Borotra
Jean Boyer
Marcel Deneux
Yves Détraigne

Daniel Dubois
Jean-Léonce Dupont
Pierre Fauchon
Adrien Giraud
Jacqueline Gourault
Joseph Kergueris
Jean-Claude Merceron
Philippe Nogrix

Anne-Marie Payet
Yves Pozzo di Borgo
Daniel Soulage
Jacques Valade
André Vallet
Alain Vasselle
François Zocchetto

N’ont pas pris part au vote

M. Christian Poncelet, président du Sénat, et M. Adrien 
Gouteyron, qui présidait la séance.

Ne peut participer aux travaux du Sénat : (En application de 
l’article L.O.137 du code électoral) Philippe Goujon.

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants :  .......................................  305
Nombre des suffrages exprimés : ......................  304
Majorité absolue des suffrages exprimés :  ........  153

Pour l’adoption :  ............................ 133
Contre :  .......................................... 171

Mais après vérifi cation, ces nombres ont été rectifi és conformé-
ment à la liste ci-dessus. 
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